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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de l' economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plut8t relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectudes dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient de* ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),, Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de 1'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. r espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de ''adaptation nous a amends a 
explorer les liens d' interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la ache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que 'Integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L' economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont etc cries et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment, on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont etc classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economic 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a etc organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pits le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 



redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 

xiv 



PREFACE 

L' interdependance des gouvernements &ant l'un des traits distinctifs du 
federalisme contemporain, it est devenu essentiel de bien gerer les 
relations intergouvernementales, non seulement pour relever les defis 
que representent les directions a prendre, mais aussi pour concilier les 
interets nationaux et regionaux, et en arriver a rendre le gouvernement 
plus receptif et plus democratique. Les etudes contenues dans ce 
volume traitent de l'importance de ces relations et soulignent les diffi-
cultes qu'elles soulevent dans le contexte du systeme democratique 
canadien et dans celui de l'elaboration des politiques. 

Dans son etude, J. Stefan Dupre analyse le fonctionnement du fede-
ralisme canadien de concertation. Il fait remarquer que les changements 
qui ont eu lieu dans ce contexte ont procede directement de la modifica-
tion du role et des objectifs des gouvernements, et des diverses forces 
qui president a l'elaboration des politiques. Ainsi, l'esprit de coopera-
tion qui inspirait les dirigeants pendant les annees de l'apres-guerre a fait 
place a un processus plus politique ainsi qu'au relachement des liens de 
confiance qui les unissaient. Apres avoir examine les formes que peu-
vent prendre les relations intergouvernementales, J. Stefan Dupre pro-
pose l'adoption d'approches plus fonctionnelles que celles qui sont 
fondees actuellement sur la Constitution. 

James A. Brander se penche, quant a lui, sur les motivations qui 
animent ceux qui prennent part au cjeu intergouvernemental ». Il cher-
che a savoir quelles modifications pourraient etre effectuees afin de 
reduire les occasions oil le refus de cooperer et de partager se manifeste. 
Il s'interroge egalement sur la logique qui commande la cooperation 
intergouvernementale. 
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Bien que l'etude des relations intergouvernementales ait eu tendance 
a porter sur les conferences reunissant les onze gouvernements de la 
Confederation, Kenneth McRoberts nous rappelle avec insistance que 
ces relations peuvent prendre plusieurs formes. Il s'arrete donc a trois 
approches particulieres : les activites unilaterales d'un gouvernement 
dans des domaines de competence communs a tous, les relations bilate-
rales entre Ottawa et chacune des provinces, et les relations multi-
laterales. Selon l'auteur, grace a leur souplesse, ces approches con-
viennent bien a la diversite des provinces canadiennes et permettent 
surtout de mettre en valeur le caractere particulier du Quebec. 

Dans leur etude sur les incidences de la croissance des societes 
d'Etat, K.J. Huffman, J.W. Langford et W.A.W. Neilson soulignent 
egalement la variete et la souplesse des dispositifs regissant les relations 
intergouvernementales. Ces auteurs affirment, d'une part, que la pro-
priete publique peut rendre le federalisme plus complexe car elle confere 
aux gouvernements un moyen leur permettant d'intervenir dans des 
domaines qui ne relevent pas de leur competence. Ils ajoutent, d'autre 
part, que la copropriete federale et provinciale de societes peut toutefois 
faciliter la realisation de buts communs difficiles a atteindre autrement. 

Le champ des relations entre les gouvernements provinciaux et les 
administrations municipales n'a pas fait l'objet d'etudes poussees. Bien 
qu'elles ne soient pas reconnues officiellement par la Constitution, les 
municipalites sont devenues au cours des ans un element vital de 
l'ensemble gouvernemental. Deux etudes abordent divers aspects de 
ces rapports. Dans la premiere, Harry M. Kitchen et Melville L. 
McMillan presentent une vue d'ensemble du sujet et se penchent plus 
particulierement sur les questions d'ordre budgetaire qui lient la pro-
vince a la municipalite. Ils examinent egalement les reformes en matiere 
de responsabilites budgetaires qui pourraient titre effectuees et les pou-
voirs qui pourraient etre conferes aux municipalites tout en s'inter-
rogeant sur leur mice en application. Dans la seconde etude, Jacques 
L'Heureux detaille le sujet en regard de la Constitution. Ces trois 
chercheurs s'accordent pour dire que le mandat et les attributions des 
municipalites sont limites en raison de leur dependance constitution-
nelle et budgetaire vis-a-vis des deux paliers superieurs de gouverne-
ment; ils tentent egalement de dank des moyens qui permettraient aux 
municipalites d'acquerir davantage d'autonomie et d'influence. 

Consequence inevitable de l'interdependance des instances fede-
rales, provinciales et municipales, les relations qu'elles entretiennent 
ont pris une ampleur considerable. En les considerant sous diverses 
perspectives, la science politique, l'economique, le droit, les auteurs de 
ce volume nous livrent des commentaires pertinents sur leur processus 
et sur les effets qui en decoulent. 

RICHARD SIMEON 
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1 

Reflexions surl'efficacite du federalisme 
de concertation 

J. STEFAN DUPRE 

Depuis quelques annees, les relations entre les premiers ministres des 
gouvernements federal et provinciaux ont pris des allures chaotiques. 
Au niveau des ministres et des hauts fonctionnaires, les relations fede-
rales-provinciales sont devenues si variees et ont atteint une complexite 
telle qu'elles echappent a toute generalisation. Le federalisme de con-
certation, pratique de longue date par le Canada, est devenu, a l'instar 
de la Ligue nationale de hockey apres son expansion, un sujet de 
preoccupations pour beaucoup de ses praticiens et bon nombre de ses 
observateurs. 

Le present essai, redige par l'un de ces derniers, mais enrichi des 
lumieres de certains praticiens d'experiencel, explore la question de 
l'efficacite du federalisme de concertation. Par efficacite, nous n'enten-
dons pas la possibilite, pour le federalisme de concertation, a regard de 
quelque probleme que ce soit ou a un moment quelconque, de conduire 
l'accord plutot qu'au desaccord du gouvernement federal et des pro-
vinces. Fondamentalement, c'est a ces gouvernements qu'il incombe 
d'opter ou non pour la conciliation, etant donne que le federalisme de 
concertation repose essentiellement sur ce que Richard Simeon (1980) a 
appele de fawn succincte « l'independance politique » et « l'interdepen-
dance des politiques Y, des deux ordres de gouvernement. Ainsi, l'effica-
cite du federalisme de concertation ne tient pas tant a l'accord ou au 
desaccord des gouvernements, mais au fait qu'en adoptant ce mode, ils 
instaurent une tribune (ou, plus precisement, un ensemble de tribunes) 
qui incite — et qui passe pour telle — selon le cas, A la negociation, A la 
consultation ou tout simplement a un echange d'information. 

L'un des principaux themes de cet essai est que l'efficacite du fede-
ralisme de concertation est, dans une large mesure, fonction de la 
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maniere dont agit l'executif des gouvernements federal et provinciaux. 
Cette idee est esquissee dans la section sur le federalisme de con-
certation et ce qu'il est convenu d'appeler les relations « intragou-
vernementales ». Elle sera approfondie dans les deux sections sui-
vantes, dont la premiere porte sur les relations fonctionnelles entre le 
gouvernement federal et les provinces, et la seconde, sur les relations au 
sommet entre ces memes paliers de gouvernement. Nous examinons 
dans ces sections, les circonstances particulieres dans lesquelles le 
federalisme de concertation a constitue un mecanisme d'harmonisation 
plus ou moms efficace des relations federales-provinciales. La derniere 
section intitulee « Quelques propositions concernant efficacite du fede-
ralisme de concertation », propose une nouvelle orientation, tant sur le 
plan des procedures que des questions de fonds, que pourrait suivre le 
federalisme de concertation d'ici a la fin du siècle. 

Le federalisme de concertation et les relations 
intragouvernementales 

La Constitution canadienne procede de deux realites fondamentales : le 
federalisme, qui suppose le partage territorial des pouvoirs entre deux 
ordres de gouvernement constitutionnellement consacres, chacun etant 
dote de competences distinctes mais qui souvent chevauchent, et un 
regime parlementaire en vertu duquel l'executif et le legislatif, d'apres 
les conventions constitutionnelles du systeme de gouvernement respon-
sable, sont fusionnes de telle facon que le Conseil des ministres —
plaque tournante des initiatives collectives du Cabinet — est devenu, si 
l'on peut dire, la force motrice de l'Etat (Hockin, 1976) au sein de chacun 
des ordres de gouvernement. 

Au Canada, la montee de l'Etat administratif moderne produit des 
bureaucraties federales et provinciales de plus en plus vastes et puis-
santes, officiellement subordonnees a leur Cabinet respectif, et une 
interdependance grandissante entre le gouvernement federal et les pro-
vinces, a mesure que chacun de ces ordres de gouvernement, sous 
l'impulsion de l'executif, exploite la sphere de competence que lui 
reconnalt la Constitution. Ineluctablement, it faut disposer d'un meca-
nisme non judiciaire d'harmonisation, le federalisme de concertation, 
que l'on peut definir comme les relations entre les dirigeants elus et 
nommes des deux ordres de gouvernement (Smiley, 1980, p. 91). Dans 
cette definition, Smiley englobe les relations entre les responsables elus 
et nommes des gouvernements provinciaux, mais dans le present essai, 
nous emploierons, pour designer les relations etablies exclusivement 
entre les autorites provinciales, l'expression « concertation interprovin-
ciale ». Nous voulons ainsi, d'une part, souligner le fait que les relations 
entre les gouvernements qui partagent des competences identiques dif- 
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ferent de celles qu'entretiennent des gouvernements dont les comp& 
tences sont distinctes et, d'autre part, reconnoitre que la concertation 
interprovinciale a souvent constitue, pour les provinces, une fawn de 
reagir au federalisme de concertation. 

Nous posons donc, que le federalisme de concertation se definit par : 
les relations entre les responsables elus et nommes des deux ordres de 
gouvernement ». Les auteurs des ouvrages sur le sujet qualifient ces 
relations de diverses fawns. Quand it est question des resultats, ils 
parlent de federalisme de cooperation ou de contestation; quand it s'agit 
des intervenants, ils emploient les expressions « federalisme au som-
met » (relations entre les premiers ministres ou leur entourage ministe-
riel ou bureaucratique designe, ou les deux) et « federalisme fonction-
nel » (relations entre les ministres ou leurs hauts fonctionnaires, ou les 
deux); lorsqu'ils font reference aux gouvernernents participants, les 
relations sont qualifiees tont& de federalisme multilateral (le gouverne-
ment federal et les dix gouvernements provinciaux), tant6t de fede-
ralisme multilateral-regional (le gouvernement federal et le gouverne-
ment de certaines provinces, normalement contigues) lorsque ce n'est 
pas de federalisme bilateral (le gouvernement federal et une province en 
particulier). Nous utiliserons au besoin ces qualificatifs, de m8me que 
d'autres, dans le cadre du present essai; nous considerons cependant 
qu'ils sont tous subordonnes, sur le plan conceptuel, a la notion du 
federalisme de concertation qui, comme nous venons de le voir, englobe 
les relations entre les responsables elus et nommes qui forment 
l'executif du gouvernement federal et de chacune des provinces. 

Si l'on s'en tient a cette simple definition, qu'il nous soit permis de 
faire remarquer que le federalisme de concertation, en tant que meca-
nisme d'harmonisation entre le gouvernement federal et les provinces, 
ne peut etre dissocie des considerations intragouvernementales, c'est-à-
dire de la structure et du fonctionnement du pouvoir executif que les 
conventions constitutionnelles conferent au gouvernement federal et a 
chacune des provinces. Sans changer un iota a ces conventions, qui font 
d'eux la force motrice de l'Etat, les conseils des ministres peuvent agir 
chacun de fawn bien differente. Ainsi, a quelque moment que ce soit, le 
fonctionnement du Cabinet, a Ottawa, differera de celui des grandes 
provinces comme de celui des provinces de moindre envergure. Tout au 
long du present essai, nous soulignerons ces differences, que peuvent 
encore accentuer le role des personnalites politiques, notamment celui 
des premiers ministres, de meme que la nature des divers partis au 
pouvoir. Les modes de fonctionnement de chaque Cabinet, qui, sur le 
plan historique, peuvent etre distingues les uns des autres, revetent une 
importance accrue dans le cadre d'un examen general du federalisme de 
concertation. Il existe, a notre avis, trois modes de fonctionnement 
distincts. Selon le premier, que nous appellerons « traditionnel *, chaque 
Cabinet fonctionne essentiellement, pour reprendre les termes de 
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Jean Hamelin (1967), comme une chambre de « compensation 0 politi-
que (c'est-A-dire de largesses ou de patronage). Il precede la montee de 
l'Etat administratif moderne et, partant, du federalisme de concertation. 
Dans ce cas, &ant donne la port& limit& de leur gouvernement respec-
tif, les ministres du Cabinet s'occupent avant tout de rassembler et 
d'exposer des questions d'interet politique regional ou local et, essen-
tiellement, de distribuer des faveurs. Donald Smiley (1983) &ern avec 
justesse la mesure dans laquelle le Cabinet federal, d'apres ce mode de 
fonctionnement, peut lui-meme constituer un mecanisme d'harmonisa-
tion des relations federales-provinciales. Les deuxieme et troisieme 
modes de fonctionnement, qui accompagnent respectivement la 
montee, puis la plenitude de l'Etat administratif moderne, sont ceux qui 
ont un role a jouer dans le federalisme de concertation. Nous donnons au 
deuxieme le nom de Cabinet “liversifie 0 et au troisieme celui de 
Cabinet « integre 0. 

Le Cabinet « diversifie >> reflete et etaye a la fois la montee de l'Etat 
administratif moderne. Les ministeres, repartis entre les ministres selon 
les responsabilites de leur portefeuille respectif, sont les principaux 
garants de l'expansion du secteur public et les depositaires des connais-
sances qui alimentent cette expansion et permettent d'y reagir. A cause 
des fonctions qui lui sont assignees, le ministere devient le point vers 
lequel converge naturellement une clientele disparate; l'apport de cette 
clientele, dont l'interet est axe sur un ministere en particulier, sera dons 
coordonne aux activites des fonctionnaires de ce ministere, selon leur 
specialite. Cette interaction incite les ministres a faire preuve 
d'« attachement o a leur portefeuille, a la fois parce qu'ils sont cons-
cients que leur clientele specifique juge leur efficacite et parce qu'ils 
dependent des specialistes du ministere pour formuler et mettre en 
oeuvre la politique des divers secteurs. Sous reserve de l'autorite du 
premier ministre, qui l'exerce a des degres divers, les ministres jouissent 
d'une grande autonomie decisionnelle, laquelle s'exerce a l'avantage de 
la clientele et de la bureaucratie de leur ministere. Dans le Cabinet 
diversifie, le ministre fait, bien sur, toujours partie de ce qui est, en vertu 
de la Constitution, un executif collectivement responsable, mail comme 
le dit pertinemment James Gullies : « Le principe de la responsabilite 
collective du Cabinet repose sur la notion sensee de la confiance en ses 
propres collegues, plutot que sur celle du partage des connaissances ou 
des decisions a prendre o (1981, p. 84). 

Dans le Cabinet « integre », par contraste, on combine divers comites 
interministeriels structures, et organismes centraux etablis, de meme 
que des techniques de gestion et de budgetisation pour mettre en relief le 
partage des connaissances, les decisions collectives et la formulation 
d'objectifs prioritaires s'appliquant a l'ensemble du gouvernement. 
Ainsi que Smiley (1980, p. 277) l'a ecrit : « [. . .] le but premier (du 
Cabinet integre) est de diminuer l'autonomie relative des ministres et des 
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ministeres qui relevent de ces derniers. » Aspect plus important encore, 
le Cabinet integre produit des categories de ministres que l'on peut 
distinguer les unes des autres : ce que Douglas Hartle (1979, p. 72) 
appelle les ministres des « organismes centraux » et les ministres des 
« secteurs specialises ». Selon Hartle, les portefeuilles de la premiere 
categorie de ministres « vont a l'encontre de la specialisation car ils 
refletent les dimensions multiples des preoccupations collectives du 
Cabinet », alors que les ministres de la seconde categorie continuent de 
faire valoir, «comme on doit s'y attendre, les interets particuliers des 
portefeuilles axes sur des secteurs specialises ». Dans ces circons-
tances, les decisions intragouvernementales sont non settlement issues 
du pouvoir collegial, mais elks acquierent un caractere concurrentiel et 
antagoniste. 

Au Canada, l'origine du Cabinet integre remonte au Cabinet du pre-
mier ministre T.C. Douglas, en Saskatchewan, et ses manifestations les 
mieux connues sont celles de l' epoque Pearson-Trudeau-Clark-Trudeau 
A Ottawa. A beaucoup pres, tant sur le plan geographique que temporel, 
le Cabinet integre cherche a rendre plus efficaces les decisions prises au 
sein des gouvernements contemporains. On voulait initialement com-
bler les lacunes decelees dans le Cabinet diversifie au regard de la 
portee, la complexite et l'interdependance des decisions que les gouver-
nements contemporains sont appeles a prendre. Une fois en place, ce 
type de Cabinet peut etre adapte de toutes sortes de fawns, alors que 
l'on continue de chercher un moyen d'augmenter l'efficacite du pro-
cessus decisionnel contemporain, aussi intensement que s'il s'agissait 
de la quete du Graal. Peter Aucoin (1975) voit, avec raison, le Cabinet 
integre comme un moyen de soumettre les domains de specialisation au 
defi opportun que presentent un examen plus rigoureux et une con-
currence accrue. Selon un point de vue oppose tout aussi fonde, celui de 
James Gillies (1981, p. 137), le Cabinet integre peut « noyer » la contribu-
tion des secteurs specialises aux lignes de conduite qui les touchent a un 
point tel qu'il risque de miner le mode de gouvernement fon& sur le 
consentement. 

Tout en admettant la pertinence de chacun de ces points de vue, on 
peut se demander lequel se rapproche le plus de la verite. A vrai dire, ce 
qui importe , lorsqu'on examine l' efficacite du federalisme de con-
certation, c'est moins de repondre a cette question que de constater que 
les relations entre les responsables elus et nommes des deux ordres de 
gouvernement subissent inevitablement l'influence des rapports intra-
gouvernementaux fort differents qui caracterisent les modes de fonc-
tionnement du Cabinet diversifie et du Cabinet integre. Pour extrapoler, 
examinons les relations fonctionnelles et les relations au sommet entre le 
gouvernement federal et les provinces. Dans chaque cas, la transition 
entre le Cabinet diversifie et le Cabinet integre a des repercussions, tout 
comme les diverses formes que peut emprunter le Cabinet integre. 
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Les relations fonctionnelles 
entre les gouvernements federal et provinciaux 

De 1920 a 1960, les relations fonctionnelles entre le gouvernement federal 
et les provinces jouent, au Canada, un role preponderant dans la nais-
sance et revolution des programmes de la securite du revenu, des 
services sociaux, des soins de sante, de l'enseignement professionnel, 
de l'infrastructure des transports et de l'exploitation des ressources 
naturelles. Etant donne que le Cabinet diversifie preside au fonctionne-
ment de chaque ordre de gouvernement, le federalisme de concertation 
repose sur les relations qu'entretiennent les responsables de pro-
grammes, les sous-ministres et les ministres federaux et provinciaux 
dont les missions chevauchent ou se completent. Viennent faciliter ces 
relations, au point de vue financier, de nombreuses subventions condi-
tionnelles, par lesquelles le gouvernement federal applique son pouvoir 
de depenser a des programmes particuliers que l'on voudrait souvent, 
mais non pas invariablement, d'envergure nationale. Lorsqu'on les 
classe selon les resultats, les relations federales-provinciales sont 
qualifides, a juste titre, de federalisme de cooperation (Smiley, 1974). On 
peut facilement en enumerer les composantes pour en arriver a ce que 
nous appelons « le modele des relations fonctionnelles » du federalisme 
de concertation. Fait a signaler, chaque element de ce modele mene a la 
formation et au maintien de ce que Albert Breton et Ronald Wintrobe 
(1982, p. 78) appellent des «reseaux », c'est-a-dire des gens ayant des 
rapports ou des liens de confiance au sein des gouvernements. 

Les responsables nommes des programmes federaux et provinciaux 
qui prennent part a ces relations fonctionnelles partagent des valeurs 
semblables et parlent le meme langage, ayant regu une formation 
commune dans une discipline ou une profession particuliere, par 
exemple, l'hygiene publique, le travail social ou reducation. 
Etant donne la nature du Cabinet diversifie, il est fort probable que 
l'uniformisation qui caracterise les relations fonctionnelles entre les 
responsables de programmes s'infiltrera jusqu'au niveau des sous-
ministres et des ministres. Dans pareil milieu, il arrive souvent que les 
sous-ministres proviennent des rangs memes de leur ministere, et 
qu'ils partagent, donc, les vues des responsables de programmes qui 
sont soumis a leur autorite. Quant aux ministres, l'« attachement >> 
relativement sans reserve dont ils font preuve a l' egard de leur 
portefeuille, et qu'engendre le Cabinet diversifie, determine une coin-
cidence de vues, malgre la diversite de leurs antecedents politiques et 
professionnels. En outre, a cause du degre d'autonomie decisionnelle 
dont jouissent les ministres comme membres de leur Cabinet 
diversifie, il est peu vraisemblable que les premiers ministres ou les 
conseils des ministres mettent en doute ou detruisent l'harmonie qui 
regne au niveau ministeriel des deux ordres de gouvernement. 
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Les rapports de confiance cites par les deux elements qui precedent 
reposent invariablement sur la longevite des structures federales-
provinciales au sein desquelles se deroulent les relations fonction-
nelles. En ameliorant comme elles le font la possibilite d'operations 
repetees s'echelonnant sur de longues periodes, ces structures sta-
bles, pour emprunter les mots de Breton et de Wintrobe, << augmentent 
le rendement futur de ce que l'on investit dans la confiance » (ibid., 
p. 75). Elles permettent de s' assurer que les ministres, les sous-
ministres et les responsables de programmes, tant au palier federal 
que provincial, et a quelque moment que ce soit, ont inter& a ce que 
leurs relations futures durent. 
La contribution que representent les subventions conditionnelles 
vient encore aider et etayer les rapports de confiance, en ce sens que 
les programmes qui en resultent pour le « donateur » et le beneficiaire 
favorisent la carriere des fonctionnaires et la reputation des ministres. 
Ces subventions isolent aussi l'activite des programmes de la con-
currence budgetaire dans la mesure ou elles creent l'effet bien connu 
de l'immobilisation (« nous sommes immobilises par les promesses 
faites aux provinces ») au palier federal et l'effet tout aussi connu de 
l'incitation (« les dollars de cinquante cents ») au palier provincial. 
Les secteurs specialises (par exemple, ceux qui se preoccupent de 
l'hygiene publique, du bien-titre ou de reducation) parviennent a une 
quasi-representation dans le federalisme de concertation grace a leurs 
liens avec les responsables ministeriels eta l'attachement indefectible 
des ministres a leur portefeuille, lequel est axe sur la clientele du 
ministere. 

Si l'on peut veritablement dire que ces quatre decennies de relations 
fonctionnelles entre le gouvernement federal et les provinces, d'oil 

it 
decoule le modele precedent, ont ete une epoque marquee au coin du 
federalisme de cooperation, cela n'a pas ete le cas pour le Quebec. Mais 
cette exception confirme plutot qu'elle n'infirme l'importance des corn-
posantes du modele. Dans la mesure ou les fonctionnaires quebecois 
jouissaient d'antecedents professionnels semblables a ceux de leurs 
homologues d'Ottawa et des provinces canadiennes anglaises, leur for-
mation universitaire particuliere les excluait des liens (correspondant au 
nombre restreint de facultes professionnelles qui existaient alors dans 
les universites de langue anglaise) qui unissaient, depuis l'universite, les 
responsables de programmes anglophones. De plus, dans la version 
quebecoise du Cabinet diversifie, le style du premier ministre 
Maurice Duplessis, et sa volonte de proteger les competences et les 
institutions de la province — qui s'appliquait a l'ensemble du gouverne-
ment et reposait sur un respect largement partage a regard du fede-
ralisme classique par opposition au federalisme de cooperation — 
restreignaient considerablement l'autonomie des ministres. En outre, 

Dupre 7 



&ant donne que le Quebec ne s'excluait pas uniformement des ententes 
fonctionnelles, it faut noter que la longevite des structures federales-
provinciales, jointe a la disponibilite non limit& des subventions condi-
tionnelles, permettait au gouvernement du Quebec de faire un choix et 
de souscrire aux programmes qui lui convenaient, normalement dans le 
domaine du maintien du revenu. Finalement, en ce qui concerne les 
secteurs specialises, le fait que la societe appuyait l'exclusion volontaire 
du Quebec des relations fonctionnelles entre le gouvernement federal et 
les provinces temoigne de l'orientation « segmentale » (Breton et 
Breton, 1980), induite par des obstacles linguistiques, des elites de cette 
province. 

A la fin des annees 1960, les relations fonctionnelles entre les gouver-
nements federal et provinciaux subirent une importante metamorphose, 
qui accompagna et refleta la transition, au sein des gouvernements, du 
Cabinet diversifie au Cabinet integre. Les distorsions budgetaires 
qu'occasionnaient les subventions conditionnelles par leurs effets 
d'immobilisation et d'incitation une fois mises au jour par des processus 
budgetaires rationalises, signifierent la fin de l'octroi de ces subventions 
sur une grande echelle. Cet etat de choses a aussi eu pour consequence 
de modifier passablement les relations fonctionnelles, lesquelles durent 
s'adapter a des considerations gouvernementales plus &endues, acque-
rir une dimension bilaterale et se conformer a des changements soudains 
sur le plan du personnel et des structures. En voici quelques exemples, 
tires des domaines de l'assistance sociale, de la formation de la main-
d'oeuvre et de l'expansion regionale. 

L'aide sociale 

Les negociations fructueuses au sujet du Regime d'assistance publique 
du Canada, de 1963 a 1966, entrainerent la fin de plusieurs programmes 
de subventions conditionnelles a categories speciales en faveur d'un 
vaste systeme a frais partages pour la securite du revenu et les services 
sociaux destines aux personnes dans le besoin. Le compte rendu 
instructif de Rand Dyck (1976) sur ces negociations montre de fawn on 
ne peut plus claire que les relations de longue date entre les sous-
ministres federaux et provinciaux du bien-titre social envelopperent 
l'emergence du Regime d'assistance publique d'une atmosphere de 
collaboration. Cependant, Dyck note que les responsables federaux du 
bien-titre social, ainsi qu'un certain nombre de leurs homologues des 
gouvernements provinciaux, avaient tendance, pour des motifs profes-
sionnels, a preferer un systeme a frais partages qui faciliterait le respect 
de normes nationales rigoureuses. On passa outre a ces vues pour 
favoriser la souplesse d'organismes centraux federaux s'occupant de 
questions federales-provinciales plus &endues. Dyck fait mention du 
ministere des Finances, du Conseil du Tresor, du Bureau du Conseil 
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prive et du Cabinet du premier ministre (ibid., p. 592). Le regime qui 
s'ensuivit relegua la question des differences interprovinciales aux pale-
ments de perequation inconditionnels lies a la capacite fiscale, que 
prevoyait la Loi sur les accords fiscaux, laissa la responsabilite des 
normes relatives au bien-titre aux processus budgetaires des gouverne-
ments provinciaux, et repondit a un tel point aux demandes du Quebec 
que sa position d'exclusion dans le domaine de l'aide sociale devint 
essentiellement symbolique. Cet episode du Regime d'assistance publi-
que illustre : 1) l'importance de liens de confiance durables entre les 
responsables des programmes dans leurs relations fonctionnelles; 2) la 
presence nouvelle des organismes centraux dans les relations fonction-
nelles federales-provinciales; 3) la capacite, chez ces derniers, de con-
tribuer a un resultat federal-provincial harmonieux, lie a des considera-
tions depassant les normes professionnelles specialisees. 

L'Etude de la securite sociale, lane& en 1973, brosse un tableau 
different des relations fonctionnelles qui subissent l'influence d'une 
manifestation distincte du Cabinet integre. Cette etude a son origine en 
partie dans le conflit de competence qui opposait Ottawa et Quebec (qui 
s'est finalement sot& par l'echec de la Charte de Victoria en 1971) et, en 
partie, dans l'analyse des mesures ministerielles (incarnee dans un 
document quebecois marquant, le rapport Castonguay-Nepveu) per-
mettant d'enoncer les avantages d'une reforme en profondeur du secteur 
du bien-titre social qui, grace a un revenu annuel garanti, assortirait le 
maintien du revenu a d'incitations au travail equitables pour les per-
sonnes a revenu modique. Cette etude avait un caractere distinctif parce 
qu'un grand nombre de ses participants n'avaient pas, et c'etait voulu, 
d'antecedents dans le domaine du bien-titre social, comme en temoignait 
visiblement le nouveau sous-ministre federal du Bien-etre social de 
l'epoque, A.W. Johnson. Celui-ci avait exerce auparavant les fonctions 
de secretaire du Conseil du Tresor (le ministre de la Sante et du Bien-etre 

1 

social, Marc Lalonde, avait, quanta lui, occupe le poste de premier 
secretaire au Cabinet du premier ministre avant d'entrer en politique). 
En outre, la presence, tant dans les delegations federales que provin-
ciales , d'economistes et de responsables de la main-d'oeuvre, ainsi que 
de specialistes du bien-titre social, en etait une preuve tangible. D'apres 
ce que Johnson a indique au sujet des deux premieres annees de l'etude, 
les participants, aux antecedents divers, ont fini par s' instruire mutuelle- 
ment apres de longues dissensions, engendrees par le fait que « ceux qui 
se preoccupaient de l'emploi et des services afferents avaient tendance a 
se mefier d'expressions (du domaine du travail social) comme « le poten-
tiel fonctionnel integral », et les travailleurs sociaux, a considerer que les 
responsables de la main-d'oeuvre se preoccupaient exagerement de 
l'emploi plutot que de la personne » (Johnson, 1975). 

Des que l'on fait appel aux relations fonctionnelles entre le gouverne-
ment federal et les provinces pour permettre non seulement a l'influence 
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des organismes centraux de s'exercer, mais aussi a des personnes de 
formation differente d'exprimer leur point de vue, it y a lieu de temperer 
ses attentes. Au bout du compte, l'impossibilite pour l'Etude de la 
securite sociale de parvenir a l'etablissement d'un revenu annuel garanti 
a montre, a mesure que se deroulait l'exercice, que le sujet etait trop 
etendu pour etre debattu a quelque palier que ce soit des relations 
federales-provinciales, ninon au sommet. Les considerations touchant 
l'ensemble du gouvernement, qui justifient la presence des organismes 
centraux dans les relations fonctionnelles, n'empechent pas la rivalite 
d'exister lorsque des decisions collectives doivent etre prises, au sein 
meme du Cabinet integre de chaque gouvernement. Les programmes qui 
ont une incidence directe sur le revenu annuel garanti, comme les lois 
federates et provinciales sur le salaire minimum, l'assurance-chomage 
federate et les programmes provinciaux d'indemnisation des accidents 
du travail, ressortissent a des organismes autres que les ministeres du 
Bien-etre social. Voila qui donne du poids au jugement de Keith Banting 
(1982, p. 80) selon lequel l'Etude de la securite sociale « etait d'emblee 
you& a l'echec en raison des obstacles que devaient rencontrer les 
comites interministeriels des deux ordres de gouvernement ». Le Cabi-
net integre reduit l'autonomie des ministeres en cherchant a rendre 
efficace le processus decisionnel contemporain. Mais la poursuite de cet 
objectif dans un cadre concurrentiel et la decouverte de la solution ideate 
demeurent,  deux choses bien distinctes. Parmi les raisons qui ont fait 
echouer l'Etude de la securite sociale, it faut noter les tensions intermi-
nisterielles qui existent entre chacun des ordres respectifs de gouverne-
ment. Et, entre parentheses, a ceux qui critiquent le federalisme de 
concertation en le considerant comme un processus essentiellement 
ferme, Banting offre une replique revelatrice quand it ecrit : « Le sys-
teme du federalisme de concertation attire toute l'attention du gouverne-
ment et du public sur l'echec de la coordination intergouvernementale. 
Quant aux echecs intragouvernementaux, ils s'etiolent dans l'obscurite 
oti les tient la discretion du Cabinet » (ibid., p. 82). 

Cet etas _ de choses nous amene faire une derniere observation au 
sujet de l'Etude de la securite sociale. Son point fort, celui de l'accord 
entre le gouvernement federal et les provinces, fut connu au tout debut 
de son existence et produisit une nouvelle source de federalisme 
asymetrique : la « configuration » provinciale, c'est-a-dire la capacite 
des provinces de modifier, en demeurant en decade certaines limites, le 
taux des prestations versees en vertu du programme federal d'alloca-
tions familiales. Le fait est que cette intervention mettait en cause un 
programme qui relevait essentiellement du portefeuille du ministere 
federal de la Sante nationale et du Bien-etre social. Quelques annees 
apres la fin de l'etude, une mesure unilaterale du gouvernement fede-
ral — dans le domaine de la fiscalite — vint andantir la satisfaction avec 
laquelle les provinces avaient recu cette « configuration ». Le Quebec 

10 Dupre 



avait choisi pour les allocations familiales une « configuration » provin-
ciale qui haussait le taux des allocations selon le rang des enfants dans la 
famille. Cependant, le credit d'impot pour enfants, instaure en 1979, ne 
tenait aucun compte de ce rang et n'etait donc pas conforme aux presta-
tions d'aide sociale du Quebec qui avaient ete integrees aux allocations 
familiales de la province (Bernard, 1979, p. 103). Le desaccord qui 
s'ensuivit a l' egard de la decision unilaterale du gouvernement federal 
fut tout aussi reel que le fait que la raison de cette mesure unilaterale etait 
completement etrangere au portefeuille du Bien-etre social. Dans les 
circonstances, la politique fiscale revetit l'aspect d'un element exterieur 
qui influa negativement sur les liens de confiance qu'entretenaient le 
ministre federal du Bien-etre social et ses homologues provinciaux. 

La formation de la main-d'oeuvre 

La Loi federale sur la formation professionnelle des adultes de 1967 
resultait, d'une part, de l'important retrait des subventions condition-
nelles qu'annongaient les preoccupations fiscales qui se manifestaient 
dans les plus hautes spheres du gouvernement federal et des provinces. 
D'autre part, elle etait aussi le resultat, au niveau le plus eleve de 
l'elaboration de la politique economique du gouvernement federal, de la 
decision unilaterale de transformer la formation professionnelle des 
adultes en un element accessoire de la politique de l'emploi (Dupre 
et al., 1973)2. Devoilee par le premier ministre Pearson lors de la confe-
rence au sommet federale-provinciale de 1966, la Loi sur la formation 
professionnelle des adultes mit fin a presque cinquante ans de subven-
tions conditionnelles dans le domaine de l'enseignement professionnel, 
et assigna l'utilisation de la formation professionnelle, comme instru-
ment de politique de l'emploi, au ministere recemment cite de la Main-
d'oeuvre et de l'Immigration. Cette mesure interrompit les relations 
fonctionnelles qu'entretenaient de longue date les services de l'ensei-
gnement professionnel des ministeres provinciaux de l'Education et la 
Direction de la formation et de l' education du ministere federal du 
Travail. L'habitude qu'avait cette derniere de recruter son personnel 
parmi les specialistes provinciaux de l'enseignement professionnel 
garantissait la predominance de normes professionnelles communes, 
tant au palier provincial que federal. Le Conseil consultatif de la forma-
tion professionnelle et technique, l'organisme au sein duquel, durant ses 
vingt-cinq annees d'existence, les liens de confiance entre le gouverne-
ment federal et les provinces s'etaient epanouis, fut dissous. A partir de 
ce moment, au moyen de ce qui fut considers simultanement comme une 
revendication constitutionnelle et un effort pour denouer les relations 
federales-provinciales, le gouvernement federal allait faire l'acquisition, 
au prix fort, de cours de formation pour adultes, choisis par ses con-
seillers en placement, en fonction des evaluations faites par ces derniers 
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des aptitudes de leurs clients et de leurs possibilites d'emploi. La 
formation souhaitee serait « achetee » soit d'etablissements publics 
regis par les provinces, soit de sources privees. 

Le plan federal de main-d'oeuvre du milieu des annees 1960 ne s'est 
jamais realise, comme l'illustre le fait que, presque vingt ans plus tard, la 
presente Commission (1984) a inclus dans sa liste de missions a remplir la 
fourniture de « moyens opportuns de dispenser de nouveau des pro-
grammes de formation, afin de permettre aux Canadiens actifs de s' adap-
ter aux changements qui decoulent des progres techniques et de la 
concurrence o. C'est une victoire des provinces, qui apparait comme 
une manifestation precoce du federalisme de concurrence, par opposi-
tion au federalisme de cooperation, qui a regle le sort du plan federal 
dans les mois qui ont suivi son devoilement (Cairns, 1980). En bref, it 
s'est passé ce qui suit : les ministeres de l'Education des provinces se 
sont interposes avec succes entre les etablissements federaux de forma-
tion des adultes et les etablissements postsecondaires publics, ont force 
les fonctionnaires du gouvernement federal a faire affaire avec eux a titre 
de « courtiers exclusifs » en cours de formation, et se sont servis de ce 
role exclusif pour eliminer leurs concurrents eventuels, les programmes 
de formation du secteur prive. Les ingredients du succes remporte par 
les milieux de l'education des provinces comprennent : 1) l'appui 
accorde par les plus hautes instances de leurs gouvernements dans un 
milieu oil la creation de nouveaux etablissements postsecondaires (col-
leges techniques, cegeps, colleges communautaires) etait consider& 
comme prioritaire a l' echelle provinciale, et oil le developpement 
ordonne des etablissements ne tolerait aucune ingerence; 2) leurs pro-
pres liens avec les administrateurs des colleges qui, pour leur part, 
jouissaient de liens solides avec les responsables locaux; 3) l'inex-
perience du gouvernement federal relativement aux programmes de 
formation et aux etablissements, de meme que l'incapacite d'evaluer et 
encore moins de prevoir les besoins de main-d'oeuvre. 

Des le debut, les mesures du gouvernement federal en matiere de 
main-d'oeuvre favoriserent le recours energique a la concertation inter-
provinciale. Elles donnerent le branle a la formation du Conseil des 
ministres de l'Education a Pete de 1967, ainsi qu'a la preeminence 
initiale du Comite des programmes de main-d'oeuvre du Conseil des 
ministres de l'Education comme « contre-structure » interprovinciale et 
educationnelle dans le domaine de la formation des adultes. Quant aux 
relations federales-provinciales, le plan du gouvernement federal 
reposait sur peu de structures officielles : le dessein du gouvernement 
etait de substituer des relations d'acheteur a vendeur a celles du fede-
falisme de concertation. Un organisme multilateral, connu d'abord sous 
le nom de Groupe federal-provincial de responsables de la formation 
professionnelle des adultes et qui devint par la suite le Comite du 
Programme de formation de la main-d'oeuvre du Canada, avait simple- 
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ment pour but, a l'origine, de faciliter rechange d'information. Mais il se 
transforma immediatement en une tribune 00 les fonctionnaires du 
gouvernement federal et des provinces se separerent selon leur orienta-
tion professionnelle : d'un cote, les economistes federaux qui desiraient 
que la formation soit un element auxiliaire de l'emploi et, de l'autre, les 
specialistes de l' education des provinces qui pronaient le developpe-
ment integral de l'individu ». En peu de temps, l'insistance des pro-
vinces a regard de leur role de courtier exclusif entraina la formation de 
comites federaux-provinciaux bilateraux dans le cadre d'un systeme de 
plus en plus structure. C'est dans ces comites que «1'achat» et la 
« vente » des cours de formation devinrent un processus de planification 
negocie a frais partages, subordonne, surtout dans le cas de l'Ontario, 
une strategie institutionnelle et de frequentation scolaire provinciale. 

Si les rapports bilateraux sont une source d'asymetrie dans les rela-
tions federales-provinciales, ils permettent, a des degres divers et dans 
differents contextes provinciaux, l' emergence d'atmospheres de colla-
boration ou d'opposition. Fait notable, il appert que, dans le domaine de 
la formation des adultes, les rapports entre Ottawa et Quebec ont 
constitue, au moins partiellement, l'exception dans des relations fonc-
tionnelles antagonistes, a d'autres points de vue. Dans ce cas, ce ne sont 
pas des specialistes de r education, mais des fonctionnaires du ministere 
quebecois de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, dont les antecedents 
professionnels etaient semblables a ceux de leurs homologues federaux, 
qui ont etabli la position de la province dans les relations bilaterales. 
Evoquant cette époque, le sous-ministre adjoint de la Main-d'oeuvre du 
gouvernement du Quebec, Claude Merineau, a note que le conflit oppo-
sant les economistes et les specialistes de r education, qui, ailleurs, 
perturbait les relations fonctionnelles entre le gouvernement federal et 
les provinces, s'etait plutot transforms au Quebec en un conflit intra-
gouvernemental autour de la table du Cabinet provincial. Force nous est 
de faire remarquer que les conseils des ministres jouissent de moyens 
de regler les conflits que ne pourront jamais posseder les organismes 
federaux-provinciaux. 

L'expansion regionale 
Grace aux travaux d'Anthony Careless (1977) et de Donald Savoie 
(1981), nous disposons d'une somme importante de renseignements sur 
le lien qui existe entre les relations fonctionnelles du gouvernement 
federal et des provinces dans le domaine de l'expansion regionale et 
r emergence d'un Cabinet integre au sein de chacun de ces ordres de 
gouvernement. Careless se concentre sur les annees 1960 a 1973 et suit 
l'expansion regionale depuis sa genese, soit la Loi sur la remise en valeur 
et I'amenagement des terres agricoles de Diefenbaker et Hamilton, 
jusqu'aux debuts du ministere de l'Expansion economique regionale 
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(MEER). Savoie, qui s'attache exclusivement au Nouveau-Brunswick, 
poursuit la ou s'arrete Careless et decrit revolution de l'expansion 
regionale dans ce qui est devenu, en 1973, un MEER radicalement 
reorganise et decentralise. Meme si l'on ne peut en quelques para-
graphes rendre justice a la richesse des analyses de Careless et de 
Savoie, it vaut la peine de faire ressortir les elements essentiels de leurs 
travaux. 

La Loi sur la remise en valeur et l'amenagement des terres agricoles, 
adopt& en 1961, etait essentiellement axee sur les fermes et donna lieu a 
des initiatives qui « se concentraient sur la terre et les ressources afin 
d'ameliorer le bien-titre des agriculteurs » (Careless, 1977, p. 72). Appli-
quee en collaboration avec les provinces, cette loi entrainait des opera-
tions intergouvernementales, a frais partages, qu'executaient, de fawn 
bilaterale, le ministere federal de l'Agriculture et les ministeres provin-
ciaux homologues, conformement au modele classique des relations 
fonctionnelles federales-provinciales. 

Cette premiere loi ne demeura en vigueur que jusqu'en 1964, alors que 
le gouvernement adopta la Loi sur l'amenagement rural et le developpe-
ment agricole (ARDA) et crea le Fonds de developpement economique 
rural (FODER). Comme leurs noms l'indiquent, 1'ARDA et le FODER 
deborderent le champ de l'agriculture pour englober le domaine plus 
vaste de la pauvrete rurale, et suivirent ainsi une approche planifiee de 
l'expansion regionale. L'ARDA et le FODER furent confies a un nouveau 
ministere federal, celui des Forets et du Developpement rural, et sus-
citerent un ensemble bien different de relations fonctionnelles entre le 
gouvernement federal et les provinces. Ces relations allaient etre eta-
blies non pas par des fonctionnaires du ministere de l'Agriculture, mais 
par des specialistes de l'amenagement. Puisque 1'ARDA et le FODER 
touchaient de nombreux ministeres provinciaux, en raison de leur 
portee, it fallait que les provinces puissent proceder a une planification 
qui s'etende a l'ensemble du gouvernement. Par consequent, en vertu de 
1'ARDA et grace au FODER, le gouvernement federal aida surtout les 
provinces maritimes, plus petites et plus demunies, a mettre sur pied 
leurs propres versions initiales du Cabinet integre. Les organismes 
d'execution, les secretariats de planification ou les societes d'ameliora-
tion qui en resulterent etaient lies au Cabinet des premiers ministres, aux 
comites du Cabinet, ou aux deux a la fois. Les fonctionnaires du gouver-
nement federal considererent cette nouvelle capacite de planification 
des provinces comme une etape constructive qu'ils avaient contribue 
etablir, et qui indiquait l' emergence de nouveaux reseaux bilateraux de 
fonctionnaires federaux et provinciaux partageant les memes idees. 

Cependant, a mesure que se formaient ces reseaux, rintegration du 
Cabinet federal progressait rapidement. Le nouveau systeme de la 
rationalisation des choix budgetaires, qui mettait l'accent sur les objec-
tify des programmes, et la reorganisation administrative qui separa, en 
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1966, le secretariat du Conseil du Tresor et le ministere des Finances, 
dirige chacun par un ministre, empieterent graduellement sur le minis-
tere des Forets et du Developpement rural. Les fonctionnaires du Con-
seil du Tresor devaient s'assurer de l' efficacite et de la realisation 
d'objectifs &finis, tandis que le ministere des Finances acquit une 
influence directe sur la priorite a accorder a ces objectifs, notamment 
pour ce qui etait d'obtenir « un equilibre entre les propositions economi-
ques visant a maximiser le « bien-etre » (aide regionale) et les proposi-
tions concernant « l'efficacite » (productivite nationale) » (ibid., p. 131). 
Puis, sont apparus les nouveaux comites decisionnels du Cabinet, cites 
par le premier ministre Trudeau en 1968, le role accru du Bureau du 
Conseil prive comme gestionnaire du systeme des comites, et l'intole-
rance de ce dernier a regard du « manque de relations interministerielles 
efficaces au sein du gouvernement federal » (ibid., p. 164). Devant tous 
ces faits, structures et preoccupations, le ministere des Forets et du 
Developpement rural fit place en 1969 au nouveau ministere de l'Expan-
sion economique regionale (MEER). 

Profondement convaincu de la necessite d'affecter les depenses fede-
rales a la realisation efficace et manifeste des objectifs concus par le 
gouvernement federal et de l'ordre de priorite determine par ce dernier, 
le MEER detourna l'expansion regionale de la pauvrete rurale pour 
l'orienter vers la croissance industrielle et urbaine, en mettant l'accent 
sur les travaux publics et les emplois. Du meme coup, les fonctionnaires 
des organismes provinciaux de planification decouvrirent que leur 
reseau des Forets et du Developpement rural avait disparu et que leurs 
principes de planification ne coincidaient plus avec ceux d'Ottawa. A 
mesure que les relations bilaterales degeneraient pour faire place a un 
jeu de propositions et de contre-propositions, it devint de plus en plus 
evident que le MEER preferait contourner entierement les organismes 
centraux des provinces pour traiter directement avec des ministeres 
provinciaux particuliers. Resultat : le MEER parvint a imposer son 
style, a des degres divers, a differentes provinces (en fait jusqu'au point 
oA, en Nouvelle-Ecosse, le Secretariat provincial de planification fut 
dissous). Son succes reposait non seulement sur le levier fiscal des 
depenses federales, mais aussi sur l'impatience avec laquelle les minis-
tres de chaque Cabinet provincial envisageaient de se servir des instru-
ments de planification que mettait desormais a leur disposition leur 
propre Cabinet integre. 

En l'espace de dix ans, l'expansion regionale etait pass& de reseaux 
bilateraux de responsables federaux et provinciaux de l'agriculture a des 
reseaux bilateraux d'agents de planification et a un cadre d'intervention 
par lequel ce nouveau ministere federal centralisateur penetrait dans la 
sphere d'action des ministeres provinciaux, faisant fi des considerations 
d'envergure provinciale. Puis, en 1973, un autre changement survint. A 
la suite des remaniements chez les ministres et les sous-ministres et de la 
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prise du pouvoir par le gouvernement liberal minoritaire en 1972, le 
MEER devint soudain tout a fait insensible aux provinces. Un examen 
interne lui revela aussi que l'expansion regionale, qui, déja, s'appliquait 
a l'agriculture, puis a la pauvrete rurale, pour ensuite s'attacher a l'essor 
industriel et urbain, devait suivre une nouvelle orientation. Cette foil, it 
s'agirait de «determiner et d'explorer les possibilites d'expansion » 
(Savoie, 1981, p. 28). Cette demarche supposait le partage des taches 
avec les gouvernements provinciaux et, afin de garantir la participation 
du gouvernement federal sur place, le MEER fut decentralise, et l'on 
installa des bureaux provinciaux, mends chacun par un directeur general 
jouissant d'importants pouvoirs decisionnels. Chaque directeur general 
installe dans les provinces, agissant en vertu d'une entente cadre de 
developpement d'une duree de dix ans, fut ddsigne comme le principal 
negociateur d'ententes auxiliaires avec les provinces; ces ententes cons-
tituaient des « pactes » (ibid., p. 30) en vertu desquels on devait realiser 
des projets d'amenagement sectoriels ou geographiques. 

L'etude detailld de Savoie sur les relations fdderales-provinciales en 
vertu de l'entente cadre de developpement entre le Canada et le 
Nouveau-Brunswick brosse un tableau original de la situation, precise-
ment parce que la decentralisation du MEER etait sans egale dans 
l'histoire de la fonction administrative au Canada. Engages de concert 
dans la recherche et la realisation des possibilitts economiques (quelles 
qu'elles soient), les employes regionaux du MEER, mends par le direc-
teur general de Fredericton, et leurs homologues provinciaux, diriges 
par le secretaire du comite du Cabinet chargé de l'expansion economi-
que du Nouveau-Brunswick, etablirent des liens de confiance fondes sur 
« leur orientation vers un meme objectif » (ibid., p. 155). Mais cette 
alliance entre le personnel federal regional, eloigne de l'administration 
centrale a Ottawa, et les responsables provinciaux traitant de pres avec 
les hommes politiques et les hauts fonctionnaires de la province, fit 
ressortir l'ecart entre la lenteur du processus decisionnel au palier 
federal et la rapidite de la prise de decisions au sein du gouvernement 
provincial. En plus de se trouver pres du Cabinet d'une petite province, 
les fonctionnaires provinciaux beneficiaient de l'incitation que repre-
sentait le partage des frais des projets d'expansion (dans le cas du 
Nouveau-Brunswick, cela pouvait aller jusqu'a des dollars de vingt cents). 
Devant la facilite avec laquelle les decisions pouvaient etre prises au 
palier provincial, le gouvernement federal assistait, impuissant, 
l'affaiblissement de son propre mecanisme decisionnel. A l'administra-
tion centrale du MEER, les fonctionnaires trouvaient souvent que leur 
participation « se limitait a examiner des ententes auxiliaires, et ce apres 
que les responsables provinciaux du MEER et ceux du gouvernement 
provincial eurent entierement formule les ententes et en etaient con-
venus » (ibid., p. 134). Quant au Conseil du Trdsor federal, it se retrouva 
dans la position oil tout rejet ou toute revision de sa part consistait en fait 
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A rejeter ou a reviser non seulement une proposition qui emanait d'un 
ministere federal, mais aussi une proposition qui avait ete approuvee par 
une province, et dans le cas du Nouveau-Brunswick, par le Cabinet 
(ibid.). Entre-temps, des ministeres d'execution federaux, sur l'action 
desquels empietaient les missions economiques entreprises aux termes 
des ententes conclues entre le MEER et le Nouveau-Brunswick, 
decouvrirent qu'il n'etait pas rare que l'on contourne leurs moyens 
d'action ou que ceux-ci fassent l'objet de compromis. 

Au debut de l'annee 1982, le MEER des ententes cadres de developpe-
ment succomba au moment oif le gouvernement federal faisait une autre 
tentative pour rendre efficace le processus decisionnel qu'eludait ce 
ministere. Le MEER, fusion& avec des elements de l'ancien ministere 
de l'Industrie et du Commerce, devenait le ministere de l'Expansion 
industrielle regionale, alors qu'on decentralisait un organisme appele 
le Departement d' Etat au developpement economique et regional 
(DEDER). Lors de l'accession au pouvoir du premier ministre Turner a 
l'ete de 1984, on avait prevu de demanteler a son tour cet organisme 
central, mis sur pied a peine quatre ans plus tot pour servir le comite du 
Cabinet charge de l'expansion economique, qui etait en proie a toutes 
sortes de conflits. Quant aux ententes cadres de developpement, elles 
prirent tout simplement fin quand leur periode de dix ans vint a &Mance. 
En vertu de celles qui les remplacerent, les ententes de developpe-
ment economique et regional, on exigea que les responsables regionaux 
du DEDER jouent un role essentiel (ce role devint indecis lorsqu'on 
decida d'abolir le DEDER). La seule chose, ou presque, que l'on pouvait 
assurer, au milieu de l'annee 1984, c'est que les reseaux federaux-
provinciaux constitues sous le MEER decentralise avaient ete detruits. 

Au cours du regne de ce MEER decentralise, le federalisme de con-
certation prit des allures qui rappelaient fortement le modele classique 
des relations fonctionnelles entre le gouvernement federal et les pro-
vinces. Charges de mener a bien le mandat imprecis de determiner et de 
realiser des possibilites d'expansion economiques, les fonctionnaires 
federaux et provinciaux trouverent un terrain d'entente. Les neuf annees 
que dura la structure bilaterale, dans le cadre de laquelle ils etablirent 
leurs relations, renforcerent les rapports de confiance. Le soutien finan-
cier que representait le partage des frais etait amplement disponible. 
Cependant, au moins dans le cas du Nouveau-Brunswick, les respon-
sables provinciaux etaient des agents d'organismes centraux et non pas 
ceux d'un ministere. A cause de l'etendue de l'expansion regionale, les 
responsables federaux du MEER ne representaient pas un ministere 
auquel s'associait une clientele aux interets bien delimites. 11 en resulta, 
particulierement au chapitre de la negociation des ententes sectorielles 
secondaires, notamment pour l'agriculture et la foresterie (ibid., 
p. 48-57), que les interets les plus touches n'etaient pas representes 
directement, quand encore ils l'etaient. La possibilite pour les respon- 
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sables du MEER d'eluder le processus decisionnel federal, jointe a la 
force de l'incitation que les agents des organismes centraux des pro-
vinces pouvaient exercer sur les ministeres provinciaux, ne fit que 
renforcer ce resultat. Il semble que ce n'est que lorsque les projets 
d'expansion regionale ont revetu une dimension plus geographique que 
sectorielle que l'on a veritablement tenu compte, dans les negociations 
federales-provinciales, des interets de la societe touches par ces projets. 
Au Nouveau-Brunswick, it s'agissait des interets des groupes geographi-
quement &finis du nord-est acadien, qui entretenaient des liens politi-
ques avec le Cabinet liberal a Ottawa, et de ceux des groupes du sud-
ouest anglophone rattaches politiquement au Cabinet conservateur de 
Fredericton (ibid., p. 55-57 et p. 70-85). 

Les relations au sommet 
entre les gouvernements federal et provinciaux 

Les conferences des onze premiers ministres, point de mire par excel-
lence des medias, sont la concretisation des relations au sommet entre le 
gouvernement federal et les provinces, mail elles ont fini par englober 
aussi les relations d'un grand nombre de ministres et de responsables 
d'organismes centraux. Ces relations sont, de ce fait, fortement condi-
tionnees par la mesure dans laquelle, au rein des gouvernements, les 
efforts deployes pour rendre efficace le processus decisionnel sont 
essentiellement l'oeuvre des premiers ministres. A cet egard, it faut 
noter que ces derniers sont les principaux architectes de leur Cabinet 
integre et qu'ils peuvent, a eux seuls, choisir d'en modifier ou d'en 
contourner les structures et les processus decisionnels a quelque 
moment et pour quelque motif que ce soit. 

Les relations au sommet entre le gouvernement federal et les pro-
vinces sont aussi devenues passablement chaotiques. Cet etat de choses 
est principalement imputable aux courants opposes bien connus que les 
premiers ministres ont si clairement incarnes : le nationalisme et rind& 
pendantisme du Quebec, l'attitude dominatrice de l'ouest du Canada 
apres l'Organisation des pays exportateurs de parole, les mesures 
prises par l'Ontario pour defendre sa preeminence economique, le res-
sentiment des provinces atlantiques et les contre-offensives du gouver-
nement federal a regard de ce qu'il a percu comme des exces de 
« provincialisme ». Tous ces courants ont ete mis en evidence lors des 
rencontres au sommet federales-provinciales, dans le cadre de la revi-
sion constitutionnelle de 1980-1981. Leur persistance, exacerbee par le 
fait que le gouvernement et l'assemblee legislative du Quebec eurent 
declare que l'issue de cette revision etait illegitime, se manifeste dans la 
maniere dont les premiers ministres sont devenus enclins a parler 
chacun pour soi depuis leur capitale respective, plutot que les uns avec 
les autres en raison de l'interdependance de leurs politiques. Il est 
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tentant de conclure que seules de nouvelles personnalites politiques et 
seuls de nouveaux partis au pouvoir, ayant une orientation differente, 
peuvent sauver, si la chose est possible, la situation si confuse des 
relations au sommet entre le gouvernement federal et les provinces. 
Nous devons avouer qu'apres mare reflexion, nous avons personnelle-
ment succombe a cette tentation. Cette confession faite, nous allons 
maintenant, aux fins de la presente section, examiner la question des 
relations au sommet, principalement au regard du premier point inscrit 
l'ordre du jour, les accords fiscaux. La longue histoire de ces relations 
particulieres nous permet de discerner de quelle facon les relations au 
sommet peuvent etre efficaces; l'etat actuel de ces relations jadis effi-
caces demontre avec justesse la gravite recente de la confusion qui y 
regne. 

La taxation, les depenses et les emprunts ont toujours confere un 
statut special aux ministeres des Finances (ou du Tresor) des gouverne-
ments. Longtemps avant l'emergence du Cabinet integre et l'invention 
de l'expression « organisme central », les ministeres des Finances 
apparaissaient comme des portefeuilles horizontaux qui, parce qu'ils 
s'appliquaient a l'ensemble du gouvernement, pouvaient facilement ser-
vir d'auxiliaires aux premiers ministres. Les accords de location de 
domaines fiscaux de 1940, dont la creation fut commandee par la guerre, 
donnerent aux questions fiscales ce qui est devenu une place quinquen-
nale reguliere a l'ordre du jour des reunions au sommet entre le gouver-
nement federal et les provinces. En 1955, une fois les exigences finan-
cieres de la croissance recente et anticipee du secteur public devenues 
manifestes, les premiers ministres se tournerent naturellement vers leurs 
responsables des finances pour doter leurs conferences financieres 
d'une infrastructure specialisee. C'est ainsi que naquit le Comite perma-
nent des questions fiscales et economiques, auquel vint s'ajouter, en 
1964, un Comite du regime fiscal des ministres des Finances, puis, a 
partir de la fin des annees 1960, la pratique toujours en vigueur de nos 
jours de tenir des reunions des ministres des Finances avant de dresser le 
budget (Smiley, 1980, p. 95 et 96). 

S'appuyant sur ces fondements, les relations au sommet entre le 
gouvernement federal et les provinces, produisirent, grace a l'elabora-
tion des accords fiscaux de 1977-1982, les resultats que l'on sait : la 
separation des ententes de perception fiscale des paiements de transfert 
intergouvernementaux et du partage fiscal; la redistribution ordonnee du 
champ d'impot sur le revenu entre le gouvernement federal et les pro-
vinces; les paiements de perequation inconditionnels adaptes A la capa-
cite fiscale des provinces, telle que mesuree par un systeme d'impots 
representatif; la restriction des subventions conditionnelles, le finance-
ment de la sante et de l'enseignement postsecondaire, d'abord grace a 
un systeme de partage des frais et, ensuite, a un systeme de financement 
global; enfin, une reforme de l'impot sur le revenu au moyen de recettes 
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garanties par le gouvernement federal aux provinces (Lewis, 1978). Ces 
realisations se heurterent a de nombreux obstacles. Par exemple, les 
accords fiscaux de 1967-1972, meme si les provinces n'y opposerent pas 
de front uni, ne furent jamais adoptes lors d'une reunion au sommet 
(Simeon, 1972, p. 259-262). Les accords de 1977-1982, qui furent 
approuves au sommet en decembre 1976, avaient anterieurement provo-
que un front commun provincial (Rubinoff, 1977, p. 17 et 18). Ce qui 
demeure constant, c'est que les premiers ministres, qu'ils aient souscrit 
ou non a un ensemble particulier d'accords, et peu importait l'ampleur 
de leurs differends periodiques, en etaient venus a considerer que leurs 
relations, etayees comme elles l'etaient par celles des ministres et des 
responsables des Finances, pouvaient etre efficaces. On peut aisement 
enumerer les elements sur lesquels repose cette efficacite pour com-
poser un « modele de relations fiscales » applicable aux reunions au 
sommet entre le gouvernement federal et les provinces. 

Les questions financieres sont intrinsequement tangibles et quantifia-
bles. Il est donc souvent possible d'en definir le cadre de discussion en 
demeurant dans les limites d'une comptabilite rationnelle (par exem-
ple, la capacite fiscale requise pour effectuer des paiements de pere-
quation federaux restreint la question du champ d'imposition a allouer 
aux provinces; et la mesure dans laquelle les recettes decoulant des 
ressources naturelles des provinces peuvent entrer dans une formule 
de perequation est limit& par ce qu'on estime un taux de croissance 
acceptable de la facture de perequation federale). En outre, it est 
possible de reduire et meme de faire disparaitre les limites de toute 
question particuliere par des concessions faciles a mesurer. Ce fut le 
cas, par exemple, du front commun provincial, qui s'etait forme en 
1976 autour d'un paiement de cessation de garantie de recettes de 
quatre points d'impot sur le revenu des particuliers, dont l'action s'est 
traduite, apres les negociations, par une diminution allant jusqu'a un 
point en champ d'imposition et un point en especes (ibid., p. 22). 
Les fonctionnaires des Finances parlent non seulement le langage 
commun de l'analyse macro-economique mais adoptent aussi une 
attitude commune (la « mentalite du Tresor »), command& par leurs 
roles de gestionnaires fiscaux des gouvernements. Ces traits particu-
liers des membres du Comite permanent des questions fiscales et 
economiques, etablis de longue date, favorisent la creation de liens de 
confiance. 
Les liens de confiance qu'entretiennent les fonctionnaires des minis-
teres des Finances favorisent la formation d'un reseau entre leurs 
ministres, lequel est soutenu par leurs preoccupations communes a 
regard des recettes et des ambitions de leurs collegues du Cabinet au 
chapitre des depenses. 
Pour les premiers ministres comme pour les responsables des 
finances, la duree maximale de cinq ans des accords fiscaux signifie 
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qu'il faudra de nouveau soumettre a un examen toute forme particu-
liere des problemes, quelles que soient les contestations qu'elle sus-
cite. Cela facilite le climat de consultation (« rien n'est eternel >0 tout 
en incitant a deployer de nouveaux efforts pour entretenir la 
confiance. 

Qu'advient-il « de ce modele de relations fiscales »? Son efficacite 
demeure tres evidente dans la conception des accords fiscaux de 
1977-1982 et, plus particulierement, de l'element du Financement des 
programmes etablis (FPE). Le financement global de la sante et de 
l'enseignement postsecondaire a permis de separer les taux des 
depenses du gouvernement federal de celui des gouvernements provin-
ciaux, et vice versa. Le FPE a ainsi contribue aux efforts deployes pour 
faciliter la gestion des depenses de chaque ordre du gouvernement. Voila 
precisement ce a quoi l'on pourrait s'attendre d'un reseau intergouver-
nemental de ministres des Finances et de leurs fonctionnaires. Le con-
sensus du sommet de decembre 1976 temoigne de l'influence perma-
nente de ce reseau sur les premiers ministres. Il suffit d'evoquer les deux 
faits suivants pour en avoir la preuve : l'arrivee du Parti quebecois au 
pouvoir a l'automne de la meme armee et, Pete precedent, le refus 
categorique oppose par les provinces aux mesures globales minimales 
que proposait le premier ministre Trudeau pour le rapatriement de la 
Constitution, revelant que les gouvernements provinciaux de l'Ouest 
etaient tout a fait sensibilises aux questions d'ordre constitutionnel et 
qu'ils s'opposaient a la formule d'amendement de Victoria. 

Mais c'est le mois de decembre 1976 qui marqua le dernier succes du 
modele des relations fiscales. On en distingue a peine les grandes lignes 
dans la formulation des accords fiscaux de 1982-1987. Selon David Perry 
(1983), it appert que les negociations entre les ministres et les fonction-
naires des Finances eurent peu d'incidence sur un element quelconque 
de ces accords, hormis la perequation. Dans ce cas, it en resulta princi-
palement une norme moyenne representative de cinq provinces au lieu 
de la proposition initiale faite par le gouvernement federal en faveur 
d'une moyenne ontarienne. Pour le reste, le modele des relations fiscales 
fut inoperant, et cela, en partie a cause de l'affaiblissement de la position 
du ministere des Finances au sein du gouvernement federal. Cet etat de 
choses est davantage imputable au fait (en raison meme de cet 
affaiblissement peut-titre?) que le gouvernement du Canada ait choisi de 
donner suite a sa contre-offensive a l' egard du provincialisme au-dela de 
l'examen constitutionnel et dans le domaine fiscal. 

Au milieu des annees 1970, a Ottawa, l'integration du cabinet federal 
avait attenue l'hegemonie des Finances comme portefeuille horizontal 
preponderant dans le domaine de la gestion fiscale et economique. En 
fait, la concurrence entre les organismes centraux, et notamment les 
Finances, le secretariat du Conseil du Tresor et le _Bureau du Conseil 
prive, etait une realite indiscutable (French, 1980). Etant donne l'emer- 
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gence, a la fin des annees 1970 et au debut des,  annees 1980, de deux 
autres organismes centraux, le Departement d'Etat au developpement 
economique (et plus tard, au developpement economique et regional) et 
le Departement d'Etat au developpement social, le ministere des 
Finances dut faire face a une concurrence accrue dans les processus 
decisionnels du gouvernement canadien. Comme Douglas Hartle (1982, 
p. 66 et 67) se l'est demande pertinemment en notant ces faits : « Est-il 
plausible que le ministere des Finances ait autant d'influence sur les 
relations fiscales entre le gouvernement federal et les provinces et sur la 
politique de developpement economique et social qu'a l'epoque oh il 
etait le 0 gestionnaire economique » general du gouvernement federal? » 

L'affaiblissement relatif du ministere des Finances et, partant, du 
modele des relations financieres, dans la formulation des accords fiscaux 
de 1982-1987, fut marque par la formation du Groupe de travail parle-
mentaire sur les accords fiscaux entre le gouvernement federal et les 
provinces (le groupe de travail Breau) en 1981. Cette innovation pouvait 
etre consideree, a juste titre, comme une etape constructive, parce 
qu'elle faisait participer des deputes au processus prelegislatif et per-
mettait a des groupements d'interet de contribuer a la conclusion des 
accords fiscaux. Mais elle donna aussi l'impression que les accords 
fiscaux, et notamment le FPE, etaient concentres a Ottawa. On consi-
dera que le paiement en espece global au titre du FPE n'avait pas d'assise 
acceptable en ce qui a trait a la responsabilite envers le Parlement. En 
outre, le groupe de travail Breau attira au palier federal les groupements 
d'interet qui etaient mecontents de la fagon dont les provinces effec-
tuaient leurs depenses, ainsi que des lignes de conduite regissant le 
domaine des soins de sante et de l'enseignement postsecondaire. 
Comme l'indiqua Rod Dobell (1984, p. 13), il repondait « au souhait de 
groupements d'interet oeuvrant dans des domaines ressortissant aux 
provinces de faire appel a l'action du gouvernement federal (normes, 
criteres, regles, etc.) pour compenser l'incidence des objectifs priori-
taires des gouvernements provinciaux en matiere de legislation et de 
depenses. 

A ce moment, il devint apparent, aux echelons politiques les plus 
eleves du gouvernement federal, que l'on pouvait prolonger le retrait du 
financement global au nom de la responsabilite devant le Parlement et de 
la receptivite face aux demandes des groupements d'interet — demandes 
soutenues par des sondages qui montraient l'opposition du public a 
regard des frais moderateurs et des frais supplementaires s'appliquant 
aux services assures pergus par les medecins. La Loi canadienne sur la 
sante de 1984 fut l'aboutissement de cette situation, apres avoir prolonge 
le FPE, pendant les deux premieres annees des accords fiscaux de 
1982-1987, a defaut de mieux. De plus, l'appui donne par tousles partis a 
l'adoption de cette loi a la Chambre des communes souligna de fagon 
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marquee l'attrait puissant, surtout pendant une annee d'elections, des 
principes de responsabilite et de receptivite. 

La Loi canadienne sur la sante, mesure federate veritablement uni-
laterale appuyee par le premier ministre, fut le fruit non pas du ministere 
des Finances, mais des prises de decisions collectives du Cabinet, servi 
desormais non seulement par le Bureau du Conseil prive et son 
« rejeton », le Bureau des relations federales-provinciales, mais aussi par 
le Departement d'Etat au developpement social. Cette loi fixe essen-
tiellement pour les gouvernements provinciaux un code de conduite 
concernant les services medicaux et hospitaliers assures. Les frais 
moderateurs, ainsi que les frais supplementaires pergus par les mede-
cins sont consideres comme une infraction ace code et sont donc soumis 
a des reductions mesurees du paiement de transfert en especes verse au 
titre du FPE aux provinces coupables. De plus, le code exige qu'une 
province passe une entente officielle avec ses medecins et ses dentistes 
au sujet de leur remuneration, et qu' elle regle par voie de conciliation ou 
d'arbitrage les conflits touchant la remuneration. L'inobservation du 
code entrain des reductions des paiements de transfert en especes, qu'il 
revient au Cabinet federal de determiner (ibid., p. 7-11). 

Ces details denotent veritablement la fin du financement global, et, du 
meme coup, la separation des depenses provinciales des depenses fede-
rates. Au-dela de ces depenses, la maniere meme dont les provinces 
choisissent de traiter avec les praticiens de la sante devient soumise 
l'intervention fiscale du gouvernement federal. Il en &conk une 
reorientation fondamentale des accords fiscaux entre le gouvernement 
federal et les provinces qui passe tout a fait outre a la consultation au 
sommet et a ses reseaux sous-jacents de fonctionnaires et de ministres 
des Finances. C'est ainsi que la confusion qui entoure les relations au 
sommet entre le gouvernement federal et les provinces, exacerbee par 
les forces en opposition qu'a fait ressortir la revision constitutionnelle, 
englobe aujourd'hui les accords fiscaux qui, depuis des decennies, 
etaient le point principal a l'ordre du jour des conferences des premiers 
ministres. Il reste une autre question a aborder. 

La Loi canadienne sur la sante s'integre dans les contre-offensives 
menees par le gouvernement federal a regard des exces pergus du « provin-
cialisme ». Mais, dans ce cas, l'exces que vise la contre-offensive se trouve 
situe en dehors du courant principal de ceux que le gouvernement du 
Canada a tente de contrer dans le cadre de la revision constitutionnelle, ou 
les exces deceles convergeaient vers des questions de politique economi-
que. Un document de principe du gouvernement federal sur les pouvoirs 
economiques portait comme sous-titre « Fondements constitutionnels de 
l'union economique canadienne » (Canada, 1980). Il importe de proteger 
l'union economique contre ce que l'on estime etre, depuis dix ans environ, 
des incursions balkanisantes et unilaterales des provinces dans le domaine 
economique — qui revetent la forme d'une grande variete de mesures 
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protectionnistes — et contre la politique d'expansion des industries et 
d'extension des ressources naturelles axee sur les provinces. La Loi cana-
dienne sur la sante, pour sa part, n'a rien a voir avec les mesures que l'on 
prend pour contrer de telles incursions des provinces dans le domaine 
economique. Elle constitue une contre-offensive du gouvernement federal a 
regard de la politique adopt& par les provinces dans le domaine social des 
soins de sante, politique qui se compose d'une combinaison d'elements 
relies a la fiscalite, a la limitation des depenses et a la remuneration 
professionnelle. Ace titre, le bien-fonde de cette loi peut se defendre au nom 
de la responsabilite devant le peuple et de l'ecoute des revendications des 
groupements d'interet. Toutefois, it est egalement possible d'invoquer les 
memes motifs pour justifier les incursions des provinces qui, comme on l'a 
vu, ont une incidence sur l'union economique. Le protectionnisme et les 
lignes de conduite relatives a l'expansion axes sur les provinces ne sont-ils 
pas le reflet de l'accueil fait par les provinces aux demander des groupe-
ments d'interet et de la responsabilite ultime des gouvernements provin-
ciaux vis-à-vis du corps electoral? Vue sous cet angle, la situation qui laisse 
dans la confusion les relations au sommet des onze premiers ministres est 
pour le moins delicieusement ironique. Et elle le sera encore plus si l'on 
decide qu'un code de conduite provincial s'appliquera non seulement aux 
soins de sante mais aussi a l'enseignement postsecondaire, question qui 
faisait l'objet d'un examen interne approfondi a Ottawa avant et apres la 
campagne electorale de 1984. 

L'atmosphere chaotique qui entoure les relations au sommet, a 
l'heure actuelle, jette une ombre sur toutes les manifestations du fede-
ralisme de concertation. Mais nous persistons a croire, en nous fondant 
surtout sur des hypotheses favorables au sujet des personnalites et des 
partis au pouvoir, que le probleme n'est pas insoluble. Nous tenons 
cependant a souligner que la voie qui mene a une efficacite renouvelee, 
surtout en ce qui concerne l'interaction entre les premiers ministres, ne 
se trouve pas dans un autre vaste effort pour « corriger la Constitution ». 
A notre avis, toute rencontre au sommet destinee a concevoir la Consti-
tution 0 ideale » court presque certainement le risque de se solder par un 
echec, meme si l'on tient compte de changements profonds au sein des 
premiers ministres. Lorsqu'on inclut ce qui, de 1968 a 1971, a merle a 
l'echec de la Charte de Victoria, de meme que la revision de 1980-1981 
qui a debouche, apres que la Cour supreme s'en soit melee, sur la Loi 
constitutionnelle de 1982, it appert que les relations multilaterales au 
sommet ont ete incapables, a deux reprises, de conduire a une reforme 
des institutions centrales, de demeler le partage des pouvoirs et de 
reconnaitre la mission historique du Quebec dans le domaine culturel. 
Sans nous preoccuper de savoir si ces reformes etaient souhaitables en 
principe ou non, nous trouvons dans ce que nous appellerons un 
« modele de revision constitutionnelle » des relations au sommet entre le 
gouvernement federal et les provinces une explication simple de ce 
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double echec. Ce modele est, a tous egards, diametralement oppose a 
notre modele des relations fiscales. 

Les questions d'ordre constitutionnel, qui sont abstraites plutot que 
tangibles et quantifiables, ne se pretent pas a des compromis faciles 
me surer. 
Les fonctionnaires qui participent aux deliberations menees dans le 
cadre de la revision constitutionnelle comprennent des juristes qui, 
dans la mesure oU ils considerent leurs gouvernements respectifs 
comme leurs clients attitres, peuvent avoir tendance a amplifier les 
jalousies sur le plan des competences plutot qu'a les attenuer en 
fonction de valeurs professionnelles communes. 
Les ministres des portefeuilles horizontaux les plus directement tou-
ches sont les ministres de la Justice et les procureurs generaux du 
gouvernement federal et des provinces dont les portefeuilles compren-
nent le recours a des actions devant les tribunaux, et ils sont donc 
enclins a examiner les propositions constitutionnelles sous cet angle. 
Pendant tout le processus d'une revision constitutionnelle exhaustive, 
l'ensemble des intervenants, depuis les premiers ministres jusqu'au 
bas de l'echelle, concentrent leur attention sur la « seconde manche », 
celle qui entrainera des changements d'une grande portee. L'attente 
suscitee par cette « manche o fait passer au second plan les efforts 
investis en vue de crier des rapports de confiance. 
Comme la « derniere partie » conduit, en fin de compte, a un resultat 
quasi permanent, vu la rigidite du processus d'amendement, les 
negociations sont plus tendues que lorsque rien n'est irrevocable. 

Notre « modele de revision constitutionnelle 0 fait tits bien voir pour-
quoi nous ne recommanderions pas une autre tentative d'envergure dans 
ce sens, dans le but de dissiper la confusion qui entoure actuellement les 
relations au sommet entre le gouvernement federal et les provinces. 
Comme le diraient les economistes, le « coat des tractations » en serait 
enorme, et le 0 coat d'opportunite », susceptible de faire oublier toutes 
les autres questions devant figurer a l'ordre du jour de ces reunions. 
Nous sommes conscient que ces questions incluent déjà un point 
d'ordre constitutionnel : les droits des autochtones qui apparaissent 
obligatoirement a l'ordre du jour des reunions au sommet en vertu de 
l'article 37 de la Loi constitutionnelle de 1982. Il faut en outre tenir 
compte du defi que represente l'assentiment donne a cette mime loi par 
le gouvernement et l'Assemblee nationale du Quebec. 

La question des droits des autochtones est de port& limited plutot que 
generale; elle offre donc aux premiers ministres la possibilite d'enregis-
trer un premier succes dans l'application de la formule d'amendement 
confide aux gouvernements provinciaux, laquelle, par la suite, pourrait 
s'etendre a d'autres domaines aussi restreints. Quanta l'acceptation de 
la Loi constitutionnelle de 1982 par le Quebec, nous considerons que cette 
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possibilite est directement mil& a la mesure dans laquelle elle peut etre 
separee de toute forme de revision constitutionnelle exhaustive. A notre 
avis, les points les plus importants comprennent : 1) une nouvelle 
formulation de l'article 40 afin que toute decision prise par une province 
de se dissocier des amendements futurs, outre ceux qui se limitent aux 
questions relatives a reducation et a la culture, soit assortie d'une 
indemnisation federale raisonnable; 2) la reconnaissance de l'existence 
d'un droit de veto pour le Quebec, ces deux amendements devant etre 
adoptes a l'unanimite, tel qu' &once a l'alinea 41e). Dans l'un ou l'autre 
cas, nous ne pensons pas qu'un sommet multilateral des premiers minis-
tres puisse jouer un role nouveau et utile. Nous estimons que ces 
questions doivent etre analysees dans le cadre d'un sommet bilateral 
entre Ottawa et Quebec, accompagne de sondages non officiels aupres 
d'autres premiers ministres dans leur capitale et soutenu par des 
echanges bilateraux jusqu'a la presentation au Parlement et a l'Assem-
bide nationale du Quebec de textes acceptes d'un commun accord et 
revetant la forme de resolutions du gouvernement. On pourrait ensuite 
tenter d'obtenir l'accord des premiers ministres pour que des textes 
identiques soient soumis a l'examen des autres assemblees legislatives. 
Sans cet accord, le Parlement et l'Assemblee nationale pourraient quand 
meme adopter les resolutions, laissant aux neuf provinces anglophones 
le choix de les ratifier au cours des trois annees suivantes, comme prevu 
au paragraphe 39(2), ce qui conduirait a l'adoption a mari usque ad mare 
de la Loi constitutionnelle de 1982. Par ce scenario, nous avouons fran-
chement notre recul devant rid& d'encombrer de questions constitu-
tionnelles l'ordre du jour des reunions au sommet. C'est ailleurs dans le 
domaine constitutionnel qu'il faut chercher le moyen d'accroitre l' effica-
cite des relations federales-provinciales. 

Quelques propositions concernant l'efficacite 
du federalisme de concertation 
Maintenant que nous avons examine la question constitutionnelle, it 
nous tarde de trouver ailleurs des signes d'efficacite dans le federalisme 
de concertation. Auparavant, nous voulons &gager ce qui nous semble 
etre la morale des exposés qui precedent concernant les relations fonc-
tionnelles et les relations au sommet et, de la, formuler un certain 
nombre de propositions a l'intention des premiers ministres que leurs 
fonctions appellent a diriger des conseils qui sont comme nous l'avons 
vu au debut de cet essai, la force motrice de l'Etat. Nous ferons etat, 
ensuite, d'une proposition ayant trait aux relations au sommet en tant 
que telles, proposition qui a d'ailleurs recu l'approbation des praticiens 
du federalisme de concertation, qu'il nous a ete donne de consulter. 
Enfin, nous ferons quelques observations sur les moyens dont dispose le 
federalisme de concertation pour ce qui est de resoudre d'importantes 
questions fiscales et economiques. 
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Deux exposés sur le federalisme de concertation 

Nous avons indique, dans notre exposé sur les relations fonctionnelles 
entre les gouvernements federal et provinciaux, 	fut un temps 
(jusqu'au milieu des annees 1960), oh ces relations etaient suffisamment 
marquees par l'uniformite qu'il etait possible d'en donner une explica-
tion au moyen d'un modele conceptuel simple. Par la suite, les relations 
fonctionnelles connurent plusieurs changements de direction, comme 
en temoignent des exemples qui, meme rares, suffisent a montrer que la 
forme de ces relations est desormais extremement variable. Notre 
exposé sur les reunions au sommet, portait sur des relations qui, lorsque 
les accords fiscaux figuraient au programme, pouvaient etre expliquees 
l'aide d'un autre modele, qui s'appliquajusqu'au milieu des annees 1970. 
Ces relations n'echapperent pas au chaos. 

Quelle est donc la morale de ces exposes? Tout compte fait, elle tient a 
ce que la formation et le maintien de rapports de confiance entre les 
fonctionnaires appeles a representer les deux ordres de gouvernement 
jouent un role fondamental dans l'efficacite des relations entre les gou-
vernements federal et provinciaux. Ces liens de confiance peuvent etre 
fonction d'une formation professionnelle et de regles de conduite com-
munes, comme dans le modele des relations fonctionnelles; ils peuvent 
etre fonction de la proximite geographique et du desk commun des 
responsables de programmes d'obtenir des resultats malgre l'impreci-
sion de leur mandat, comme dans le cas du MEER decentralise de 
1973-1982; enfin, ils peuvent etre fonction du langage commun adopte 
dans le domaine de l'analyse macro-economique et d'un desk commun 
de gerer le pouvoir de depenser des ministeres d'execution, comme dans 
le cas du modele des relations fiscales. 

Ces liens de confiance peuvent exister aussi entre ministres, d'autant 
que ceux-ci jouissent, de par leur portefeuille, d'un certain degre 
d'autonomie decisionnelle, et ne sont pas tenus de s'en remettre aux 
decisions collectives de leur Cabinet. Les ministres des Finances occu-
pent une place a part. Comme ils president l'organisme central initial, 
celui qui, de tout temps, fut le plus puissant, ils peuvent tirer profit des 
liens de confiance qui existent entre leurs fonctionnaires, dans la mesure 
oh leur rang leur donne acces facilement aux premiers ministres. Lars-
que des organismes centraux antagonistes auront circonscrit cette pri-
maute (specialement ceux qui relevent d'autres ministres des orga-
nismes centraux, rivalisant pour avoir eux-memes acces a leurs premiers 
ministres respectifs), les ministres des Finances risquent de devenir 

des ministres d'organisme central comme les autres ». L'utilite des 
reseaux de responsables des Finances s'en trouverait reduite. 

Somme toute, la morale qui se &gage de ces exposés est assez simple. 
Si elle &ague le regret nostalgique du o bon vieux temps » du Cabinet 
diversifie, oil les dirigeants des ministeres d'execution beneficiaient 
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d'une certaine latitude decisionnelle et oil les ministres des Finances 
dirigeaient un portefeuille horizontal que ne contestaient pas des orga-
nismes centraux insurges, tant pis! Il se trouve que nous considerons 
que la reorganisation future des conseils des ministres, surtout a Ottawa, 
merite bien d'être marquee au coin de la nostalgie. Nous pensons, 
cependant, que le Cabinet integre est la pour rester, sous une forme ou 
une autre. La multiplicite, la complexite et l'interdependance des deci-
sions que les gouvernements contemporains sont appeles a prendre 
necessitent l'existence de comite du Cabinet et d'organismes centraux. 
Grace a eux, les efforts deployes pour rendre le processus decisionnel 
plus efficace demeureront permanents et permettront de continuer 
d'experimenter diverses formes de gouvernement et divers processus. 
Et cela s'etendra au-dela du pouvoir executif pour atteindre les assem-
bides legislatives, ne serait-ce que parce que le Cabinet integre, en 
diminuant l'autonomie des ministres et des ministeres axes sur des 
« secteurs specialises » engendre le besoin de creer de nouveaux meca-
nismes pour consulter les groupements d'interet, de nouveaux ajuste-
ments congus pour combler les exigences d'un mode de gouvernement 
fonde sur le consentement. Tout cela a une incidence sur l'efficacite du 
federalisme de concertation a laquelle les premiers ministres surtout 
devraient etre sensibles. Nous avons choisi d'en traiter en formulant 
quelques propositions pratiques. 

Les organismes centraux en soi ne s'opposent pas a ce que les minis-
tres et les fonctionnaires, aux paliers federal et provincial, entretien-
nent des relations de travail. Le cas du Regime d'assistance publique 
du Canada montre que les responsables d'organismes centraux peu-
vent incorporer de fagon constructive dans les relations fonctionnelles 
des preoccupations qui interessent l'ensemble du gouvernement. La 
ou it y a une distinction vitale a faire, c'est entre les representations 
faites occasionnellement pour communiquer ou clarifier une politique 
generale, et la participation permanente au processus de la consulta-
tion ou de la negociation. Cette derniere activite doit etre reservee aux 
ministres et aux responsables des ministeres. 
Des que les responsables des organismes centraux, a la rigueur ceux 
de ministeres differents possedant des antecedents professionnels 
differents, penetrent dans un domaine jusque-la reserve aux ministres 
et ministeres d'execution, comme ce fut le cas pour l'Etude de la 
securite sociale, les premiers ministres ont raison de considerer les 
questions a l'etude comme etant trop &endues pour etre reglees 
ailleurs qu'aux reunions au sommet. II est preferable alors d'en confier 
le soin aux premiers ministres eux-memes ou a des ministres d'orga-
nismes centraux auxquels ils auraient con& le mandat précis de 
coordonner les ministeres s'occupant de la question, par exemple, le 
revenu annuel garanti. 
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Les premiers ministres peuvent etre pratiquement assures que les 
relations federales-provinciales seront inefficaces si, a dessein ou par 
inadvertance, les fonctionnaires charges d'enoncer les positions des 
deux ordres de gouvernement suivent des normes professionnelles 
opposees ou n'ont pas la meme experience. La formation de la main-
d'oeuvre en est un excellent exemple. Si les normes professionnelles 
sont incompatibles et que la question ne puisse etre confiee a des 
specialistes, it vaut mieux que des generalistes choisis au sein des 
administrateurs se chargent des consultations ou des negociations a 
l'echelon intergouvernemental. Il est preferable de laisser en surplus 
tout sujet a propos duquel it existe des points de vue opposes prove-
nant de differences interprofessionnelles ou de confier au cabinet de 
chaque gouvernement le soin d'en disposer. Dans le meme ordre 
d'idees, nous ne pouvons nous empecher de mentionner, entre 
parentheses, que nous trouvons depuis longtemps incomprehensibles 
les demandes repetees du gouvernement federal pour obtenir une 
place au sein du Conseil des ministres de l'Education. Ce dernier ne 
fait pas que reunir les provinces; it reunit aussi des specialistes en 
education, et sa fonction est destinee a demeurer telle quelle aussi 
longtemps que l'enseignement primaire et secondaire ressortira aux 
portefeuilles provinciaux de l'Education, ce qu'il continuera de faire. 
Les facultes d'education sont magnifiquement isolees des universites 
auxquelles elles appartiennent. Ce fait temoigne de fagon eloquente 
de la necessite de refrener les attentes que l'on peut avoir au sujet de la 
contribution utile d'un groupe de specialistes de reducation a l'econo-
mie de la main-d'oeuvre ou au developpement eta la recherche dans le 
domaine scientifique. 
Quand la possibilite d'une reorganisation interne du gouvernement 
apparait au programme d'un premier ministre, celui-ci devrait 
serieusement examiner ce que peut impliquer cette reorganisation sur 
le plan de relations federales-provinciales. Une reorganisation interne 
qui aneantit un reseau federal-provincial bien etabli, par exemple, le 
demantelement du MEER decentralise en 1982, ou qui tue dans l'oeuf 
un reseau intergouvernemental, par exemple, le remplacement du 
ministere des Forets et du Developpement rural par le MEER 

centralise en 1969, s'avere cofiteuse en termes de liens de confiance 
anticipes. Ces situations auraient pu etre evitees si l'on avait d'abord 
fait part aux reseaux federaux-provinciaux des exigences qui 
motivaient les changements proposes (reconnaissance, observation 
plus stricte des lignes de conduite du Conseil du Tresor, etc.) en 
indiquant qu'il s'agissait de regles qu'on etait tenu de suivre. D'autre 
part, une reorganisation pourrait donner lieu a un nouvel organisme 
plus a meme de faire respecter la priorite qu'un gouvernement desire 
accorder a telle ou telle fonction en particulier. Si la position du 
gouvernement en question est mal articulee a l'occasion d'echanges 
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federaux-provinciaux, it faudrait envisages de confier a un nouvel 
organisme (par exemple, la nouvelle Commission de la main-d'oeuvre 
de l'Ontario, qui releve du ministere du Travail, pourrait logiquement 
jouer un role cle dans les relations entre le gouvernement federal et 
l'Ontario en matiere de formation) le soin de la defendre. 
L'integration d'un Cabinet signifie que les ministres et les respon-
sables des ministeres sont moins efficaces qu'auparavant pour ce qui 
est de canaliser les revendications des groupements d'interet qu'ils 
servent. De meme, la capacite de ces derniers d'atteindre la quasi-
representation dans un grand nombre de tribunes federales-
provinciales a suivi une voie semblable a celle du modele des rela-
tions fonctionnelles. Un recours plus grand aux comites parlemen-
taires pour ventiler les interets de ces groupements s'impose dans 
les deux cas. Si cette solution pose un probleme particulier dans les 
questions qui relevent de l'action conjointe du gouvernement federal 
et des provinces, c'est parce que les groupements d'interet ne sont pas 
necessairement enclins a se ranger du cote des instances qui les 
regissent lorsque la possibilite d'audiences libres se presente. Le 
probleme le plus grand qui se cache derriere les comites parlemen-
taires est l'asymetrie des exposés faits par les groupements. Le groupe 
de travail Breau, qui est lie a la confusion actuelle dans laquelle sont 
plonges le gouvernement federal et les provinces sur le plan fiscal, a 
attire comme un aimant les groupements concernes par les depenses 
de l'Etat; d'un autre cote, le Groupe de travail sur la reforme des 
pensions — autre question qui releve intrinsequement de la compe-
tence des deux ordres de gouvernement — a attire des groupements 
favorables aux restrictions fiscales (Dobell, 1984, p. 2). Les premiers 
ministres devraient se pencher et, en fait, pourraient fort bien tenir des 
consultations sur la maniere dont les comites legislatifs charges d'ana-
lyser les questions federales-provinciales pourraient attirer un large 
eventail de points de vue. Pour que les parlementaires puissent avoir 
eux-memes l'occasion d'examiner les relations federales-provinciales 
dans leur ensemble, plutot que dans le cadre des attributions d'un 
comite particulier, it serait peut-etre bon d'incorporer, a titre d'ele-
ment permanent du programme de chaque assemblee legislative un 
debat annuel sur les relations federales-provinciales, comme on le fait 
pour le discours du trone et le budget. 

Il est tout aussi facile pour les premiers ministres d' etudier les proposi-
tions qui precedent chez eux, dans leur capitale respective, que lors d'un 
sommet. Le federalisme de concertation comporte bien des aspects qui 
peuvent etre traites a un niveau inferieur au palier officiel des premiers 
ministres eux-memes. Mes propositions visent a sensibiliser les chefs 
des gouvernements a ce qui peut etre fait en general au sujet des 
echanges entre le federal et les provinces. Mais qu'en est-il de leurs 
echanges avec leurs homologues? 

30 Dupre 



Vers des reunions au sommet regulieres 
entre les gouvernements federal et provinciaux 

La recente confusion dans laquelle sont plongees les relations au som-
met entre le gouvernement federal et les provinces comporte un aspect 
positif : les chefs des partis qui se sont opposes lors de la campagne 
electorale federale de 1984 ont tous promis de faire quelque chose pour y 
remedier. Meme si tous ceux qui connaissent bien la valeur des pro-
messes electorales au Canada ont raison de ne pas s'y fier entierement, 
la lune de miel que vit avec ses homologues des provinces le vainqueur 
du raz-de-maree electoral de 1984 accrott la possibilite de les voir se 
realiser. De plus, le fait que le premier ministre Mulroney a entrepris de 
creer, a un rythme apparemment mesure, sa propre version du Cabinet 
integre est prometteur. Vu l'etat chaotique des recentes relations au 
sommet entre le gouvernement federal et les provinces, it nous a ete 
suggere par ceux qui ont une longue pratique du federalisrne de con-
certation de proposer qu'a l'issue du sommet qui suivrait les elections, 
on s'entende pour tenir annuellement une conference des premiers 
ministres. Ces conferences regulieres seraient aussi porteuses de pro-
messes qu'elles seraient discretes, et c' est precisement IA que residerait 
leur interet. 

Ces reunions au sommet annuelles, du fait qu'elles attireraient moins 
l'attention, ne supplanteraient pas les reunions plus eclatantes des pre-
miers ministres, portant par exemple, sur la question constitutionnelle 
des droits des autochtones, ou concernant toute question importante, 
tels les accords fiscaux. Leur but explicite serait de banaliser les 
echanges au sommet. Leur programme pourrait s'etendre a toute ques-
tion qui necessite déjà ou devrait necessiter des echanges federaux-
provinciaux a quelque niveau que ce soit, depuis les fonctionnaires 
jusqu'aux premiers ministres. Leur atmosphere detendue serait axee sur 
la consultation et l'echange de points de vue, et non pas sur la negocia-
tion. L'accent mis sur la nature essentiellement reguliere de ces ren-
contres limiterait les attentes du public et des medias. Il faudrait que les 
premiers ministres s'engagent a ce que ces reunions ne comprennent pas 
de deliberations televisees, ou l'adoption par les participants d'une 
position definitive. 

En ce qui a trait aux possibilites qu'offrent les reunions au sommet 
annuelles, plusieurs aspects valent la peine d'être soulignes. 

Etant donne que les questions susceptibles de figurer a l'ordre du jour 
de ces reunions sont susceptibles d'englober tout ce qui interesse le 
gouvernement federal et les provinces, leur preparation necessiterait 
des echanges etroits et permanents entre les cadres superieurs des 
organismes centraux oeuvrant dans l'entourage des premiers minis-
tres ou dans les bureaux des conseils des ministres. C'est en exigeant 
d'eux des resultats concrets, c' est-A-dire l'elaboration de programmes 
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annuels, qu'on parviendra A la formation de liens de confiance a meme 
de favoriser des deliberations efficaces. 
Les suggestions que nous avons formuldes plus tot a l'intention des 
premiers ministres quant aux echanges entre le federal et les pro-
vinces, et a ceux qui doivent exister au sein de l'organisation intra-
gouvernementale, valent egalement pour les ministres qui, au sommet 
de leur cabinet respectif, desirent ameliorer eux aussi leur processus 
decisionnel, et exercer encore plus efficacement les pouvoirs qui leur 
sont devolus d'organiser et de reorganiser leur ministere. 
Des reunions qui reviennent a intervalles reguliers sont un moyen 
d'accroitre leur pouvoir de persuasion et de susciter autour d'eux des 
attitudes constructives. Ce comportement va de la reconnaissance 
des problemes, dans les domains oil l'action des gouvernements fait 
inevitablement double emploi, a la determination de parvenir avec le 
temps a leur resolution, quitte a en faire le sujet d'amendements 
constitutionnels distincts. L'ideal serait, a notre avis, que des 
reunions au sommet regulieres engendrent et maintiennent chez les 
premiers ministres ce que J. A. Corry (1978) appelle « une moralite 
constitutionnelle » : un comportement qui s'attache aux normes du 
federalisme, par opposition a ses simples aspects legaux, qui s'efforce 
en meme temps de tirer avantage des forces socio-economiques qui 
lient une federation et de celles qui exigent la decentralisation. 

Questions economiques et fiscales 

Une proposition, dans laquelle it est suggere des conferences au sommet 
regulieres met l'accent sur un processus evolutif, qui suppose une vision 
a long terme du federalisme. Si cette vision est prone a la fois par des 
praticiens experimentes de la diplomatic federale-provinciale et des 
politicologues, serait-ce parce qu'elle correspond aux normes sur les-
quelles s'entendent quelques professionnels de meme formation (dans la 
mesure oil l'adjectif « professionnel » est celui qui convient ici)? Qu'en 
est-il de l'urgence de regler la kyrielle de problemes economiques aux-
quels le Canada a a faire face, et dont le moindre n'est pas ce taux de 
chomage alarmant de plus de 10 %, problemes propres a cette fin de 
siecle et qui affligent aussi tous les regimes socio-democrates et capi-
talistes des pays developpes? 

Le federalisme de concertation doit s'attaquer aux problemes econo-
miques. Il n'est pas de notre ressort, et cela n'entre pas non plus dans 
nos competences, d'analyser le fond de ces problemes. Mais nous 
n'hesitons pas a faire deux series d'observations au sujet des moyens 
dont dispose le federalisme de concertation pour s'attaquer au fond des 
problemes. La premiere est qu'il est essentiel de refrener ses attentes a 
regard de ce que l'on pourrait appeler <des sommets economiques 
multilateraux * et de chercher a trouver des points a debattre qui offrent 
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au moins quelque promesse de succes rapide. La seconde est qu'il est 
urgent, vu que la prochaine serie d'accords fiscaux portera sur les 
annees 1987 a 1992, d'insuffler aux relations au sommet dans le domaine 
fiscal plus de coherence et une nouvelle orientation. 

Nous avons, quant a nous, plusieurs raisons de refrener nos attentes 
egard de ce que les relations multilaterales au sommet peuvent 

apporter dans le domaine des questions economiques en general. Il y a 
d'une part, sur la feuille de route des sommets, une question qui a ete 
source du plus grand nombre de desaccords sur le plan regional ces 
dernieres annees, et c'est justement une question economique : l'ener- 
gie. La maniere intraitable dont le premier ministre William Davis de 
l' Ontario a choisi de presenter la position des consommateurs d' energie 
(particulierement au cours de l' intermede du gouvernement Clark) 
demontre qu'il faut limiter les negociations au sommet a des echanges 
bilateraux entre Ottawa et les provinces productrices, au lieu d'y faire 
participer les onze premiers ministres (Simpson, 1980, p. 179-203). 
D'autre part, it y a l'exercice complexe des sommets economiques 
multilateraux de 1978 auxquels ont pris part des equipes ministerielles et 
divers groupes de travail. Comme l'a indique Michael Jenkin (1983, 
p. 128) : « Les conferences eurent tendance a deboucher, soit sur des 
ententes concernant des principes generaux, ententes qui montrerent 
plus tard qu'elles cachaient des differences tres reeks, soit sur des 
ententes concernant des questions isolees et qui n'aboutirent pas a un 
programme coherent d'action politique. » De facon plus generale, c'est 
un fait que les premiers ministres des provinces ont ete enclins a se servir 
des conferences economiques comme moyen d'accuser le gouverne-
ment federal de mal gerer l'economie, tandis que le gouvernement 
canadien a considers qu'un grand nombre de positions economiques des 
provinces etaient un affront a sa primaute dans le domaine economique. 
Ainsi que je l'ai mentionne, un changement d'attitude pourrait corriger 
la situation, mais it faut se rappeler que toute conference au sommet que 
l'on tiendrait dans un avenir rapproche pour traiter de l'economie int& 
resserait inevitablement au plus haut point les medias et serait l' occasion 
d' adopter des positions de nature politique. Ces conferences, si l'on veut 
qu'elles aient une chance de repondre aux espoirs du public, devront 
porter sur des questions restreintes susceptibles de conduire a un accord 
des participants et de montrer qu'un mouvement s'opere. 

L'expansion regionale offre peut-titre cette possibilite; en effet, ce 
secteur est aujourd'hui encore plus desoriente qu'apres la disparition du 
MEER en 1982, parce que le Departement d'Etat au developpement 
economique et regional a ete dissous. L'action conjointe du gouverne-
ment federal et des provinces dans le domaine de l'expansion regionale 
s'articule, dans l'ensemble, autour de relations bilaterales, mais un 
sommet economique multilateral pourrait fort bien traiter de l'orienta-
tion future des ententes bilaterales. Michael Trebilcock (1984), dans une 
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allocution recente au Conseil economique de l'Ontario, a souleve la 
possibilite qu'il serait peut-titre preferable que les ententes soient axees, 
a l'avenir, sur le rajustement economique plutot que sur l'expansion. Ce 
qu'il appelle des « ententes cadres de rajustement » porterait sur le coot 
de rajustement decoulant de la liberalisation des echanges interna-
tionaux et de la reduction des barrieres internes. 

Il y a ensuite la possibilite de faire approuver au sommet la proposition 
formulde par Michael Jenkin (1983, p. 175) en faveur de la creation d'une 
structure permanente au niveau des ministres et des cadres respon-
sables, ce qu'il appelle le « Conseil canadien des ministres de I'Industrie 
et de la Technologie ». En tenant compte du fait qu'au sein des gouverne- 
ments, et notamment au sein du gouvernement federal, les tensions 
entre les portefeuilles economiques se font douloureusement sentir, 
nous ne voyons pas comment un tel organisme pourrait engendrer, sur le 
plan des rapports de confiance, les memes liens que le Comite perma-
nent des questions financieres et economiques, qui existe depuis long- 
temps. L'idee semble neanmoins interessante, surtout pour determiner 
ce qui pourrait ou non constituer des points susceptibles d'etre regles 
lors de sommets economiques futurs, et pour aider a doter en personnel 
les reunions au sommet regulieres, moins officielles. 

La solution que nous preferons est celle de deliberations sur la forma-
tion de la main-d'oeuvre dans le cadre de sommets economiques. On 
pourrait y chercher ce que les premiers ministres, en tant que chefs de 
gouvernement, sont capables d'accorder : des echanges entre ministres 
et responsables federaux-provinciaux s'occupant non pas d'education, 
mais de formation comme moyen de favoriser le placement des sans- 
emploi et de rajustement economique. Le conflit d'ordre fonctionnel, 
qui a &late it y a quelque vingt ans lorsque le gouvernement federal a 
tente de prendre des mesures importantes dans ce domaine, est survenu 
dans un contexte qui, ainsi que nous l'avons montre plus tot, etait propre 
a cette époque. Au milieu des annees 1960, l'emploi et la formation en 
vue d'un emploi n'avaient pas acquis le caractere imperatif et moral 
qu'ils possedent aujourd'hui. Maintenant que les etablissements postse-
condaires non universitaires sont fermement etablis et ont atteint leur 
plein developpement, it n'est plus justifiable de les soustraire aux 
influences exterieures — que celles-ci soient « federales », economi-
ques » ou emanant du « marche du travail ». Si nous entrevoyons quel-
que probleme a l'inclusion de la formation de la main-d'oeuvre au 
programme d'un sommet economique prochain, c'est plutot celui de 
voir escamoter cette question particuliere, derriere la controverse qui 
entoure la fawn dont la Loi canadienne sur is sante aborde l'enseigne-
ment postsecondaire. 

Apres avoir propose diverses possibilites concernant la tenue de 
sommets economiques efficaces dans un avenir rapproche, nous termi-
nerons le present essai en abordant la question qui nous semble la plus 
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pressante en regard du federalisme de concertation : les accords fiscaux 
de 1987-1992. 

La Loi canadienne sur la sante, ainsi que nous l'avons déjà souligne, 
laisse le federalisme de concertation dans une position qui n'est rien 
moins que delicieusement ironique. Voila que l'on trouve dans le 
domaine de la politique sociale un code qui a ete concu par le gouverne-
ment federal pour regir la conduite des provinces et qui sera appliqué au 
moyen du pouvoir de depenser du gouvernement federal. Cette mesure 
'fait suite a un objectif federal bien different, un objectif qui, dans le 
contexte de la revision constitutionnelle, visait a affermir la primaute du 
gouvernement federal dans le domaine de la politique economique. 
Apres avoir largement echoue dans ce domaine, le gouvernement du 
Canada est parvenu a miner la primaute des provinces dans le domaine 
de la politique sociale. Il s'agit la sfirement de l'inverse du principe de la 
moralite constitutionnelle que Cony a &once. Et cette situation com-
porte egalement des aspects negatifs sur le plan economique. Comme le 
fait remarquer Thomas Courchene (1984) : « Etant donne que les 
depenses afferentes a la sante representent déjà plus de 30 % du budget 
dans certaines provinces et augmentent rapidement, la conjugaison du 
coat de plus en plus eleve des diagnostics et du vieillissement de la 
population laisse prevoir qu'elles augmenteront; etant donne aussi que 
l'on peut presager que de nombreuses professions dispensant des soins 
se ligueront pour que ceux-ci soient couverts par le regime d' assurance-
sante universel, it apparait essentiel d'innover et d'experimenter pour 
trouver des moyens plus efficaces de soigner les gens. Les provinces 
tentent déjà bien des experiences. . . Dans la mesure ou la Loi cana-
dienne sur la sante sert a promouvoir l'uniformite plutot que la 
souplesse, et a favoriser la conformite plutot que l'innovation, it s'agit 
manifestement d'un pas dans la mauvaise direction. » 

Si l'on combine les idees de Corry et de Courchene, la Loi canadienne 
sur la sante est une demarche lourde de consequences dans la mauvaise 
direction. Il est certain qu'on peut la justifier en invoquant des raisons de 
responsabilite devant le Parlement et de reponse aux pressions des 
groupements d'interet. Mais on pent aussi le faire pour un certain 
nombre d'interventions provinciales dans le domaine economique, y 
compris les mesures protectionnistes, qui engendrent des frais qui ne 
sont pas imposes uniquement aux citoyens d'une province, mais repartis 
aussi entre ceux qui vivent ailleurs, au pays. Comme le dit si justement 
Robert Prichard (1983, p. 49), les retombees exterieures qui decoulent 
de pareilles interventions « proviennent d'une illegitimite fondamentale 
qui n'est pas attribuable, du moins en theorie, a l'intervention du gou-
vernement federal ». Le caractere egalement inequitable de la Loi cana-
dienne sur la sante resulte du fait que les depenses de sante sont princi-
palement supportees par les provinces, mais regies par un code federal. 
Cela signifie donc qu'un code s'applique non pas la ou it s'impose mais la 
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ou it n'est pas fonde en droit sur le plan constitutionnel, ou rationnel sur 
le plan economique. 

C'est cette situation precaire et irreguliere qu'il importe, selon nous, 
de corriger dans les accords fiscaux de 1987-1992. Ce qui serait veri-
tablement souhaitable, c'est que le gouvernement federal n'impose pas 
ses regles de conduite aux provinces dans le domaine de la politique 
sociale, mais qu'il intervienne plutot dans celui des politiques economi-
ques protectionnistes. II faut forcer le vieux reseau des responsables et 
des ministres des Finances a analyser de nouveau tout le champ du 
partage des impots et des transferts fiscaux au chapitre des depenses 
sociales. Si l'on doit recourir au pouvoir de depenser du gouvernement 
federal pour s'assurer que l'on se conforme aux lois provinciales, que la 
question soit examinee sous l'angle des consequences economiques 
negatives qu'elles peuvent avoir sans toucher aux domaines ou it est 
souhaitable que des experiences originales soient tentees pour limiter 
les depenses. 

Nous sommes parfaitement conscient que le transfert de regles de 
conduite dictees par le federal, du domaine de la politique sociale a celui 
de la politique economique, s'averera une question des plus delicates sur 
le plan politique. Tout premier ministre federal sait que la Loi canadienne 
sur la sante jouit d'un appui important au sein de la population, et tout 
premier ministre provincial est conscient du role important joue par les 
groupements d'interet dans le protectionnisme economique de chaque 
province. La solution repose au fond sur la facon dont les premiers 
ministres, ensemble et individuellement, feront la distinction entre 
l'interet public, cette grande abstraction, et les interets particuliers. 
L'epreuve a laquelle nous proposons de soumettre le federalisme de 
concertation, depuis le palier des responsables des finances jusqu'a 
celui des premiers ministres, necessite que les accords fiscaux de 
1987-1992 s'orientent au moins vers le respect de la Constitution et vers 
la rationalite economique. C'est ce mouvement, plutet qu'une resolu-
tion claire et nette, qui, a notre avis, est capital. Etant donne que dans le 
domaine des accords fiscaux, par opposition a la reforme constitution-
nelle , rien n'est irrevocable, pourquoi ne pas profiter de ceux de 
1992-1997 pour ameliorer la situation. C'est cette direction qu'il faudrait 
prendre d'ici a 1987, si l'on veut prouver que l'efficacite du federalisme 
de concertation s'est accrue. Cela n'ira pas toutefois sans difficulte, 
voire meme sans acrimonie. 
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Notes 
Traduit de l'anglais. Etude terminee en decembre 1984. 

L'auteur tient a exprimer sa vive gratitude aux personnes qui lui ont fait part de leurs 
observations au sujet de la version anterieure de la presente etude qu'il leur avait soumise, 
et en particulier a Alan Cairns, de l'Universite de la Colombie-Britannique et a 
Richard Simeon, de l'Universite Queen's, ainsi qu'a ses collegues de l'Universite de 
Toronto : Anthony Careless, Douglas Hartle, Albert Johnson et Peter Russell. 
I. Richard Simeon, pour le compte de la Commission royale sur l'union economique et 

les perspectives de developpement du Canada, a reuni un groupe de travail sur les 
mecanismes, les processus et les aspects politiques des relations intergouvememen-
tales, dont les membres etaient David R. Cameron, J. Peter Meekison, Claude Morin 
et Donald Stevenson. Au sein de ce groupe de travail, l'auteur a agi comme animateur, 
et Karen Jackson, comme rapporteur. 
Sauf indication contraire, les renseignements concernant la formation de la main-
d'oeuvre sont tires de cet ouvrage. 
Commentaire fait de vive voix lors d'un seminaire sur la formation professionnelle 
des adultes dirige par l'auteur au Centre industriel de l'Universite McGill, le 29 jan-
vier 1974. 

Bibliographie 
Aucoin, Peter, « Pressure Groups and Recent Changes in the Policy-Making Process » dans 

A. Paul Pross (edit.), Pressure Group Behaviour in Canadian Politics, Toronto, 
McGraw-Hill Ryerson Ltd, 1975, p. 174-192. 

Banting, Keith, The Welfare State and Canadian Federalism, Montreal et Kingston, 
McGill University Press et Queen's University Press, 1982. 

Bernard, Louis, « La conjoncture actuelle des relations intergouvemementales » dans 
Richard Simeon (edit.), Confrontation and Collaboration: Intergovernmental Relations 
in Canada Today, Toronto, Institut d'administration publique du Canada, 1979, p. 103. 

Breton, Albert et Breton, Raymond, Why Disunity? An Analysis of Linguistic and 
Regional Cleavages in Canada, Montreal, Institut de recherches politiques, 1980. 

Breton, Albert et Wintrobe, Ronald, The Logic of Bureaucratic Conduct, Cambridge, 
Cambridge University Press, 1982. 

Cairns, Alan C., « The Other Crisis of Canadian Federalism », Administration publique du 
Canada, vol. 22, 1980, p. 175-195. 

Canada, Pouvoirs touchant economie : fondements constitutionnels de l'union economi-
que canadienne, document n° 830-81/036 soumis par le gouvernement du Canada, 
Montreal, 9 juillet 1980. 

Careless, Anthony G.S., Initiative and Response : The Adaptation of Canadian Fede-
ralism to Regional Economic Development, Montreal et Kingston, McGill University 
Press et Queen's University Press, 1977. 

Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpement du 
Canada, L'enjeu, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1984. 

Corry, J.A., « The Uses of a Constitution », The Constitution and the Future of Canada, 
conferences prononcees sous l'egide de la Law Society of Upper Canada, Toronto, 
Richard de Boo, 1978, p. 1-15. 

Courchene, Thomas J., The Fiscal Arrangements: Focus on 1987, notes en vue de la 
conference du Conseil economique de l'Ontario intitulee «Ottawa and the Provinces: 
The Distribution of Money and Power », Toronto, 14 et 15 mai 1984. 

Dobell, Rod, Alternative Consultation Processes : Prospect for 1987 and Beyond, notes en 
vue de la conference du Conseil economique de l'Ontario intitulee « Ottawa and the 
Provinces: The Distribution of Money and Power », Toronto, 14 et 15 mai 1984. 

Dupre, J. Stefan et al., Federalism and Policy Development: The Case of Adult Occupa-
tional Training in Ontario, Toronto, University of Toronto Press, 1973. 

Dupre 37 



Dyck, Rand, « The Canada Assistance Plan: The Ultimate in Cooperative Federalism 0, 
Administration publique du Canada, n° 19, 1976, p. 587-602. 

French, Richard D., How Ottawa Decides: Planning and Industrial Policy-Making 
1968-1980, Ottawa, Institut canadien de politique economique, 1980. 

Gillies, James, Where Business Fails, Montreal, Institut de recherches politiques, 1981. 
Hamelin, Jean, Les debuts de la Confederation, Ottawa, Commission du Centenaire, 1967. 
Hartle, Douglas, Public Policy Decisions Making and Regulation, Montreal, Institut de 

recherches politiques, 1979. 
	, The Revenue Budget Process of the Government of Canada: Description, 

Appraisal and Proposals, Toronto, Association canadienne d'etudes fiscales, 1982. 
Hockin, Thomas A., Government in Canada, Toronto, McGraw-Hill Ryerson, 1976. 
Jenkin, Michael, Le deft de la cooperation : la politique industrielle dans la federation 

canadienne, etude n° 50, Conseil des sciences du Canada, Ottawa, Approvisionne-
ments et Services Canada, 1983. 

Johnson, A.W., « Canada's Social Security Review 1973-75 : The Central Issues 0, Ana-
lyse de politiques, vol. 1, 1975, p. 471. 

Lewis, Pen-in, « The Tangled Tale of Taxes and Transfers » dans Michael Walker (edit.), 
Canadian Confederation at the Crossroads, Vancouver, Institut Fraser, 1978, p. 39-102. 

Perry, David B., « The Federal-Provincial Fiscal Arrangements for 1982-1987 0, Canadian 
Tax Journal, vol. 31, 1983, p. 30-34. 

Prichard, J. Robert S. et Benedickson, Jamie, « Securing the Canadian Economic Union: 
Federalism and Internal Barriers to Trade » dans Michael J. Trebilcock et al. (edit.), 
Federalism and the Canadian Economic Union, etude preparee pour le Conseil econo-
mique de l'Ontario, Toronto, University of Toronto Press, 1983, p. 49. 

Rubinoff, A.S., Federal-Provincial Relations: Is Our Conduct Changing?, document 
inedit presente lors de la conference annuelle de l'Institut d'administration publique du 
Canada, Victoria (C.-B.), septembre 1977. 

Savoie, Donald J., Federal-Provincial Collaboration: The Canada-New Brunswick Gene-
ral Development Agreement, Montreal et Kingston, McGill University Press et Queen's 
University Press, 1981. 

Simeon, Richard, Federal-Provincial Diplomacy: The Making of Recent Policy in Canada, 
Toronto, University of Toronto Press, 1972. 
	 « Intergovernmental Relations and the Challenges to Canadian Federalism », 

Administration publique du Canada, vol. 23, 1980, p. 21. 
Simpson, Jeffrey, Discipline of Power, Toronto, Personal Library Publishers, 1980. 
Smiley, Donald V., Canada in Question: Federalism in the Eighties, 3e ed., Toronto, 

McGraw-Hill Ryerson, 1980. 
	 « Central Institutions 0 dans S.M. Beck et I. Bernier (edit.), Canada and the New 

Constitution: The Unfinished Agenda, Montreal, Institut de recherches politiques, 1983, 
vol. 1, p. 19-90. 

Constitutional Adaptation and Canadian Federalism Since 1945, document no 4, 
Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, Ottawa, Imprimeur 
de la Reine, 1970. 

Trebilcock, Michael J., The Politics of Positive Sum, notes en vue de la conference du 
Conseil economique de l'Ontario intitulee « Ottawa and the Provinces: The Distribution 
of Money and Power », Toronto, 14 et 15 mai 1984. 

38 Dupre 



2 

L'elabora_tion de la politique economique 
dans un Etat federal et la theorie des jeux 

JAMES A. BRANDER 

Le federalisme fiscal : un historique 
Au Canada, comme dans tout Etat fdddral, la question de la repartition 
du pouvoir entre les divers ordres de gouvernement a toujours dte tits 
controversde. L'objectif de la presente etude oh nous analysons, du 
point de vue de la thdorie des jeux, les politiques adoptdes par les 
provinces, consiste a preciser la nature des differends entourant la 
« division du pouvoir » entre le gouvernement central, les provinces et 
les administrations locales. 

Un Etat federal est un Etat, comme le Canada, oh it existe plus d'un 
ordre independant de gouvernement. Naturellement, it existe en dcono-
mique un sous-secteur d'etude bien developpd qu'on appelle le 

fdddralisme fiscal » et qui est consacre a l'analyse de la politique et du 
financement dans les Etats feddraux. Avant d'exposer comment la thdo-
rie des jeux envisage la formulation de politiques, nous comptons ana-
lyser les propositions et les principes qui se degagent de la theorie 
classique du fdderalisme fiscal'. Le postulat de base du fdderalisme 
fiscal peut s'exprimer comme suit : a quel ordre de gouvernement cer-
taines fonctions (comme l'education, la defense ou la politique mond-
taire) devraient-elles etre confides? Selon le domaine vise par la politi-
que, certaines considerations incitent a confier ces fonctions au gouver-
nement central alors que d'autres favorisent la decentralisation. Notre 
objectif consiste a determiner les considerations qui devraient pre-
dominer dans chaque cas. 

Pour dvaluer le rendement dventuel d'une certaine politique, it faut 
considdrer deux elements : tout d'abord, un critere de performance 
(comment reconnaltre qu'un resultat est approprie), puis un postulat sur 
le comportement des gouvernements. Pour ce qui est du critere de 
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performance, nous retiendrons surtout dans la presente etude le critere 
de l' efficacite economique2. Un resultat est approprie lorsqu'il ne donne 
lieu a aucun gaspillage et lorsqu'il se prete concretement a des politiques 
et a des transactions economiques susceptibles de profiter aux interes-
ses. Dans la presente etude, nous n'avancons aucun objectif précis 
concernant la distribution des revenus. Nous tenons cependant compte 
des repercussions sur l'efficacite qu'engendrent (surtout a cause des 
migrations qui en decoulent) les modifications eventuelles apportees A la 
distribution du revenu, tout comme nous considerons que les politiques 
sont ordinairement formulees dans un contexte ou la question de l'equite 
est importante. Toutefois, nous n'etudierons pas, dans la presente 
etude, la question d'une eventuelle preference pour la centralisation des 
pouvoirs en raison de sa capacite a redistribuer le revenu d'un groupe 
un autre. 

Abordons maintenant le comportement des gouvernements. La theo-
rie classique du federalisme fiscal (et, de fawn generale, celle des 
finances publiques) repose sur le postulat de l'« inter& public ». On 
presume que les gouvernements agissent dans Pinter& des personnes 
qu'ils representent : un gouvernement provincial viserait a atteindre les 
objectifs des habitants de la province; le gouvernement federal agirait 
dans Pinter& de l'ensemble de la population du Canada. Une autre 
hypothese, celle de 1' « interet prive », suppose que le gouvernement est 
forme de particuliers avant tout interesses par leur propre bien-titre. Au 
moins trois concepts distincts sont associes a l'hypothese de l'interet 
prive recherché par les gouvernements; toutefois, ils se referent tous a la 
theorie du choix public3. 

Le premier concept associe a l'hypothese de l'interet prive recherché 
par les gouvernements se resume A la theorie de la bureaucratie, expos& 
par Niskanen (1971). Se limitant a la bureaucratie plutot qu'aux elus, 
Niskanen est d'avis que l'on doit s'attendre que les services gouverne-
mentaux se comportent un peu comme des entreprises monopolistiques 
vendant des services au public, a la difference que le public supporte le 
weft de ces services non pas par des frais directs, mail par le versement 
d'impets qui sont affectes au budget. Parce que les services gouverne-
mentaux peuvent demander des budgets forfaitaires complets, Niskanen 
estime qu'ils sont en mesure de soutirer un surplus plus important des 
consommateurs-contribuables qu'une entreprise monopolistique ne le 
pourrait. 

Le deuxieme concept est associe a l' expression « recherche des 
rentes »; it implique qu'une unite politique est form& de particuliers 
qui it est egal de maximiser leurs propres interets en faisant appel a des 
activites economiques privees ou en s'efforgant d'orienter les politiques 
gouvernementales en leur faveur. Par exemple, les fabricants canadiens 
d'automobiles feront des efforts pour convaincre le gouvernement du 
Canada d'imposer des tarifs douaniers sur les produits strangers 
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importes et de les contingenter. Toute politique adopt& par le gouverne-
ment serait donc l'aboutissement d'une rivalite en vue de se procurer 
une influence politique4. 

Le troisieme concept a preciser decoule de la theorie du choix collec-
tif et de l'exercice du droit de vote. Cette theorie vise a expliquer les 
effets de l'exercice du droit de vote et d'autres procedures sur les prises 
de decision d'ordre social, en particulier au niveau des comites com-
poses de representants politiques5. Un probleme bien connu de l'exer-
cice du droit de vote est celui des « cycles de vote » : le projet A pourrait 
etre prefere au projet B et le projet B pourrait etre prefere au projet C, 
mais le projet C pourrait etre prefere au projet A. Un autre probleme 
associe a l'exercice du droit de vote est celui de l'exploitation possible 
d'une minorite par une majorite. 

Exception faite d'une section, la presente etude est axee sur l'hypo-
these de l'interet public. Comme nous le verrons plus loin, l'hypothese 
de l'interet public permet d'exclure certaines lacunes possibles de la 
centralisation de la prise de decision. Il se peut qu'integrer a la theorie du 
federalisme fiscal les concepts associes a Pinter& prive recherché par les 
gouvernements affaiblisse ou consolide les arguments en faveur de la 
decentralisation de nombreux programmes d'action; a tout le moths, 
cela en modifie certainement le poids. 

En utilisant l'efficacite comme critere et en supposant que les gouver-
nements visent l'interet public, nous partirons de quelques exemples 
exceptionnels pour faire ressortir les principes essentiels du federalisme 
fiscal et leurs applications a la division du pouvoir entre le gouvernement 
federal et les provinces. A titre de premier exemple, it est generalement 
reconnu qu'il est preferable que la politique monetaire releve du palier 
federal : seule la Banque du Canada devrait avoir le droit d'imprimer 
l'argent et, partant, de controler la masse monetaire (comme c'est 
effectivement le cas). Oates (1972) estime que ce consensus repose sur la 
raison suivante : si toutes les administrations locales ou tous les gouver-
nements provinciaux pouvaient produire de l'argent, ils pourraient, en 
se servant d'une simple presse d'imprimerie, obtenir de l'argent pour 
acheter des biens et des services reels aupres des localites ou des 
provinces voisines; ces administrations et ces provinces favoriseraient 
alors l'expansion rapide et inefficace de la masse monetaire. 

En principe, it serait inefficace que chaque province ait sa propre 
politique monetaire a cause des « retombees » et des « effets externes ». 
Si la Colombie-Britannique imprimait un dollar lui permettant d'acheter 
des ressources reelles du Quebec, les residants du Quebec auraient 
moths de ressources et plus de dollars; it y aurait surenchere des prix et, 
a tout prendre, les residants de la Colombie-Britannique disposeraient 
de plus que ce dont ils disposaient avant l'expansion de la masse mone-
taire et les residants du Quebec (et du reste du Canada), de moths. En 
realite, le controle de la masse monetaire permet, par l'entremise d'une 
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taxe a l'inflation, de soutirer un droit de seigneurage au reste du 
Canada6. 

En supposant que le gouvernement de la Colombie-Britannique est 
avant tout preoccupe par le bien-etre de ses habitants, it aurait toutes les 
raisons de se servir de ce pouvoir sans tenir compte des effets nefastes 
sur les habitants des autres provinces. Tous les gouvernements provin-
ciaux auraient cette possibilite, ce qui entrainerait une escalade de 
l'expansion de la masse monetaire. L'important c'est que, dans les 
domaines d'action politique oft les effets externes ou les retombees sont 
eleves en comparaison des effets internes, it faut s'attendre qu'il soit 
inefficace de decentraliser la prise de decisions. Cette inefficacite 
s'apparente a celle qui decoule de l'influence qu'exercent les facteurs 
externes sur les marches prives. En poussant l'analogie un peu plus loin, 
it est possible de dire que la centralisation des prises de decisions pallie 
l'inefficacite en interiorisant les facteurs externes. 

Cette description des effets de la politique monetaire n'est pas tout a 
fait complete. Elle suppose qu'il existe un taux de change fixe entre les 
dollars imprimes dans les diverses provinces. En principe, rien ne 
s'oppose a ce qu'il existe un taux de change flottant entre le dollar de la 
Colombie-Britannique et, par exemple, celui du Quebec. De fawn 
generale, l'etude des zones monetaires optimales aborde la question de 
savoir quelles regions devraient avoir la meme monnaie ou etre fides par 
des taux de change fixes'. 

Nous avons utilise l'exemple de la politique monetaire a cause de ses 
effets externes negatifs. Pourtant, meme des effets externes positifs 
aboutissent a l'inefficacite de la decentralisation des pouvoirs. L'exem-
ple le plus evident serait peut-etre celui de la defense nationale. Une 
province donnee, appelee a financer sa propre politique de defense, ne 
tiendrait vraisemblablement pas totalement compte des avantages 
externes que cela aurait sur d'autres provinces, en supposant, bien sur, 
que la capacite de defense d'une province protege aussi d'autres pro-
vinces. Au niveau international, l'Organisation du traite de l'Atlantique 
nord (0TAN) pourrait etre consider& comme une tentative d'interioriser 
de tels effets externes. Les effets externes, tant positifs que negatifs, 
favorisent la centralisation. 

Un exemple d'effets externes meritant une attention speciale a trait 
aux politiques de redistribution et aux migrations qui en decoulent. 
Prenons deux collectivites par ailleurs tres semblables, la premiere se 
caracterisant par des niveaux eleves d'assistance sociale et par des 
impots eleves et l'autre, par des niveaux d'assistance sociale et d'impats 
peu eleves. Il est logique de pretendre que les contribuables viendraient 
vivre dans la collectivite oil le niveau d'impot est peu eleve, tandis que 
les beneficiaires eventuels d'assistance sociale choisiraient la collec-
tivite offrant des niveaux eleves de services sociaux8. II serait donc, 
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pour cette raison, tres difficile pour une collectivite donne d'offrir des 
niveaux eleves de services sociaux. 

Comme l'ont signale Breton et Scott (1978, chap. 10), le probleme, 
c'est que des retombees accompagnent les politiques de redistribution 
adoptees par chaque collectivite. Lorsqu'une collectivite hausse les 
niveaux de ses services sociaux et de ses impOts, des avantages externes 
reviennent a d'autres collectivites parce que leurs demunis les quittent 
et que, partant, leurs recettes fiscales peuvent etre affectees a des 
dePenses d'autres genres. Lorsqu'une collectivite abaisse les niveaux de 
ses services sociaux et de ses impots, it y a des retombees negatives sur 
d'autres collectivites parce que cela leur fait perdre des sources de 
revenu et incite les beneficiaires de services sociaux a y demenager. Ce 
dernier argument ne pose aucun jugement sur requite des niveaux de 
redistribution qui devraient etre offerts. Il permet cependant de signaler 
que, dans ce cas, la decentralisation de la prise de decisions aura 
tendance a aboutir a un niveau de redistribution inferieur a celui que 
conviendrait d'adopter l'ensemble de la societe. En outre, les frais de 
transport engendres par les migrations sont des sources evidentes de 
perte d'efficacite. 

La plupart des exemples d'effets externes ont trait a des biens publics 
(comme la defense nationale). L'essentiel a retenir, c'est qu'il est inef-
ficace de confier l'administration de biens publics nationaux a des gou-
vernements provinciaux ou a des administrations locales. Par contre, it 
serait raisonnable de confier a des autorites locales l'administration de 
biens publics d' envergure locale. Les questions qui relevent de ce qu' on 
appelle des « marches communs » constituent egalement des exemples 
d'effets externes : si certaines provinces pouvaient limiter la libre cir-
culation de biens ou de la main-d'oeuvre, elles imposeraient des coats 
externes a d'autres provinces. 

Les economies d'echelle constituent un deuxieme facteur (outre les 
effets externes) favorisant une centralisation des pouvoirs politiques. 
Lorsque certains services publics peuvent etre fourths plus efficacement 
a un tres haut niveau de production par rapport a leur demande totale, 
alors la centralisation des pouvoirs peut etre de mise9. Mentionnons, 
titre d'exemples, certains services de telecommunications comme la 
Societe Radio-Canada, certains services de police comme la GRC et 
peut-etre aussi certains megaprojets de recherche et de developpement. 

Un troisieme facteur pouvant favoriser une centralisation de la prise 
de decisions a trait aux ressources naturelles. Ainsi, on pourrait pre-
tendre qu'au Canada, les ressources naturelles appartiennent en prin-
cipe a tousles habitants du pays et que, partant, le gouvernement central 
devrait exercer un certain controle sur la distribution des rentes des 
ressources naturelles. A tout le moins, si le gouvernement central met-
tait sur pied une forme quelconque de partage des rentes des ressources, 
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it reglerait quelque peu le probleme qui surviendrait autrement : l'acti-
vite economique aurait tendance a se &placer vers les provinces riches 
en ressources, simplement parce que certains agents economiques 
tenteraient d'accaparer (directement ou indirectement) une partie des 
rentes des ressourcesm. On peut donc dire que les effets externes, les 
economies d'echelle et peut-titre la question des ressources naturelles cons-
tituent les facteurs favorisant la centralisation de la prise de decisions. 

Par ailleurs, plusieurs facteurs importants rendraient relativement 
efficace une decentralisation des pouvoirs politiques, bien qu'ils sem-
blent moins bien &finis, analyses et &ayes dans la documentation. Ce 
qu'il ne faut pas oublier, comme l'a fait ressortir Tresch (1981), c'est que 
si le gouvernement central est tires bien renseigne sur les preferences et 
la technologie, s'il est en mesure de traiter facilement cette information 
et s'il s'efforce d'agir dans l'interet public, it ne reste alors que peu de 
raisons d'effectuer une decentralisation. Tout ensemble de politiques 
que les gouvernements provinciaux pourraient decider d'adopter pour-
rait etre egalement formule par le gouvernement central. La 
decentralisation ne se justifie donc que si le gouvernement central 
echoue dans ses tentatives de formuler ou d'appliquer des politiques 
efficaces. 

Une cause importante de cet echec a trait a des problemes d'informa-
tion. Le gouvernement central et, a tout prendre, tous les gouverne-
ments ne connaissent pas les preferences de particuliers en matiere de 
biens publics. En outre, it est connu que les citoyens ont de bonnes 
raisons de donner une fausse impression quant a leurs preferences. Si 
des particuliers estiment ne pas avoir a verser d'impot pour un service, 
ils ont alors, a condition de souhaiter quelque peu s'en prevaloir, toutes 
les raisons d'exagerer considerablement la valeur du service en ques-
tion. D'un autre cote, si le gouvernement associe des impots aux 
avantages, chaque citoyen se sentira incite a minimiser les avantages 
pergus pour pouvoir quand meme s'en prevaloir, a la maniere d'un 
« parasite ». 

Toutefois, une decentralisation des pouvoirs du gouvernement per-
met, du moins partiellement, de prendre connaissance des preferences 
grace a un mecanisme que Tiebout (1956) a ete le premier a decrire. La 
notion de base se resume a l'expression « voter avec ses pieds ». Tiebout 
a envisage une situation oil un vaste assortiment d'administrations 
locales offrent, au niveau des localites, divers biens publics. Ainsi, un 
consommateur-migrant comparerait les collectivites et choisirait celle 
dont la combinaison de services publics et d'impots conviendrait le 
mieux a ses preferences. Selon Tiebout, pourvu que les biens publics de 
la collectivite en question n'aient aucun effet externe, ces comparaisons 
effectuees par des migrants eventuels pourraient accroitre l'efficacite de 
la prestation des biens publics, tout comme des comparaisons minu-
tieuses entre divers biens de consommation ameliorent l'efficacite du 
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marche des biens fournis par le secteur prive. En fait, l'efficacite 
resulterait des preferences des particuliers a regard des biens publics, 
devoilees dans leurs decisions d'emigrer. En derniere analyse, des col-
lectivites differentes offriraient des combinaisons differentes de services 
publics, refietant des preferences differentes (et des revenus differents) 
des consommateurs; dans une conjuncture efficace, c'est ce qu'on 
pourrait prevoir. 

L'argument de Tiebout renferme cependant des lacunes et mem les 
plus chauds partisans du 0 magasinage des collectivites o se limiteraient 
A dire que 0 le fait de voter avec ses pieds » n'est qu'un facteur favorisant 
l'efficacite et que le mecanisme de Tiebout comporte une part d'inef-
ficacite. M8me dans sa formulation la plus simple (c.-A-d. sans compli-
quer le modele de Tiebout), le mecanisme n'aboutit pas a une efficacite 
totale parce qu'il est inevitable que des externalites entrent en ligne de 
compte dans la decision de demenager que Arend chaque migrant". Ce 
« marche o des biens publics n'est donc pas efficace. 

Evidemment, au niveau des provinces, il est permis de se demander si 
de toute facon l'hypothese de la petite collectivite avancee par Tiebout 
est fondee. Dans la mesure oil des facteurs autres que la combinaison des 
impots et des services publics entrent en ligne de compte dans le choix 
d'un lieu de residence, le mecanisme de Tiebout devient moins determi-
nant. Par exemple, de nombreux habitants du Quebec sont fortement 
lies a leur province pour des motifs ayant trait A la langue et A la culture. 
Personne ne s'attendrait que ces gens demenagent en Alberta meme si 
l'ensemble des biens publics locaux qu'offre cette province convenait 
mieux a leurs preferences. 

Un deuxieme facteur favorisant la decentralisation ressemble, sous un 
aspect du moins, a l'hypothese de Tiebout : il repose sur les differences 
entre les preferences. Voici comment se formule rid& de base. II est 
bien connu qu'il est difficile de formuler une politique faisant l'unanimite 
lorsque les preferences des commettants varient, mem lorsque le gou-
vernement est au courant de ces preferences. On appelle « regroupement 
des preferences o la ache consistant a determiner diverses options de 
politiques a partir des preferences de chacun; c'est le theme central de la 
theorie du choix collectif. La conclusion de base (a laquelle Arrow, 1951, 
est arrive le premier), c'est qu'il n'existe aucune fawn ideale de 
regrouper des preferences heterogenes. S'il etait possible de diviser les 
commettants en sous-groupes homogenes, ils seraient en mesure de 
faire des choix collectifs plus efficaces'2. 

L'etape suivante de l'argumentation, c'est que plus les preferences 
sont heterogenes, plus l'inefficacite est grande, ce qui, a notre connais-
sance, n'a pas ete confirme par une analyse rigoureuse. Par consequent, 
si les residants de provinces differentes ont des preferences systemati-
quement differentes, l'efficacite sera accrue en affectant le pouvoir 
politique aux provinces plutot qu'au gouvernement federal. Dans de 
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telles circonstances, le manque d'efficacite d'un pouvoir centralise se 
traduit, entre autres, par une impression d'uniformisation excessive que 
donnent les services gouvernementaux. 

Un troisieme argument en faveur de la decentralisation, qui selon 
nous a le plus de force, s'apparente a l' argument favorisant la 
decentralisation au sein du secteur prive. Plus precisement, meme si les 
preferences sont connues, les problemes que posent la cueillette et le 
traitement de l'information indispensable a la centralisation de la prise 
de decisions pourraient etre si grands qu'il serait pratiquement impossi-
ble de prendre une decision. Imaginons, par exemple, ce qui se pro-
duirait si un organisme central, situe a Ottawa, administrait tous les 
services de cueillette des ordures. 

Une quatrieme fawn de penser insiste sur l'importance d'associer 
etroitement les decisions de depenser aux coats reels des ressources. Si 
les residants d'une localite desirent des services publics qu'ils devront 
payer, it est probable qu'ils en evalueront minutieusement les coots et les 
avantages. Par ailleurs, si les fonds sont fournis par le gouvernement 
central, les beneficiaires de chaque depense publique ne supportant 
qu'une partie infime des coats auront toutes les raisons de favoriser une 
expansion excessive des services publics. Divers groupes d'interet 
seraient meme incites a developper leurs activites de pression afin de 
s'approprier une part accrue de l'ensemble des depenses (ce qui aug-
menterait le gaspillage). Le present argument ne s'applique pas si l'on 
s'en tient A la vision d'un gouvernement motive par l'interet public, mais 
seulement lorsque predominent l'interet prive ou la recherche de rentes. 

Finalement, comme l'ont decrit Oates (1972), Brennan et Buchanan 
(1980) et Breton (1983a, b), l'efficacite peut profiter de la concurrence 
entre gouvernements. La decentralisation permettrait d' accroitre 
l'experimentation et l'innovation dans la production de biens publics. 
Lorsqu'un gouvernement trouve un moyen plus efficace d'offrir un bien 
public, it se peut que les commettants d'autres gouvernements les inci-
tent a emboiter le pas. Les personnes a l'origine de cette amelioration 
seraient avantagees parce que les electeurs considereraient qu'elles 
forment un bon gouvernement; elles seraient donc portees a innover 
davantage. En outre, si les gouvernements regionaux ont comme objec-
tif d'augmenter, grace aux migrations, leur population (ou d'en ralentir 
l'exode) et si d'heureuses combinaisons de services attirent les 
migrants, on peut alors conclure que l'eventualite de migrations favorise 
le deploiement de pressions concurrentielles. 

Un gouvernement central unique serait probablement moins enclin a 
ameliorer l'efficacite en innovant, puisqu'il y aurait peu de possibilites 
de comparaisons. En ce sens, la decentralisation favoriserait une effica-
cite dynamique. Repetons-le, le present argument repose sur la pre-
somption que les fonctionnaires ont a coeur leur interet particulier et 
partant, qu'ils sont sensibles a diverses formes de pression. 
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Voila donc les principes consacres qui se degagent de la documenta-
tion sur le federalisme fiscal et qui ont une incidence sur le degre de 
centralisation des pouvoirs politiques. Meme si ces arguments sont bien 
connus, bon nombre d'entre eux ne reposent sur aucun substrat theori-
que rigoureux, sans compter que sont relativement rares les travaux 
empiriques ayant porte sur l'importance comparative des divers facteurs 
qui ont ete identifies. 

Un element dont nous n'avons pas parle et que nous retrouvons dans 
tous les arguments, c'est l'importance de l'interaction strategique entre 
les divers gouvernements. De tels rapports peuvent favoriser l'effica-
cite, comme c'est le cas sur les marches parfaitement concurrentiels, ou 
rinefficacite, comme sur les marches qui ne sont pas parfaitement 
concurrentiels. La theorie des interactions strategiques s'appelle la 
theorie des jeux. Dans la section suivante, nous analysons une partie de 
la terminologie de base et des postulats de la theorie des jeux dans le but 
d'etudier les strategies qu'utilisent les provinces lorsqu'elles ont a for-
muler des politiques. Certaines des notions avancees jusqu'a mainte-
nant se pretent tout naturellement a l'approche de la theorie des jeux : en 
effet, presque toutes les analyses officielles des politiques gouverne-
mentales se fondent implicitement ou explicitement sur le concept 
d'equilibre de Nash que nous decrivons dans la section suivante. En 
outre, revolution recente de la theorie des jeux a produit de nouveaux 
elements qui pourraient avoir leur importance dans r etude de la 
decentralisation du pouvoir politique. 

Comme nous l'avons déjà mentionne, Oates (1972) parle en termes 
generaux du federalisme fiscal. Parmi les articles utiles, it y a ceux de 
Oates (1977) et de Haveman et Margolis (1977). Pour un bon historique de 
la situation canadienne, consulter, entre autres, une etude du Conseil 
economique du Canada (1982), ainsi que Boadway et Flatters (1982) et 
Walker (1978). Pour ce qui est des sources traitant de la theorie et de la 
pratique des depenses gouvernementales, consulter les manuels de 
Boadway (1979), de Tresch (1981) et de Musgrave et Musgrave (1976) sur 
les finances de l'Etat; consulter aussi Breton (1974) et Breton et Scott 
(1978). Le document de Buchanan, Tollison et Tullock (1980) renferme 
certains passages sur la « recherche des rentes » et l' interet prive qui 
motivent le gouvernement. Mueller (1979) etudie la theorie du choix 
public. 

La structure de la theorie des jeux et l' elaboration des 
politiques des provinces 
La theorie des jeux analyse de facon formelle des situations strategi-
ques. Comme le terme « jeu » le laisse entendre, les jeux de societe 
comme le bridge et les echecs, et de nombreux sports representent des 
exemples de situation strategique. Il s'agit toutefois d'exemples d'inte- 
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ret secondaire; les applications les plus interessantes de la theorie des 
jeux ont trait aux interactions d'ordre economique et politique. Un jeu 
digne de ce nom doit posseder trois caracteristiques essentielles : tout 
d'abord, it faut opposer plus d'un participant ou « joueur »; ensuite, les 
joueurs doivent avoir des objectifs differents; et, enfin, les participants 
doivent etre interdependants, en ce sens que l'activite ou la tactique 
choisie par un joueur doit se repercuter sur le bien-etre d'autres joueurs. 
L'application de la theorie des jeux qui a ete le plus souvent etudiee 
concerne probablement les marches imparfaitement concurrentiels. Sur 
de tels marches, it existe deux entreprises ou plus dont chacune se 
soucie de son propre bien-etre sans se preoccuper du bien-etre des 
rivaux; pourtant, le bien-etre de chaque entreprise depend non seule-
ment de ses propres decisions, mais aussi des decisions d'autres 
entreprises. 

La structure de l'elaboration des politiques des provinces s'apparente 
egalement a celle de la theorie des jeux. Chaque gouvernement provin-
cial a un ensemble précis d'objectifs a atteindre. Comme nous l'avons 
signale dans la premiere section, conformement a la notion d'un gouver-
nement motive par l'interet public, ces objectifs peuvent refleter les 
interets generaux des habitants de la province ou les interets prives des 
deputes ou des ministres et des fonctionnaires ou, comme c'est souvent 
le cas, une combinaison des deux. De toute fawn, ce qu'il faut retenir, 
c'est que les divers gouvernements provinciaux ont des objectifs dif-
ferents et parfois contradictoires. Le gouvernement federal, qui a ses 
propres objectifs, est aussi un participant important, tout comme les 
administrations locales. II va sans dire que les politiques adoptees par 
une province affectent d'autres provinces. En fait, cette interdepen-
dance est synonyme de l'expression « effets externes » dont nous avons 
parle dans la section precedente. Sous ce rapport, la difference entre le 
federalisme fiscal classique et la theorie des jeux, c'est que cette der-
niere accorde une importance absolue a l'interdependance plutot que de 
considerer les effets externes comme une distorsion d'une structure plus 
fondamentale. 

Le simple fait de pretendre que les processus d'elaboration des politi-
ques des provinces peuvent etre etudies dans le contexte de la theorie 
des jeux ne signifie donc pas qu'il est facile de predire l'issue de la 
concurrence que se livrent les provinces en matiere de politiques; en 
effet, it n'existe aucun modelle parfait des interactions strategiques. La 
theorie des jeux nous offre seulement un vocabulaire, des outils et un 
certain nombre de principes, sans lesquels it serait moins facile de 
comprendre les diverses hypotheses et predictions de base sur le 
comportement. 

La theorie des jeux se divise en deux parties : la theorie des jeux de 
cooperation et la theorie des jeux de lutte. Les jeux de cooperation sont 
ceux ou les joueurs signent des ententes executoires concernant leurs 
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choix de strategies avant meme que les strategies (ou les politiques) ne 
soient vraiment appliquees. Les jeux de lutte sont ceux que ne precede 
pas la signature d'ententes executoires : les joueurs peuvent se parler et 
signer des contrats, mais ils ont la liberte de rompre ces contrats et le 
feront, a moins d'avoir tout a gagner en ne le faisant pas, comme par 
exemple, lorsqu'une violation de contrat entrain de graves sanctions 
legales. Selon certains analystes, tous les rapports strategiques 
devraient etre consideres essentiellement comme des jeux de lutte; it est 
donc preferable de considerer que la theorie des jeux de cooperation 
represente une schematisation ou un raccourci, ob. les chatiments qui 
incitent les joueurs a respecter les ententes sont implicites au lieu d'être 
explicites, comme ils le sont dans les jeux de lutte. 

Le dilemme des prisonniers : un exemple 

Dans la presente etude, nous nous limitons aux jeux de lutte. La 
meilleure facon d'amorcer l'etude de la structure de base des jeux de 
lutte, c'est de partir d'exemples, le plus classique etant celui qu'on 
appelle le dilemme des prisonniers. Prenons deux voleurs de banque, P 
et J, apprehendes a la suite de leur mefait. Le procureur de la Couronne 
du district leur fait separement l'offre suivante. Si ni l'un ni l'autre ne 
passe aux aveux, les elements de preuve permettraient de les trouver 
tous deux coupables d'un alit mineur et de les condamner a une peine 
de deux ans de prison. Si P passe aux aveux, mais pas J, P ne sera 
condamne qu'a un an de prison, mais J a dix ans. Si J passe aux aveux, 
mais pas P, les sentences seront inversees. Enfin, s'ils passent tous les 
deux aux aveux, ils ecoperont tous deux de peines de sept ans de prison. 

Quelle est l'issue probable d'un tel jeu? Si P et J pouvaient conclure 
une entente executoire avant le debut du jeu, ils pourrait fort bien 
decider de ne pas passer aux aveux; ils ecoperaient alors tous deux de 
peines de deux ans de prison. Toutefois, toute entente executoire est 
exclue : ils ne peuvent pas compter l'un sur l'autre. Voici le raisonne-
ment que pourrait faire P : 0 Si J passe aux aveux et que j'en fais autant, 
je suis condamne a sept ans de prison; sinon, je prends dix ans. Passer 
aux aveux constituerait la meilleure tactique. Par contre, si J ne passe 
pas aux aveux, ma sentence sera d'un an de prison si je passe aux aveux 
et de deux ans si je ne le fais pas. La meilleure tactique est encore de 
passer aux aveux ». Dans cette situation, la tactique de l'aveu est appe-
lee la tactique dominante; en effet, independamment du comportement 
du rival, c'est la meilleure tactique. J se trouve dans une situation 
identique. La solution des ddubles aveux semble s'imposer. Elle est 
cependant inefflcace en ce sens qu'elle a des consequences beaucoup 
plus facheuses que la solution de l'absence d'aveu. Ce manque d'effica-
cite des jeux de lutte est un des fondements les plus importants de la 
theorie des jeux. 
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Ordinairement, toutefois, it n'existe aucune tactique dominante. 
Modifions quelque peu le jeu. Supposons qu'on offre a P et a J d'être 
tous deux liberes si ni l'un ni l'autre ne passe aux aveux. Dans ce cas, it 
n'existe aucune tactique dominante pour les deux joueurs. La meilleure 
tactique pour J depend du choix de P. Si P passe aux aveux, la meilleure 
tactique de J serait d'avouer aussi. Mais si P ne passe pas aux aveux, la 
meilleure tactique de J serait de ne pas passer aux aveux, lui non plus. 
Cette interdependance des tactiques optimales constitue aussi un aspect 
important dans de nombreux jeux. 

Pour ce qui est des politiques economiques, les jeux sont beaucoup 
plus complexes que le jeu du dilemme des prisonniers; en effet, au lieu de 
deux, il existe ordinairement un vaste assortiment de tactiques possi-
bles. Dans la presente etude, le contexte est le suivant. Par hypothese, 
chaque gouvernement a un objectif a atteindre et dispose d'un ensemble 
de variables d'intervention. II est impossible de savoir exactement ce 
que l'objectif d'un gouvernement provincial est ou devrait etre. Tel que 
decrit dans la premiere section, le probleme decoulerait, entre autres, de 
la difficulte d'apprehender la totalite des preferences individuelles et 
aussi du fait de ne pouvoir dire si un gouvernement provincial se soucie 
des residants actuels, des residants a venir ou peut-etre d'un sous-
groupe des residants de sa province. Toutefois, aux fins de cette analyse, 
postulons simplement un objectif general a atteindre, dont la valeur 
depend des politiques adoptees par divers gouvernements. 

Les variables d'intervention elles-memes sont plus faciles a deter-
miner et pourraient inclure les taux d'imposition, les niveaux de service, 
les niveaux du deficit budgetaire et ainsi de suite. Une tactique est 
associee a chacun de ces groupes de variables d'intervention. Une 
tactique peut etre fort complexe : elle peut specifier un cheminement 
critique complet pour les variables d'intervention et non pas une seule 
valeur a conserver indefiniment; plus important encore, elle peut com-
prendre des programmes d'action conditionnels pouvant prendre la 
forme suivante : « Si mon rival applique un taux d'imposition peu eleve, 
je ferai de meme a la prochaine occasion; mais s'il applique un taux 
d'imposition eleve, j'appliquerai aussi un taux d'imposition eleve au 
cours de la prochaine periode. » 

Compte tenu des elements de base, y compris les joueurs, les objectifs 
et les tactiques d'intervention, il est possible d'appliquer la vaste docu-
mentation portant sur la theorie des jeux aux processus d'elaboration 
des politiques du gouvernement federal. Les analyses inspirees de la 
theorie des jeux ne sont pas toutes egalement pertinentes, ni egalement 
bien fondees. Nous proposons donc d'axer la presente etude sur trois 
elements precis de la theorie des jeux qui semblent particulierement 
pertinents. Le premier element a trait a la signification de l'equilibre ou 
de la solution d'un jeu; l'equilibre de Nash est le concept de solution 
dont nous nous servirons. Le deuxieme element recouvre la notion de 
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vraisemblance ou d'engagement : en tout temps, les strategies d'equi-
libre signalees devraient etre vraisemblables lorsque le joueur en ques-
tion est appele a intervenir. Le troisieme element porte sur le rapport 
existant entre les resultats des jeux de cooperation et des jeux de lutte. 

L'equilibre de Nash 

Envisageons tout d'abord l'equilibre de Nash. Le principe de base, c' est 
qu'il y a equilibre de Nash lorsque chaque joueur choisit la tactique qui 
lui convient le mieux, tenant pour acquises les tactiques choisies par 
d'autres joueurs. Par exemple, si le joueur A choisit sa fawn optimale de 
reagir a la tactique du joueur B et que, parallelement, la strategie du 
joueur B est sa fawn optimale de reagir a la strategie du joueur A, alors, 
dans un jeu a deux joueurs, les deux strategies forment un equilibre de 
Nash. En termes plus explicites, disons que Si represente l'ensemble de 
toutes les strategies possibles du joueur i et que T7  represente l'objectif 
ou la cible du joueur i. Chaque joueur i choisit un element de i, designe 
par s', pour tenter d'atteindre le plus possible son objectif. S'il y a n 
joueurs, nous obtenons : 

= Ti(s' , s2, . . 	s"). 
L'interdependance caracterisant la structure du jeu refiete le fait que 

r depend autant de si que des strategies des autres joueurs. Les choix de 
strategies s* = (s'*, S2*, . . . .9") forment un equilibre de Nash si, 
pour chaque joueur i et par rapport a si, Si*  maximise Ti (sI*, . . . , 
s', si + 1* , . . . , s"). En d'autres termes, chaque joueur i considere que 
la strategic si de chaque autre joueur est fixe a son niveau d'equilibre si* 
et choisit sa strategie optimale si*. 

Nous devons a Nash (1951) cette notion de la solution d'un jeu de lutte; 
elle est parfois appelee un « equilibre de lutte » ou simplement un 0 point 
d'equilibre ». Des exemples d'equilibre de Nash ont cependant etc 
avances avant lui. Le premier exemple connu d'un tel equilibre a etc 
formule par Cournot (1838) et est appele l' equilibre de Cournot ». 11 
s'agit d'un equilibre de Nash s'appliquant a une situation oil les joueurs 
sont des entreprises qui cherchent a maximiser leurs profits et oil chaque 
entreprise doit choisir un seul niveau de production. Dans le cas de cette 
configuration de tactiques restreintes, equilibre de Nash comprend la 
notion selon laquelle chaque entreprise tient pour acquis le niveau de 
production de son rival, sans tenter de prevoir les reactions possibles 
aux changements qu'elle pourrait apporter a sa propre decision. 

Un autre exemple simple d'un equilibre de Nash est 1' « equilibre de 
Bertrand », qui survient lorsque des entreprises cherchant a maximiser 
leurs profits utilisent comme groupes de tactiques les prix qu'elles 
pourraient exiger. Cet equilibre renferme donc rid& que chaque entre-
prise tient pour acquis les prix de ses rivaux. Les equilibres de Cournot 
et de Bertrand sont des notions de solution concurrentes qui s'appli- 
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quent au meme climat economique mais qui ont des resultats differents. 
Pour savoir lequel de ces equilibres convient le mieux dans une situation 
donnee, it faut determiner si, clans les faits, les entreprises fixent les 
quantites et laissent les prix varier pour equilibrer le marche ou si elles 
fixent les prix et laissent la production devenir la variable dependante. 
Harry Johnson (1953) a analyse, en appliquant un equilibre de Nash aux 
niveaux des tarifs douaniers fixes par divers pays, les theses des tarifs 
douaniers optimaux. De plus, comme nous l'avons déjà mentionne, un 
equilibre de Nash est utilise explicitement ou implicitement dans les 
derniers documents qui ont ete publies sur les finances publiques; 
consulter, par exemple, Buchanan et Goetz (1972) et Starrett (1980). 

Ces exemples d'equilibre de Nash pechent tous par l'apparente 
naïveté qu'ils pretent aux joueurs. Par exemple, it semble &range de 
supposer qu'une entreprise considere que les prix de ses rivaux sont 
fixes lorsqu'il est evident que d'autres entreprises peuvent modifier 
leurs prix si la premiere entreprise change le sien. Dans ces exemples, 

equilibre de Nash ne permet pas d'integrer des reactions ou des 
represailles dans le raisonnement des entreprises. II faut toutefois recon-
noitre que ce manque de raffinement de la part des joueurs n'est pas une 
caracteristique generale de l' equilibre de Nash mais plutot une conse-
quence de la simplicite de la configuration tactique. 

Si l'attitude strategique d'une entreprise ne comprend 'tenement que 
le choix d'un prix unique et definitif, alors it devient impossible pour les 
entreprises d'envisager des represailles. Avant de choisir son prix, le 
directeur de chaque entreprise peut tenter de prevoir les gestes de ses 
rivaux et determiner a l'avance de fawn implicite l'equilibre de Nash, 
mais des que le choix du prix d'equilibre a ete fait, le jeu Arend fin. 
Lorsque nous deplorons la naiveté apparente des entreprises, nous 
disons en fait que la configuration strategique est incomplete et que les 
entreprises devraient pouvoir avoir recours a une tactique du genre : 
« rexigerai le prix p maintenant, mais, le mois prochain, le prix que 
j'exigerai dependra de ce que feront mes rivaux au cours de ce mois-ci. » 
Malheureusement, pour etre en mesure de resoudre la plupart des 
problemes, it faut partir de configurations de tactiques simples, c'est-A-
dire qui sont manifestement incompletes. II est toutefois possible d'aller 
au-dela des jeux simples a « une seule tactique », comme les jeux de 
Cournot et de Bertrand, et d'envisager des tactiques plus complexes. 
Tout d'abord, un agent peut avoir le choix entre deux variables strategi-
ques ou plus, caracterisees par un certain ordre. II se peut qu'une 
entreprise choisisse d'abord son capital-actions et ensuite la production 
correspondante (comme dans Eaton et Lipsey, 1980, ou Dixit, 1980), ou 
qu'elle ait simplement a determiner a plusieurs reprises le niveau de sa 
production pour l'annee en cours, l'annee suivante et ainsi de suite. 

Lorsque des joueurs disposent de plus d'une variable strategique et 
que ces tactiques possedent une certaine structure chronologique, ils 

52 Brander 



font implicitement des menaces en choisissant leurs tactiques. La tacti-
que d'une entreprise peut avoir l'allure suivante : au cours de la 
periode 1, le capital-actions x sera determine; au cours de la periode 2, le 
niveau de production sera fixe. Toute modification possible du niveau de 
production serait associee a la difference en capital-actions du rival y 
parce que le capital-actions du rival modifie sa capacite de concurrencer 
sur le marche de la production. Les reactions associees aux divers choix 
de capital-actions constituent des menaces. Une structure plus simple, 
mais semblable, survient lorsque les gouvernements choisissent des 
taux d'imposition au cours de periodes successives. Voici l'allure que 
pourrait avoir une strategie : le taux d'imposition t sera utilise au cours 
de la periode 1; si mon rival choisit un taux d'imposition peu eleve au 
cours de la periode 1, alors je choisirai un taux d'imposition peu eleve au 
cours de la periode 2, mais s'il utilise un taux d'imposition eleve au cours 
de la periode 1, je choisirai un taux d'imposition eleve au cours de la 
periode 2. 

Les tactiques : vides de sens ou vraisemblables 

De fawn generale, it existe deux types de menaces : les menaces vides 
de sens et les menaces vraisemblables. Une menace vide de sens est une 
menace qu'il n'est pas dans Pinter& du joueur d' executer lorsque (et si) 
le moment vient de le faire. Une menace vraisemblable est une menace 
que le joueur a une raison d' executer. Une notion generalement accept& 
de la theorie des jeux, que Schelling (1956) a le premier decrit de fawn 
non officielle, c'est que les menaces manifestement vides de sens ne 
devraient pas etre admires. Voici le deuxieme element de la theorie des 
jeux dont nous nous preoccuperons : les tactiques d'equilibre devraient 
etre vraisemblables. 

Prenons le scenario suivant. Un jour, un voisin que vous connaissez bien 
frappe a votre porte et dit : « Donne-moi 100 $, sinon je me tue. » C'est la 
tactique qu'il avance. Vous etes raisonnablement bien dispose a son endroit 
et vous n'hesiteriez certainement pas a depenser 100 $ pour lui sauver la vie. 
Par consequent, si vous le prenez au serieux, votre tactique sera de lui 
donner 100 $. L'equilibre de Nash est forme de ces deux coups et votre 
voisin n'est jamais tenu d'executer sa menace. Supposons cependant que 
votre voisin ne se suiciderait pas vraiment simplement parce que vous lui 
refuseriez ce 100 $; sa menace n'est pas vraisemblable, elle est vide de sens. 
En tant qu'analystes, nous pourrions rejeter l'equilibre de Nash comportant 
une menace invraisemblable. 

A l'instar de l'equilibre de Nash lui-meme, on croit dans plusieurs 
domaines qu'il faut se limiter aux menaces vraisemblables. En macro-
economie, cette notion s'appelle la «coherence dynamique » et, dans la 
theorie des jeux, c'est la «perfection des sous jeux ». Pour decrire cette 
notion, la documentation sur l'organisation industrielle utilise l'expres- 
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sion « contrainte de vraisemblance » et le terme « engagement ». Les 
contraintes de vraisemblance limitent l'ensemble des equilibres de Nash 
qui sont possibles dans une organisation strategique. Elles signifient 
aussi que des agents peuvent prendre des mesures prealables dans 
l'intention expresse de s'engager ou de s'obliger a executer des menaces 
qu'ils n'executeraient pas habituellement, pour se procurer des 
avantages strategiques. L'exemple le mieux connu d'un tel comporte-
ment concerne les entreprises qui s'assurent une capacite excedentaire 
pour empecher l'acces a un certain marche13. Comme nous le demon-
trerons dans la section suivante, des applications semblables se presen-
tent dans l'analyse des politiques gouvernementales. 

Signalons que les questions de vraisemblance ne reposent nullement 
sur une quelconque incertitude a propos de la nature d'un rival. Je 
connais mon rival et seules les interventions que je sais etre dans son 
meilleur interet sont des menaces vraisemblables de sa part. L'etape 
suivante, qui ne relieve pas de la presente etude, consiste a ajouter au 
probleme des renseignements imparfaits ou incomplets sur les rivaux. 
Dans une telle situation, it se peut que chaque joueur ait des raisons de 
prendre certaines mesures pour se donner la reputation d'être un certain 
genre de joueur. Cela s'appelle « se crier une reputation ». 

Lorsqu'il est necessaire d'asseoir sa credibilite ou de se crier une 
reputation, it en decoule des coots economiques reels et importants. 
Dans le cas des entreprises, une capacite excedentaire et des investisse-
ments prematures sont un exemple de ces coots (dans une perspective 
sociale). On remarque aussi pareils phenomenes dans le cas du compor-
tement des gouvernements. Il faut toutefois realiser que Bien que des 
ressources servant a asseoir une credibilite ou a crier une reputation 
constituent des ressources gaspillees dans un monde ideal dirige par un 
planificateur bienveillant, it peut s'agir d'une affectation utile de res-
sources dans le monde imparfait qui est le notre. 

Un autre point a eclaircir a trait a l'importance de la sequence des 
decisions d'ordre politique. Si un joueur choisit une certaine variable 
d'intervention avant un autre joueur, requilibre de Nash est alors tits 
different de celui auquel on aboutit lorsque les deux joueurs effectuent 
leur choix simultanement. Les exemples les mieux connus se degagent 
encore une fois de l'etude des entreprises imparfaitement con-
currentielles. Si deux entreprises choisissent simultanement des quan-
tites applicables a une periode, l'equilibre de Nash obtenu est l'equilibre 
de Cournot dont nous avons déjà parle. Par contre, si une entreprise 
choisit son niveau de production avant l'autre, l'equilibre de Nash alors 
vraisemblable (ou d'information parfaite sur le sous-jeu) oblige la pre-
mière entreprise a prevoir la reaction de la seconde. Le resultat, com-
munement appele la solution de « Stackelberg », sera tres different de la 
solution de Cournot. Dans ce cas, une entreprise est avantagee 
lorsqu'elle peut agir avant son rival, plutot qu'en mime temps que lui. 
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Les resultats : cooperation ou lutte 
Le troisieme element majeur de la theorie des jeux dont nous desirons 
nous inspirer a trait aux comparaisons possibles entre les jeux de coope-
ration et les jeux de lutte. Par rapport aux jeux de cooperation, les jeux 
de lutte tendent a aboutir a des resultats inefficaces. Si tout jeu en etait 
un de cooperation, c'est-a-dire si, d'une certain fawn, les joueurs 
pouvaient conclure des ententes executoires, alors tous les joueurs s'en 
trouveraient mieux. Il est possible de considerer qu'un « code d'ethi-
que o provincial est une fawn de tenter d'obtenir des resultats de coope-
ration. En outre, les jeux de lutte se caracterisent souvent par plusieurs 
equilibres de Nash ou par plusieurs resultats possibles. Ordinairement, 
certains de ces resultats sont de qualite superieure ou se rapprochent 
davantage de ceux que produisent les jeux de cooperation. A tout le 
moins, un « code d'ethique » pourrait permettre aux provinces de choisir 
l'equilibre de lutte qu'elles preferent. 

Habituellement, les jeux de cooperation ont plus d'un resultat possi-
ble. L'important consiste alors a choisir entre divers resultats optimaux. 
En fait, l'essentiel dans les jeux de cooperation reside dans la distribu-
tion d'un tout fixe plutot que dans la maximisation du volume du tout. 

En resume, voici les principales notions de la theorie des jeux dont 
nous nous inspirerons pour analyser les politiques gouvernementales : 
requilibre de Nash en tant que concept de solution, l'importance des 
contraintes d'engagement et de vraisemblance et le role d'un code 
d'ethique pour obtenir des resultats efficaces de cooperation. 

Les travaux classiques traitant de la theorie des jeux sont de 
von Neumann et Morgenstern (1944) qui traitent toutefois d'une catego-
rie de jeux d' interet limite : les jeux a deux de somme constante (il s'agit 
de jeux ou les joueurs partagent un tout fixe). Luce et Raiffa (1957) ont 
effectue une des premieres etudes generates de qualite. Un volume 
general plus recent est celui de Shubik (1982), et l'ouvrage de Friedman 
(1977) est un classique sur les applications de la theorie des jeux de lutte 
aux marches imparfaitement concurrentiels. Dans sa forme generale, 
Nash (1950, 1951) a ete le premier a formuler la notion de l'equilibre de 
Nash. Les ouvrages classiques sur les diverses formes que peut prendre 
la contrainte de vraisemblance comprennent, en plus de Schelling 
(1956), Schelling (1960) et Selten (1975). Kreps et Wilson (1982) ont decrit 
la notion de creation d'une reputation dans des jeux a information 
incomplete. 

Les politiques specifiques 
La presente section a pour objet la mise en application des principes de 
la theorie des jeux, &erns dans la section precedente, a des domains 
specifiques d'intervention. Il ne s'agit pas d'etre exhaustif, mais d'en 
choisir qui illustrent bien la fawn dont la theorie des jeux peut etre mise 
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en pratique. Nous avons retenu trois domaines d'intervention en parti-
culier : la politique industrielle, les services gouvernementaux et la 
politique fiscale. 

Limit& a l'analyse de quelques exemples seulement, la presente 
etude ne peut rendre justice aux nombreux travaux portant sur les 
relations federates-provinciales et sur l'elaboration des politiques pro-
vinciales au Canada. Un point important concerne la fawn dont cer-
taines politiques du gouvernement central influent sur les regles du jeu 
auxquelles les provinces sont soumises. Par exemple, le niveau eleve du 
salaire minimum fixe par les provinces pourrait s'expliquer, en partie, 
comme une reponse au financement (partiel) par le gouvernement fede-
ral du regime d'assurance-chomage. On peut trouver d'autres exemples 
de mesures prises par les provinces en reponse a des politiques federales 
dans l'ouvrage de Courchene (1980) et dans d'autres ouvrages. Quoi 
qu'il en soit, nous insistons sur le fait que bien qu'eclairants et impor-
tants, les points debattus ici sont loin de couvrir toute la question. 

La politique industrielle 
Dans cette etude, nous entendons par politique industrielle toute politi-
que visant a influer sur la structure industrielle d'une province. Le 
simple fait pour une province de conceder des allegements fiscaux ou 
d'octroyer des subventions a des entreprises pour les attirer constitue 
une forme directe de politique industrielle. L'investissement fait dans 
l'infrastructure d'un pays ou d'une region (routes, installations por-
tuaires, reseaux de communications, etc.) pour attirer certains types 
d'industries constitue une autre forme de politique industrielle, celle-la 
indirecte. 

On peut saisir assez facilement le probleme de fond que pose la rivalite 
entre les provinces suscitee par l'utilisation de politiques fiscales et de 
politiques d'octroi de subventions visant a influer sur la structure indus-
trielle. Considerons le simple jeu suivant. Une entreprise etrangere a le 
choix entre deux provinces pour installer une usine. Un profit net ou une 
rente (note R), est associe a l'implantation de l'entreprise. Ce profit sera 
reparti en dividendes verses aux actionnaires de l'entreprise, en sommes 
versees aux travailleurs au-dela du call d'option et en recettes fiscales 
pour le gouvernement de la province. 

S'il n'y a qu'un seul gouvernement en jeu, l'entreprise et le gouverne-
ment peuvent negocier leur part respective des rentes. Il se peut meme 
que le gouvernement soit en meilleure position pour negocier. Si, 
toutefois, deux provinces sont en lice pour obtenir l'usine, elles 
rencheriront l'une sur l'autre, si elles n'agissent pas de fawn coopera-
tive. Si, par ailleurs, l'entreprise est reellement indifferente quant aux 
deux emplacements, sauf pour ce qui est des avantages fiscaux, et si les 
provinces sont symetriques, l'equilibre de Nash des niveaux d'imposi-
tion suppose qu'aucune des deux provinces ne retirera de profit net. 

56 Brander 



Le raisonnement est le suivant. Si le taux d'imposition de la province 
A est inferieur a celui de la province B, la province B ne gagnera jamais 
rien a rester sur sa position, puisque l'entreprise s'installera en A. La 
province B a donc tout inter& a baisser son taux d'imposition au-dessous 
de celui de A tant qu'un profit net residuel, si petit soit-il, pourra etre 
realise. Des que B agit de la sorte, la province A se retrouve dans la 
position oh. B se trouvait precedemment. Ce processus se repetera 
jusqu'a ce que les profits nets du gagnant eventuel deviennent nuls. 
Qu'arrive-t-il si les deux provinces se retrouvent a egalite? Elles auraient 
encore interet a baisser leur taux d'imposition au-dessous de celui de 
l'autre, selon les hypotheses du modele de Nash, parce que chacune 
d'elles est censee prendre comme dorm& le taux d'imposition fixe par 
son rival et peut donc, de son point de vue, etre certaine d'attirer l'usine 
en n'ayant qu'a diminuer legerement son taux d'imposition. L'assu-
rance d'obtenir un rendement, meme legerement inferieur, l'emportera 
toujours sur une probabilite de 50 d'obtenir un rendement legerement 
superieur. Par consequent, les deux provinces continueront de se faire la 
lutte en abaissant leur taux d'imposition, meme si elles se retrouvent a 
egalite en cours de route. 

Si le fait d'attirer avec succes une usine dans une province dorm& 
apporte des benefices nets aux travailleurs locaux, le gouvernement de 
cette province, surtout s'il se preoccupe de l'interet public et de celui des 
travailleurs concernes, sera incite a octroyer des subventions de plus en 
plus importantes a l'entreprise, tant et aussi longtemps que le montant 
des subventions n'egalera pas les benefices nets aux travailleurs locaux. 

Ce modele est identique au modele de Bertrand (1883) de la reduction 
des prix par les entreprises. Comme a ce dernier, on peut lui reprocher 
d'être trop extreme, du moins plus que ne le laisse croire la realite. Or, la 
realite elle-meme est plus complexe. Les interventions des agents eco-
nomiques, notamment celles des gouvernements provinciaux, sont habi-
tuellement plus complexes que ne le suppose le modele. Qui plus est, les 
provinces ne sont pas symetriques et doivent en outre prendre plus 
d'une decision a la fois. 

Ce modele a toutefois le merite de saisir, dans un contexte ideal, les 
raisons qui motivent les gouvernements provinciaux en situation de 
lutte. Dans la 'tate, les decisions politiques comportent certainement 
un element de cette rivalite entre provinces, ce qui engendre des 
resultats qui reduisent le bien-etre nationalm. 

Il existe une variante de ce modele de base qui suppose que chaque 
province a le choix parmi toute une gamme d'investissements possibles 
et que certains investissements, ceux qui conferent a la province en 
question un avantage particulier, attireront l'usine meme si le taux 
d'imposition est plus eleve dans cette province qu'ailleurs, tandis que 
d'autres investissements seront risques meme a des taux d'imposition 
peu eleves. N'importe quel taux d'imposition, etant donne les taux 
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d'imposition des autres provinces, attirera certains types d'investisse- 
ments et pas d'autres. Prenons encore le cas 	y a deux joueurs; les 
fonctions economiques des provinces A et B peuvent s'ecrire respective-
ment de la fawn suivante : 

TA = TA(tA, tB);  TB = TB(tA, tB) 	 (1) 

ou tA et tB sont les taux d'imposition fixes par les deux provinces. 
La province A tente de maximiser TA en choisissant tA, tB etant donne. 

Mathematiquement, cela correspond a prendre la derivee de TA par 
rapport a 0 et a l'egaler a zero. De meme, la province B tente de 
maximiser TB en choisissant tB, ce qui revient a prendre la derivee de TB 
par rapport a tB et a l'egaler a zero. 

aTAlatA = 0. 	 (2) 

aTBIatB = 0. 	 (3) 

La condition (2) represente le choix optimal de tA pour toute valeur 
dorm& de tB. Si tB, le taux d'imposition de la province B, etait different, 
alors la valeur optimale de tA pour la province A serait differente. Par 
exemple, si la province B fixait un taux d'imposition tits bas (ou offrait 
des allegements fiscaux), alors la province A trouverait que son taux 
d'imposition optimal est aussi tres bas; autrement, la plupart des inves-
tissements interessants convergeraient vers la province B. Par contre, si 
la province B fixait son taux d'imposition a un niveau eleve, la province A 
aurait elle aussi comme choix optimal de fixer un taux d'imposition 
raisonnablement eleve, parce qu'il lui serait alors possible de faire payer 
plus d'impOts sans perdre pour autant d'investissements potentiels. 

A chaque choix de 0 correspond une valeur optimale de tA. La 
relation decrivant la valeur optimale de 0 pour chaque valeur possible 
de tB est quelquefois appelee la « fonction de reaction » de tA. De fawn 
analogue, l'expression (3) represente la fonction de reaction montrant le 
choix optimal de 0 pour toute valeur dorm& de tA. L'equilibre de Nash 
des niveaux d'imposition se produit lorsque les deux fonctions de reac-
tion sont satisfaisantes en meme temps, soit au point d'intersection de la 
figure 2-1. A ce point d'intersection, chaque province a fait le meilleur 
choix possible du taux d'imposition, compte tenu du taux d'imposition 
choisi par l'autre province. 

L'equilibre de Nash (en situation de lutte) peut etre compare avec le 
maximum combine qui resulterait soit d'une administration centralisee, 
soit d'un comportement entierement cooperatif de la part des joueurs. 
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FIGURE 2-1 
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Ce maximum combine est obtenu en maximisant la somme de TA et TB 
par le choix de tA et de tB. T represente cette somme totale : 

T(tA, tB) = TA(tA, tB) + T(tA, tB). 	 (4) 

Le maximum de Test obtenu en egalant les derivees de T par rapport a 
tA et tB a zero, ce qui donne : 

aTlatA = aTAlatA + aTBIatA = 0. 	 (5) 

arlatB = aTAlatB + aTB latB = 0. 	 (6) 

Les expressions (5) et (6) peuvent etre comparees avec les expressions 
(2) et (3). Si on compare les expressions (2) et (5), on constate que, dans 
requilibre de Nash, le terme aTBIatA n'apparait pas. En d'autres mots, 
en fixant son taux d'imposition tA en situation de lutte, la province A ne 
tient pas compte du coin qu'elle impose a la province B. Les termes 
aTAlatA et aTAlatBrepresentent donc les retombees ou les effets externes 
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des decisions prises en situation de lutte. A cause de ces effets externes, 
requilibre de Nash en situation de lutte represente une solution inef-
ficace d'un point de vue national. Chacune des deux provinces gagnerait 
a raffiner son jeu. Notamment, les solutions provenant de situations de 
lutte donnent lieu a des taux d'imposition plus faibles que ceux 
decoulant de solutions trouvees de fagon cooperative. Cela illustre un 
principe fondamental, a savoir que la concurrence entre les provinces 
sur le plan fiscal aboutit a l'etablissement de taux d'imposition subop-
timaux eta la perte de recettes fiscales. Le fait d'ajouter d'autres 
provinces ne ferait qu'aggraver le probleme. 

Jusqu'a present, nous avons suppose que les investissements 
provenaient de sources etrangeres. Dans ce cas-la, les coats de la 
concurrence sur le plan fiscal sont evidents. La concurrence entre les 
provinces ne fait que transferer la richesse entre les mains d'actionnaires 
strangers, ce qui, on l'imagine, parait peu attrayant d'un point de vue 
national. Mais qu'en est-il si les investissements en question provien-
nent en partie ou en totalite de sources canadiennes? Cette concurrence 
entre provinces ne fait alors que transferer la richesse des mains des 
contribuables canadiens aux mains d'actionnaires canadiens. Il n'y a 
apparemment, dans ce dernier cas, aucune raison evidente de conclure 
que le resultat est bon ou mauvais. 

Neanmoins, en termes de bien-titre, it y a toujours un coat net a la 
rivalite interprovinciale. En general, les gouvernements rendent des 
services importants et ces services doivent etre finances. Si les gouver-
nements agissent dans Pinter& public, les divers secteurs d'activite 
seront taxes de telle fagon que le coot marginal de la taxe, en termes de 
bien-titre, sera egal dans tous les secteurs et inclura un imp6t sur le 
revenu des societes. La rivalite interprovinciale, en incitant a offrir des 
allegements fiscaux dans certains secteurs, fera en sorte que les taxes 
augmenteront dans d'autres et que les recettes fiscales et la quantite de 
services offerts diminueront dans l'ensemble de l'economie, abaissant 
ainsi le niveau global de bien-titre du pays. 

D'aucuns inclinent naturellement a penser que les effets de ce fardeau 
fiscal supplementaire sont secondaires par rapport aux purl transferts de 
rentes qui surviennent en presence des investissements strangers. Or, 
Usher (1982) donne un exemple (arbitraire, it faut en convenir) dans 
lequel le fardeau fiscal supplementaire qu'apporte une hausse des 
recettes fiscales est comparable au montant de cette hausse : une hausse 
de un dollar des recettes fiscales diminue de un dollar la richesse du 
secteur prive et cause de plus une perte d'efficacite additionnelle d'envi-
ron un dollar's. Si l'exemple d'Usher est representatif, alors la con-
currence provoquerait d'importantes inefficacites, meme dans le cas oh 
les sources d'investissement sont entierement canadiennes. 

Le jeu de l'impot appliqué a la politique industrielle est semblable 
dans sa structure au probleme que pose aux provinces le choix du niveau 
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d'imposition des biens transmis par succession : chaque province a 
interet a exiger moins que les autres et, dans l'equilibre de Nash, tits peu 
de recettes provenant de ce type d'impot entrent dans les coffres des 
provinces. 

Le modele analytique simple decrit ici reussit, a notre avis, a cerner le 
probleme fondamental que pose l'etablissement de taux d'imposition en 
situation de concurrence. II existe une solution decoulant de la coopera-
tion qui est preferable pour les deux provinces, a la solution de l'equi-
libre de Nash en situation de lutte. Cette solution efficace expose 
toutefois chaque province a la tentation irresistible de faire defection, en 
baissant son taux d'imposition au-dessous de celui de l'autre province 
pour realiser des benefices a court terme. La solution efficace ne consti-
tue donc pas un resultat equilibre. Cette situation rappelle celle que l'on 
a convenu d'appeler le «dilemme des prisonniers» et est identique au 
probleme classique qui se pose pour les pays qui forment un cartel, 
comme POPEP, lorsqu'ils tentent de s'entendre pour maintenir des prix 
eleves. 

Considerons maintenant une extension du modele permettant de tenir 
compte de la mise en place d'une infrastructure provinciale en tant 
qu'instrument de la politique industrielle. Dans ce nouveau cadre, les 
provinces font face a un processus decisionnel en deux &apes. D'abord, 
elles doivent prendre une decision concernant l'infrastructure elle-
meme ; ensuite, elles doivent fixer leur taux d'imposition ou le montant 
des subventions qu'elles veulent accorder, voire les deux. Toutes choses 
etant par ailleurs egales, une infrastructure plus attrayante augmentera 
les profits que les entreprises pourront tirer de l'exercice d'une activite 
economique au niveau local et accroltra par consequent les recettes 
fiscales auxquelles le gouvernement peut s'attendre. Dans un univers 
sans complexite, les gouvernements sont justifies de construire des 
routes, des ponts, des installations portuaires, etc., puis de recuperer les 
coats a meme les taxes prelevees aupres de ceux qui profitent de l'infra-
structure ainsi construite. 

Toute solution efficace supposerait qu'on investisse dans l'infrastruc-
ture jusqu'a ce que le coat marginal de l'investissement egale l'avantage 
marginal a tirer des taxes et des surplus de diverses sortes. Toutefois, la 
rivalite interprovinciale sur le plan de l'infrastructure poussera en gene-
ral les provinces a developper de fawn excessive leur infrastructure. 

Il est un peu plus complique d'integrer ce phenomene dans un modele 
que de considerer un simple equilibre de Nash des niveaux d'imposition. 
La structure est semblable a celle que decrivent Brander et Spencer 
(1983) et s'inspire des modeles oligopolistiques de Dixit (1980) et d'Eaton 
et Lipsey (1980). La difficulte vient du fait que l'equilibre de Nash des 
niveaux d'imposition sera indeniablement influence par l'infrastructure 
en place dans chaque province. Une infrastructure plus developpee 
provoque une « offre » superieure de projets d'investissement de la part 
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des entreprises, pour des niveaux d'imposition donnes, modifiant 
d'autant les donnees du probleme pour les entreprises qui doivent 
prendre une decision. Les taux d'imposition de la solution d'equilibre 
seront donc fonction des niveaux d'infrastructure. IA  et P symbolisant 
l'investissement dans l'infrastructure des provinces A et B respective-
ment, nous pouvons &tire : 

tA = tA (IA,  IB);  tB = tB (IA,  IB) 	 (7) 

On peut comprendre cette relation en considerant le diagramme des 
fonctions de reaction. Une augmentation de /A signifie que la province A 
devient plus interessante, ce qui fera augmenter le taux d'imposition tA 
optimal pour cette province, nonobstant le taux d'imposition fixe par la 
province B. Bref, la fonction de reaction de la province A se &place vers 
la droite, amenant des taux d'imposition plus eleves dans le cas des deux 
provinces, comme l'indique la nouvelle intersection E', qui devient le 
nouveau point d'equilibre tel qu'indique dans la figure 2-2. 

FIGURE 2-2 
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En fait, les taux d'imposition sont determines par /A et IB, de sorte que le 
jeu consiste desormais a choisir IA  et IB. Le choix de IA  par la province A 
doit maintenant tenir compte de trois facteurs. D'abord, les augmentations 
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de /A font en sorte qu'il devient plus interessant d'investir dans la province 
A et haussent les benefices que la province pourrait tirer des investisse- 
ments eventuels. Cette hausse des benefices devrait etre comparee avec un 
deuxierne effet : les calls d'infrastructure. Pour atteindre une efficacite 
globale, it faudrait que l'infrastructure soit developpee jusqu'au point oi►  les 
coats additionnels annulent les avantages additionnels. 

Il y a toutefois un troisieme effet. Les augmentations de /A hausseront 
le taux d'imposition de la province B qui satisfait a l'equilibre de Nash, 
comme on peut le voir dans la figure 2-2. Cet effet pourrait etre appele un 
effet de strategie et la province A en tiendra compte dans son choix de /A. 
Essentiellement, le choix de IA et de IB oriente les regles du jeu de 
l'impot que jouent les deux provinces. L'existence de cet effet de 
strategie ajoute une nouvelle incitation a investir dans l'infrastructure, 
en plus de celle qui consiste a vouloir attirer les investisseurs. 

Cette nouvelle incitation a investir dans l' infrastructure correspond en 
fait a la q menace vraisemblable » propre au modele de la theorie des 
jeux. En investissant dans son infrastructure, la province A s'engage a 
hausser son taux d'imposition sur les investissements du secteur prive. 
Qui plus est, un taux d'imposition plus &eve de la province A amenera la 
province B a &lever elle aussi son taux d'imposition (comme on peut le 
constater dans le diagramme des fonctions de reaction). En fait, l'inves-
tissement realise par la province A au cours d'une periode dorm& amen 
indirectement la province B a hausser son taux d'imposition durant la 
periode suivante. Un investissement dans l'infrastructure d'une pro-
vince est donc un investissement visant a influencer le comportement de 
l'autre province. Les deux provinces se retrouvent par consequent face 
aux memes incitations, qui provoquent un meme surinvestissement dans 
leur infrastructure. Ces investissements sont inutiles du point de vue des 
deux provinces reunies, chaque province epuisant des ressources reales 
dans le seul but d'inciter l'autre a elever son taux d'imposition. En 
principe, les deux provinces pourraient simplement s'entendre pour 
fixer le taux d'imposition le plus eleve sans devoir epuiser des ressources 
reales. Le probleme, c'est que des incitations unilaterales ou des incita-
tions en situation de lutte rendent de telles ententes difficiles a conclure 
et a respecter. 

Il est a noter que ce raisonnement suppose que les provinces prevoient 
avec precision quelles seront les consequences des modifications appor-
tees a l'infrastructure sur l'equilibre des taux d'imposition. C'est la un 
exemple de ce qu'on appelle un « equilibre parfait ou vraisemblable en 
jeu partiel ». Encore une fois, le modele donne un portrait rigide et peut-
etre meme extreme de la politique gouvernementale. De toute evidence, 
personne ne peut pretendre que les gouvernements ont le meme entete-
ment, ni qu'ils disposent de la meme information, que ce qui est suppose 
ici. L'analyse reussit neanmoins a cerner une tendance centrale impor-
tante de la rivalite entre provinces en situation de lutte. Les effets de 
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strategie engendrent des invitations a surinvestir dans certains types 
d'infrastructure. 

La politique budgetaire 

Lorsque nous parlons dans cette section de politique budgetaire, nous 
parlons du deficit ou de l'excedent net d'un gouvernement. Un gouver-
nement peut utiliser un deficit (ou un surplus) budgetaire pour influer sur 
la demande globale a des fins de stabilisation macro-economique; la 
politique budgetaire est generalement consider& dans la plupart des 
pays comme etant du ressort des gouvernements nationaux. Au Canada, 
toutefois, on prete beaucoup d'attention aux politiques budgetaires des 
provinces. 

Le raisonnement normal (voir Oates, 1972) veut que les provinces, si 
elles etaient laissees a elles-memes, interviendraient trop peu par le biais 
de la politique budgetaire parce qu'elle entraine le plus souvent des 
avantages aux autres provinces. Prenons, par exemple, un cas type de 
deficience de la demande globale keynesienne et du sous-emploi qui lui 
est associe. Supposons que l'Alberta adopte une politique budgetaire 
expansionniste en favorisant la demande locale de biens et services. 
Dans la mesure ou leur revenu disponible aura augment& les Albertains 
demanderont plus de biens de consommation, mail la plus grande partie 
de cette demande accrue sera pour des biens produits a l'exterieur de 
l'Alberta. Le reste du Canada se developperait, en tirant profit d'un 
endettement des contribuables albertains. 

En raison de cet effet externe, le gouvernement de l'Alberta, dont 
nous supposons qu'il ne prendra pas de mesures qui aillent au-dela du 
point auquel les coats marginaux egalent les avantages marginaux pour 
l'Alberta, interviendra trop peu d'un point de vue national, au niveau de 
la politique budgetaire. Toutes les provinces seront dans la meme situa-
tion, de sorte que trop peu d'initiatives seront prises au niveau de la 
politique budgetaire. 

D'un autre cote, on pourrait dire que les habitants actuels d'une 
province, disons l'Alberta, se considerent comme capables de 
demenager n'importe oil au Canada. Its ne considereraient donc pas la 
dette fiscale contract& par leur province comme un coat pour eux, etant 
donne qu'ils pourraient toujours s'y soustraire en changeant de pro-
vince. Une telle structure d'incitations, dans le cadre d'une politique 
budgetaire expansionniste, risque d'amener la tendance a trop depenser 
plutot que pas assez. 

De toute fawn, aucun de ces raisonnements ne peut etre retenu 
comme argument contre la politique budgetaire des provinces, en autant 
que le gouvernement national participe aussi au jeu. Considerons le cas 
oil toutes les provinces, plus ou moths simultanement, annonceraient et 
voteraient des budgets qui seraient suivis d'un budget du gouvernement 
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federal. La structure de la theorie des jeux laisse entendre que les 
provinces devraient prevoir les modalites suivant lesquelles le gouverne-
ment federal fixera la politique budgetaire et que le gouvernement fede-
ral devrait, quanta lui, tenir compte de la situation financiere des 
provinces avant de decider de sa politique finale. Dans ce contexte, du 
point de vue national, les provinces pourraient toujours avoir interet 
trop investir ou a ne pas investir suffisamment dans leurs politiques 
budgetaires respectives. Toutefois, dans ce dernier cas, le gouvernement 
federal pourrait alors tout simplement rajouter a la somme des montants 
prevus dans les politiques provinciales pour qu'ils atteignent le niveau 
approprie. Il s'agit la d'un principe fondamental assez important. En 
presence d'effets externes positifs, it n'y a aucune perte d'efficacite a 
permettre aux provinces d'adopter des politiques. Cela ne signifie pas 
qu'on veuille que les provinces aient tous les pouvoirs en matiere de 
politique, ni meme qu'on veuille qu'elles puissent agir immediatement 
apres le gouvernement federal, mais le fait d'obliger les provinces a agir 
en premier, avant que le gouvernement federal n'adopte sa politique, 
permettra d'atteindre l'optimum dans ce contexte. 

Les services 
La principale activite des gouvernements provinciaux reside dans la 
prestation de services. Dans le cas de la plupart des services, l'interde-
pendance strategique des provinces est relativement faible; toutefois, 
comme nous l'avons mentionne dans l'introduction au sujet du fede-
ralisme fiscal, les effets de la migration peuvent provoquer des interde-
pendances. Dans la mesure oa l'existence des effets provoques par la 
migration est un fait reconnu, chaque province se voit incitee a se 
departir de ses habitants qui lui imposent des coats nets et a favoriser 
l'arrivee de personnes qui lui conferent des avantages nets. 

Les effets migratoires, notamment en regard des paiements de per& 
quation, ont fait l'objet de nombreuses etudes16. L'exemple qui suit 
illustre le principe essentiel de l'interaction strategique. Chaque gouver-
nement provincial se preoccupe du sous-emploi dans sa province. De 
plus, toute reduction temporaire du chomage local au-dessous d'un 
niveau comparable (quoique pas necessairement egal) aux niveaux de 
sous-emploi dans les autres provinces tend a encourager la migration 
interne, jusqu'a ce qu'apparaisse une nouvelle structure d'equilibre du 
sous-emploi. 

Les gouvernements provinciaux sont donc enclins a decourager ou 
penaliser les chercheurs d'emploi de l'exterieur de leur province respec-
tive et un equilibre de Nash des politiques d'emploi supposerait cer-
tainement un certain nombre d'obstacles a la mobilite de la main-
d'oeuvre. Si toutes les provinces elevaient des barrieres pour restreindre 
la mobilite de la main-d'oeuvre, it se pourrait que les travailleurs cana- 
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diens dans leur ensemble n'en retirent aucun avantage net et, de plus, 
l'efficacite globale du marche canadien du travail en serait reduite, les 
options de chacun des travailleurs etant plus limitees qu'auparavant. Le 
bien-fonde de cet exemple précis d'inefficacite en situation de lutte 
semble avoir ete assez bien reconnu, quoiqu'il existe encore un certain 
nombre de barrieres a la mobilite interprovinciale. Dans l'ensemble, 
toutefois, la decentralisation du controle direct sur la migration interne 
semble peu probable. 

Les effets migratoires mis a part, les services offerts par les provinces 
peuvent agir reciproquement de plusieurs autres fawns. En particulier, 
tout service, comme le soutien a la recherche fondamentale, qui pre-
sente l'apparence d'un bien public, aura tendance a ne pas etre offert en 
quantite suffisante par des provinces decentralisees. 

Les interets particuliers et les gouvernements 

L'analyse precedente repose sur deux hypotheses tres importantes au 
sujet des gouvernements. On y suppose, premierement, que les gouver-
nements provinciaux et federal ont la meme information (et qu'elle est 
parfaite) et, deuxiemement, que chaque gouvernement agit dans Pint& 
ret (bien defini) de ses commettants. Chaque gouvernement provincial 
agit au nom des habitants de sa province et la fonction economique 
nationale n'est rien d'autre que la somme des fonctions economiques 
provinciales. 

Dans ce modele, un gouvernement central ne peut jamais mal agir, 
tandis que les gouvernements provinciaux, en raison de leur interdepen-
dance, visent eux aussi des objectifs nationaux, mail de fawn inefficace. 
Tout comme un cartel peut toujours ameliorer la rentabilite d'une indus-
trie auparavant en situation de lutte, un gouvernement central peut 
toujours ameliorer la performance economique de provinces en situa-
tion comparable. 

L'attenuation de l'une ou l'autre des hypotheses modifie considera-
blement les conclusions de base. Dans la presente partie, l'hypothese de 
l'interet public ne tient plus. Lorsqu'on pose l'hypothese selon laquelle 
les gouvernements ne sont pas entierement altruistes, l'analyse qui en 
resulte apparait souvent comme un mélange d'elements d'ordre a la fois 
politique et economique, plutot que d'ordre strictement economique. 
Cela surprend a certains egards parce que les theories selon lesquelles 
les gouvernements « defendent des interets particuliers » ou « cherchent 
A accaparer des rentes » reposent sur idee que les decideurs, que ce soit 
les representants elus ou les bureaucrates, sont des agents economiques 
au meme titre que d'autres, et qu'ils sont par consequent interesses 
surtout a leur propre bien-etre. Si les structures d'incitation peuvent etre 
etablies de telle sorte que Pinter& des decideurs coincide avec Pinter& 
public, nous pourrons alors croire en la valeur des politiques d'un 
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gouvernement. Sinon, en elargissant le champ d'action des gouverne-
ments, on accroit les risques d'inefficacite. 

L'exemple extreme qui suit illustrera ce point. Prenons le cas d'un 
pays constitue de deux provinces, la province A et la province B. Pour 
simplifier, supposons que les gouvernements centraux ont la responsabi-
lite de deux secteurs : ils offrent des biens publics, comme les tribunaux 
et la defense nationale, et peuvent transferer des revenus d'une province 
a l'autre, par le biais de taxes et de transferts. De plus, les habitants des 
provinces A et B peuvent utiliser des ressources pour influer sur la 
politique de leur gouvernement. Le montant net des transferts, RA, a la 
province A est fonction des pressions exercees par ses habitants, EA, et 
des pressions exercees par ceux de l'autre province, EB. 

RA = RA (EA,  EB); RB = RB (EA,  EB) 	 (8) 

RA augmente dans EA et diminue dans EB : pour un niveau donne de 
pressions exercees par les habitants de B, tout accroissement des pres-
sions, exercees par les habitants de A, augmente le montant net des 
transferts a cette province. Par ailleurs, RA + RB = 0. Le gain d'une 
province correspond, bien entendu, a la perte de l'autre, dans la mesure 
oa les transferts purs sont concernes. Du point de vue national, EA et EB 

sont exercees en pure perte puisqu'elles ne peuvent accroitre le bien-
etre national, mais consomment des ressources autrement utilisees a des 
fins productives. L'equilibre de Nash se produit au point oit : 

aTA aEA = 0; aTBiaEB = 0. 	 (9) 

Cet equilibre se produit non pas dans le cas oil EA = EB = 0, mais 
quand la valeur marginale des transferts additionnels est egale au coat 
marginal des pressions additionnelles, du point de vue de chacune des 
provinces, et en presence de niveaux positifs de pression. Si, toutefois, 
les provinces sont symetriques, le montant reel des transferts RA et RB 

sera nul. Beaucoup de pressions auront ete exercees pour rien. La 
situation ressemble a une epreuve de souque a la corde, quand les deux 
equipes tirent fort sans pour autant gagner du terrain l'une sur l'autre. Si 
les deux equipes cessaient de tirer simultanement, on aboutirait au 
meme resultat net et les joueurs auraient gaspille moins d'energie, mais 
aucune des equipes ne peut se permettre de reduire sa pression de fagon 
unilaterale, parce qu'elle perdrait alors tout simplement au jeu. 

Supposons cependant que le gouvernement soit decentralise, de sorte 
que les transferts entre les provinces ne seraient desormais plus possi-
bles. Il se pourrait alors que les biens publics soient offerts de fagon 
moins efficace, mais que la societe epargne immediatement EA et EB. 
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s'agit d'un exemple tits simpliste mais qui illustre bien la question. 
Dans le cas ou un gouvernement a une politique qui peut etre influencee 
par la consommation de ressources reales, plus il est interventionniste, 
plus il incite a des activites qui sont dans l'interet particulier de ses 
membres, mais qui sont inutiles du point de vue national. II s'agit IA d'un 
exemple de ce qu'on appelle un comportement de « recherche de 
rentes ». 

Wine si aucune pression n'etait exercee pour influer sur la politique 
d'un gouvernement, des inefficacites pourraient se produire par suite de 
strategies electorales. Les representants elus font connaitre leurs politi-
ques concernant les transferts. Il faut souligner, toutefois, que ces trans-
ferts ne sont pas exempts de coats. Pour procurer de l'argent aux 
citoyens de la province A, il faut mettre a contribution les citoyens de la 
province B. Cette taxe introduira des distorsions dans le comportement 
des habitants de la province B et entrainera une nouvelle perte dans 
l'economie. En fait, l'avantage net pour A est inferieur au coin net pour 
B. Mais si les pertes etaient plus concentrees que les avantages, les 
politiciens qui cherchent a maximiser le nombre de leurs electeurs 
seraient quand meme tentes de mettre en marche de tels programmes de 
transferts, meme s'ils etaient socialement inefficaces. 

Chose interessante, c'est la un cas ou les modeles purs de votation 
donnent lieu a des conclusions differentes de celles des modeles de 
recherche de rentes. Dans le cas des modeles purs de votation, les 
majorites peuvent tirer avantage des minorites, tandis que dans les 
modeles de recherche de rentes, il est generalement admis qu'un petit 
groupe ayant beaucoup a gagner fera plus depressions qu'un groupe plus 
important, parce que chacun de ses membres n'aura que peu a perdre. 
C'est ainsi que les tarifs sont souvent pergus comme le resultat d'un 
processus de recherche de rentes. Le point crucial a retenir, c'est que 
dans les deux cas, les avantages et les coats globaux de politiques bien 
definies ne sont jamais les facteurs determinants d'une politique 
d'ensemble, ce qui aboutit a des inefficacites. Downs (1957), entre 
autres, a toutefois demontre que la votation avait d'importantes pro-
prietes d'efficacite. 

Nous ne voulons pas dire par la que les gouvernements centraux ne 
devraient pas se meter de redistribution du revenu. Nous voulons seule-
ment souligner le fait qu'un gouvernement defendant des « interets 
particuliers » sera incite a effectuer des transferts qui ont tres peu a voir 
avec des jugements de valeur fondamentaux ou avec des objectifs 
humanitaires et qui infligent a l'economie une perte nette d'efficacite. 

Les exemples &erns ici semblent si eloquents, dans leur simplifica-
tion, qu'on croit comprendre qu'un simple accord eviterait bien du 
gaspillage. La plupart des politiques gouvernementales renferment 
toutefois un element important de transfert de rentes. Lorsque le gou-
vernement federal construit un quai a Vancouver, ce geste constitue en 
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partie, un transfert du reste du Canada A la Colombie-Britannique, dans 
la mesure ou des rentes sont transferees aux habitants de la Colombie- 
Britannique. (Le quai a egalement une valeur productive evidente.) Les 
habitants de la province ont tres peu d'incitations a se demander si les 
avantages globaux excedent les coats reels de construction; ils sont 
plutot enclins a se dire que plus le gouvernement federal paie, mieux cela 
est pour eux et as se sentent donc incites a investir des ressources afin 
d'influer sur la politique du gouvernement federal. Pendant ce temps, 
bien entendu, des transferts s'effectuent de la Colombie-Britannique 
aux autres provinces dans le cadre des projets federaux qui y ont cours. 
Le montant net des transferts entre toutes les provinces doit s' equilibrer 
A zero, mais cela n'empeche pas les pressions inutiles, ni une incitation 
generale a des niveaux eleves et inefficaces de depenses gouverne-
mentales. 

Certaines des principales raisons militant en faveur de la decentralisa-
tion ont a voir avec la theorie de la bureaucratie. Pour examiner le role de 
la bureaucratie, it faut distinguer trois ensembles d'agents economi-
ques : le public, les representants elus et les bureaucrates. Si on est 
d'avis que le gouvernement defend l'interet public, alors la bureaucratic 
n'a pas de role particulier a jouer; elle ne fait qu'aider le gouvernement 
agir dans l'interet public. Si, par contre, les bureaucrates sont pergus 
comme des agents individuels qui ont leurs propres objectifs, alors le 
role de la bureaucratic devient important. 

Il y a toujours le probleme de la formulation de l'objectif de la 
bureaucratic ou, plus precisement, le probleme de la meilleure hypo-
these simplificatrice que l'on puisse abstraire du complexe reseau de 
motivations de tout groupe d'individus. Les deux propositions les plus 
interessantes (a part le point de vue de l'interet public) sont la maxi-
misation de la taille du budget et la maximisation de la « marge de jeu », 
c'est-A-dire la difference entre le budget d'un bureau et le coat minimum 
de son fonctionnement. Le modele de la taille du budget repose sur le 
principe selon lequel plus les budgets d'un bureau sont eleves, plus les 
salaires le seront et plus le prestige du chef sera grand, ce qui veut dire 
qu'il travaillera sans cesse a tenter de favoriser son expansion". Le 
concept de la « marge de jeu » s'apparente au profit d'une entreprise 
privee. Bien entendu, la « marge de jeu >> n'apparait au poste profit dans 
aucun compte, &ant donne que les coats du bureau seront toujours 
egaux au budget du bureau; elle apparaitra sous la forme de coats 
additionnels qui ne sont pas reellement necessaires a la production du 
bureau, mais rendent la vie plus agreable aux bureaucrates des echelons 
superieurs : des bureaux luxueux, des moquettes epaisses, des notes de 
frais, un plus grand nombre de secretaires, des salaires superieurs au 
coat d'option et ainsi de suite. Pour un ensemble donne d'activites ou de 
production, la maximisation de la « marge de jeu >> et la maximisation de 
la taille du budget sont equivalentes. 
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Le contexte est le suivant : un bureau offre une serie de services pour 
lesquels it regoit un budget. Le gouvernement elu, agissant, nous le 
supposons, dans l'interet du public, souhaiterait que ces services soient 
produits au coot le moins eleve possible, mais it ne connait pas la 
structure des coats reels. C'est plutot le bureau qui fait une demande de 
budget que le gouvernement elu accepte ou rejette. 

Les differences entre un bureau offrant des services et une entreprise 
privee sont les suivantes : premierement, le bureau etablit un budget 
global pour une certain quantite de services, contrairement aux entre-
prises privees ou les produits sont habituellement offerts a un certain 
prix par unite (par exemple dix cents le crayon); deuxiemement, it n'y a 
pas de processus d'appel d'offres : dans les faits, le bureau jouit d'un 
monopole. 

Niskanen (1971), entre autres, suggere la methode d'analyse a appli-
quer dans un tel cas. De quelle fagon un monopole autorise a faire toutes 
les offres ou a n'en faire aucune agirait-il? Une simple courbe de 
demande fournit la reponse. 

FIGURE 2-3 

Dans un marche concurrentiel, la quantite q* serait offerte au prix p* 
et le surplus au consommateur serait Ap*C . La production est offerte de 
fagon efficace puisque le prix est egal au coat marginal. Un monopole 
prive qui aurait vendu sa production en fonction d'un prix a l'unite 
produirait qm de sorte que sa recette marginale egalerait son coat 
marginal, laissant ABp* comme surplus au consommateur. Un mono-
pole autorise a faire toutes les offres ou a n'en faire aucune produirait q* 
A un coat total de ACq*0 , ne laissant aucun surplus net au consomma-
teur. En fait, le bureau agissant comme un monopole imposerait le prix 
maximum que les consommateurs (ou le gouvernement agissant en leur 
nom) seraient prets a payer. Ap*C correspondrait alors A la marge de jeu. 
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Il s'agit 1A, bien stir, d'une version extreme. Comme l'a souligne 
Spencer (1979, 1980), le bureau ne pourrait aller chercher tout le surplus 
que dans les cas ot1 le gouvernement a tits peu d'information au sujet des 
coats. De meme, les decisions budgetaires du type « c'est tout ou rien » 
sont relativement rares, notamment au Canada. En general, on pourrait 
s'attendre a une marge de jeu relativement moins importante si le gou-
vernement pouvait marchander le budget et s'il avait une bonne informa-
tion, ou s'il existait une concurrence implicite entre bureaux ou gestion-
naires du secteur public. 

Dans le modelle simplifie qui a servi de base a ce qui precede, la 
decentralisation aurait le double avantage de fournir plus d'information 
et d'introduire la concurrence. Il pourrait meme y avoir une concurrence 
directe au niveau des services fournis par les differents paliers de gouver-
nement. Un des rares exemples qui nous en soit donne est celui des villes 
de la plupart des provinces qui ont l'option de choisir les services de 
police de la GRC ou de constituer leurs propres effectifs policiers. Menge 
dans le cas ou it n'y a pas de concurrence directe, les bureaux de 
provinces differentes se font concurrence entre eux. S'il n'y a qu'un seul 
bureau qui offre un service donne, il est difficile de juger de son rende-
ment, puisqu'on n'a pas de point de comparaison. S'il y a dix bureaux 
qui offrent des services semblables, il est possible de her le salaire, 
l'avancement ou la retrogradation au rendement relatif, ce qui incite les 
bureaucrates a faire autre chose que de maximiser leur marge de jeu. 

La presente section ne doit pas etre pergue comme une critique 
generale de la bureaucratie. Un certain nombre de biens et de services 
sont fournis plus efficacement par des bureaucrates du secteur public 
que par des entreprises du secteur prive. Toutefois, dans la mesure oti le 
comportement des bureaucrates est determine par des incitations deo-
nomiques normales et non par l'altruisme, la decentralisation permet 
une concurrence implicite et a donc, en ce sens, certaines proprietes 
d'efficacite. Bien entendu, elle presente egalement certaines lacunes, 
et il semble particulierement difficile de comparer ses avantages et ses 
inconvenients. 

En d'autres mots, la question importante, en ce qui concerne le 
federalisme fiscal, est de savoir si la decentralisation diminue ou aug-
mente les possibilites de conduites socialement cofiteuses, comme la 
recherche de rentes et l'inefficacite bureaucratique. Les incitations a 
accaparer des rentes se manifestent a tous les paliers de gouvernement. 
On peut penser qu'une grande administration pourrait augmenter les 
coats de la recherche de rentes et diminuer les chances de reussite 
suffisamment pour que lacentralisation puisse effectivement en dimi-
nuer les coats sociaux. A notre connaissance, aucun effort systematique 
n'a encore ete fait pour tenter de prouver ce point. Des donnees sur des 
cas isoles provenant des Etats-Unis et concernant la politique munici-
pale et meme la politique des Etats semblent toutefois laisser entendre 
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que les plus petites administrations seraient tres portees a la recherche 
de rentes. Le seul point dont on peut etre vraiment slur, c'est que 
l'introduction de la recherche de rentes dans les modeles economiques 
appliqués aux gouvernements augmente les sources d'inefficacite a tous 
les paliers de gouvernement et peut soit renforcer, soit affaiblir les 
arguments en faveur de la centralisation. 

Un code d'ethique 

Un «code d'ethique » a l'usage des provinces constituerait en fait une 
convention etablie pour circonscrire les aspects inefficaces de la 
decentralisation. Dans la perspective de la theorie des jeux, un code 
d'ethique pourrait remplir deux fonctions. Premierement, it pourrait etre 
considers comme ayant force de loi; un tel code imposerait simplement 
aux gouvernements provinciaux un comportement de cooperation effi-
cace. Une province pourrait se sentir incitee a &roger au comportement 
prescrit, mais en serait empechee parce qu'elle serait tenue, en vertu de 
la loi, d'observer la convention. Un code de cette nature se substituerait 
tres bien a un mecanisme de controle centralise. 

Deuxiemement, a titre secondaire, un code d'ethique pourrait servir 
trouver la solution des « jeux de coordination ». Dans ces jeux, les 
participants ne font montre d'aucun esprit de cooperation; ils ne sont pas 
guides par des motifs altruistes, mais plutot par leur inter& personnel. 
Ces jeux presentent en outre au moms deux situations d'equilibre possi-
bles, dont l'une est preferable pour les joueurs. La difficulte consiste 
choisir les strategies qui deboucheront sur la meilleure situation d'equi-
libre, parmi toutes les situations possibles. 

L'exemple suivant montre la forme de jeu de coordination la plus 
simple. Deux automobiles allant en directions opposees circulent sur 
une voie a sens unique et se retrouvent face a face. Les deux conducteurs 
ont alors le choix entre trois strategies : donner un coup de volant 
gauche, donner un coup de volant a droite ou freiner. S'ils virent tous 
deux a droite ou a gauche, ils evitent la collision. Si l'un donne un coup 
de volant a gauche tandis que l'autre fait de meme a droite, la collision 
est inevitable et lourde de consequences pour chaque conducteur. Si les 
deux conducteurs freinent, le choc de la collision sera attenue et les 
dommages causes seront restreints. Si un conducteur freine et si l'autre 
donne un coup de volant dans l'un ou l'autre sens, les deux automobiles 
subiront des pertes moderees. 

Si les joueurs pouvaient convenir d'un code d'ethique selon lequel, 
chaque fois que les automobiles se croiseraient, les deux conducteurs 
donneraient un coup de volant a droite, le jeu aboutirait alors a la 
determination d'une solution efficace. II s'agit donc bien d'un jeu de 
coordination. L'absence d'un tel code d'ethique donnerait lieu a un 
comportement inefficace. Dans le cas de la conduite automobile, la 
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coutume ou la tradition regissent les comportements, agissant a la 
maniere d'un code d'ethique. Les conducteurs canadiens sont habitués 
a donner un coup de volant a droite; it ne reste plus qu'a esperer que le 
conducteur qui leur fait face ne soit pas originaire d'Angleterre. Dans 
l'elaboration des politiques, la coutume peut jouer un role semblable, 
mais it faudra peut-titre beaucoup de temps pour qu'elle s'implante et 
soit efficace; en outre, dans un milieu en evolution constante, it se peut 
qu'elle ne produise jamais l'effet souhaite. Un code d'ethique peut, par 
ailleurs, aider a trouver facilement une solution aux jeux de coordina-
tion. Le deuxieme jeu, intitule « le dilemme du prisonnier » et exposé 
dans la section traitant de la theorie des jeux, est egalement un jeu de 
coordination. 

Lorsqu'il est question de politique, les situations delicates appellent 
souvent des jeux de coordination. Par exemple, une situation dans 
laquelle it faut constamment choisir une politique est un jeu de coordina-
tion. Tel que mentionne dans la section sur la theorie des jeux, nous 
pouvons concevoir des strategies comme celle-ci exiger, durant la 
periode suivante, le taux d'imposition etabli en cooperation si tous les 
autres joueurs l'exigent durant la presente periode. Si un autre joueur 
deroge a la ligne de conduite etablie par le groupe, je l'imiterai alors a la 
premiere occasion et continuerai de le faire par la suite. De telles 
strategies s'appellent « strategies de deblocage ». Il est possible de 
demontrer qu'elles permettent d'atteindre l'equilibre de Nash dans des 
jeux repetes a l'infini, a condition que l'on ne compte pas sans l'avenir. 
Chaque province choisit d'exiger le taux d'imposition convenu dans le 
jeu de cooperation pour la periode i, plutot que de s'ecarter de la ligne de 
conduite adopt& par le groupe en fixant un taux d'imposition inferieur, 
parce que les avantages temporaires qui decouleraient d'un tel compor-
tement seraient annules par les pertes possibles qu'entraineraient a long 
terme les represailles. 

Il est cependant possible d'atteindre l'equilibre de Nash quand cha-
que province fait payer a chaque periode le taux d'imposition global 
etabli en situation de lutte. Dans ce cas, chaque province agirait au 
mieux, compte tenu des mesures prises par les autres. Le choix entre ces 
deux equilibres de Nash est un jeu de coordination. Si les provinces 
peuvent s'entendre sur la nature de la solution efficace, soutenues par la 
menace (« vraisemblable ») que la desobeissance d'une province pro-
duira une reaction en chaine, la solution efficace s'applique donc d'elle-
meme. En 'take, la desobeissance est punie. 

Cette cooperation &endue sur de nombreuses periodes pose le pro-
bleme du soi-disant « defilage >> qui se produit a la derniere periode, le 
cas echeant. Si; a la derniere periode de son mandat, un gouvernement 
est dispose a laisser les choses se regler d'elles-memes dans l'avenir, it 
eprouvera la tentation de se defiler ou de tricher; en effet, it retirera 
temporairement les avantages decoulant de l'affaiblissement de ses 
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concurrents et n'aura pas a supporter le emits de represailles futures, 
puisqu'il n'a pas a se soucier de l'avenir. Tous les gouvernements recon-
naissent etre soumis a cette tentation et, par consequent, admettent que 
les tricheries seront legion dans la o derniere o periode de leur mandat. 
Dans ces conditions, it n'y a rien a gagner a cooperer durant l'avant-
derniere periode, puisque, de toute fawn, d'autres joueurs s'ecarteront 
de la ligne de conduite etablie durant la derniere periode. Par con-
sequent, n'importe quel gouvernement est pousse a faire bande a part 
durant l'avant-derniere periode. LA encore, tous les gouvernements 
admettent que cet etat de chores pourrait les amener a &roger a la 
convention de cooperation dans la troisieme periode precedant la der-
niere. Ce cheminement logique face a la solution de cooperation peut 
ainsi remonter jusqu'a la premiere periode. 

Dans la theorie des jeux, ce defilage face aux solutions de cooperation 
dans des jeux repetes d'une duree tits longue mais limitee, est considers 
comme une anomalie. La meilleure fawn d'y remedier est d'introduire 
un element quelconque d'incertitude parmi les quelques types exis-
tants18. De toute fawn, nous estimons que n'importe quelle forme de 
coordination doit reposer sur des conventions explicites, comme dans 
un code d'ethique. Il importe avant tout de souligner que les codes 
d'ethique permettent de trouver une solution aux jeux de coordination : 
ils donnent aux joueurs la possibilite de choisir la situation d'equilibre la 
plus avantageuse parmi les quelques situations prevues dans un compor-
tement de lutte. 

Passons maintenant aux codes d'ethique qui ont force de loi. Ceux-ci 
peuvent transformer un jeu de lutte en un jeu de cooperation. Ce n'est 
pas l'efficacite, mais bien la repartition, qui est au centre des jeux de 
cooperation. Habituellement, les theoriciens des jeux supposent simple-
ment que la solution d'un jeu de cooperation sera efficace, au sens de 
Pareto. S'il etait possible d'accroitre le bien-etre d'un ou de plusieurs 
joueurs sans nuire aux autres, cela serait certainement toujours fait, 
surtout si les gagnants pouvaient offrir aux joueurs neutres des gratifica-
tions (appellees 0 paiements secondaires 0) pour qu'ils y trouvent egale-
ment leur compte. 

Dans la plupart des jeux examines jusqu'a present, une seule solution 
garantit l'efficacite : de toute evidence, it s'agit de la cooperation. Cette 
propriete decoule des simplifications utilisees pour concentrer l'atten-
tion sur les proprietes fondamentales des jeux de lutte. L'angle de la 
cooperation etait utile pour faire la comparaison. Cependant, les jeux 
comportent generalement de nombreuses solutions efficaces et, selon 
celle retenue, les avantages sont repartis de fawn differente entre les 
joueurs. Malheureusement, aucune solution unique ne fait ordinaire-
ment l'unanimite, de sorte qu'il est difficile de distinguer la solution 
probable parmi les quelques solutions efficaces existantes. Plusieurs 
options s'offrent aux joueurs (y compris, entre autres, un concept appele 
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la solution de negociation de Nash, qui n'a aucun rapport theorique avec 
l'equilibre de Nash en situation de lutte). Dans la plupart des solutions 
proposees, l'avantage que retire un joueur quelconque est proportionnel 
au prejudice qu'il pourrait causer s'il s'ecartait du groupe et ne cooperait 
pas. On peut donc penser que les joueurs dominants seraient favorises 
par rapport aux joueurs secondaires. Cependant, it n'est pas dans notre 
intention, dans la presente etude, d'examiner plus en detail les jeux de 
cooperation. 

Enfin, un dernier commentaire s'impose au sujet des codes d'ethique 
et du role du gouvernement central. Le gouvernement central pourrait 
bien faire office de courtier en aidant les gouvernements provinciaux 
trouver la solution des jeux de coordination ou it pourrait adopter une 
position plus ferme et imposer un code d'ethique ayant force de loi. 
Toute tentative de coordonner des decisions de la part des gouverne-
ments provinciaux pourrait etre consider& comme une demarche en 
vue de s'approprier pour la premiere fois ou a nouveau des fonctions 
normalement devolues a un gouvernement central. 

Commentaires supplementaires et conclusion 
Dans la presente etude, nous avons avance plusieurs idees abstraites et 
simplificatrices dans le but d'axer essentiellement notre reflexion sur les 
elements fondamentaux de la theorie des jeux. En particulier, dans bon 
nombre des exemples apportes, it y avait seulement deux provinces, ou 
joueurs, et les disparites entre les joueurs etaient presque entierement 
negligees. De toute evidence, le Canada compte plus de deux provinces 
et les disparites interprovinciales, quant a la taille et a la nature des 
ressources, sont un aspect essentiel dans l'elaboration des politiques 
nationales . 

Il importe de se demander si, dans les jeux de lutte, les joueurs 
dominants marquent des points au detriment des joueurs secondaires. Il 
semble naturel de supposer que les joueurs dominants sont vraiment 
avantages. Cependant, pour autant qu'on sache, aucun cadre theorique 
general n'appuie cette supposition. Les deux categories de joueurs 
peuvent se tirer d'affaire relativement bien, selon le jeu particulier 
choisi. Premierement, par « joueur dominant », nous entendons un 
joueur dont les decisions de principe ont une incidence majeure sur ses 
concurrences, tandis que par « joueur secondaire 0, nous voulons dire 
un joueur dont les actes ont des repercussions relativement negligeables 
sur ses rivaux. Par exemple, la politique monetaire du Canada exerce 
une influence &valuable mais restreinte sur l'activite economique ameri-
caine, tandis que la politique monetaire des Etats-Unis a des repercus-
sions majeures sur le Canada : au chapitre des questions monetaires 
internationales, le Canada est un joueur secondaire et les Etats-Unis 
sont un joueur dominant. 
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Un jeu de lutte a pour fondement meme le fait que chaque joueur 
ignore les consequences des politiques qu'il elabore sur le bien-etre de 
ses concurrents. En realite, les jeux de lutte sont faconnes par des 
facteurs externes. Si l'effet de ceux-ci est negatif, l'inefficacite affecte 
beaucoup plus le joueur secondaire que le joueur dominant. Si le Canada 
et les Etats-Unis mettent en oeuvre des politiques qui provoquent des 
pluies acides, compte tenu du fait que les activites aux Etats-Unis sont 
dix fois plus importantes qu'au Canada et qu'elles produisent donc dix 
fois plus de pluies acides, le Canada se trouve pas consequent aux prises 
avec des repercussions negatives dix fois plus importantes en grandeur 
absolue et cent fois plus importantes en grandeur relative. Par ailleurs, si 
l'effet des facteurs externes est positif, le joueur secondaire retire cent 
fois plus d'avantages en grandeur absolue et relative : it devient un 
parasite. Par exemple, le Canada est en grande partie un parasite des 
Etats-Unis dans les secteurs de la defense et de la recherche fondamen-
tale. Dans le jeu de lutte a deux joueurs, l'un etant dominant et l'autre 
secondaire, l'incidence favorable ou &favorable des facteurs externes 
determinera quel joueur sera le plus avantage. Un principe semblable 
s'applique dans les jeux oa interviennent plusieurs joueurs. 

Les jeux de cooperation n'ont pas des resultats aussi transparents. La 
formation de coalitions est un aspect de ces jeux que nous n'avons pas, 
jusqu'a present, aborde. La possibilite que des sous-groupes de joueurs 
concluent des conventions obligatoires est contenue implicitement dans 
les jeux de cooperation. De tels sous-groupes sont appeles « coali-
tions ». Des joueurs regroupes de differentes fawns peuvent tenter 
d'exploiter les autres . Le resultat global peut s'averer efficace : 
l'importance de l'enjeu est port& au maximum, mais encore faut-il 
s'entendre sur la distribution des prix. Imaginons un jeu a deux joueurs 
dominants et a un joueur secondaire. Les joueurs dominants ont peu a 
gagner a se liguer contre le joueur secondaire parce que, d'abord, la part 
de ce dernier est naturellement petite. Cependant, le joueur secondaire 
peut tits bien tirer son epingle du jeu en menacant de former une 
coalition avec l'un des joueurs dominants. Ce n'est la qu'une des 
nombreuses possibilites qu'offre le jeu et it n'existe pas, selon nous, de 
principe general. Des predictions precises pourraient sans doute etre 
faites, mais a regard d'une structure de jeu particuliere. 

Le but de la presente etude est de tenter de repondre a la question 
suivante : la « concurrence » que se font les differents gouvernements 
porte-t-elle des fruits ou du moths, dans quelles circonstances est-elle 
souhaitable? Sur le marche, la concurrence n'est pas un element negli-
geable parce qu'elle incite les entreprises a se &passer elles-memes 
pour bien repondre aux besoins des consommateurs, meme si leur 
interet premier est d'en retirer le plus d'argent possible. La concurrence 
entre les entreprises protege les consommateurs. En ce qui concerne les 
affaires de l'Etat, la concurrence entre les gouvernements peut etre 
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profitable s'il est necessaire de proteger les citoyens contre l'interet 
personnel des hommes politiques et des bureaucrates et si la methode 
ordinaire des elections n'y parvient pas. Soumis a la concurrence, les 
gouvernements pourraient etre contraints d'offrir des services efficaces 
en echange des recettes fiscales. 

Si les gouvernements sont bienveillants et bien informes, une telle 
concurrence n'a pas sa raison d'être. Dans ces conditions, la con-
currence ou la rivalite sera source d'inefficacite, en raison de la structure 
strategique des effets externes. L'intervention d'un gouvernement cen-
tral ou l'adoption d'un code d'ethique obligatoire s'imposerait pour 
retablir l'efficacite. 

II est toutefois possible d'avancer que la cooperation entre les pro-
vinces ne devrait pas necessairement etre consider& comme inoffen-
sive. Si les decideurs provinciaux se preoccupent avant tout de leur 
interet personnel, ils peuvent bien convenir d'inclure dans un code 
d'ethique une disposition visant a supprimer toute concurrence entre 
eux qui soit constructive sur le plan social, et elaborer des politiques 
nationales qui soient moins efficaces. Par exemple, s'ils preferent ne pas 
affronter les difficultes qu'occasionne le &placement interprovincial de 
la main-d'oeuvre et du capital, ils peuvent s'entendre pour mettre en 
place divers obstacles a la mobilite. Par consequent, si la concurrence 
entre des gouvernements possedant leur competence propre a pour but 
de proteger les citoyens des exces de l'administration, it n'est pas 
souhaitable de mettre au point un code d'ethique, tout comme la forma-
tion d'un cartel n'est pas dans l'interet des consommateurs. 

Il faudrait egalement insister sur le fait que certains paliers de gouver-
nement sont plus enclins aux abus que d'autres. Il se peut que le 
mecanisme des elections discipline davantage les gouvernements inves-
tis de vastes pouvoirs que les gouvernements dotes d'une competence 
re streinte . 

II decoule de la presente etude que les problemes relies a l'elaboration 
d'une politique economique dans un Etat federal peuvent etre inseres, 
semble-t-il, dans la structure de la theorie des jeux. Cependant, la 
theorie des jeux constitue un ensemble d'outils, non pas de reponses, et 
le fait d' exposer les problemes dans un langage formel ne facilite pas leur 
resolution. Neanmoins, cet exercice facilite la comprehension. Il ne 
faudrait pas s'etonner si la concurrence entre les provinces en matiere de 
fiscalite cree de graves lacunes dans le regime d'imposition, puisque des 
modeles generalement acceptes de la theorie des jeux le predisent 
nettement. Nous ne devrions pas non plus nous etonner de voir des 
gouvernements faire des investissements dans le seul but d'etablir le 
serieux de politiques qu'ils comptent mettre en vigueur dans l'avenir. 
Dans une certain mesure, un code d'ethique peut se substituer a un 
mecanisme de contrOle central pour limiter les coats de la concurrence 
entre les gouvernements. 
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Enfin, le resultat de toute strategie ou de tout « jeu » depend des 
objectifs poursuivis par les joueurs dans ce cas-ci, les gouvernements. 
Par consequent, toute analyse depend de la perception que les parties 
ont du comportement des gouvernements : les gouvernements agissent-
ils dans Pinter& public ou representent-ils divers interets prives? Bien 
entendu, les gouvernements ne modelent pas vraiment leur comporte-
ment d'apres des facteurs externes, mais ils tiennent compte des struc-
tures d'incitation et de strategie mises en place dans les differents 
services. Par consequent, it faudrait accorder au moins un peu d'atten-
tion a la necessite de concevoir des stimulants internes, dans le but 
d'amener les gouvernements a se soucier de Pinter& general, meme si 
les decideurs eux-memes se preoccupent comme nous de leur interet 
personnel. 

Notes 
Cette etude est traduite de l'anglais. Le texte original a ete acheve en octobre 1984. 

L'auteur tient a remercier Ken Norrie et deux lecteurs anonymes pour leurs commen-
taires nombreux et tits utiles, ainsi que Sam Wilson et les autres participants au Colloque 
sur le federalisme et l'union economique qui s'est tenu au mois de mai 1984 a Ottawa. 

Oates (1972) est en general une excellente source. 
L'efficacite economique est une notion precise en economique qu'on appelle parfois 
l'efficacite de Pareto. Tout manuel de micro-economique ou de finances publiques 
renferme une analyse de l'efficacite de Pareto. Boadway (1979) et Tresch (1981) en sont 
de bons exemples. En termes formels, une situation est efficace, au sens de Pareto, si 
personne ne peut ameliorer son sort sans nuire a quelqu'un d'autre. Un Etat efficace 
au sens de Pareto est un Etat sans gaspillage. Tres souvent, les economistes utilisent 
une notion attenuee de l'efficacite, fond& sur la possibilite d'ameliorer une situation 
au sens de Pareto et d'accorder une compensation. 
Wicksell (1896) est le precurseur de la theorie contemporaine du choix public. On 
associe surtout son perfectionnement contemporain a James Buchanan et a Gordon 
Tullock, ainsi qu'a Anthony Downs. Consulter, en particulier, Buchanan et 'hillock 
(1962), Downs (1957) et une etude de la theorie du choix public de Mueller (1979). 
On associe les premieres ebauches de la theorie de la recherche des rentes a 'hillock 
(1967), Stigler (1971) et Krueger (1974). Buchanan, Tollison et 'Mock (1980) renferment 
une serie interessante de documents. Consulter aussi Bhagwati (1982), Hartle (1983) et 
Tollison (1982). 
Les etudes de Condorcet (1785), qui a ete le premier a exposer le paradoxe du vote et 
d'Arrow (1951), qui a montre que, de facon generale, it est impossible que les regles du 
choix collectif renferment un ensemble limite et apparemment anodin de proprietes, 
constituent les travaux de base sur la theorie du choix collectif. Parmi les autres 
contributions importantes, it y a celles de Downs (1957), qui a ete le premier a parler du 

trafic de votes >> et du «marchandage >>, et de Buchanan et Tullock (1962). Bentley 
(1907) renferme une des premieres analyses approfondies. Parmi les excellents 
ouvrages contemporains, it y a ceux de Sen (1970) et de Feldman (1980). Consulter 
aussi Breton (1974). 
Le Canada n'est pas en mesure d'obtenir un droit de seigneuriage en faisant simple-
ment fonctionner sa presse d'imprimerie parce qu'une expansion rapide de la masse 
monetaire entrainerait une devaluation de la monnaie. La chute de la valeur interieure 
de chaque dollar se traduirait par une baisse de la valeur sur les marches interna-
tionaux. 
Mundell (1961) et McKinnon (1963) sont des sources classiques sur les zones mond-
takes optimales. 
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II existe une notion bien etablie en economique selon laquelle les gens pourraient 
demenager a cause de differences entre les transferts d'une region a l'autre, bien qu'au 
Canada les donnees ne soient pas concluantes, au moms en ce qui concerne les 
migrations entre les provinces. Consulter Winer et Gauthier (1982). 
II est evidemment possible que plusieurs competences confient conjointement par 
contrat a une seule entreprise ou a un seul organisme, la prestation d'un certain 
service public. Par exemple, la Societe Radio-Canada pourrait etre financee par des 
contributions des provinces, tout comme le Fonds monetaire international est finance 
et dirige par les pays membres. Toutefois, un tel organisme ressemblerait quelque peu 
a un gouvernement central coordonnateur. 
Pour une analyse des questions connexes, consulter Boadway et Norrie (1980). 
Consulter, entre autres, Buchanan et Goetz (1972), Flatters, Henderson et 
Mieszkowski (1974) et Starrett (1980). 
Cela s'apparente a la « theorie des clubs » que l'on doit a Buchanan (1965). 
Spence (1979), Eaton et Lipsey (1980) et Dixit (1980), entre autres, ont analyse le 
recours a un placement de capitaux par quelqu'un qui aspire a s'engager sur des 
marches imparfaitement concurrentiels. 
Dans le contexte international, cette question de rivalite entre provinces pour 
accaparer les rentes est avant tout une affaire de distribution. Les benefices sont 
simplement transferes des contribuables canadiens aux actionnaires strangers. Sur le 
plan purement national cependant, la concurrence au niveau fiscal est inefficace, en ce 
sens qu'il y a reduction de l'ensemble des ressources a diviser entre les entreprises 
nationales. 
Consulter aussi Stuart (1984). 
Consulter, en particulier, Boadway et Flatters (1982). 
Brennan et Buchanan (1980) se servent d'un modele de maximisation de la taille du 
budget. Its associent ce modele au principe 0 Leviathan 0. 
Consulter Porter (1983) et Green et Porter (1984). 
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3 

L'unilateralisme, le bilateralisme 
et le multilateralisme en tant qu'approches 
du federalisme canadien 

KENNETH MCROBERTS 

Introduction : les modeles, la methode 
et le contexte historique 
Cette etude a pour but d'etudier le fonctionnement du federalisme 
canadien contemporain selon trois modeles fondamentaux de relations 
intergouvernementales : (1) la formule unilaterale, selon laquelle cha-
que palier de gouvernement agit independamment de l'autre, (2) la 
formule bilaterale, selon laquelle le gouvernement federal collabore 
individuellement avec chaque gouvernement provincial, et (3) la for-
mule multilaterale, selon laquelle le gouvernement federal agit con-
jointement avec tous les gouvernements provinciaux ou la plupart 
d'entre eux. Nous nous pencherons sur plusieurs questions. Quelle 
importance revet chacun de ces modeles dans le federalisme canadien 
contemporain? Leur importance relative a-t-elle augmente ou diminue 
au cours des quelques dernieres annees? Qu'est-ce qui pousse les gou-
vernements a adopter une formule plutot qu'une autre, et comment 
expliquer ces tendances au fil des ans? Et enfin, ce qui importe le plus, 
comment evaluer ces tendances? Bref, quelles sont les incidences de 
chacun de ces modeles sur des questions telles que la realisation des 
ideaux democratiques, la conciliation des diversites sociales et l'effica-
cite du processus d'elaboration des grander orientations politiques? 

La definition des modeles 

Precisons d'abord les parametres de chacun de ces modeles. On pourrait 
les definir simplement comme la presence ou l'absence d'ententes 
officielles entre les gouvernements. Cette definition serait certes aisee, 
mais elle ne tiendrait pas compte de la possibilite que, tout en admi- 
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I nistrant des programmes distincts, les gouvernements puissent se con-
sulter regulierement afin de chercher a se completer. On sous-estimerait 
alors l'importance de la coordination entre les gouvernements. Nos 
modeles comprendront donc a la fois les ententes federales-provinciales 
officielles, et les consultations courantes effectuees par l'entremise 
d'organismes prevus de liaison ou de consultation. Il ne sera pas facile 
de determiner a partir de quel moment une consultation constante ou 
serieuse transcende l'unilateralisme. Un accord multilateral lie Ottawa a 
deux provinces ou plus; un accord bilateral, a une seule province. La 
formule unilaterale ne prevoit, de son cote, aucune entente de ce genre. 

Chaque modele prevoit toute une gamme d'accords concrets. Un 
programme multilateral peut engager Ottawa et tous les gouvernements 
provinciaux, comme dans le cas du Regime d'assistance publique du 
Canada, ou n'inclure que quelques provinces seulement, comme c' est le 
cas pour le Programme d'indemnisation des proprietaires d'animaux 
morts de la rage, auquel quatre provinces seulement participent officiel-
lement. II en est de meme pour la consultation periodique visant 
coordonner des programmes independants. 

Dans le cas du bilateralisme, it peut s'agir d'une entente unique 
conclue entre le gouvernement federal et un seul gouvernement provin-
cial, tel l'Accord Canada-Ontario relatif a la qualite de l'eau dans les 
Grands Lacs, ou bien it peut s'agir d'ententes entre le gouvernement 
federal et chacune des provinces ou la plupart d'entre elles, traitant des 
memes orientations generates, mais selon des modalites differentes. Ce 
serait le cas, par exemple, des ententes relatives au developpement 
regional et a l'immigration. On pourrait aussi qualifier de bilaterales les 
ententes identiques quanta leur forme, en vertu desquelles les provinces 
adherent a un programme commun. Dans ce dernier cas, toutefois, le 
programme est lui-meme de conception multilaterale, et nous le trai-
terons comme tel. 

L'unilateralisme peut comprendre plusieurs variantes . Il pourrait 
designer l'eventualite ou les gouvernements agissent de fagon plutot 
agressive, chaque gouvernement cherchant a parer l' offensive de 
l'adversaire tout en langant sa propre attaque, mais ce n'est pas toujours 
le cas. L'unilateralisme ne suppose pas necessairement des luttes inter-
gouvernementales ou des conflits de principes. Les gouvernements 
pourraient se consulter entre eux selon des methodes appropriees ou 
meme, sans se consulter, its pourraient tenir compte des &marches de 
l'autre palier de gouvernement et tenter d'y accommoder les leurs, selon 
la formule des « partenaires passifs ». Un gouvernement pourrait egale-
ment se retirer volontairement d'un domaine, laissant le champ libre a 
l'autre palier de gouvernement. Enfin, l'unilateralisme pourrait signifier 
que les differents gouvernements agissent sans tenir compte des autres, 
a l'image d'une definition plus « classique » du federalisme, oti la separa-
tion des fonctions est si complete que les divers gouvernements peuvent 
agir a peu pres independamment les uns des autres. 

84 McRoberts 



De l'unilateralisme, nous retiendrons principalement la premiere va-
riante, essentiellement concurrentielle, mais nous devrons aussi consi-
derer les autres possibilites. Dans la derniere section de l'etude, nous 
devrons preciser s'il se presente une autre formule qui puisse remplacer 
adequatement les ententes officielles que constituent le multilateralisme 
et le bilateralisme. 

Ces trois possibilites ne se retrouvent pas toujours de fagon aussi 
distincte dans le fonctionnement reel du federalisme canadien. Elles 
peuvent prendre des formes diverses, non seulement a l'interieur d'un 
domaine general, mais aussi au sein de programmes précis. Par exemple, 
des programmes peuvent etre congus dans un esprit de multilateralisme, 
A la suite de discussions suivies entre Ottawa et les gouvernements 
provinciaux, bien qu'ils soient finances exclusivement par le gouverne-
ment federal et leur mise en vigueur assuree par des ententes indivi-
duelles signees avec les provinces, de fagon a permettre des variations 
interprovinciales. L' aide federale a l'enseignement des langues se-
condes suit essentiellement ce modele. De meme, it est possible d'elabo-
rer des programmes dans un cadre bilateral, pour ensuite les mettre en 
oeuvre selon un modele unilateral mitige, oh chaque gouvernement 
assume la responsabilite exclusive d'une ou de quelques parties du 
programme. Comme nous le constaterons plus loin, it s'agit la de l'opti-
que de travail qu'Ottawa et les provinces ont retenue pour la negociation 
en cours des ententes sur le developpement economique regional. Il 
importe egalement de se rappeler que des modeles differents peuvent 
avec le temps, se recouper. Une demarche unilaterale peut ainsi etre 
adopt& temporairement pour renforcer la position d'un gouvernement 
lors d'eventuelles negociations portant sur une entente federale-
provinciale. 

Apercu general 

Apres avoir defini chaque modele et signale les formes diverses qu'il 
peut prendre, quelle methode retiendrons-nous pour evaluer leur impor-
tance respective au sein du federalisme canadien? Des trois modeles 
retenus, le multilateralisme est sans doute le mieux connu. Il a ete etudie 
et commente longuement dans la documentation existante, ce qui n'est 
pas le cas des deux autres modeles. Nous consacrerons par consequent 
la plus grande partie de la presente etude a determiner la place que ces 
deux modeles occupent au pays. 

Apres avoir situe les modeles dans leur contexte historique, nous 
mesurerons 'Importance du multilateralisme dans le federalisme cana-
dien d'aujourd'hui, ce qui nous permettra de constater que la moitie 
seulement des relations entre l'Etat federal et les provinces engagent 
''ensemble de celles-ci. Meme lorsque le sujet les concerne toutes, it 
arrive, pour diverses raisons, qu'une ou plusieurs s'abstiennent de par- 
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ticiper aux discussions. De fait, it y a des domaines importants d'ou les 
deux grandes provinces que sont l'Ontario et le Quebec sont absentes. 

La section suivante analysera les formes diverses sous lesquelles le 
modele bilateral s'est presente au cours des dernieres decennies. On y 
examinera certaines ententes importantes conclues entre Ottawa et une 
seule province, en faisant une distinction entre les cas oil le sujet de 
l'entente ne concernait qu'une ou deux provinces (la fixation du prix du 
petrole ou l'exploitation des ressources offshore par exemple) et les cas 
interessant l'ensemble des provinces mais oil une seule — le plus sou-
vent le Quebec — a negocie des accords particuliers avec le gouverne-
ment federal. Cette section se penchera egalement sur les nombreux cas 
d'ententes bilaterales conclues avec toutes les provinces ou la plupart 
d'entre elles. 

La troisieme section traitera principalement des manifestations de 
runilateralisme. On y verra qu'au fil des ans, tant le gouvernement 
federal que les administrations provinciales ont agi unilateralement dans 
des domaines d'interet commun et de competence partagee. Nous ne 
nous attarderons toutefois qu'aux cas recents oil le gouvernement fede-
ral a mis de cote les processus habituels de collaboration pour agir 
unilateralement, ou du moins a menace de le faire. Pour chaque cas, 
nous tenterons de determiner ce qui a incite les gouvernements a choisir 
un modele plutot qu'un autre. On y constatera que le partage constitu-
tionnel des pouvoirs, qu'ils soient exclusifs ou partages , ainsi que 
l'impact d'un inter& en matiere de politique expliqueront en partie ce 
choix. Ces motifs s'ajouteront a leur tour aux calculs strategiques d'un 
gouvernement qui choisira l'optique la plus susceptible de lui procurer 
un avantage, que ce soit de maximiser des retombees sur un secteur de 
politique donne, d'augmenter son prestige politique parmi la population, 
et ainsi de suite. 

En conclusion, nous evaluerons les avantages et les desavantages 
relatifs des trois modeles, selon trois criteres de base : la realisation des 
ideaux democratiques, la conciliation des diversites sociales et l' effica-
cite du processus d'elaboration de mesures politiques. Certains criteres 
avantagent certains modeles. A regard de la responsabilite gouverne-
mentale envers la legislature et les electeurs, le modele unilateral est 
celui qui offre le plus d'attrait, mais it est evident qu'il ne peut reconcilier 
les differences regionales et culturelles ayant engendre le federalisme en 
premier lieu, et qu'il risque fort de susciter des contradictions et des 
conflits dans la politique globale. Nous demontrerons d'ailleurs que 
dans plusieurs domaines d'interet federal, runilateralisme ne constitue 
pas une option valable, compte tenu du pouvoir qu'ont les gouverne-
ments provinciaux d'entraver les initiatives unilaterales. Nous consa-
crerons plusieurs pages au type de collaboration, tant bilaterale que 
multilaterale, qui devrait exister entre gouvernements dans l' etude des 
principaux domaines d'interet commun. Nous comparerons la coordina- 
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tion interprovinciale de secteurs, que permet le modele bilateral, avec la 
coordination sectorielle entre provinces, que permet le modele multi-
lateral. Nous evaluerons aussi les forces et les faiblesses du federalisme 
asymetrique que pourraient amener le bilateralisme et certaines formes 
du modele multilateral. Nous voyons d'ailleurs dans ce type prometteur 
de federalisme un moyen eprouve pour reconcilier les elements de la 
diversite canadienne. 

Le contexte historique 
Situons brievement les trois modeles dans leur contexte historique. Les 
experts s'entendent pour affirmer que jusqu'a la Seconde Guerre mon-
diale, le systeme canadien epousait fidelement le modele unilateral. II y 
avait peu d'ententes officielles entre le gouvernement federal et les 
provinces, et la consultation intergouvernementale etait quasi inexis-
tante. Les conferences des chefs des gouvernements federal et provin-
ciaux etaient rares, et se bornaient principalement a l'etude de modifica-
tions aux accords fiscaux ou d'amendements a la Loi constitutionnelle de 
1867 (Stevenson, 1982, p. 191). Dans l' ensemble, les gouvernements 
agissaient de facon independante conformement a une definition 
« classique » du federalisme. Tout en reconnaissant le bien-fonde des 
remarques de Corry a l'effet que les domaines de la commercialisation 
des produits naturels et de la reglementation de l'assurance, de la Oche, 
de la conciliation des conflits industriels et des subventions condition-
nelles, ont ete les premiers a voir naitre, vers la fin des annees 1930, une 
collaboration federale-provinciale, Donald Smiley (1980, p. 92) conclut : 

Une recherche plus approfondie sur les relations intergouvernementales 
d'avant la Seconde Guerre revelerait sans doute beaucoup d'autres points 
de contact. Mais it y a tout lieu de croire que dans la plupart des cas, les 
gouvernements federal et provinciaux ont assume leurs responsabilites 
constitutionnelles respectives de facon exclusive. 

Pour etayer son affirmation, Smiley ajoute qu' Ernest Manning et 
C.D. Howe n'ont pas eu l'occasion de se rencontrer avant 1952, meme 
s'ils avaient tous les deux occupe des postes importants au Cabinet 
depuis 1935! 

La situation a evolue rapidement au cours des dernieres decennies, a 
un point tel que la consultation et les ententes officielles multilaterales 
ou bilaterales sont devenues monnaie courante au sein du « lederalisme 
cooperatif 0 ou « federalisme executif ». On denombrait en 1983-1984 
pres de 250 programmes federaux-provinciaux en vigueur2. Le nombre 
d'organismes de liaison federaux-provinciaux, qui permettent a des 
fonctionnaires des deux paliers de gouvernement de discuter de ques-
tions dans plusieurs domaines est passé de 64 en 1957 (Taylor, 1960, 
p. 147) a pits de 400, en 19723. Les conferences de premiers ministres 
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sont devenues chose habituelle, se succedant au rythme de deux par 
armee durant les annees 1970. 

Les specialistes ont invoque plusieurs facteurs pour expliquer la 
croissance exponentielle des relations federales-provinciales (Smiley, 
1980, chap. 4; Stevenson, 1982, chap. 9; Van Loon et Whittington, 1981, 
chap. 16). Le role accru que les gouvernements federal et provinciaux 
ont tente de jouer depuis quelques decennies au rein de leurs juridictions 
respectives peut l'expliquer en partie, puisqu'il augmentait les chances 
que leur action ait une repercussion sur des interets relevant de la 
competence d'un autre palier de gouvernement. A cet egard, les gouver-
nements avaient interet a collaborer, meme s'ils agissaient dans le cadre 
de competences visiblement distinctes et exclusives. L'incitation a col-
laborer etait d'autant plus grande dans des questions de competence 
partagee. Selon 1'AANB, seules l'agriculture et l'immigration relevaient 
officiellement des deux paliers de gouvernement. Plus tard, est venue 
s'ajouter la juridiction en matiere de regimes de rente. La Loi constitu-
tionnelle de 1867 prevoyait toutefois un acces a la perception directe 
d'impot pour chaque palier de gouvernement. Depuis quelques decen-
flies, cette disposition est devenue la source principale de revenu des 
gouvernements, ce qui les contraint, parfois peniblement, a collaborer 
sur le plan fiscal. A la suite de la Seconde Guerre mondiale, le gouverne-
ment federal a tente au nom de sentiments « nationalistes et egalitaires » 
(Smiley, 1980, p. 93), d'elargir le champ des competences partagees en 
utilisant son pouvoir d'achat pour s'immiscer dans une foule de 
domaines reserves qui aux termes de l'article 92 de 1'AANB relevaient 
des provinces. Dans certains cas, le gouvernement federal a agi de fagon 
unilaterale, allouant directement des fonds a diverses categories de 
particuliers et d'institutions. Il chercha aussi a influencer la conduite des 
gouvernements provinciaux en leur offrant des subventions condition-
nelles. Par ailleurs, certains domaines pour lesquels les deux ordres de 
gouvernement ont manifesto un inter& reel ne sont pas explicitement 
enumeres dans l'Acte de l'Amerique du Nord britannique et l'inter-
pretation legate de la loi ne les a pas attribues exclusivement a l'un 
d'entre eux. Les communications et la culture en sont deux exemples. 
L'interpenetration des competences et des interets des gouvernements a 
atteint un point tel qu'il remet en question les axiomes du federalisme 
« classique ». Nonobstant la precision du partage des responsabilites, 
les gouvernements ne peuvent plus agir sans contact entre eux. 

Cette realite n'ecarte pas necessairement tout recours a l'unilatera-
lisme. Dans certains cas, les gouvernements peuvent conclure que la 
meilleure fagon de promouvoir leur inter& est de contrecarrer les actions 
de l'autre plutot que de collaborer avec lui. Its peuvent decider que les 
contradictions et les chevauchements lies au modele unilateral sont un 
moindre mal, en regard de la perte partielle de controle sur les processus 
d'elaboration et demise en oeuvre des politiques, qu'entraine la collabo- 
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ration. Comme nous le verrons plus loin, de telles preoccupations ont 
recemment pousse le gouvernement federal a revoir d'un oeil critique 
certains modes de collaboration qu'il avait. adoptes anterieurement. 

Meme si les gouvernements en arrivent a croire que les programmes 
mixtes et les consultations suivies satisfont leurs interets communs, ils 
devront determiner quel modele — multilateral ou bilateral — dictera le 
type de collaboration a employer. Ces deux modeles jouent un role 
important dans le federalisme contemporain. Des 239 programmes 
intergouvernementaux que nous avons releves dans le document 
Programmes et activites federaux-provinciaux, 1983-1984 du Bureau des 
relations federales-provinciales, une centaine concordent avec notre 
definition du multilateralisme, oil au moins deux provinces sont traitees 
d'egale maniere dans le cadre d'un programme commun. Notre defini-
tion du bilateralisme recouvre les autres programmes. 

Le multilateralisme 
Dans la gestion des programmes multilateraux s'offre une gamme &en-
due d'ententes possibles. Nous evaluons a pres de cinquante, soit la 
moitie des programmes multilateraux, ceux auxquels participent toutes 
les provinces. Le Regime d'assistance publique du Canada, le Regime 
d'assurance-hospitalisation et l'Aide aux provinces concernant l'aide 
juridique en matiere criminelle en sont quelques exemples. On trouve 
par ailleurs dans l'autre moitie de programmes, oil un nombre restreint 
de provinces participent, diverses modalites d'entente. 

Dans certains cas, ces accords multilateraux relevent de questions qui 
n'interessent qu'un nombre limite de provinces, comme la Commission 
de controle du Lac des Bois (qui lie le Manitoba et l'Ontario) ou l'Accord 
de gestion des hordes Beverly et Kaminuriak de caribous des toundras 
(qui lie le Manitoba, la Saskatchewan et les Territoires du Nord-Ouest). 

Mais it existe egalement des programmes multilateraux auxquels cer-
taffies provinces ont refuse d'adherer, meme s'ils s'adressaient au depart 
a l'ensemble du pays. II arrive a l'occasion que le Quebec soit la seule 
province absente d'un programme, ce qui est le cas notamment de la 
perception, par le gouvernement federal, de Pimp& provincial sur le 
revenu des particuliers. En plusieurs circonstances, le refus du Quebec 
de s'associer au federal traduisait un desk d'autonomie provinciale que 
ne partageaient pas les autres provinces. Nous examinerons dans la 
section qui suit plusieurs cas ou l'abstention du Quebec s'est accom- 
pagnee d'ententes bilaterales entre cette province et le gouvernement 
federal. Notons toutefois 	existe plusieurs cas ou le Quebec n'a pas 
ete la seule province a se retirer d'une entente multilaterale. Par exem-
ple, tant le Quebec que l'Ontario ont refuse de signer une entente portant 
sur la perception federale de Pimp& provincial des societes, et recem-
ment, l'Alberta a imite leur geste. 
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En fait, le refus de provinces populeuses de collaborer officiellement 
avec le gouvernement federal en matiere d'impot remonte a la fin des 
annees 1940, lorsque le gouvernement federal a decide pour la premiere 
fois d'agir sans le consentement des provinces les plus importantes. 
Face aux termes d'un accord de location dans le domaine fiscal 
qu'Ottawa soumettait, en 1946, aux provinces, trois d'entre elles, la 
Colombie-Britannique, l'Ontario et le Quebec ont exprime leur &sac-
cord. Les six autres provinces etaient pretes a accepter ces modalites. 
Quelques modifications au texte ont suffi pour obtenir la signature de la 
Colombie-Britannique, mais non celles de l'Ontario et du Quebec. 
Plutot que de chercher a rallier toutes les provinces, le gouvernement 
federal a prefere signer des ententes separees, bien qu'identiques, avec 
les sept provinces qui acceptaient alors ses propositions (Stevenson, 
1982, p. 136). 

La prestation de services policiers aux provinces offre un autre exem-
ple concluant d'application d'une entente multilaterale d'ou sont 
exclues les provinces principales. Seules huit provinces ont conclu une 
entente avec le Solliciteur general pour obtenir ces services de la Gen-
darmerie royale du Canada; l'Ontario et le Quebec ont leurs propres 
forces policieres. En refusant cette entente, ces dernieres provinces se 
sont apparemment privees de paiements federaux considerables : en 
1981-1982, les huit provinces participantes n'ont eu a rembourser le 
gouvernement federal que pour 56 % des frais encourus par la fourniture 
des services. (On prevoit que le niveau de remboursement augmentera 
jusqu'a 70 % d'ici a 1990-1991 (Canada, 1984, p. 234). 

Cette application mitigee du multilateralisme joue un role important 
dans la composition des organismes officiels de liaison federaux-
provinciaux. Dans leur analyse des quelque 400 comites enumeres dans 
le Inventory of Federal-Provincial Committees de 1972, Van Loon et 
Whittington font une distinction entre les comites « omnilateraux » (oh 
sont representes les onze gouvernements) et les comites multilateraux 
(dont font partie le gouvernement federal et certaines des provinces). 
Ces auteurs pretendent que dans la plupart des domaines de politique, le 
nombre de comites multilateraux &passe largement le nombre de comi-
tes omnilateraux. Les seules exceptions a cette regle semblent etre <des 
finances, les relations fiscales et la reforme constitutionnelle, oh presque 
tous les comites sont omnilateraux » (Van Loon et Whittington, 1981, 
p. 536). 

En résumé, le modele multilateral offre une multitude de com-
binaisons possibles. La participation de tous les gouvernements aux 
ententes officielles et aux organismes de liaison constitue l'exception, 
bien qu'il faille reconnaitre que plusieurs questions n'interessent qu'une 
partie des provinces. Il y a, cependant, plusieurs domaines importants 
oh ce n'est pas le cas : certaines provinces jugeront alors convenable de 
partager une fonction avec le gouvernement federal, tandis que d'autres 
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prefereront s'en acquitter elles-memes. Le Quebec est parfois la seule 
province a refuser une entente, mais dans certains dossiers capitaux, 
l'Ontario pourra se joindre a lui, emportant ainsi pits de 60 % de la 
population canadienne. Qui plus est, de tels accords existent depuis 
longtemps. 

Le retrait de certaines provinces de programmes federaux-
provinciaux ne justifie pas a lui seul l'avenement d'un federalisme cana-
dien « asymetrique » ou multiforme4. Les formes de collaboration pour-
ront varier considerablement entre provinces, lorsqu'elles s'engagent 
dans cette voie avec le federal. Souvent, les ententes conclues indivi-
duellement avec une partie ou l'ensemble des provinces presenteront un 
contenu different. Il existe de nombreux cas ou seule une province s'est 
lice avec le gouvernement federal. Depuis les dernieres decennies, le 
nombre d'organismes de liaison federaux-provinciaux de nature bilate-
rale plutot que multilaterale a augmente rapidement. Il sera donc perti-
nent d'etudier les diverses formes de collaboration bilaterale et de 
determiner ce qui a incite les gouvernements a les preferer au modele 
multilateral dans plusieurs domaines. 

Le modele bilateral 
Le developpement des organismes de liaison federaux-provinciaux 
constitue un bon indice de l' importance grandissante du modele bilateral 
dans les relations intergouvernementales. Pour justifier le caractere 
indeniable de cette tendance, nous pouvons nous appuyer sur des don-
'lees silres, qui couvrent les trente dernieres annees. 

Le bilateralisme et les organismes de liaison 

Au debut du federalisme de type executif, les organismes de liaison 
bilateraux etaient relativement rares. Une liste des comites federaux-
provinciaux etablie par K.W. Taylor en 1957 ne releve que sept orga-
nismes bilateraux sur un total de 64 : deux concernent la Nouvelle-
Ecosse, deux autres l'Ontario, et le Manitoba, la Saskatchewan et la 
Colombie-Britannique en ont chacun un. Dix autres comites liaient 
Ottawa a deux ou trois provinces. Aucun de ces organismes ne fonction-
nait au niveau ministeriel (Taylor, 1960, p. 151-161). A partir d'une liste 
etablie par Gerard Veilleux en 1967, nous estimons que 11 des 119 orga-
nismes recenses etaient bilateraux. Tous &ant, la encore, a un niveau 
inferieur a celui des ministres (Veilleux, 1971, app. B). Pourtant, dans son 
analyse des donnees de 1977, Veilleux conclut que sept des 31 orga-
nismes ministeriels existants sont de nature bilaterale (Veilleux, 1979, 
p. 37). Van Loon et Whittington affirment par ailleurs, a la suite de 
l'analyse d'une liste de 482 organismes federaux-provinciaux dress& en 
1972 pour le Bureau des relations federales-provinciales, que beaucoup 
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plus de la moitie s' inscrivent dans le cadre d' echanges bilateraux 
(Van Loon et Whittington, 1981, p. 536). En se fondant sur la meme liste, 
Veilleux a produit une evaluation moindre, situant a 204 le nombre 
d'organismes bilateraux5. On retrouve des organismes bilateraux dans la 
plupart des domaines de relations federales-provinciales , sauf en 
matiere de finances, de relations fiscales et de reforme constitutionnelle. 
Presque tous les comites qui engageaient les provinces et le ministere de 
l'Expansion economique regionale (MEER) avant son abolition en 1982 
etaient de nature bilaterale (Van Loon et Whittington, 1981, p. 536). 

Le bilateralisme dans les consultations et les negociations 

Le modele bilateral occupe une place tout aussi importante dans des 
domaines de relations federales-provinciales moins officiels. Il a do-
mine, par exemple, les recentes consultations entre ministres federaux 
et provinciaux, ce qui semble trahir la preference du federal pour des 
echanges bilateraux. La tentative du premier ministre Trudeau de sub-
stituer en 1982 des pourparlers bilateraux de ministres a une conference 
multilaterale des premiers ministres sur l'economie en constitue un 
exemple probant (Dunn, 1982, p. 89). Le premier ministre Trudeau avait 
perdu tout espoir qu'une conference des chefs de gouvernement per-
mette d'obtenir un consensus sur la politique economique. Selon lui, les 
premiers ministres avaient tendance a n'utiliser ces conferences que 
comme tribunes pour rabrouer le gouvernement federal. Il croyait que le 
meilleur moyen de rencontrer les provinces etait de le faire individuelle-
ment. Trudeau a finalement (10 ceder a la demande des premiers minis-
tres de tenir une conference multilaterale en 1982, mais it s'est assure 
qu'elle ne soit que consultative6. De meme, alors qu'elle s'appretait 
imposer de nouvelles restrictions au financement des services de sante 
qui, de toute evidence, ne recueilleraient pas l'appui des provinces, 
Monique Begin refusa de convoquer au sommet les ministres de la Sante 
comme ils le reclamaient. Elle les rencontra plutot un a un, desamorcant 
ainsi toute possibilite de front commun. 

Au fil des ans, le modele bilateral a beaucoup servi dans la negociation 
d'ententes federales-provinciales qui etaient essentiellement de nature 
multilaterale. II se peut tout simplement que le bilateralisme favorise les 
discussions serieuses, en evitant la multiplicite de questions et d'interets 
que souleve la presence de tous les gouvernements provinciaux autour 
d'une meme table. Chose certaine, it facilite la composition d'un ordre 
du jour, et it permet de se soustraire aux inevitables couvertures 
exhaustives dont la presse entoure les conferences multilaterales, et que 
certains jugent nefastes. Le gouvernement federal semble donc avoir de 
bonnes raisons de rencontrer les provinces une a une avant de conclure 
des ententes lors de conferences multilaterales. Qui plus est, Van Loon 
et Whittington avancent qu'Ottawa semble tirer un avantage strategique 
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en adoptant le modele bilateral, qui lui permet de mieux controler le 
processus des negociations. Comme l'affirment ces auteurs (1981, 
p. 547) : 

En arretant les modalites d'accords lors de rencontres bilaterales tenues 
prealablement a une conference multilaterale, le gouvernement federal est 
en position de « diviser pour regner 0. 

Le bilateralisme dans les ententes officielles 

Il n'en demeure pas moins que les donnees sur les organismes de liaison 
laissent croire que le bilateralisme est plus qu'une simple forme de 
consultation ou de negociation d'ententes multilaterales. Au cours des 
vingt dernieres annees, il a servi de modele pour la negociation, la 
conclusion et la mise en oeuvre de bon nombre d'ententes federales-
provinciales , ce qui explique la proliferation d'organismes de liaison 
bilateraux. Van Loon et Whittington (1981, p. 546) remarquent le fait 
suivant : 

Un fort pourcentage de comites bilateraux ont ete cries a des fins pratiques 
et leur composition n'est exclusive que parce que les programmes specifi-
ques qu'ils administrent n'engagent que deux gouvernements. 

Les ententes bilaterales prennent diverses formes. Plusieurs ne con-
cement qu'une seule province. En regle generale, ces ententes portent 
sur des questions qui interessent directement une ou deux provinces 
tout au plus. Il existe aussi bon nombre d'ententes bilaterales entre le 
gouvernement federal et le Quebec qui traitent de questions interessant 
l'ensemble des provinces, mais pour lesquelles le Quebec a reclame 
davantage de responsabilite que les autres provinces. Une deuxieme 
categorie d'ententes regroupent celles qui, Bien que portant sur un sujet 
interessant toutes les provinces, ont ete negocides individuellement et 
dont la forme et le contenu varient d'une province a l'autre. 

LES ENTENTES BILATERALES SIMPLES 

Les ententes relides a des questions qui n'interessent qu'une ou deux 
provinces semblent etre la manifestation la plus simple du bilateralisme, 
mais c'est souvent la definition de ces questions qui determine si elles 
ont, en fait, une port& aussi restreinte. Par exemple, si une question de 
politique energetique se limite au prix interieur du parole et du gaz, il est 
evident que seules les provinces productrices pourront revendiquer une 
competence en la matiere. Le recours au bilateralisme entre Ottawa et 
l'Alberta, la principale province productrice, s'impose donc logique-
ment. Par contre, si on elargit la port& de cette question de telle sorte 
qu'elle englobe beaucoup plus que le prix du petrole et du gaz (ce 

McRoberts 93 



pourrait etre par exemple la production et la conservation de l'energie, 
ou meme une strategie industrielle pour tout le Canada), le recours au 
multilateralisme serait alors plus approprie. Comme nous le verrons, les 
gouvernements sont tres sensibles a ces questions strategiques, ce qui 
explique pourquoi les definitions de questions politiques susceptibles 
d'appeler un traitement bilateral ont prevalu dans plusieurs dossiers 
importants. 

Ont d'abord ete conclues les ententes bilaterales entre Ottawa et 
1'Alberta (la Saskatchewan et la Colombie-Britannique ont suivi peu 
apres) au sujet du prix du petrole et du gaz et du partage des revenus 
apparentes. L'entente la plus recente, d'une duree de cinq ans, a ete 
ratifiee en 1981 et modifiee en 19837. Ces negociations bilaterales n'ont 
pas toujours ete couronnees de succes. En 1980, en vertu du Programme 
energetique national, Ottawa avait impose les prix unilateralement. 
D'autres provinces avaient par ailleurs manifesto leur mecontentement 
suite a leur exclusion des negociations qui, dans le cas du prix canadien 
du parole et du gaz, devaient avoir des retombees considerables sur leur 
population. En 1979, alors que le gouvernement federal (qui avait aban-
donne l'idee que des discussions multilaterales puissent mener a un 
accord) et 1'Alberta semblaient sur le point de signer une entente bilate-
rale, le premier ministre de l'Ontario, Bill Davis, devait declarer : 

L'Ontario croit fermement que toute decision qui lui sera imposee avant la 
tenue de la rencontre au sommet des premiers ministres en decembre, telle 
que promise par le premier ministre, et oil cette question pourra etre 
examinee en profondeur, minera considerablement la cooperation federale-
provinciale essentielle au reglement de plusieurs problemes nationaux8. 

Si l'Alberta a insiste pour que le modele bilateral prevale lors des 
negociations, c'est precisement parce qu'il comptait pouvoir ainsi priver 
Ottawa de l'appui d'allies puissants comme l'Ontario. Le premier minis-
tre Lougheed de l'Alberta a replique a son homologue ontarien en notant 
« 	y avait une difference entre une discussion et une negociation ». 
Peter Lougheed se disait pr.& a engager des discussions avec les autres 
provinces lors d'une reunion des premiers ministres prevue pour le mois 
suivant, mais non a negocier avec elles9. 

Un autre exemple relevant de la production du petrole est l'exploita-
tion des ressources offshore. Dans ce dossier, deux provinces etaient 
directement concernees, la Nouvelle-Ecosse et Terre-Neuve (Ottawa et 
la Colombie-Britannique ont entrepris des negociations beaucoup plus 
sereines a ce sujet). II etait evident que le modele bilateral favorisait les 
interets du gouvernement federal, lui permettant de regler la question 
avec la province la plus press& d'en arriver a un accord, et meme 
d'essayer de convaincre I'autre province selon des modalites moins 
avantageuses. Cependant, Terre-Neuve s'etait preparee a defendre elle 
aussi une argumentation bilaterale, en faisant valoir que les revendica- 
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tions des deux provinces presentaient des differences fondamentales. Il 
semblait pourtant y avoir une entente tacite entre les provinces pro-
prietaires de ressources offshore quant l'ordre selon lequel elles 
auraient affaire avec le gouvernement federal. 

En vertu d'une entente de quarante-deux ans conclue entre Ottawa et 
la Nouvelle-Ecosse en mars 1982, cette derniere obtenait la majorite des 
recettes gouvernementales tirees des ressources offshore (jusqu'A ce 
que sa capacite fiscale atteigne la moyenne nationale des provinces). Le 
gouvernement federal se reservait toutefois le controle final de la gestion 
des ressources par l'entremise du ministre de l'Energie et par sa repre-
sentation majoritaire a l'Office Canada—Nouvelle-Ecosse du parole et 
du gaz offshorem. Les deux parties s'entendaient pour laisser a un 
tribunal le soin de trancher le litige sur la propriete des ressources, tout 
en precisant que cette decision juridique ne modifierait pas l'entente 
intervenuell. Afin de dissuader la Nouvelle-Ecosse de faire front corn- 
mun avec toute autre province prevoyant exploiter ses ressources 
cetieres, Ottawa avait propose dans le cadre de l'entente, de lui offrir 
automatiquement les termer plus avantageux, que pourrait obtenir une 
autre province. Une fois l'entente conclue avec la Nouvelle-Ecosse, 
Ottawa laissa entendre que si Terre-Neuve n'acceptait pas bientot un 
reglement, it se montrerait bien moins genereux a son egard. En fait, on a 
appris recemment que des avantages additionnels avaient ete offerts 
secretement a la Nouvelle-Ecosse sans etre proposes a Terre-Neuve. 
Une entente parallele avec la Nouvelle-Ecosse amortissait l'incidence 
du revenu du petrole offshore sur les paiements en perequation, et 
ouvrait la porte a de nouvelles negociations sur le perimetre de Sable 
Island12. Le premier ministre Peckford n'en continua pas moins 
soutenir que la juridiction sur les ressources offshore n'avait pas ete 
transferee au Canada au moment de l'adhesion de Terre-Neuve a la 
Confederation. En fin de compte, les tribunaux rejeterent cet argument 
et octroyerent le droit de propriete au gouvernement federal. 

Enfin, vers la fin des annees 1970, le ministere federal de l'Industrie et 
du Commerce s'est engage dans un projet bilateral avec l'Ontario qui a 
suscite de vives critiques. Cette experience a demontre les pieges du 
bilateralisme, du moins lorsqu'on l'applique a un cas particulier. En fait, 
Ottawa s'etait trouve coince entre deux engagements d'apparence con- 
traire. Dans le passé, l'Industrie et le Commerce avait eu tendance a agir 
sans l'aide des provinces pour promouvoir l'activite industrielle 
(Topper, 1982, p. 15 et 19). Neanmoins, en 1978, ce ministere avait conclu 
une entente avec l'Ontario dans le cadre d'une initiative onereuse, mais 
en fin de compte fructueuse, pour inciter Ford a construire une usine 
dans le sud de l'Ontario. Un mecanisme de collaboration avait déjà ete 
prevu entre le ministere de l' Expansion economique regionale et 
l'Ontario. A vrai dire, le gouvernement du Quebec et le MEER s'etaient 
entendus precedemment sur une offre de 86 millions de dollars pour la 
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construction d'une usine de General Motors (Gm) dans cette province. 
Mais comme le site propose pour l'usine Ford en Ontario ne faisait pas 
partie d'une region designee pour l'aide du MEER, Industrie et 
Commerce demanda A la province de contribuer 25 % des 30 millions de 
dollars que reclamait Ford du Canada, apres qu'il eut approche le 
ministere. (En fait le ministre de l'Industrie et du Commerce, Jack 
Homer, a pris l'initiative d'offrir les 30 millions de dollars a Ford avant 
meme que l'Ontario n'accepte de payer sa part.) En fin de compte, 
l'offre finale s'est elevee a 68 millions de dollars, dont 28 millions 
devaient etre verses par l'Ontario13. Ford accepta eventuellement l'offre 
de l'Ontario, mais l'usine de GM ne vit jamais le jour au Quebec, pour 
des raisons restees imprecises. Une fois de plus, le Quebec pouvait 
croire qu'Ottawa lui avait prefere l'Ontario. Cet episode souligna un des 
dangers du bilateralisme soit d'attiser les jalousies interprovinciales. 

Les echanges bilateraux semblent etre le meilleur moyen d'aborder 
des questions comme la fixation du prix des produits petroliers, la 
determination d'entente sur le partage des revenus tires de l'exploitation 
eventuelle des ressources offshore ou sur l'implantation d'usines auto-
mobiles par les fabricants nord-americains. Toutes ces questions 
n'engagent qu'un nombre restreint de provinces. Dans le cas de l'exploi-
tation des nappes continentales de parole et de gaz, une province peut 
revendiquer un role predominant. Bon nombre d'ententes bilaterales ont 
toutefois ete conclues de facon exclusive avec le Quebec, relativement 
des questions interessant toutes les provinces. Le bilateralisme a dans 
ces cas, permis d'acceder au desk du Quebec d'assumer une responsa-
bilite plus grande que celle des autres provinces. La plupart du temps, 
Ottawa a propose d'etendre ces ententes bilaterales aux autres pro-
vinces, mais dans presque tous les cas, aucune n'a reagi. Pendant les 
annees 1950 et 1960, Ottawa a souvent eu recours au bilateralisme pour 
minimiser ses interventions directes au Quebec, comparativement 
celles des autres provinces. 

Une des premieres ententes avait trait a l'impot sur le revenu des particu-
liers. En 1954, apres avoir annonce qu'il avait l'intention de creer son propre 
imp& sur le revenu des particuliers, le Quebec tenta de convaincre le 
gouvernement federal de permettre une reduction de 15 % pour le nouvel 
imp& plutot que la reduction de 5 % stipulee dans la loi federate. Le Quebec 
finit par creer son propre imp& a un niveau plus &eve, imposant ainsi a ses 
contribuables un systeme d' « imp& double ». Ce n'est qu'apres une serie 
de rencontres personnelles, d'echanges epistolaires et d'une conversation 
telephonique entre le premier ministre Duplessis et le premier ministre 
federal Saint-Laurent que ce dernier accepta de hausser le degrevement 
d'imp6t federal a 10 %. Par la suite, cette entente bilaterale fut soumise 
aux autres provinces, a qui Saint-Laurent annonga qu'elles pouvaient 
reprendre une competence en matiere fiscale, selon les nouvelles 
modalites arretees, et ce, avant la fin du deal de cinq ans (Hartle et 
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autres, 1983, p. 69). Au moment de renegocier les accords fiscaux, le 
gouvernement federal offrit ce niveau de compensation plus eleve 
toutes les provinces, qu'elles aient cite ou non leur propre imp& sur le 
revenu des particuliers14. 

Le bilateralisme a egalement ete retenu dans le cadre de programmes 
de depense federaux cm) le gouvernement du Quebec agit au nom du 
gouvernement federal. Cette fawn de faire a donne naissance au pheno- 
mene cite precedemment, soit l'existence de programmes multilateraux 
portant sur des questions qui interessent toutes les provinces, mais d'oii  
une province importante est exclue (Smiley, 1970, chap. 6 et Dupre, 
1965, p. 208-218). Ottawa a consenti a ce que Quebec assume la respon-
sabilite de trois programmes qui etaient exclusivement de son ressort, et 
qu'il obtienne le revenu necessaire pour ce faire. En 1959, le premier 
ministre John Diefenbaker et le premier ministre Paul Sauve ont 
approuve une entente aux termes de laquelle le Quebec assumerait 
l'entiere responsabilite du financement de ses universites et aurait droit a 
un degrevement de 1 % sur l'impot federal des societes, plutot que de 
toucher les subventions directes federales (que le predecesseur de 
Sauve, Maurice Duplessis, avait rejetees au nom de l'autonomie provin-
ciale). Si les fonds ainsi preleves s' averaient moindres que ceux auxquels 
auraient eu droit les universites quebecoises grace aux subventions 
federales, la difference devait etre ajoutee aux paiements de perequation 
(ou soustraite, le cas echeant) (Dupre, 1965, p. 212). Cette clause 
d'abstention a ete offerte aux autres provinces en 1960 a l'occasion d'un 
amendement a la Loi sur les accords fiscaux entre le gouvernement federal 
et les provinces, mais aucune ne s'en est prevalue (Smiley, 1970, p. 71). 

Lorsque le gouvernement federal decida de creer son programme 
d'allocations aux jeunes en 1964, it existait déjà un programme provin-
cial similaire au Quebec. La Loi sur les allocations aux jeunes precise bien 
que sont exclues les provinces dans lesquelles le groupe designe recoit 
déjà des allocations, avant la mise en vigueur de la Loi. Celles-ci 
toucheraient plutat, en vertu de la loi de 1964 revisant l'impot, un 
degrevement de 3 % sur l'impot sur le revenu des particuliers (Smiley, 
1970, p. 75). De meme, une loi adopt& la meme armee pour creer un 
programme federal de bourses aux etudiants contenait une clause 
d'abstention, assortie d'une compensation monetaire equivalente, pour 
les provinces qui preferaient offrir elles-memes un tel programme. Une 
fois de plus, le Quebec fut la seule province a se prevaloir de cette clause. 

Le droit de retrait fut egalement incorpore au plan de caisse de retraite 
elabore en 1965. La loi creant le Regime de pensions du Canada, adopt& 
cette annee-la, stipulait que les provinces pouvaient en etre exclues, en 
autant qu'elles signifiaient dans les trente jours precedant la mise en 
vigueur de la loi leur intention de creer des 1966 un regime similaire 
(Smiley, 1970, p. 77). Seul le Quebec se prevalut de cette possibilite. Un 
accord bilateral a ete conclu entre Ottawa et Quebec, a la suite d'un 
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marathon de negociations improvisees (dirigees par le ministre federal 
Maurice Sant* qui n'etait pourtant pas officiellement responsable des 
pensions de retraite) (Simeon, 1972, p. 56-60). 

Les programmes de partage des coats ont egalement employe le droit 
de retrait (Smiley, 1970, p. 74). Suite a l'election de Jean Lesage en 1960, 
le gouvernement du Quebec a mend une vigoureuse bataille pour etendre 
le precedent du financement universitaire a d'autres programmes 
federaux-provinciaux de partage des coats. Sous le regime de l'Union 
nationale, le gouvernement du Quebec avait refuse de participer 
plusieurs de ces programmes, affirmant qu'ils constituaient une 
ingerence federale dans des domaines de competence provinciale. Pour 
repondre aux revendications du Quebec, Ottawa adopta en 19641a loi sur 
les programmes etablis (accords provisoires), qui enumerait une serie de 
programmes existants desquels les provinces pouvaient se retirer en 
autant qu'elles signent des ententes avec le gouvernement federal avant 
le 31 octobre 1965. Elle donnait egalement une liste de programmes 
speciaux dont les provinces pouvaient se retirer, sans fixer d'echeance 
precise. Le Quebec fut la seule province a profiter de ces options 
nouvelles, se retirant de tous les programmes principaux et de quelques 
programmes secondaires". Il semble que 1'Ontario signifia officielle-
ment son intention de se retirer des programmes a coats partages lors 
d'une rencontre federale-provinciale en 1971, mais qu'Ottawa lui repon-
dit que cette option n'existait plus'6. 

Vers le milieu des annees 1960, le gouvernement federal avait delegue 
au Quebec sa responsabilite dans plusieurs domaines pour lesquels 
Ottawa conservait, ailleurs au pays, le role principal ou exclusif. Jean 
Lesage a pretendu qu'a la suite de ces accords, le Quebec avait, de fait, 
obtenu un statut particulier dans la Confederation (Simeon, 1972, p. 59). 
Ottawa avait eu recours au bilateralisme pour regler d'importants litiges 
avec le Quebec. Bien que ces accords aient ete egalement proposes aux 
autres provinces, le fait qu'elles ne s'en soient pas prevalues tend a 
prouver qu'ils visaient les interets specifiques du Quebec. (II n'en est pas 
moths evident que le retrait d'un programme de depense n'etait qu'une 
mesure administrative qui pouvait etre revoquee unilateralement par 
Ottawa r .) 

Il n'empeche que les negociations bilaterales entre Ottawa et Quebec 
ayant mend a ces accords susciterent du ressentiment parmi les autres 
provinces, ce qui fut particulierement evident lors des discussions sur la 
caisse de retraite et celles, plus vives encore, sur la clause d'abstention 
enchassee dans la Loi sur les accords provisoires de 1965. Dans ce 
dernier cas, les autres provinces insisterent pour y etre incluses. Simeon 
(1972, p. 143) conclut : 

L'incident prouve que bien qu'elles soient frequentes, les negociations 
bilaterales entrainent souvent du ressentiment, et qu'il est difficile pour un 
gouvernement donne de negocier seul avec le gouvernement federal sans 
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que les neuf autres provinces ne s'inquietent, sauf s'il s'agit d'une question 
purement locale. Il indique aussi que les autres provinces hesitent 
accorder un statut particulier au Quebec de peur de se voir releguees elks-
memes a un statut secondaire. 

Plus important encore, le gouvernement federal a commence a douter 
vers le milieu des annees 1960 du bien-fonde des mesures permettant au 
Quebec de se retirer des programmes federaux18. Le premier ministre 
Trudeau s'opposait fermement a tout statut particulier pour le Quebec. Il 
fit ressortir la position ambigue dans laquelle seraient places les deputes 
quebecois lorsque la Chambre des communes debattrait de mesures qui 
ne s'appliqueraient pas au Quebec. Il s'inquietait davantage des reper-
cussions qu'aurait toute forme de statut particulier accorde au gouver-
nement du Quebec sur le nationalisme quebecois, augmentant la possi-
bilite d'une separation du Quebec. Au cours des annees 1970, divers 
programmes de depense dont le Quebec s'etait retire furent par con-
sequent elimines ou transformes en programmes de subventions en bloc, 
octroyees sans condition aux provinces. Le Quebec continue par 
ailleurs a administrer sa propre caisse de retraite, et it est la seule 
province a le faire. 

Cela dit, le bilateralisme a persiste entre Ottawa et Quebec mais sous 
une forme quelque peu differente : la consultation relativement a 
l'administration des programmes federaux. En 1973, suite aux demandes 
repetees du Quebec pour controler les allocations familiales et la plupart 
des aspects de la politique sociale, le gouvernement federal a adopte une 
loi permettant aux gouvernements provinciaux de determiner, dans le 
cadre de certaines limites, les niveaux auxquels les allocations seraient 
versees aux differentes categories de beneficiaires. Le Quebec a 
employe cette mesure pour hausser les allocations des familles 
nombreuses. Une autre province, l'Alberta, a elle aussi eu recours 
cette mesure, mais a des fins differentes (Stevenson, 1982, p. 168). 

En 1984, le ministre federal de l'Emploi et de l'Immigration, John 
Roberts, a conclu une entente avec Jacques Leonard, ministre des 
Affaires municipales pour le Quebec, portant sur le versement de sub- 
ventions aux municipalites du Quebec dans le cadre du programme 
federal de creation d' emplois . Ce dernier, finance entierement par 
Ottawa, prevoyait l'attribution, par l'entremise des deputes, de subven-
tions aux municipalites du Quebec pour la construction de travaux 
publics, comme cela se faisait dans d'autres regions du Canada. 

Le gouvernement du Quebec, tout comme d'autres provinces, s'objecta 
cette pratique, sous pretexte qu'elle empietait sur la juridiction provinciale 
exclusive en matiere de municipalites. Mais it fut le seul a aller plus loin, 
menagant de penaliser les municipalites qui accepteraient ces subventions. 
Le projet de loi 38, qui formulait cette menace, fit l'objet d'un &bat 
prolonge a l'Assemblee nationale, mais n'atteignit jamais l'etape de la 
derniere lecture. En vertu de l'entente Roberts-Leonard, les municipalites 
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du Quebec qui desiraient obtenir des subventions federales de creation 
d'emplois devaient presenter leur demande au gouvernement du Quebec 
qui, a son tour, la transmettait au ministere federal de l'Emploi et de 
l'Immigration. Les deux gouvernements devaient autoriser la demande. En 
vigueur jusqu'au 31 decembre 1985, cette entente pouvait etre renouvelee 
d'un commun accord. Une fois les termes de l'entente arretes par les 
fonctionnaires des deux gouvernements, le ministre Roberts tarda a la 
signer, sous pretexte que des deputes liberaux du Quebec s'y opposaient19. 
Pour le Quebec, ce fut, de toute fawn, une victoire ephemere. Une fois 
l'entente signee, on apprit que tous les fonds designs pour cette province 
avaient ete affectes a d'autres projets! 

Une derniere serie d'ententes bilaterales portant sur l'immigration a 
permis a des fonctionnaires du Quebec d'être affectes dans les bureaux 
de l'immigration canadienne outre-mer et de participer activement au 
processus de selection (ils y detiennent, en fait, le controle pour une 
certaine categorie d'immigrants). Aucune autre province ne joue un tel 
role. La responsabilite actuelle du Quebec en matiere d'immigration 
decoule d'une serie d'ententes officielles remontant a 1971. Cette annee-
la, le gouvernement federal et celui du Quebec conclurent une entente 
(Lang-Cloutier) pour permettre la presence d' « agents d'orientation » de 
l'Immigration du Quebec dans les bureaux de l'immigration canadienne 
outre-mer, afin de renseigner et d'orienter d'eventuels immigrants au 
Quebec. Ces agents pouvaient en outre donner des conseils aux agents 
federaux sur les merites des candidats qui desiraient s'etablir au Quebec. 
On etablit des modalites pour le remboursement, au gouvernement 
federal, des coilts de location d'espace attribue aux agents quebecois. 
L'entente precisait clairement que la presence d'agents quebecois dans 
les bureaux federaux 

n'a pas pour objet et n'aura pas pour effet de placer le Quebec par rapport 
aux autres provinces dans une position privilegiee en matiere de recrute-
ment et de selection des immigrants20. 

Quatre ans plus tard, cette entente fut neanmoins remplacee par une 
autre (Andras-Bienvenue) ou n'apparait pas cette declaration. En vertu 
des pouvoirs qu'elle lui conferait, le Quebec semble bel et bien avoir 
assume un role special, comparativement aux autres provinces. L'agent 
du Quebec (on ne l'appelle plus un « agent d'orientation >0 pouvait 
participer etroitement au processus de recrutement et de selection. Il 
pouvait prendre part a des missions de recrutement Canada-Quebec. 
Les agents federaux devaient lui fournir tous les renseignements sur les 
candidats desireux de s'etablir au Quebec, y compris une copie de leur 
demande, et ils devaient « prendre en consideration l'avis de l'agent de 
la province ». De plus, le Quebec devait etre consulte si des employeurs 
de la province cherchaient a y faire entrer des travailleurs temporaires21. 
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Le role du Quebec s'est accru davantage trois ans plus tard en vertu de 
l'entente Cullen-Couture encore en vigueur, apres avoir ete renouvelee 
en fevrier 1981. Cette derniere entente prevoit que la selection des 
candidats au statut d'immigrants independants qui veulent s'etablir au 
Quebec est deleguee a des agents du Quebec maintenant appeles 

agents d'immigration ». Pour ces immigrants, l'autorisation federate 
officielle n'est requise que pour d'autres raisons obligatoires, telles que 
la sante et la securite. L'entente precise aussi des mesures permettant au 
Quebec de participer a la selection d'autres categories d'immigrants 
sans toutefois pouvoir la controler. On y trouve en outre des clauses plus 
detainees portant sur les demandes d'employeurs qui desirent embau-
cher des travailleurs temporaires venant de l'etranger; en fait, tant le 
gouvernement federal que le Quebec possedent a cet egard un droit de 
veto. Enfin, l'entente engage les deux gouvernements a se consulter 
dans des domaines d'interet commun tels que l'immigration et la demo-
graphie (Quebec, 1978). 

Dans la meme veine, nous pourrions relever une entente selon laquelle 
un employe du ministere des Affaires intergouvernementales du Quebec 
est Madre aupres de l'ambassadeur canadien a la Cote d'Ivoire, pour 
lui servir de conseiller sur les questions d'education (Canada, 1984, 
p. 107). Encore une fois , aucune autre province ne semble avoir 
d' entente comparable. 

On constate donc qu'en depit du fait que le gouvernement federal ait, 
sous la direction de Pierre Trudeau, fermement rejete toute possibilite de 
statut particulier pour le Quebec ou une autre province, it conclut 
neanmoins avec le Quebec d'importantes ententes bilaterales, princi-
palement dans le domaine de l'immigration, ce qui permit a cette pro-
vince d'assumer des responsabilites administratives qu' aucune autre n' a 
pu faire. En agissant ainsi, it lui fut possible de concilier les interets du 
gouvernement du Quebec et de demontrer la souplesse du federalisme 
canadien. Au reste, dans d'autres domaines, des ententes bilaterales ont 
ete conclues au cours des quinze dernieres annees avec la totalite, sinon 
la majorite des provinces. Dans certains cas, le contenu de ces ententes 
vane enormement d'une province a l'autre. 

DES ENTENTES BILATERALES MULTIPLES 

Les ententes les plus importantes traitent du developpement economique 
regional, qui interesse tous les gouvernements provinciaux. De son cote, le 
gouvernement federal a toujours cherche a y jouer un role important, plus 
ou moins accepte par les provinces. La negociation d'ententes multi-
laterales semblait etre une avenue ouverte pour regler ces questions. 
Cependant, la concurrence et les jalousies interprovinciales pouvaient sa-
boter la negociation collective d'un plan global de developpement regional, 
comme le laissaient voir les discussions des premiers ministres sur l'econo- 
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mie en 1978 (Jenkins, 1983, p. 142). Des structures interprovinciales lirnitees 
ont ete mises sur pied afin de coordonner le developpement economique 
dans les provinces de l'Atlantique et dans l'Ouest du Canada, mais ces 
structures ont eu plus de succes a assurer une cooperation autour de 
problemes techniques particuliers qu'a solutionner des questions plus 
vastes de developpement economique regional22. 11 faut egalement recon-
mitre les disparites reelles d'interets et d'objectifs des diverses regions. Par 
ailleurs, it pouvait etre dans rinteret du gouvernement federal d'employer 
un recours bilateral pour traiter avec les provinces du developpement 
economique. Si tous les gouvernements provinciaux s'etaient rallies der-
riere un plan collectif de developpement, comme ils le firent au milieu des 
annees 1970 pour concevoir un mecanisme interprovincial destine a 
promouvoir la production de materiel servant au transport urbain, 
Ottawa aurait alors pu voir son role economique etre minimise. 

En 1974, le ministere federal de l'Expansion economique regionale 
(MEER) conclut des ententes cadres de developpement avec neuf gou-
vernements provinciaux. Une entente semblable avait déjà ete conclue 
avec 1'Ile-du-Prince-Edouard23. Chaque entente porte sur une periode 
de dix ans et definit l'ensemble des plans de developpement economique 
regional devant etre realises en commun. Elles adoptent toutes une 
meme presentation de base, qui (Merit les objectifs a poursuivre, fournit 
une strategie de developpement fond& sur l'analyse de la conjoncture 
sociale et economique de la province, et dresse les directives generales 
pour sa mise en oeuvre (Savoie, 1981b, p. 119). Chaque entente cadre 
s'accompagne d'un ensemble d'ententes secondaires qui decrivent des 
projets concrets. En 1981, 117 ententes secondaires avaient ete signees 
entre le MEER et les provinces et territoires, pour un engagement total 
de 5,4 milliards de dollars, (Canada, 1981, p. 1). 

L'elaboration des ententes cadres et des ententes secondaires cons-
tituait la manifestation la plus importante de collaboration bilaterale. Le 
ministre du MEER et un ministre superieur par province y avaient pris 
part. Les ententes secondaires decoulaient de priorites etablies en pre-
mier lieu par des comites de developpement intergouvernementaux, 
regroupant le directeur general provincial du MEER et un haut fonction-
naire du gouvernement provincial, puffs transmises a des fonctionnaires 
du gouvernement provincial pour qu'ils formulent des propositions con-
cernant les ententes secondaires (Savoie, 1981b, p. 119). Les deux genres 
d'entente comprenaient en outre des dispositions necessitant une con-
sultation suivie entre les deux paliers de gouvernement. Savoie fait 
remarquer que l'entente cadre entre le Canada et le Nouveau-Brunswick 
exigeait la tenue de reunions annuelles des ministres et des represen-
tants des ministeres ainsi que revaluation periodique du programme. 
Chacune des ententes secondaires reclamait par ailleurs rechange inte-
gral d'informations entre les deux gouvernements sur les projets en 
question (Savoie, 1981a, p. 31). 
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Il est facile de croire que ces ententes cadres presentent des variations 
selon les interets des provinces en matiere de developpement. Meme les 
objectifs de developpement y sont differents. Si les neuf ententes cadres 
citent l'amelioration des possibilites d'emploi a long terme comme 
objectif fondamental, plusieurs mentionnent aussi des interets qui sont 
propres a leur province. Par exemple, l'entente entre le Canada et le 
Quebec parte d'engagements pour « promouvoir une participation 
accrue des Quebecois dans leur propre developpement et l'equilibre du 
developpement du Quebec par rapport aux autres regions canadiennes » 
(Canada, 1981, p. 83). L'entente entre le Canada et le Nouveau-
Brunswick est la seule a faire allusion au besoin « d'accroitre le revenu 
par personne, tout en minimisant l'emigration nette de la province » 
(Canada, 1981, p. 61). Celle conclue entre le Canada et le Manitoba 
contient des dispositions pour les autochtones, soit : 

Encourager le ddveloppement socio-economique de la partie nord du 
Manitoba, pour fournir a la population de ce secteur des possibilites rdelles 
de contribuer et de participer au ddveloppement economique, de fawn a ce 
qu'ils puissent conserver leur style de vie unique et en tirer fierte et valeur, et 
participer a l'exploitation harmonieuse des ressources naturelles. 

(Canada, 1981, p. 153) 

L'entente entre le Canada et la Saskatchewan &once explicitement des 
objectifs de diversification des assises economiques de la province, dans 
le but de reduire sa dependance envers la production primaire et de 
favoriser ainsi la stabilisation de l'economie provinciale (Canada, 1981, 
p. 165). 

La contribution du gouvernement federal au coat des projets com-
muns variait aussi d'une province a l'autre. En 1981, la part federale 
maximale aux ententes secondaires s'elevait a 90 % pour Terre-Neuve, 
80 % pour la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, 60 % pour le 
Quebec, le Manitoba et la Saskatchewan, et 50 % pour l'Ontario, 
l'Alberta et la Colombie-Britannique (Canada, 1981, p. 1). 

Du point de vue des gouvernements provinciaux, les ententes cadres, qui 
prevoyaient une collaboration soutenue entre les fonctionnaires provin-
ciaux et ceux du gouvernement federal etablis dans la province, con-
stituaient une amelioration appreciee sur les manoeuvres centralisees et 
quasi unilaterales que le MEER avait deployees au cours des annees 1960. 
Jusqu'alors, les propositions sur le developpement economique avaient 
toujours ete formulees a Ottawa, puis soumises aux provinces selon la 
formule « a prendre ou a laisser *24. Cela dit, les ententes cadres ont quand 
meme suscite du mecontentement chez certaines provinces. Le Quebec a 
soutenu que cette entente donnait a Ottawa le droit d'intervenir de fawn 
illegitime dans la formulation de la politique quebecoise en matiere de 
developpement economique. Les provinces de l'Atlantique craignaient que 
l'administration federale leur impose ses priorites par le truchement des 
ententes cadres et ses dirigeants elus redoutaient de perdre le controle sur 
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leurs bureaucraties respectives, par la collaboration etroite des bureau-
crates provinciaux avec leurs homologues federaux plus puissants 
(Savoie, 1981b). Les craintes des provinces de l'Atlantique ont toutefois 
ete temperees par la satisfaction que leur procurait l'injection considera-
ble de capitaux federaux. 

De leur cote, les fonctionnaires federaux ont perdu leur enthousiasme 
face aux ententes cadres, vers la fin des annees 1970, sous pretexte que 
ces ententes donnaient trop d'initiative aux provinces et confinaient le 
MEER a un role secondaire. Its craignaient que les gouvernements 
provinciaux s'attribuent tout le merite politique des projets. Comme 
nous le verrons dans la prochaine section, le gouvernement federal 
entreprit au debut des annees 1980 de restructurer le processus afin de 
reduire la port& de la collaboration federale-provinciale, en se donnant 
le droit d'offrir directement des programmes. 

La prestation de services aux autochtones constitue un autre domaine 
ou des ententes bilaterales conclues avec la plupart des provinces pre-
sentent de grandes variations (Canada, 1984, p. 133-141). L'entente 
entre Ottawa et Terre-Neuve prevoit que le gouvernement federal defraie 
90 % des services divers offerts aux autochtones dans des communautes 
precises. L'entente actuelle avec le Quebec (l'Entente de transfert du 
Nord quebecois) decoule de la Convention de la Baie James et du Nord 
quebecois, sign& en 1975. Conclue en 1981, la plus recente entente 
delegue au gouvernement du Quebec la responsabilite de la prestation de 
services aux Inuit du Nord du Quebec, lui cedant du coup des maisons et 
des installations en place d'une valeur de 30 millions de dollars, et 
engageant Ottawa a defrayer annuellement une partie des cofits. 
L'entente entre Ottawa et l'Ontario vise a assurer aux personnel habi-
tant une reserve indienne, l'acces a l'eventail complet de services et de 
programmes provinciaux offerts aux autres citoyens de l'Ontario. A cet 
egard, l'entente avec 1 'Ontario se &marque des ententes avec le 
Manitoba, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, qui ne portent 
que sur certains services d'aide a l'enfance. L'Ontario a egalement 
conclu une entente avec le gouvernement federal pour aider les Indiens 
du nord de la province a exploiter les ressources naturelles renouvela-
bles. Le Manitoba a signe une entente pour dedommager cinq tribus 
indiennes a la suite d'une inondation causee par un projet hydro-
electrique, tandis que la Saskatchewan a reclame, par voie d'entente 
bilaterale, des fonds pour la construction de routes. Ces variations 
semblent illustrer les besoins differents des autochtones d'une province 
A l'autre, ou du moths les nuances dans la perception qu'ont les gouver-
nements provinciaux de ces besoins. 

Le dernier domaine que nous analyserons dans lequel le bilateralisme 
a permis de conclure des ententes variees selon les provinces est celui de 
l'immigration. Dans ce domaine, des ententes de differents genres ont 
ete conclues avec la plupart des gouvernements provinciaux, mais celles 
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avec le Quebec, &ernes precedemment, vont beaucoup plus loin que 
celles avec les autres provinces. 

Apres la signature de l'entente Cullen-Couture avec le Quebec en 
1978, le gouvernement federal craignait qu'on interprete son geste 
comme l'octroi d'un statut particulier pour le Quebec. B. semble meme 
que le gouvernement ait tente de convaincre d'autres provinces de 
negocier des accords semblables. Le ministre Bud Cullen annonca a la 
Chambre, le 31 janvier 1978, que des negociations en ce sens etaient en 
cours avec cinq provinces25. D'autres sources indiquent toutefois que 
seule l'Alberta avait manifesto un interet veritable26. En fin de compte, 
aucune entente n'a ete conclue avec l'Alberta, bien que des accords 
bilateraux eurent ete signes concernant la selection des immigrants, 
avec cinq provinces, soit la Nouvelle-Ecosse, Terre-Neuve, le Nouveau-
Brunswick, 111e-du-Prince-Edouard et la Saskatchewan. 

Aucune de ces ententes ne delegue le processus de selection au 
gouvernement provincial, ou n'accorde la presence d'agents provin-
ciaux dans les bureaux de l'immigration outre-mer. Leur port& en est 
beaucoup plus limitee. La plupart precisent le droit de regard des pro-
vinces face aux demandes d'employeurs qui desirent importer tempo-
rairement une main-d'oeuvre de l'etranger; trois des cinq ententes 
exigent que soit consult& la province lors de demandes d'immigration 
d'entrepreneurs, et deux des accords exigent l'approbation de la pro-
vince pour toute offre d'emploi faite aux enseignants, aux professeurs et 
aux medecins. A l'exception de ces particularites, les accords portent 
sur des considerations d'ordre general telles que les niveaux d'immigra-
tion dans une province, les priorites dans le traitement des demandes et 
l'echange de renseignements sur le &placement des immigrants27. A 
ces ententes it faut ajouter les nombreux accords bilateraux portant sur 
l'etablissement des refugies (Canada, 1984, p. 46 et 47). 

Plus encore que les ententes relatives aux populations autochtones, 
les questions d'immigration prouvent bien les possibilites du « federa-
lisme asymetrique ». II a permis au Quebec d'obtenir un statut particu-
lier dans une question de grande importance pour sa composition lin-
guistique et culturelle, en assumant des responsabilites que n'a aucune 
autre province. Mais l'asymetrie a egalement servi aux neuf autres 
provinces. Cinq provinces ont conclu une entente portant sur la selec-
tion des immigrants; les quatre autres, y compris la province la plus 
populeuse, l'Ontario, n'en ont pas. Alors qu'une ou deux de ces autres 
provinces etudient serieusement la possibilite de conclure une entente 
federale-provinciale sur le processus de selection, l'Ontario n'a mani-
festo aucune intention en ce sens. Il n'existe, entre cette derniere pro-
vince et le gouvernement federal, qu'une entente mineure concernant 
l'etablissement des refugies. 

Par la voie du bilateralisme, les differences interprovinciales notees 
dans l'objectif et le contenu de la collaboration federale-provinciale 
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peuvent donner naissance a rasymetrie. La section precedente de la 
presente etude faisait ressortir comment rasymetrie pouvait resulter 
d'accords multilateraux avec les provinces qui choisissaient de se retirer 
de programmes portant sur des questions les interessant. De meme, 
nous avons vu plus tot dans cette section comment le Quebec a pu se 
retirer de programmes federaux importants. L'asymetrie constitue par 
consequent une caracteristique importante du federalisme canadien, qui 
devra etre etudiee de pres dans la demiere partie de la presente etude. 

Pour resumer, le bilateralisme a pris au cours des annees 1960 et 1970 
une importance accrue dans les structures et les processus de collabora-
tion federale-provinciale. Non seulement a-t-il ete employe lors de con-
sultations privees sur la politique federale et provinciale, ainsi que dans 
les premieres &apes de negotiations multilaterales, mais it a aussi 
contribue a mettre au point des ententes et des mecanismes officiels. 
Pres de la moitie des organismes de liaison federaux-provinciaux etaient 
de nature bilaterale, au debut des annees 1970. Plus important encore, 
des ententes tits differentes ont ete conclues avec les provinces, au 
cours des vingt denfieres annees dans une foule de domaines, selon le 
modele bilateral. Dans certains cas, ces ententes presentaient des varia-
tions importantes de forme et de contenu. Comment expliquer l'attrait 
du modele bilateral dans autant de domaines de collaboration federale-
provinciale? 

Les origines du modele bilateral 
Certains des accords bilateraux les plus importants ont ete conclus avec 
le Quebec de fawn exclusive. On peut supposer qu'il s'agit la, en gros, 
d'une reponse d'Ottawa aux pretentions nationalistes du Quebec face a 
son autonomie provinciale; r evolution du nationalisme quebecois expli-
que en partie la proliferation des ententes entre le Canada et le Quebec 
au cours des annees 1960 et 1970. Sous le regime de Duplessis, le Quebec 
etait enclin a contrecarrer certaines initiatives federales soit en repous-
sant les fonds federaux, soit en defendant aux universites de les accepter, 
soit en refusant de participer a des programmes aux coats portages. 
Apres la mort de Duplessis et suite a remergence d'un neo-nationalisme 
centre sur l'Etat, des strategies plus agressives ont ete deployees afin 
d'obtenir les fonds federaux sans mettre en cause le principe de l'autono-
mie provinciale. Puisque aucune autre province ne partageait ces preoc-
cupations en matiere de juridiction, la seule solution possible semblait 
etre la conclusion d'accords bilateraux avec le Quebec. On assista par la 
suite a la naissance d'une serie d'ententes bilaterales grace auxquelles 
le Quebec pouvait se retirer de programmes federaux et federaux-
provinciaux. Au cours des annees suivantes, des mesures administra-
tives exclusives furent conclues avec le Quebec. 

Dans quelques cas, d'autres provinces ont emboite le pas au Quebec 
et conclu des accords similaires, mais de tell agissements ont ete peu 
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frequents et motives par des ambitions politiques plus restreintes. En 
suivant revolution des forces ayant preside au changement dans les 
relations federales-provinciales au cours des vingt dernieres annees, it 
importe de distinguer clairement les revendications du Quebec, a qui la 
poursuite d'objectifs nationalistes a donne plus de force, du processus 
general de renforcement des provinces que l'on peut attribuer a tous les 
gouvernements provinciaux28. 

Les preoccupations d'Ottawa en matiere d'exploitation des ressources 
l'ont egalement pousse a conclure des ententes bilaterales avec d'autres 
provinces. Au cours des annees 1970, le gouvemement federal jugea neces-
sake de negocier des ententes avec les provinces productrices de parole et 
de gaz. Nous avons vu comment, dans l'espoir de maintenir le prix interieur 
du petrole et du gaz a un niveau inferieur au prix mondial, le gouvemement 
federal dut negocier des ententes bilaterales avec l'Alberta. Parallelement, 
lorsque la valeur des ressources petrolieres offshore a augmente, Ottawa 
entreprit de negocier une entente bilaterale avec la Nouvelle-Ecosse et 
Terre-Neuve, pour mettre de cote le contentieux en matiere de juridiction et 
amorcer l'exploitation. Nous avons vu comment, dans ce cas du moins, une 
province, soit Terre-Neuve, a insiste pour que cette question soit abordee 
bilatera1ement. 

Les variations entre provinces des besoins et objectify rattaches au 
developpement economique ont suffi pour inciter les gouvernements 
conclure des ententes bilaterales distinctes avec le gouvernement fede-
ral. Au cours des annees 1960, le gouvernement federal agissait le plus 
souvent de facon unilaterale presentant aux provinces des projets qu'il 
avait lui-meme &finis, selon la formule « a prendre ou a laisser 0. Mais 
au cours des annees 1970, it a cede aux pressions des gouvernements 
provinciaux qui exigeaient de prendre part plus activement au processus 
de consultation et de collaboration. Le gouvernement federal a du 
reconnaltre la place importante que tiennent forcement les gouverne-
ments provinciaux dans la stimulation et l'orientation du developpement 
economique regional. Il aurait ete possible que cette collaboration 
federale-provinciale s'orchestre selon un modele multilateral, n'eut ete 
des obstacles dont nous avons déjà fait part. Qui plus est, les consulta-
tions partielles qui le MEER avait entreprises au cours des annees 1960 
s'etaient deroulees dans l'optique du bilateralisme. 

Dans certains cas, le modele bilateral procurait un avantage certain 
aux provinces concernees, les negociations bilaterales exigeant un corn-
promis de la part d'Ottawa. Le gouvernement federal aurait ete nette-
ment favorise lors de ses negociations avec l'Alberta au sujet du petrole 
s'il s'etait trouve en presence d'autres provinces. Au cours des annees 
1950 et 1960, le Quebec a pu obtenir, grace aux negociations bilaterales, 
des concessions qu'il n'aurait pu decrocher en recourant au multi-
lateralisme. Nous pourrions aussi considerer comme une victoire pour 
les provinces le degre accru de collaboration bilaterale en matiere de 
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developpement economique regional, bien que nous ayons souligne que 
les ententes-cadres qui en resultent imposent, surtout dans les plus 
petites provinces, les priorites federates et perturbent l'organisation 
bureaucratique des gouvernements (Savoie, 1981b). 

11 existe toutefois d'autres cas ou le bilateralisme a sans doute joue en 
faveur du gouvernement federal. Nous avons vu comment le gouvernement 
federal a pu tirer un avantage reel en negociant le controle des ressources 
offshore selon un modelle bilateral plutot que multilateral. En general, 
lorsqu'une question peut provoquer la creation d'un front commun des 
provinces contre Ottawa, celui-ci aura tout interet a adopter le bilateralisme, 
qui lui permet de « diviser pour regner ». Nous avons vu comment, des 
1947, le gouvernement federal a employe cette tactique, negociant des plans 
identiques de location dans le domaine fiscal avec sept provinces pour 
eviter ainsi la contestation du Quebec et de l'Ontario. Nous avons egale-
ment souligne le role qu'a joue le bilateralisme dans des negociations 
privees precedant des echanges multilateraux. Enfin, nous avons releve la 
preference, depuis quelques annees, du gouvernement federal a regard du 
bilateralisme dans ses consultations avec les provinces. 

Neanmoins, le choix entre bilateralisme et multilateralisme suppose 
que les gouvernements accordent quelque avantage a la collaboration. 
Comme nous le verrons dans la prochaine section, le gouvernement 
federal commence depuis peu a remettre en question certains types de 
collaboration qu'il a employes dans le passé, et dont it doute qu'ils 
desservent ses interets. Entre-temps, certains accords multilateraux et 
bilateraux que nous avons enumeres ont, eux aussi, ete contestes. Nous 
devons considerer l'origine de cet engouement soudain du gouverne-
ment federal pour le modele unilateral, et en evaluer les repercussions. 

La formule unilaterale : la nouvelle critique de la 
collaboration federale-provinciale 
L'action unilaterale des deux paliers de gouvernement est la norme qui a 
prevalu dans le federalisme canadien jusqu'a une periode assez avancee 
dans ce siècle. Elle etait fond& sur une separation relativement bien 
delimit& des fonctions, ce qui fait qu'on ne ressentait pas tellement le 
besoin de collaborer. Depuis quelques decennies, la situation a radicale-
ment change. La grande extension des activites des deux paliers de 
gouvernement et leur engagement commun dans tout un &entail de 
domaines ont engendre une proliferation de mecanismes et de pro-
grammes — tant multilateraux que bilateraux — exigeant la collabora-
tion federale-provinciale. Mais celle-ci n'a pas entierement remplace, 
pour autant, l'action unilaterale. Chacun des deux paliers de gouverne-
ment a continue a s'accaparer certaines fonctions, soit en vertu d'un 
mandat constitutionnel qui etait clair ou parce que l'autre palier n'etait 
pas pr.& ou etait peut-titre incapable de s'engager. Le gouvernement 
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federal, par exemple, continue a avoir la main haute sur la defense, les 
tarifs douaniers, la politique monetaire et la reconnaissance diplomati-
que. Il peut lui arriver, a l'occasion, de consulter les provinces dans 
l'exercice de telles fonctions, mais generalement, it ne le fait pas. Le role 
unilateral, exprime dans le concept classique du federalisme, prevaut 
donc ici encore. Dans d'autres secteurs, l'action unilaterale a pris une 
tournure plus competitive, sinon carrement agressive, au fur eta mesure 
que les gouvernements ont commence a s'engager, en faisant cavalier 
seul, dans des domaines qui, anterieurement, etait la chasse gardee de 
l'autre palier de gouvernement. 

On connatt bien les cas d'intrusion du gouvernement federal dans des 
domaines qui, dans le passé, avaient ete monopolises par les gouverne-
ments provinciaux. Des exemples classiques sont le programme de 
subventions federates directes aux universites, cite en 1952, et le sys-
teme d'allocations familiales, cite en 1945. (On devrait toutefois ajouter 
que, dans ces deux cas, le gouvernement federal a ete force, ultimement, 
de tenir compte des objections des gouvernements provinciaux, tout 
d'abord en leur versant les subventions destines aux universites et, plus 
tard, en les invitant a participer a la distribution des allocations fami-
hales.) Mais maintenant, it y a aussi des cas importants d'ingerence 
provinciale. Depuis les annees 1960, le gouvernement du Quebec a etabli 
un vaste reseau de bureaux a l'etranger, en pretendant que pour au moths 
certaines fins, it a le droit constitutionnel d'avoir des relations directes 
avec les autres Etats — une fonction qui, par le passe, avait ete monopo-
Lis& entierement par le gouvernement federal. Au debut surtout, ceci 
entraina une application particulierement agressive du modele uni-
lateral, le Quebec cherchant a contourner les bureaux federaux sous 
pretexte qu'ils ne tenaient pas compte de ses besoins. Pour sa part, 
Ottawa a vigoureusement remis en question le droit du Quebec de ce 
faire, utilisant ses propres relations avec l'etranger pour contrecarrer les 
initiatives du Quebec (Leeson, 1977, p. 510-524). (Tout ceci contraste 
violemment avec la collaboration bilaterale etroite qui existait en 
matiere d'immigration.) D'autres versions moins claironnantes de ce 
conflit se sont reproduites avec d'autres provinces (Johnson, 1984, 
p 357-378). Alors que, pendant les annees d'apres-guerre, le gouverne-
ment federal assumait la Cache de diriger economie, en recourant a des 
techniques keynesiennes, le gouvernement de l' Ontario essaya, en 1971, 
de contrecarrer les efforts d' Ottawa en appliquant ses propres politiques 
fiscales (Eareless, 1977, p. 212). On a avance divers arguments pour 
justifier ces initiatives, l'un d'eux, par exemple, faisant appel a la notion 
d'un pouvoir general de depenses. It n'en demeure pas moths que, quel 
que soit le bien-fonds constitutionnel de ces initiatives, elles ont conduit 
a une double application de la formule unilaterale, les deux paliers de 
gouvernement agissant independamment l'un de l'autre dans les memes 
domaines. 
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Depuis quelques annees cependant, l'exemple le plus flagrant 
d'action unilaterale s'est produit dans des domaines ou existait un 
protocole de collaboration bien etabli. Nous consacrerons le reste de 
cette section a etudier ce phenomene. Nous examinerons ces actions en 
detail afin de determiner quels facteurs et quelles influences y ont 
conduit. Dans divers domaines ou le gouvernement federal (y compris 
les gouvernements Trudeau precedents) avait toujours, par le passé, 
obtenu le consentement provincial avant d'agir, le gouvernement 
Trudeau a pris des initiatives auxquelles les provinces concernees 
etaient nettement opposees. Dans des cas ou, habituellement, Ottawa 
procedait d'abord a une vaste consultation avant d'agir, la possibilite 
d'un echange veritable fut tout simplement ecartee. Dans d'autres cas, 
par ailleurs, on a menace de recourir a l'action unilaterale (et l'on a voulu 
faire a cette possibilite en creant des commandos de travail et des 
groupes d'etude federaux.) Dans quelques cas, qu'on ne saurait 
toutefois, en aucune maniere generaliser, l'action unilaterale n'etait 
qu'une tactique visant a renforcer la position federale dans des negocia-
lions subsequentes devant porter sur l'etablissement de nouvelles 
modalites de collaboration federale-provinciale. Quel qu'ait ete leur 
objectif, ces mesures allaient a l'encontre de ce qui semblait etre les 
normes reconnues des relations federales-provinciales. L'examen de la 
reaction provinciale a ces formes d'action unilaterale et le succes obtenu 
par les provinces dans la mise en echec de chacune de ces actions, nous 
permettent de prevoir les consequences de l'action unilaterale si un futur 
gouvernement federal essayait serieusement de l'utiliser comme strate-
gie fondamentale. 

La critique 

Des son retour au pouvoir en fevrier 1980, le gouvernement Trudeau a 
entrepris de formuler trois grands griefs a l'encontre du systeme etabli 
de collaboration federale-provinciale et, les pretextant, a mettre en 
oeuvre, dans ses relations avec les provinces, de nouvelles strategies 
dans de multiples domaines, y compris la revision constitutionnelle, le 
developpement economique regional, les arrangements fiscaux et la 
politique thergetique. 

Les fonctionnaires federaux attitres pretendaient, en premier lieu, que 
le systeme existant avait permis a un ou deux gouvernements provin-
ciaux de bloquer des reformes et des initiatives qui favorisaient claire-
ment l'interet de tous les Canadiens. Un premier cas cite etait le 
rapatriement de la constitution canadienne. Depuis six decennies, les 
multiples tentatives pour trouver une formule d'amendement constitu-
tionnel acceptable a tous les gouvernements provinciaux avaient 
echoue. Meme le gouvernement Trudeau avait fait un effort concerto 
pour trouver une formule acceptable, d'abord par des discussions por- 
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tant sur la revision de l'ensemble de la Constitution, qui ont abouti a la 
conference de Victoria, puis par une serie d'echanges avec les provinces 
au milieu des annees 1970. Pour une raison ou une autre, aucun de ces 
efforts n'avait reussi et la Constitution canadienne demeurait toujours 
une loi du Parlement britannique. De plus, au nom de la consultation et 
de la collaboration federale-provinciale, les gouvernements provinciaux 
essayaient de profiter du processus pour s'ingerer dans des domaines de 
juridiction federale, minant ainsi l'autorite et la legitimite federales. Les 
fonctionnaires federaux pretendaient que les occasions de consultation, 
par exemple les conferences des premiers ministres, constituaient des 
exemples typiques oil les provinces profitaient de l'occasion uniquement 
pour attaquer les politiques federales, souvent a des fins electorales, 
plutot que pour s'attaquer serieusement aux vrais problemes de l'econo-
mie canadienne. 

En deuxieme lieu, les fonctionnaires federaux ont commence a 
s'inquieter du fait que, par le federalisme cooperatif, les gouvernements 
provinciaux avaient reussi a s'interposer entre le gouvernement federal 
et les citoyens. Dans le cas des programmes a frais portages, les ser-
vices, prestations et subventions etaient dispenses par les gouverne-
ments provinciaux, mais les citoyens n'etaient pas mis au courant de la 
contribution federale a leur financement29. Ceci devint un grief impor-
tant d'Ottawa au sujet des programmes finances par l'entremise de son 
ministere de l'Expansion economique regionale (MEER) en vertu des 
ententes cadres de developpement (GDA). C'est, de fait, en ces termes 
expres que le ministre du MEER, Pierre de Bane, refusa, en 1981, de 
renouveler pour cinq ans un programme de developpement et de crea-
tion d'emplois pour le nord du Manitoba. De Bane envoya un message 
Telex au ministre des finances du Manitoba, Brian Ransom, pour lui 
declarer que 

la preoccupation principale au sujet de cette initiative est que, dans la 
formule preconisee, elle ne repond pas aux attentes federates de l'heure 
quant a la presence et a l'identite federates dans la mise en oeuvre du 
programme30. 

Les fonctionnaires du MEER maintenaient que les gouvernements pro-
vinciaux avaient constamment omis de reconnaitre publiquement le role 
federal dans les projets GDA. On souleva les memes preoccupations de 
visibilite au sujet des transferts federaux aux provinces pour l'enseigne-
ment postsecondaire, les soins de sante et l'aide sociale. 

On pretendait, en troisieme lieu, que dans le cadre existant de la 
collaboration federale-provinciale, les objectify et les interets federaux 
etaient trop souvent subordonnes a ceux des gouvernements provin-
ciaux. Les fonctionnaires federaux affirmaient que les fonds vires aux 
gouvernements provinciaux en vertu de la Loi sur le financement des 
programmes etablis, adopt& en 1977, etaient souvent utilises a d'autres 
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fins que celles prevues par Ottawa. La Loi ne comportait aucune disposi-
tion pour obliger les gouvernements provinciaux a rendre compte de leur 
utilisation des fonds federaux. Dans le cas des universites, les fonction-
naires federaux avaient juge que trois provinces, Terre-Neuve, le 
Nouveau-Brunswick et l'Ile-du-Prince-Edouard, ne remettaient pas aux 
universites leur pleine part des subventions d'Ottawa destinees a l'edu-
cation postsecondaire. Au cours de la mise au point de ces arrange-
ments, la plupart des autres provinces avaient aussi diminue leur aide 
aux universites31. De meme, on commenca a s'inquieter du degre 
auquel, en dispensant les services medicaux et de sante auxquels contri-
buait le gouvernement federal, les gouvernements provinciaux tole-
raient l'imposition de frail et une facturation supplementaire aux 
usagers. De telles mesures, soutenait-on, menagaient l'universalite 
d'acces aux soins de sante, objectif relie a ces transferts de fonds aux 
provinces. 

Dans la meme veine, les programmes administres en vertu des GDA 
etaient critiques pour la preponderance accord& aux priorites des gou-
vernements provinciaux. Ainsi, dans le cas de la dispute susmentionnee 
avec le Manitoba, les agents du MEER affirmaient que la principale 
question qui les inquietait n'etait pas tant la visibilite, mais plutot le 
genre de programme que le Manitoba voulait entreprendre en rapport 
avec les projets de developpement nordique. Aux projets de developpe-
ment des ressources favorises par le Manitoba, Ottawa preferait des 
programmes d'amelioration des conditions humaines32. Une chose est 
certaine, c'est qu'un element de ces derniers programmes consistait a 
distribuer les fonds directement aux individus, le gouvernement federal 
en recevant tout l'honneur33. De meme, les agents du MEER se mirent a 
critiquer le gouvernement du Quebec parce que celui-ci annoncait des 
projets avant qu'ils ne soient acceptes par le MEER, creant ainsi des 
pressions telles qu'il devenait presque impossible au MEER de les 
refuser. En octobre 1981, le ministre de Bane alla jusqu'a ecrire au 
ministre quebecois d'Etat au developpement economique, Bernard 
Landry, pour lui annoncer qu'a l'avenir, son ministere rejetterait tout 
projet « qui aura fait l'objet d'une annonce de la part du gouvernement 
du Quebec sans consultation et ententes prealables34  ». 

Enfin, dans le cas de l'energie, les fonctionnaires federaux preten-
dirent qu'en vertu des ententes conclues dans le passé, les provinces 
productrices avaient constamment augmente, de 27 % en 1972 a 46 % en 
1979, leur part du revenu tire de la production petroliere (la part federale 
etant demeuree a environ 10 %). Ceci, en retour, avait permis aux trois 
provinces de l'Ouest d'accumuler de vastes surplus financiers. Le fonds 
du patrimoine de l'Alberta detenait un actif de pres de 10 milliards de 
dollars en 1981, lequel pourrait largement &passer les 60 milliards en 
1980. Si les gouvernements provinciaux devaient continuer a laisser ces 
fonds s'accumuler, le resultat, soutenait-on, constituerait une « succion 
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fiscale » sur l'economie canadienne. Si, par ailleurs, ces gouvernements 
utilisaient ces fonds, ils le feraient sans doute selon des formes qui 
entraineraient des mouvements rapides de population et des &place-
ments de l'activite economique, ce qui, de nouveau, imposerait des 
pressions enormes sur l'economie35. 

Les nouvelles strategies federales 
Cette critique de la structure des relations federales-provinciales a 
pousse le gouvernement federal a adopter des strategies nouvelles et 
dynamiques dans ses relations avec les provinces. Dans les domaines 
importants du litige federal-provincial, dont la revision constitution-
nelle, la politique de developpement economique regional, les arrange-
ments fiscaux et la politique energetique, le gouvernement s'est montre 
pret a agir unilateralement, c'est-h-dire sans consentement provincial, 
ou, dans le cas des ententes fiscales, sans consultation serieuse. Tout en 
proclamant un nouveau souci d'etablir des liens plus rapproches et plus 
directs avec les citoyens canadiens, le gouvernement federal s'est mis 
leur fournir des subventions et des services directement, plutot que de 
contribuer financierement a leur prestation par les gouvernements pro-
vinciaux, comme it l'avait fait anterieurement par respect de la juridic-
tion provinciale. Ce changement d'attitude fut appuye par des cam-
pagnes publicitaires congues non seulement pour renseigner les citoyens 
sur les services et subventions offerts par le gouvernement federal, mais 
aussi pour promouvoir la position federale dans les &bats federaux 
provinciaux. 

LES ACTIONS UNILATERALES 

Le cas le plus serieux de la nouvelle predilection federale pour l'action 
unilaterale a ete Bien stir, la revision constitutionnelle. Dans ce cas, les 
gouvernements provinciaux etaient capables de contrecarrer l'action 
unilaterale. Auparavant, les gouvernements federaux avaient toujours 
obtenu l'assentiment de tous les gouvernements provinciaux avant 
d'envoyer au Parlement britannique des demandes d'amendement a 
l'Acte de l'Amerique du Nord britannique, du moins celles qui, selon 
leurjugement, avaient de nettes incidences sur les provinces. En 1971, le 
gouvernement federal avait renonce a ses plans de poursuivre les 
&marches relatives a l'adoption de la Charte de Victoria apres qu'un 
gouvernement, celui du Quebec, se fut inscrit en faux. Mais en 1980, 
apres l'echec des discussions intergouvernementales, le gouvernement 
federal annonga qu'il allait envoyer une demande au Parlement britanni-
que et lui demander d'y donner suite. A la longue, en recourant aux 
tribunaux, les huit provinces dissidentes purent obliger le gouvernement 
federal a obtenir leur consentement general (mais non point unanime) a 
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la revision constitutionnelle. Pour obtenir ce consentement, le gouver-
nement federal dut modifier considerablement ses propositions origi-
nales. (Bien stir, it n'avait plus besoin, sur cette nouvelle base, d'obtenir 
le consentement du Quebec.) 

Au cours des annees 1970, Ottawa avait pris l'habitude de negocier des 
accords bilateraux avec l'Alberta (ainsi qu'avec la Saskatchewan et la 
Colombie-Britannique) sur le prix du parole et du gaz. Pendant son 
court regne, le gouvernement Clark avait entrepris des negociations 
intensives avec l'Alberta en vue de conclure une nouvelle entente. On 
semblait etre parvenu a un accord sur la plupart des points, mais 
l'entente finale n'etait pas encore au point lorsque le gouvernement 
Clark fut &fait. Le gouvernement Trudeau, pour sa part, negocia pen-
dant le printemps et l'ete 1980, mais sans succes. Puis, le 28 octobre 
1980, le gouvernement federal imposa unilateralement un regime de prix. 
En fait, son Programme energetique national allait beaucoup plus loin 
que cela. Au moyen de toute une gamme de mesures, it essaya de 
changer radicalement la repartition, entre les deux ordres de gouverne-
ment, du revenu public tire de la production petroliere. Ottawa imposa 
l'impot sur l'exportation du gaz naturel et l'impot sur le revenu tire du 
petrole et du gaz. Au moyen de la structure differentielle du Programme 
d'encouragement du secteur petrolier, Ottawa menaca de transferer 
l'exploration et la production du parole et du gaz a ses « Terres du 
Canada ». 

En fin de compte, le gouvernement federal dut retourner a la table des 
negociations et en arriver a une entente avec l'Alberta. L'Alberta avait 
reagi au Programme energetique national en annoncant qu'elle dimi-
nuerait de 15 % la production du petrole conventionnel et qu'elle retar-
derait l'approbation relative a deux nouvelles usines de plusieurs mil-
liards de dollars visant a l'exploitation des sables bitumineux. Au fil des 
mois, comme la diminution de la production fut peu a peu mise en 
vigueur, le monde des affaires devint de plus en plus inquiet de cette 
guerre ouverte entre les gouvernements. Il pretendait que l'incertitude 
sur les prix futurs du petrole et du gaz paralysait le developpement 
economique. La chute du dollar canadien fut, a son tour, attribuee a ce 
climat d'investissement &favorable. Donc, a Pete 1981, la pression sur 
le gouvernement federal afin qu'il negocie une entente etait devenue 
enorme. L'Alberta, pour sa part, subissait la pression de l'industrie 
petroliere pour la signature d'un accord36. 

Le ler  septembre, on signs une entente bilaterale, Canada-Alberta. 
Selon l'entente, le gouvernement federal augmentait a 26 % sa part de 
l'autofinancement global de l'industrie (ce qui, selon certains calculs, 
depassait ce qui avait ete prevu par le Programme energetique national). 
Cependant, l'Alberta obtint une escalade plus rapide des prix du parole 
et du gaz (tres similaire a ce qu'elle exigeait Pete precedent) et un 
engagement de la part du gouvernement federal a contremander, sans y 
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renoncer, sa taxe sur l' exportation du gaz naturel. De plus, on modifia la 
taxe sur les recettes petrolieres et gazieres de facon a la rendre plus 
acceptable par l'Alberta. Plus important encore, selon deux analystes, 
la province forga le gouvernement federal a renegocier chaque aspect du 
presume Programme energetique national et a accepter que les pro-
vinces aient leur mot a dire dans les politiques energetiques nationales37. 

Les ententes fiscales furent un autre domaine ou le gouvernement 
federal a mis l'accent sur la formule unilaterale. Dans le passé, les 
regimes de transferts fiscaux aux provinces avaient ete elabores a la suite 
de discussions intensives entre Ottawa et les provinces, alors meme 
qu'aucune entente formelle n'etait requise. Selon Shelagh M. Dunn 
(1981, p. 111 et 112) 

les consultations aupres des provinces, bien que non legalement requises, 
sont quand meme tenues comme imperatives, surtout parce que les princi-
pales composantes des ententes fiscales touchent l'utilisation du pouvoir de 
depense federal dans des domaines de competence provinciale. 

Mais lorsque les ententes de financement des programmes etablis 
arriverent a echeance en 1977, le gouvernement federal voulut changer le 
plus possible le processus traditionnel. Ottawa presenta ses propositions 
en matiere de perequation si tard (cinq mois avant la date d'expiration 
des lois existantes) que les discussions federales-provinciales a leur 
sujet s'en trouvaient fortement limitees. Le gouvernement federal pro-
posa de changer radicalement la fawn de calculer les paiements de 
perequation et de limiter les augmentations futures au taux de croissance 
du Produit national brut. Il suggera egalement d'eliminer la compensa-
tion relative au revenu garanti contenue dans les arrangements de 1977. 
En depit de l'opposition provinciale unanime a regard de ses proposi-
tions, Ottawa entreprit de les mettre en oeuvre par le depot, en avril 
1980, du projet de loi C-97 (apres avoir modifie la proposition originale 
de changement a la formule de perequation)38. Au printemps de 1983, 
par le projet de loi C-150, Ottawa traitait separement la contribution en 
argent destinee a l' education postsecondaire de celle qui etait destinee 
aux programmes d'assurance-hospitalisation et de soins medicaux —
encore une fois, sans entente prealable avec les provinces. Le gouverne-
ment federal imposa ensuite les limites de 6 et 5 % aux transferts fiscaux 
destines a l'education postsecondaire. 

Le gouvernement federal pretendait que la croissance de son deficit 
l'empechait de maintenir les transferts a un niveau que les provinces 
auraient trouve satisfaisant. Certains commentateurs estiment que la 
vraie raison n'est pas celle-la; a leur avis, Ottawa etait determine a 
liberer des fonds en vue d'en faire un usage plus visible et plus direct. 
Gillespie et Maslove pretendent que les declarations publiques au sujet 
de l'inquietant deficit n'etaient qu'un &ran de fumee, le gouvernement 
prevoyant lui-meme, selon ses propres previsions, que ses besoins finan- 
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ciers devaient baisser, entre 1980-1981 et 1983-1984, de 10 milliards de 
dollars a 5,5 milliards (Gillespie et Maslove, 1982, p. 56). 

Queueque soit la veritable motivation federale, les provinces ne 
pouvaient presque rien faire pour changer l'orientation d'Ottawa. Tout 
en pouvant se plaindre de l'insuffisance de consultation, elles ne pou-
vaient pas suggerer d'entente qui puissent obtenir leur assentiment 
officiel. Elles ne disposaient non plus d'aucun moyen d'obstruction ou 
de represailles. Elles pouvaient certainement en appeler a l'opinion 
publique en proclamant qu'en raison des mesures federales, des services 
necessaires seraient en mal de financement, mais cet appel semble avoir 
eu peu d'effet. Si, comme le pretendait le gouvernement federal, le 
public etait peu conscient de la contribution federale aux programmes 
dispenses par les provinces, Ottawa ne serait pas l'objet, tout au moins, 
d'une reprobation generale pour avoir reduit sa contribution. 

Plus recemment, toutefois, le gouvernement du Quebec a reussi a 
mobiliser l'opinion contre une autre mesure federale visant de nouveau a 
modifier unilateralement les arrangements fiscaux existants. La Loi 
canadienne sur la sante, soit le projet de loi C-3, etait concue pour 
redefinir et renforcer les normes nationales en matiere de soins de sante 
en penalisant les gouvernements provinciaux qui toleraient la factura-
tion supplementaire ou les frais aux usagers. On supposait que cette 
mesure ne toucherait pas le Quebec, seule cette province ayant interdit 
les frais de ce genre. Les neuf autres provinces contesterent vigoureuse-
ment cette loi, la Colombie-Britannique et l'Alberta menacant de porter 
l'affaire devant les tribunaux. Le Quebec protesta aussi, pretextant que 
diverses dispositions du projet de loi allaient donner lieu a une ingerence 
federale indue dans la juridiction provinciale. La definition des genres de 
services que l'assurance-maladie defrayait risquait d'être imposee uni-
lateralement plutot que d'être elaboree, comme dans le passé, dans le 
cadre d'une entente federale-provinciale. Le Quebec, reprenant l'objec-
tif defini dans le projet de loi, publia, de fait, des extraits qui semblaient 
assigner a Ottawa le role de planificateur des services de sante et aux 
provinces, le simple role de dispensateur. En suivant cette ligne de 
pens& essentiellement nationaliste, le Quebec a pu mobiliser des appuis 
considerables, le point culminant de cette orchestration ayant ete la 
parution, devant un comite parlementaire, du ministre quebecois des 
Affaires sociales, Pierre-Marc Johnson, accompagne de trente-cinq 
representants des principales associations et institutions medicales du 
Quebec. Il s'ensuivit que Monique Begin, le ministre federal de la Sante, 
apporta au projet de loi plusieurs amendements qui, selon elle, elimi-
neraient les articles outrageux39. Les commentateurs ont cru, au debut, 
que la mobilisation minutieuse de l'opinion publique de la part du 
Quebec avait reussi. Plusieurs ont cependant conclu par la suite a un 
echec, estimant que les revendications quebecoises en matiere d'auto-
nomie provinciale n'avaient pas ete satisfaites40. 
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Il semble aussi que le gouvernement federal ait song serieusement 
appliquer le principe de la distribution directe des argents federaux dans 
des domaines comme ceux de la formation de la main-d'oeuvre et de 
l'education postsecondaire. Une des propositions, pronee publique-
ment en 1982 par le senateur Bud Olson, alors ministre d'Etat au Deve-
loppement economique, aurait elimine les ententes actuelles en vertu 
desquelles Ottawa passe des contrats de service avec les gouvernements 
provinciaux pour qu'ils dispensent les cours de formation de la main-
d'oeuvre en faisant appel a des colleges communautaires provinciaux. 
Au lieu de cela, les societes qui prendraient sur elles de dispenser des 
cours de recyclage se verraient rembourser un certain pourcentage de 
l'impot sur les societes, ou les etudiants recevraient directement des 
bourses destines a defrayer leurs frais de scolarite41. Les fonction-
naires federaux ont aussi etudie la possibilite d'appliquer le meme 
principe a l'education postsecondaire. On accorderait des bourses aux 
etudiants qui s'inscriraient a des programmes correspondant aux objec-
tify federaux en matiere de main-d'oeuvre, ou bien les fonds seraient 
verses directement aux colleges et universites afin qu'ils continuent 
d'offrir de tell programmes. En plus de garantir que des fonds federaux 
destines a l'education postsecondaire soient 'tenement utilises a cette 
fin, et de permettre egalement la specification de preponderances parti-
culieres dans le contenu de ces programmes d'education, les bourses 
aux etudiants ou les subventions versees aux colleges et universites 
avaient aussi l'avantage d'être visibles. 

II est evident que de telles propositions ont suscite une forte opposi-
tion des gouvernements provinciaux. Cette opposition fut particuliere-
ment vive au Quebec ou la juridiction exclusive sur reducation a tou-
jours ete un principe de base des gouvernements provinciaux. En 'tante, 
le gouvernement federal n'a jamais donne suite a ses propositions 
d'accorder directement des bourses aux etudiants. Il a plutot essaye de 
reprendre le controle sur l'utilisation faite par les gouvernements provin-
ciaux des transferts fiscaux destines a reducation postsecondaire42. 

Lors de la conference des premiers ministres en fevrier 1982, le 
gouvernement federal a laisse entendre que le renouvellement des 
ententes fiscales regissant l'education postsecondaire pourrait dependre 
de la permission que les provinces accorderaient au secretaire d'Etat de 
participer a la planification de l'education universitaire, de maniere a 
assurer la poursuite de divers 0 objectifs nationaux ». Les fonctionnaires 
superieurs indiquerent qu'a &taut, Ottawa pourrait reduire ses trans- 
ferts fiscaux et entreprendre de subventionner directement les etudiants 
ou les universites43. En fin de compte, le gouvernement federal 
renouvela les ententes sans avoir recours a ces mesures (mais en impo- 
sant les limites du 0 6 et 5 % »). Neanmoins, le projet de loi C-12, sur 
l' aide a l' education postsecondaire, tient une disposition qui exigerait du 
Secretariat d'Etat qu'il presente un rapport annuel au Parlement sur la 
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relation entre les transferts fiscaux et la realisation des objectifs cana-
diens en matiere d'economie et d'Education, ainsi qu'un rapport sur les 
discussions federales-provinciales sur les objectifs nationaux de l'edu-
cation postsecondaire. Le Conseil des ministres d'Education s'est vio-
lemment oppose a ce projet de loi44. 

Au meme moment, dans le cadre de son programme d'appui financier 
a la recherche, etabli depuis longtemps, le gouvernement federal a 
recemment lance une initiative evocatrice des subventions directes aux 
universites dans les annees 1950, et a cause une reaction similaire de la 
part du Quebec. Au debut de 1984, le Secretariat d'Etat a annonce la 
creation d'un fonds de 25 millions de dollars pour distribution en vertu 
d'un programme special et non renouvelable d'aide aux centres de 
recherche universitaires. Le Quebec a presente une liste de 16 projets, 
dress& apres d'etroites consultations avec ses universites a partir d'un 
ensemble original de 60 projets admissibles. Mais dans son choix de 
12 projets pour le Quebec, Serge Joyal n'a pas suivi l'ordre de preseance 
presente par cette province. Trois des projets choisis aux fins de l'octroi 
d'une subvention ne paraissaient meme pas sur la liste. A la suite de 
cette decision, la Conference des recteurs et des principaux des univer-
sites du Quebec a non seulement &nonce ce choix, mais a aussi declare 
qu'aucune des sommes allouees aux universites quebecoises ne serait 
depensee. Les sommes seraient plutOt tenues en fideicommis jusqu'a ce 
qu'un accord sur leur distribution soit conclu avec le Secretariat 
d'Etat45. Les protestations du gouvernement quebecois regurent l'appui 
du porte-parole liberal de l'opposition sur les questions d'Education, 
Claude Ryan46. Encore une fois, les &marches unilaterales semblaient 
avoir ete contrecarrees. 

En ce qui a trait, enfin, au developpement economique regional, le 
gouvernement federal a entrepris la mise en oeuvre de deux mesures 
unilaterales importantes, toutes deux vis-a-vis du Quebec. En mai 1983, 
Ottawa annonca la creation d'un vaste programme quinquennal de 
224 millions de dollars pour la region de la Gaspesie et du bas Saint-
Laurent. Les fonctionnaires federaux ont admis que c'etait la premiere 
fois que le gouvernement federal entreprenait un projet d'une telle 
envergure sans le consentement d'un gouvernement provincial. Mais ils 
pretexterent les difficultes d'en arriver a un accord avec le Quebec. Le 
ministre des Finances, Marc Lalonde, pretendait qu'ainsi, du moins, le 
gouvernement federal ne serait pas assujetti a la volonte d'un ministre du 
gouvernement du Quebec47. Un an plus tard , le 4 juin 1984, 
Donald Johnston, le ministre du Developpement economique regional, 
et Marc Lalonde annongerent encore une autre mesure unilaterale, soit 
un credit de 109 millions de dollars pour le developpement economique 
du Quebec dans le domaine des communications, de la recherche, de 
l'agriculture, du tourisme et du transport. Les fonctionnaires federaux 
evoquerent cette fois les difficultes rencontrees dans la negociation 
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d'une nouvelle entente globale de developpement bilaterale, 1'Entente 
de developpement economique et regional (EDER). Donald Johnston 
affirma qu'ils regrettaient que la province ait semble reticente a accepter 
cette entente basee sur le principe que les gouvernements federal et 
provinciaux devraient etre partenaires dans la planification du develop-
pement economique de la province. Il ajouta que le Quebec semblait 
vouloir conserver l'ancien systeme, mais que, quant a lui, it etait con-
vaincu du besoin de mieux coordonner leurs efforts respectifs48. 
Johnston expliqua la decision d'entreprendre ces depenses unilaterales 
en affirmant : 

Ces delais pour en arriver a la conclusion de l'entente auraient, a court 
terme, prive les Quebecois de fonds qui auraient ete autrement depenses 
dans la province. Ces delais nous inquietaient et nous avons donc decide 
d'entreprendre certains projets des cette annee49. 

Il est remarquable qu'h l'epoque, le gouvernement federal n'avait pas 
reussi a conclure des accords avec deux autres provinces, l'Ontario et la 
Colombie-Britannique. Wine si le Quebec avait ete la seule province a 
soulever des objections de juridiction au sujet des EDER, les negocia-
tions allaient egalement mal avec la Colombie-Britannique, mais, dans 
ce dernier cas, Ottawa n'avait pas agi unilateralement ni meme, semble-
t-il, menace d'agir seu15°. 

On pourrait etablir un parallele entre les depenses unilaterales en 
matiere de developpement regional au Quebec et deux autres mesures 
qui auraient entrave la strategie de developpement economique de cette 
province. D'abord, le projet de loi S-31, finalement retire, qui aurait 
limite le droit de la province d'acquerir des actions d'entreprises de 
transport. La mesure visait plus precisement la Caisse de depot et de 
placement du gouvernement du Quebec, qui avait achete 10 % des 
actions du Canadien Pacifique et voulait etre represent& a son conseil 
d'administration. Cette fois, le Quebec reussit, semble-t-il, a con-
trecarrer la manoeuvre par la mobilisation de l'opinion publique 
quebecoise fond& sur un vaste courant nationaliste. En fin de compte, 
meme les deputes liberaux du Quebec demandaient la revocation du 
projet de loi. Cinq autres gouvernements provinciaux appuyerent aussi 
le Quebec : la Colombie-Britannique, l'Alberta, la Saskatchewan, 
l'Ontario et Terre-Neuve (Tupper, 1983, p. 24 et Dunn, 1982, p. 134-137). 
En deuxieme lieu, le gouvernement federal proposa, en 1981, de pro-
ceder a l'expropriation d'un droit de passage dans le territoire 
quebecois, ceci en vue d'y faire passer des lignes de transmission pour 
transporter vers les marches americains l'energie produite au Labrador. 
Cette mesure, comprise dans un amendement a la Loi sur l'Office natio-

nal de l'energie, n'a pas encore ete mise en oeuvre51. 

En somme, au debut des annees 1980, le gouvernement federal a agi 
unilateralement dans plusieurs domaines varies oil it existait déjà des 
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precedents relativement solides de collaboration federale-provinciale. 
Les provinces ont reussi a bloquer les manoeuvres federates dans la 
plupart de ces cas : la Constitution, la politique energetique nationale, 
le projet de loi S-31, l'aide directe aux municipalites, les subventions 
aux centres de recherche universitaires. (Dans le cas de la Constitution, 
on pourrait evidemment soutenir que l'entente finale a favorise Ottawa 
plus qu'il en aurait ete a defaut de la menace d'action unilaterale.) On a 
reporte le projet du corridor hydro-electrique simplement parce que, 
parait-il, it n'etait pas viable economiquement. Dans deux autres cas 
toutefois, celui des ententes fiscales et celui de la Loi canadienne sur la 
sante, le gouvernement federal a reussi a agir malgre l'opposition con-
cert& des provinces. Et it a de plus reussi a annoncer unilateralement 
deux programmes de developpement regional pour le Quebec. Dans ces 
derniers cas, differents des autres, les initiatives federates n'exigeaient 
pas la cooperation d'instances provinciales et les positions provinciales 
n'ont pas regu beaucoup d'appui de l'opinion publique. (Sauf dans le cas 
de la Loi canadienne sur la sante ou, comme nous l'avons vu, Quebec a 
reussi a mobiliser l'opinion publique provinciale et a forcer Ottawa a 
modifier les objectifs globaux de la Loi.) 

On ne peut s'empecher de remarquer le role joue par le Quebec dans 
ces episodes. Sa resistance a certaines mesures unilaterales fut plus 
vigoureuse que celle des autres provinces, surtout en ce qui concerne les 
subventions directes aux municipalites et aux centres de recherche 
universitaires. Cette resistance refiete une preoccupation nationaliste au 
sujet de l'autonomie provinciale, preoccupation qui, comme nous 
l'avons vu, a caracterise la plupart des gouvernements quebecois. De 
meme, le Quebec a ete plus frequemment la cible des mesures federates 
unilaterales. Plusieurs initiatives federates visaient essentiellement le 
Quebec : les deux programmes unilateraux de developpement regional, 
le projet de loi S-31 et le corridor hydro-electrique. Tout cela illustre par 
ailleurs comment les inquietudes au sujet du Quebec ont joue un role en 
poussant le gouvernement federal a se servir de la formule unilaterale. 
Nous reviendrons plus loin sur ce theme. 

LA PRESTATION DIRECTE DES SUBVENTIONS ET DES 
SERVICES 

L'importance qu'Ottawa attache aux relations federates directes avec 
les citoyens, plutat qu'A la collaboration avec les gouvernements provin-
ciaux , dans des domaines relevant clairement de la juridiction provin-
ciale, est illustree, peut-titre le plus manifestement, par la nouvelle 
disposition visant a traiter directement avec les gouvernements munici-
paux. En 1978, le gouvernement federal avait acquiesce a la demande 
provinciale a l'effet qu'il ne devrait pas s'engager directement dans le 
versement de subventions aux municipalites. Dans le cadre du Pro- 
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gramme de subventions pour les services aux collectivites locales, les 
fonds seraient alloues aux gouvernements provinciaux sur la base de la 
population et du potentiel en revenu de taxation des municipalites. Les 
provinces devaient alors, en consultation avec les gouvernements 
municipaux, determiner leurs propres priorites quant a l'allocation des 
sommes disponibles. (Les cheques seraient envoyes aux municipalites 
par les gouvernements provinciaux, mais Ottawa recevrait plein credit 
pour les fonds aupres du public52.) Pourtant, deux ans et demi plus tard, 
le gouvernement federal annonca, sans consultation aucune, que le 
programme se terminerait en 1981, ce qui consterna, entre autres, le 
gouvernement du Quebec, qui considerait le programme comme un 
modele de canalisation de fonds federaux vers les municipalites53. Dans 
le cadre d'une nouvelle entente sur le Programme d'aide a la relance de 
l'emploi, entente sign& par Ottawa et Quebec en decembre 1982, des 
projets municipaux pour la somme de 50 millions de dollars devaient etre 
finances et geres conjointement par les deux gouvernements. En mars 
1983, cependant, deux ministres du Quebec accuserent le gouvernement 
federal d'essayer d'administrer seul les projets, et en particulier de 
vouloir verifier l'utilisation des fonds. Its proclamerent que le Quebec se 
retirerait de l'accord a moins qu'Ottawa ne change de position. Lloyd 
Axworthy, le ministre de l'Emploi et de l'Immigration, refusa54. De 
plus, dans le cadre d'un programme de creation directe d'emplois 
annonce en juin 1983, le ministere de l'Emploi et de l'Immigration offrit 
des fonds a plusieurs beneficiaires, dont les gouvernements municipaux. 
Aux dires des fonctionnaires du Quebec, les deputes federaux du 
Quebec qui exergaient un pouvoir discretionnaire sur de tels fonds, 
proposaient eux-memes des projets specifiques aux municipalites 
quebecoises55. 

Tous les gouvernements provinciaux ont &nonce de tels programmes 
de subventions federales directes aux municipalites. Cette contes- 
tation fut reiteree en 1984, a Charlottetown, lors de la conference inter-
provinciale des ministres des affaires municipales. Cependant, une seule 
province, le Quebec, a pris la mesure supplementaire de menacer de 
penaliser les municipalites qui accepteraient de telles subventions. Le 
resultat, nous l'avons vu dans la section precedente, fut qu'Ottawa dut 
signer un accord bilateral avec le Quebec, l'entente Roberts-Leonard, 
qui stipulait que les demandes de subventions municipales seraient 
faites par le gouvernement provincial. Par contre, it est evident que le 
gouvernement du Quebec fut l'objet d'un profond ressentiment de la 
part des municipalites pour avoir menace de les penaliser. Au cours du 
processus, un montant considerable de fonds federaux a pu etre perdu. 
Mais, en fin de compte, le gouvernement du Quebec a pu contrecarrer 
cette forme d'action federale unilaterale. 

L'importance qu'attache Ottawa aux relations directes avec ses 
citoyens, plutot que de permettre aux provinces d'agir comme interme- 
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diaires, se retrouve encore clairement dans la reorganisation massive 
des activites federales relatives au developpement economique regional. 
Le 12 janvier 1982, le premier ministre annonga la fusion du ministere de 
]'Expansion economique regionale et d'une partie du ministere de 
l'Industrie et du Commerce (la partie relative aux responsabilites de ce 
dernier sur le plan interieur) en un nouveau ministere, celui de ]'Expan- 
sion industrielle regionale. La responsabilite finale de l'elaboration de la 
politique en matiere de developpement regional releverait desormais du 
Comite du Cabinet chargé du developpement economique et regional 
qui, a son tour, serait appuye par un organisme central, le departement 
d'Etat au Developpement economique et regional (DEDER). Ce dernier 
ministere devait coordonner la negociation « d'un nouveau jeu plus 
simple d'ententes avec les provinces auxquelles participeront un plus 
grand nombre de ministeres federaux56  ». En consequence, les nou-
veaux accords allaient s'appeler « Ententes de developpement economi-
que et regional (EDER) ». Une caracteristique principale de ces EDER 
etait la « prestation parallele », en vertu de laquelle certains projets 
seraient mis en oeuvre par les provinces, et d'autres par le gouverne-
ment federal. (II y aurait aussi la possibilite de la « prestation conjointe » 
et de la «prestation par un tiers ».) Grace a ce systeme de prestation 
parallele, les gouvernements provinciaux ne pourraient plus s'attirer 
tout le merite des projets au financement desquels Ottawa avait large-
ment contribue57. 

Dans chaque region, on crea un bureau du Coordonnateur federal du 
developpement economique (cFDE) afin de permettre au DEDER 
d' elaborer des strategies de developpement qui repondraient aux 
besoins regionaux et afin de coordonner la conception et la mise en 
oeuvre de projets specifiques de la part des ministeres federaux fonction-
nels. Le mandat du CFDE consistait a permettre d'avoir facilement et 
directement acces au gouvernement federal, a coordonner ]'action des 
ministeres federaux sur le terrain, et a fournir au Cabinet une informa-
tion directe et immediate sur les besoins et les possibilites de developpe-
ment des regions58. Pour qu'il puisse remplir son mandat, le coordonna-
teur fut autorise a traiter non seulement avec les fonctionnaires 
provinciaux attitres, mais aussi avec diverses institutions non-gouverne-
mentales et avec des corps intermediaires. Ainsi donc, Ottawa ne serait 
plus confine a repondre aux seules propositions formulees par les 
provinces. 

Au debut, les gouvernements provinciaux etaient tits mefiants au 
sujet de nouveaux arrangements. L'elimination d'un ministere fonction-
nel, responsable exclusivement du developpement regional les 
inquietait, pour autant que cela pouvait signifier qu'Ottawa ne conside-
rait plus cette question comme prioritaire. On s'inquietait aussi, en 
certains endroits, que les nouvelles structures mises sur pied par Ottawa 
aux fins d'elaborer la politique de developpement fassent partie d'un 
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stratageme qui permettrait au gouvernement federal de contourner les 
interventions des gouvernements provinciaux. Dans le cas du Quebec 
tout au moMs, ces soupcons semblent avoir ete confirm& par l'annonce 
unilaterale du projet pour la Gaspesie et le bas du Saint-Laurent, et aussi 
par les declarations (comme celle de janvier 1984), du ministre d'Etat du 
Developpement economique et regional, Donald Johnston, a l'effet que, 
grace a ses nouvelles structures regionales, le gouvernement federal 
« avait une tits bonne idee des priorites des provinces », et ce, sans 
consultation officielle aupres des gouvernements provinciaux59. Par 
ailleurs, le gouvernement federal sembla eprouver des difficult& a ela-
borer des propositions concernant les EDER, etant donne le nombre de 
ministeres fonctionnels appeles a participer. 

Neanmoins, des aotit 1984, des EDER avaient ete conclues avec sept 
gouvernements provinciaux. En ce qui a trait a l'une des provinces 
restantes, l'Ontario, la conclusion d'une nouvelle EDER semblait immi-
nente. Il pouvait se presenter des difficult& plus serieuses avec la 
Colombie-Britannique. Dans le cas du Quebec, les obstacles a une 
EDER etaient fres profonds. Comme en d'autres circonstances que nous 
avons vues, le Quebec s'est employe a defendre rigoureusement son 
autonomie. A son point de vue, Ottawa utilisait la formule des EDER 

pour s'ingerer dans des domaines de juridiction exclusivement provin-
ciale, non seulement par des offres directes, mais aussi par son interven-
tion dans la planification et la formulation des politiques. Le Quebec a 
d'ailleurs defini sa position tres peu de temps apres l'annonce des 
nouvelles structures. En janvier 1982, it affirma que le gouvernement 
federal essayait de justifier son intervention directe dans tous les sec-
teurs [. . sans egard pour la competence provinciale. Dans le pro-
cessus, le role des provinces allait etre reduit a celui de simples agences 
federales. Evoquant la formule des GDA, le Quebec declara que cette 
fawn de le court-circuiter ou, en d'autres termes, de lui une supervision 
administrative federale ne serait jamais toleree. Si, ajouta-t-il, dans ce 
regime vieillissant, Ottawa a perdu de vue les principes de base du 
federalisme d'hier [. . .] et si la fondation du federalisme cooperatif ou 
viable, qui avait permis la conclusion, en 1974, d'une entente generale et 
d'une serie d'ententes corollaires, n'existait plus chez ses amis fede-
raux, alors le Quebec n' avait plus qu'une seule option : qu' on lui 
remette, sous forme de transferts fiscaux ou de transferts financiers 
inconditionnels, les fonds auxquels it avait droit a ces fins60. Si donc la 
formule des ententes cadres n'existait plus, le Quebec revendiquait le 
retour aux accords de non-participation des annees 1960. Lorsque, en 
mars 1984, les fonctionnaires federaux et provinciaux se rencontrerent 
pour negocier une EDER, leurs discussions finirent par un desaccord 
tota161. 

Enfin, le nouvel objectif federal d'etablir des liens directs avec les 
citoyens, c'est-A-dire, effectivement, court-circuiter les gouvernements 
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provinciaux, se retrouve dans toute une serie de campagnes publicitaires 
massives orchestrees par le gouvernement federal au cours de ces der-
nieres annees. De 1972 a 1982, les depenses federales en publicite ont 
augmente de quatre cents pour cent (plus rapidement que tous les 
annonceurs publicitaires, hormis deux entreprises privees) (Stanbury, 
Gorn et Weinberg, 1983, p. 141). En 1982, le gouvernement federal etait le 
deuxieme annonceur publicitaire le plus important au Canada (le pre-
mier, si l'on inclut les societes de la Couronne)(Stanbury, Gorn et 
Weinberg, 1983, p. 139 et 140). Gerald Reagan, le secretaire d'Etat, 
attribua nettement cet effort publicitaire aux volontes de visibilite du 
gouvernement federal lorsqu'il declara, en 1981 : 

Je ne peux trop insister sur 1' importance des bonnes communications de la 
part du gouvernement federal comme element fondamental a la survie d'un 
Canada fort. En termes brutaux, cela veut dire que si les Canadiens ne 
connaissent pas le role primordial du gouvernement national, ils ne se 
preoccuperont pas de le maintenir 

(Stanbury, Gorn et Weinberg, 1983, p. 135). 

En fait, Ottawa passa de la publicite strictement informative a la 
publicite apologetique, c'est-h-dire visant a gagner les citoyens a sa 
cause dans ses differends avec les provinces. Dans leur etude des 
activites publicitaires federales, Stanbury et al. soutiennent que ces 
campagnes constituent le facteur le plus important, le seul, du reste, qui 
permet de comprendre l'augmentation marquee des depenses publici-
taires federales au cours des dernieres annees (Stanbury, Gorn et 
Weinberg, 1983, p. 154). ils soulignent que le Centre d'information sur l'unite 
canadienne, chargé de l'orchestration de ces efforts de persuasion, n'a 
utilise, en 1978-1979, que 4,5 % des depenses publicitaires federales, 
mais que ce pourcentage atteignait 25,3 en 1980-1981 et 21,1 en 1981-1982 

(Stanbury, Gorn et Weinberg, 1983, p. 145). 

Les raisons du nouvel unilateralisme 

Le nouvel unilateralisme du gouvernement federal peut s'expliquer de 
plusieurs fawns. Il y a d'abord le desk de rationaliser le processus de 
prise de decisions et la tendance a creer de nouveaux organismes cen-
traux, deux elements qui, a partir de la fin des annees 1960, ont marque le 
gouvernement federal et plusieurs des gouvernements provinciaux. Le 
nouveau souci de definir clairement les objectifs de politique et de 
mesurer l'efficacite des depenses consacrees a la realisation de ces 
objectifs a pu susciter une partie de la desaffection a regard des pro-
grammes de partage des coins, surtout apres les reformes de 1977, qui 
ont pratiquement elimine toutes les contraintes quant au mode d'utilisa-
tion, par les provinces, des argents recus par transferts fiscaux. De 
meme, au fur et a me sure que les nouveaux organismes centraux 
accroissaient leur pouvoir aux &pens des ministeres fonctionnels, on a 
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constate un affaiblissement proportionnel des alliances entre les fonc-
tionnaires federaux et provinciaux charges des programmes, alliances 
qui avaient constitue, pour une large part, les assises de la collaboration 
federale-provinciale. On peut donc se demander pourquoi, au milieu des 
annees 1970, Ottawa etait dispose, au point de depart, a eliminer ces 
conditions. 

Donald Smiley a pousse cette argumentation un peu plus loin, allant 
jusqu'a pretendre que la creation d'un type d'organisme central en 
particulier, congu exclusivement pour coordonner et gerer les affaires 
intergouvernementales, a eu une incidence negative sur la collaboration 
federale-provinciale. Il semble que les fonctionnaires charges des 
affaires intergouvernementales misent sur la preservation, voire 
l'expansion, de leur juridiction, plutot que sur la promotion de la colla-
boration federale-provinciale. Selon Smiley, le but implicite et unique 
des gestionnaires des affaires intergouvernementales au niveau provin-
cial, c'est de proteger et, autant que possible, d'agrandir le champ de 
l'autonomie juridictionnelle, y compris, bien stir, l'assiette des revenus 
tombant sous le controle exclusif des provinces (Smiley, 1980, p. 113). Il 
serait tentant d'appliquer cette proposition a la creation du Bureau des 
relations federales-provinciales (BRFP) au sein du gouvernement fede-
ral. Cependant, dans une recente tentative visant a verifier la theorie de 
Smiley en l'appliquant tout a la fois au BRFP et ses pendants provin-
ciaux, Timothy B. Woolstencroft s'est apergu qu'au cours des annees 
1970, le personnel du BRFP etait divise, en fait, sur la conception du role 
que devait se donner leur organisme. Alors que certains consideraient 
l'objectif principal du BRFP comme etant l'agrandissement du pouvoir 
federal, d'autres le voyaient comme &ant l'amelioration de la collabora-
tion federale-provinciale (Woolstencroft, 1983, p. 52). Il mentionne, 
d'ailleurs, deux cas importants au cours des annees 1970, oU le BRFP a 
agi de fagon a promouvoir la collaboration federale-provinciale : le 
conflit au sujet des prix du parole en 1973-1974 et les negociations sur 
les ententes financieres de 1976 (Woolstencroft, 1982, p. 53). 

On pourrait aussi considerer les changements survenus qui ont mar-
que l'economie politique internationale et la place reservee au Canada 
dans ce contexte. Ces changements ont fourni toute une serie d'argu-
ments a l'appui des nouvelles strategies federales vis-à-vis des pro-
vinces. Il n'est pas si evident, cependant, qu'ils expliquent ces strate-
gies. Par exemple, la recession prolong& a suscite de nouvelles 
pressions sur le tresor qui etait dans une situation ou it lui fallait reduire 
ses transferts fiscaux aux provinces. Cependant, comme nous l'avons 
vu, it semble que la reduction des engagements financiers relatifs a des 
programmes etablis avait pour objectif non pas tant de faciliter la gestion 
du deficit, mais de liberer des fonds pour d'autres programmes juges plus 
spectaculaires et dont les benefices seraient offerts et distribues directe-
ment par le gouvernement. 
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Il y a des arguments plus convaincants, ceux qui portent sur les 
changements structurels fondamentaux se produisant dans l'economie 
canadienne et sur l'obligation consecutive pour Ottawa de mettre en 
oeuvre des politiques nouvelles et plus dynamiques en vue d'y faire face. 
Encore une fois cependant, it est difficile de savoir si ces preoccupations 
etaient reales ou si elles n'etaient rien de plus que des evocations 
commodes permettant de justifier une nouvelle affirmation du pouvoir 
federal. Les fonctionnaires federaux pouvaient soutenir, par exemple, et 
ils l'ont fait, que le &placement de l'activite economique vers l'ouest du 
Canada, consecutive a la montee mondiale des prix du parole, aurait eu 
pour effet de modifier profondement la repartition du capital et de la 
main-d'oeuvre a l'interieur du pays et que, consequemment, Ottawa 
devait (par le truchement du Programme energetique national) stimuler 
l'activite economique dans d'autres regions, telles que par exemple, le 
Nord et les cotes. Une explication aussi valable, ninon plus con-
vaincante, de l'intervention federate tiendrait des revenus accrus 
qu'Ottawa pourrait tirer de l'activite de la Societe immobiliere du 
Canada Ltee62. Parallelement, les marchandises manufacturees au 
Canada etant moins concurrentielles sur le marche international, l'inter-
vention federate etait peut-titre necessaire sur possiblement deux fronts. 
Le &din de la capacite concurrentielle pourrait etre retie a la fragmenta-
tion du marche domestique des produits canadiens, &ant donne les 
barrieres non-tarifaires erigees par les provinces. Cette situation, a son 
tour, pouvait justifier une campagne federate contre l'intervention eco-
nomique provinciale. On pourrait aussi la considerer comme un argu-
ment en faveur de la formulation et de la mise en oeuvre d'une strategie 
industrielle nationale commandant une intervention massive et 
exigeant, du meme coup, une nouvelle centralisation du pouvoir au 
palier federal. A titre d'explications de la nouvelle position federate, ces 
raisonnements sont d'un fondement douteux, compte tenu du compor-
tement du gouvernement federal dans le passé. Selon certaines etudes, 
Ottawa a elle-meme contribue davantage a l'erection de barrieres non 
tarifaires que ne l'ont fait les provinces (Courchene, 1983, p. 51-110). 
D'ailleurs, comme le gouvernement federal a tot fait d'abandonner tout 
effort pour appliquer au secteur manufacturier le genre de mesures que 
comportait le Programme energetique national, on peut se poser des 
questions sur son engagement reel a mettre en oeuvre une strategie 
industrielle globale pour l'avenir. Bien sur, it y a une certaine contradic-
tion entre vouloir liberer le marche de toute contrainte gouvernementale 
et preconiser, en meme temps, la mise en oeuvre, par le gouvernement, 
d'une strategie industrielle globale. 

La nouvelle position federate etait plus qu'une simple reponse aux 
problemes specifiques de l'economie canadienne, aussi graves 
pouvaient-ils 'etre. Elle allait au-dela des simples preoccupations d'ordre 
pratique. En derniere analyse, elle refletait plutat une vision de la nature 
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de la communaute politique canadienne et du role qui devrait revenir au 
gouvernement federal, peu importe les mesures faisant l'objet du debut 
du jour. Au cours d'un discours a Vancouver, en 1981,1e premier ministre 
Trudeau declara qu'il etait temps 

de reinserer dans nos politiques nationales l'affirmation a l'effet que le 
Canada constitue un pays reel et qu'il doit pouvoir progresser avec unite 
d' esprit et de dessein vers des buts communs. Si le Canada doit, de fait, etre 
une nation, it lui faut alors une volonte nationale, qui est autre chose que le 
plus petit denominateur commun entre les desks des gouvernements pro-
vinciaux63. 

Apres avoir declare qu'Ottawa avait revise les ententes fiscales en vue 
de reserver des sommes a de nouveaux projets nationaux, Trudeau 
affirma que le gouvernement federal avait mis un terme a la poussee qui 
etait en voie de transformer le Canada en dix pays n'ayant pour tout 
partage que le meme nomM. 

C'est sur la base de ce concept que des termes ou locutions comme la 
« communaute des communautes » furent mis de cote et qu'il fut consi-
dere comme important que, dans toute une gamme de domaines, les 
citoyens aient une relation directe, sans mediation, avec leur gouverne-
ment national. 

Cette affirmation generale de l'autorite federate pourrait etre concue 
simplement comme une reaction au flux du « provincialisme » qui sem-
blait se produire dans bien des domaines. Dans un tel contexte, les 
nouvelles strategies federates ne seraient qu'un effort visant a restaurer 
requilibre entre les deux ordres de gouvernement au sein d'un systeme 
federal permanent. On s'est cependant pose la question de savoir si le 
pouvoir et l'initiative s'etaient vraiment &places vers les provinces. Il 
est certain que le renforcement des provinces n'a pas etc uniforme 
travers le pays65. 

Il y a plus. Une telle analyse oublierait en effet le role critique joue par 
le gouvernement federal dans sa lutte contre une seule province, le 
Quebec. Les strategies que le gouvernement federal a utilisees contre les 
provinces au debut des annees 1980 ont etc elaborees, en grande partie, 
au cours de sa campagne des annees 1970 pour imposer une vision 
particuliere du Canada, et du gouvernement federal, au Quebec. Les 
exigences de cette lutte se sont de fait manifestoes, au niveau federal, par 
la creation, au sein du BRFP, d'un groupe d'etude dirige par Paul Tellier 
et ayant pour mandat de preparer l' offensive federate contre le gouverne-
ment du Parti quebecois, puis par la nomination, en avril 1980, de 
Michael Kirby au poste de secretaire du Cabinet pour les relations 
federales-provinciales. En 1980, le BRFP avait finalement entrepris, 
comme l'avait predit Smiley, de se consacrer entierement a la valorisa-
tion de l'autorite du gouvernement. 

La strategic qui consiste a faire appel directement aux citoyens cana-
diens , eta contrer ainsi les pretentions des gouvernements provinciaux a 
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l'effet qu'ils sont les seuls a pouvoir &fink les interets de leur popula-
tion, avait soigneusement ete mise au point au cours de la campagne 
referendaire. Etant donne l'option souverainiste du gouvernement du 
Quebec, Ottawa avait alors remis en question l'autorite meme de ce 
gouvernement lorsqu'il pretendait pouvoir, au nom des Quebecois, se 
prononcer sur n'importe quel sujet. En langant son appel au « coeur et a 
l'intelligence » des Quebecois durant la campagne referendaire, le gou-
vernement federal avait, dans l'ensemble, agi independamment, meme 
des forces provinciales du « Non », dont le Parti liberal du Quebec dirige 
par Claude Ryan. 

De meme, durant la campagne referendaire, le gouvernement federal 
avait mis beaucoup d'ampleur sur les services et les benefices qu'il avait 
octroyes aux Quebecois. Il s'appliqua enormement a accroitre sa vi-
sibilite. Cette visibilite, elle &ail depuis longtemps un sujet de pre-
occupation vis-à-vis du Quebec. Deja., dans son compte rendu des 
preparatifs federaux pour la conference sur la reconstruction, tenue en 
1945 entre le Dominion et les provinces, R.M. Burns signale : 

Lors des elections (de 1944) au Quebec, Saint-Laurent avait vu, dans le 
retour au pouvoir de Duplessis, l'amorce d'une forte campagne pour rein-
terpreter la Confederation a l'avantage des provinces. Crerar pensait que, 
dans n'importe quel conflit entre le Dominion et les provinces, la majorite 
du peuple appuierait les provinces. Saint-Laurent souligna que les pro-
vinces avaient l'avantage de fournir des services plus directement au peu-
ple, alors que le Dominion etait la source de lourds impots et de politiques 
controversees comme celle de la conscription. Il croyait que le Dominion 
devrait aussi avoir des relations similaires directes avec les citoyens au 
moyen de programmes comme, par exemple, celui des allocations 
familiales66. 

Au cours des annees 1960, de telles preoccupations ont ete renforcees 
par la montee d'un mouvement separatiste au Quebec. Au tournant des 
annees 1970, Ottawa se preoccupait de sa visibilite non plus seulement 
au Quebec mais dans toutes les provinces. Aux dires d'Anthony 
Careless, la volonte croissante d'Ottawa de rendre les politiques fede-
rales plus visibles peut etre pergue comme resultant, a l'origine, de la 
force et de l'efficacite croissantes des revendications separatistes du 
Quebec et, quelques annees plus tard, l'hostilite croissante des pro-
vinces riches concernant le surplus budgetaire federal et sa repartition, 
en temps d'expansion economique lente, entre les regions a croissance 
rapide et les regions stagnantes67. Il n'en reste pas moins que l'objectif 
de visibilite a emane d'abord du souci d'etre davantage present au 
Quebec et qu'a la suite de l'election d'un gouvernement separatiste en 
1976, le concept de visibilite a une fois de plus pris la vedette a cause, 
d'abord et avant tout, des preoccupations qui prevalaient au sujet du 
Quebec. 
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La victoire du referendum confera une plus grande plausibilite au 
bien-fonde de ces strategies. Il ne devrait pas etre surprenant qu'elles 
furent par la suite appliquees aux autres provinces. Non seulement le 
gouvernement federal fit-il valoir son desk d'accroitre sa visibilite dans 
ses diverses activites a travers tout le Canada, soit dans les arrange-
ments prevoyant sa participation au financement des programmes 
etablis, soit dans les diverses ententes cadres sur le developpement 
comportant la participation du MEER, mais encore eut-il recours a des 
techniques de publicite apologique lorsqu'il s'est agi de rallier les 
citoyens a ses propositions visant la reforme constitutionnelle. Dans le 
&bat constitutionnel, Ottawa appliqua aux gouvernements provinciaux 
dissidents la meme critique qu'elle avait formulee a l'endroit du gouver-
nement du Quebec, a savoir, qu'ils n'avaient regu aucun mandat leur 
permettant de s'opposer aux propositions constitutionnelles du gouver-
nement federal. En vertu de ce raisonnement, it n'y avait plus, de fait, 
aucune raison qui pouvait obliger le gouvernement federal a obtenir le 
consentement des provinces avant d'envoye A Lon es les resolutions 
constitutionnelles. Si le consentement de la 	to au Parlement, le 
seul organisme representant touter les regions du Canada, etait insuffi-
sant, les propositions devraient alors etre soumises au peuple par vole 
d'un referendum national. 

En somme, tout comme au cours des annees 1960, la formule bilate-
rale a ete elaboree, au moins en partie, dans un effort d'adaptation au 
nationalisme quebecois, de meme, vers la fin des annees 1970,1a formule 
unilaterale a ete le resultat d'un effort pour vaincre le nationalisme 
quebecois. 

Conclusion 
Le moment est maintenant venu d'evaluer les avantages et les inconve-
nients relatifs de chacun des trois modeles de federalisme que nous 
avons etudies : runilateral, le bilateral et le multilateral. Nous allons le 
faire sur la base de trois criteres : l'efficacite de la formulation et de la 
mise en oeuvre des politiques, la conciliation des diversites sous-
jacentes de la societe canadienne (diversites qui, en premier lieu, ont 
rendu le federalisme necessaire et la realisation de certains ideaux 
democratiques tels que le controle parlementaire de l'executif et 
rimputabilite des gouvernements a l'endroit des citoyens). 

Comme nous l'avons vu, it existe certains domaines ou la formule 
unilaterale continue a etre la norme, les gouvernements federal et pro-
vinciaux agissant essentiellement d'une maniere independante. Dans 
certains cas, it existe des domaines que le gouvernement federal a pu 
monopoliser, grace, pour une part, a un mandat constitutionnel tits clair 
et aussi, peut-etre, a l'impreparation ou a l'incapacite des provinces de 
s'en occuper. Parmi ces domaines, it y a, par exemple, la politique 
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monetaire, la politique de defense, les tarifs douaniers et la reconnais-
sance diplomatique. Cependant, au cours des dernieres decennies, le 
nombre des domaines d'activite exclusivement federaux (ou provin- 
ciaux) a diminue considerablement. Les provinces ont commence a 
evoluer dans des domaines sur lesquels Ottawa avait toujours eu la main 
haute, par exemple celui des relations avec les Etats strangers. Par 
contre, le gouvernement federal s'est immisce grace a l'appropriation de 
ses depenses, dans une foule de domaines differents qui, dans le passé, 
relevaient des provinces : reducation, les soins de sante, l'assistance 
sociale, et meme les affaires municipales. Il est aujourd'hui difficile, en 
realite, de trouver un domaine de juridiction provinciale ou, soit directe-
ment, soit dans le cadre de la collaboration federale-provinciale, Ottawa 
ne s'est pas engagee68. Donc, dans plusieurs domaines, sinon dans la 
plupart d'entre eux, qui sont aujourd'hui l'objet de l'activite gouverne-
mentale, la question essentielle n'est plus de savoir si les deux ordres de 
gouvernement vont s'y engager, mais plutot s'ils vont agir unilaterale-
ment ou collaborer de quelque fagon. 

Certes, d'aucuns pourraient chercher a contourner le besoin de col-
laborer en restaurant tout simplement le modele unilateral, c'est-A-dire 
en revenant au federalisme classique, ou un seul ordre de gouvernement 
s'occupe d'une fonction gouvernementale donnee. Cependant, un tel 
effort pour « demeler » le federalisme canadien semblerait voile a 
l'echec. Il y aurait tout d'abord la difficulte conceptuelle de dresser une 
categorisation reciproquement exclusive des fonctions gouverne-
mentales contemporaines et it y a les raisons profondes que se sont 
apparemment trouvees les gouvernements de s'engager dans la plus 
grande gamme d'activites possible, la division des pouvoirs fut-elle 
d'une absolue limpidite. C'est ce double «unilateralisme » — deux 
ordres de gouvernement agissant unilateralement dans les memes 
domaines generaux — que nous allons examiner dans cette derniere 
section. 

L'unilateralisme et la collaboration 

Malgre l'engagement commun des deux ordres de gouvernement dans 
tout un &entail de domaines, la formule unilaterale peut encore parai-
tre, sous certains aspects, plus avantageuse que la collaboration. En 
fonction de la realisation d'ideaux democratiques, le modele unilateral 
evite, tout au moins, une situation, celle du federalisme executif, qu'on a 
tenue responsable de l'echec du controle parlementaire. Certains pre-
tendent que, relativement a la collaboration federale-provinciale 
afferente aux ententes officielles, ce sont des bureaucrates et des minis-
tres qui, dans des negotiations a huis clos avec leurs homologues des 
autres gouvernements, ont assume les pouvoirs de decision. Les 
ententes conclues par ces fonctionnaires superieurs sont ensuite presen- 
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tees aux diverses legislatures comme des faits accomplis69. La question 
de savoir si l'elimination du federalisme executif ameliorerait grande-
ment, a elle seule, le controle parlementaire constitue une tout autre 
affaire. De meme, l'imputabilite des gouvernements vis-à-vis des 
citoyens pourrait peut-etre aussi se trouver renforcee si chaque ordre de 
gouvernement elaborait separement des programmes completement dis-
tincts. Les citoyens pourraient au moths savoir qui gratifier ou qui 
blamer pour un programme en particulier. Bien stir, ils pourraient aussi 
s7 y perdre devant une proliferation de programmes faisant double emploi 
dans un theme domaine donne; la formule unilaterale ne reussit pas 
necessairement a tout &meter. 

Du point de vue du gouvernement federal, la formule unilaterale 
semble beaucoup plus attrayante quant a la formulation et a la mise en 
oeuvre des politiques. L'unilateralisme lui permet de concevoir des 
politiques en fonction seulement de ses propres objectifs nationaux et de 
controler entierement leur mise en oeuvre. Ottawa n'aurait pas a 
s'inquieter, comme dans le cas des programmes a frais portages, si les 
fonds sont vraiment utilises, oui ou non, en fonction des objectifs 
federaux. Une fois son elaboration terminee, un projet pourrait etre mis 
en oeuvre immediatement sans devoir etre soumis au processus 
laborieux et long visant a obtenir le consentement et la participation des 
provinces. L'offre directe des services et des subventions signifierait 
qu'Ottawa serait sure de s'en voir attribuer tout le merite. Certes, les 
citoyens devraient etre plus au courant des activites du gouvernement 
federal. S'ils etaient, de fait, mieux informes, ils seraient peut-etre plus 
disposes a s'identifier a la communaute politique canadienne. A tout le 
moths, ils seraient peut-etre plus favorables au parti au pouvoir lors des 
elections. Par contre, si les citoyens etaient mecontents des pro-
grammes, le gouvernement federal devrait alors en assumer tout le 
blame. Le mecontentement ne pourrait retomber sur les gouvernements 
provinciaux. 

Il n'en demeure pas moths que, dans des domaines occupes par les 
deux ordres de gouvernement, la formule unilaterale serait cofiteuse, 
semble-t-il, pour le systeme canadien dans son ensemble. Sans la colla-
boration federale-provinciale, il est impossible d'eviter le double emploi 
et le gaspillage. Un gouvernement qui est preoccupe d'accroitre sa 
visibilite et qui met en oeuvre des programmes visant A y parvenir, creera 
necessairement des programmes qui seront des repliques de pro-
grammes semblables déjà dispenses par l'autre palier de gouvernement. 
Plus important encore, il y a cette possibilite que les deux ordres de 
gouvernement, a defaut de se consulter et de collaborer, elaborent des 
politiques contradictoires. La contradiction peut resulter tout simple-
ment de l'inadvertance. Nous avons vu comment, au cours des annees 
1980, le gouvernement federal a elabore un programme de subventions 
directes aux municipalites. Ce faisant, it risqua de compromettre la 
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rationalisation des finances municipales recemment effectude par le 
gouvernement du Quebec. On pourrait aussi penser, par ailleurs, que 
l'intention etait deliberee. 

D'un certain point de vue, le chevauchement de certains programmes 
pourrait paraitre tres acceptable. En etablissant une analogie avec le 
marche, on pourrait souhaiter que les gouvernements offrent des pro-
grammes concurrentiels. Les citoyens mecontents d'un programme 
offert par l'un pourraient simplement se tourner vers un programme 
offert par l'autre. Bien stir, l'analogie est fausse, les citoyens ne pouvant 
recuperer les argents verses au programme qui leur semble moins satis-
faisant. Il serait difficile, de plus, de justifier les coots additionnels 
imputables au chevauchement, surtout si les revenus publics sont sou-
mis a des pressions du genre de celles qu'ils ont subies ces dernieres 
annees. 

On pourrait aussi se rejouir, si l'on craint l'action gouvernementale 
concertee, de la possibilite que des programmes s'opposent l'un a 
l'autre. Un argument classique en faveur du federalisme est qu'il offre la 
possibilite que les exces d'un ordre de gouvernement soient con-
trecarres par l'action d'un autre ordre de gouvernement. Mais, si l'on 
congoit le role d'un gouvernement comme etant de faire face aux pro-
blemes et de les resoudre, alors la perspective de voir des gouverne-
ments mettre en oeuvre des politiques contradictoires, s'annulant l'une 
l'autre, n'est pas tits encourageante. De plus, quand le federal s'ingere 
dans un domaine oft les provinces ont déjà cite un systeme complexe, it 
peut fort bien causer des problemes a tout le systeme, meme s'il essaye 
seulement de se faire valoir dans un seul volet du systeme. Par exemple, 
dans le domaine des soins de sante, la Loi canadienne de la sante stipule 
actuellement l'utilisation de certains mecanismes d'arbitrage dans les 
negociations provinciales sur les honoraires des medecins, mais ce sont 
les provinces qui en payeront le coat, alors que, par ailleurs, les con-
sequences de ces mesures sur tous les autres aspects de la fixation des 
salaires dans le secteur de la sante sont inconnues. Similairement, si 
Ottawa decidait d'instituer un systeme de bourses aux etudiants, en 
fonction d'etudes des disciplines particulieres, cela poserait de gros 
problemes d'ajustement dans tout le systeme universitaire, qui releve 
des provinces. 

Au cours des annees, Ottawa s'est encore interessee a une foule 
d'autres domaines ou les gouvernements provinciaux sont déjà d'impor-
tants maitres d'oeuvre, voire les principaux. Ce n'est donc qu'en colla-
borant avec les provinces qu'Ottawa peut esperer avoir un effet. Dans 
des cas comme les soins de sante et l'assistance sociale, ce sont toujours 
les gouvernements provinciaux qui ont reglemente les services prives et 
cite les services publics. Donc, des objectifs federaux comme la qualite 
egale des services, fond& sur des normes nationales, et l'acces uni-
versel aux services, ne peuvent etre atteints que par la collaboration 
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avec les gouvernements provinciaux, si difficile puisse-t-elle etre. De 
meme, dans le cas de la politique energetique, nous avons vu comment, 
apres avoir impose unilateralement un prix domestique en vertu du 
Programme energetique national, Ottawa s'est vue forcee, tout a la fois 
par les mesures de represailles de l'Alberta et par l'apprehension dont 
faisait montre la communaute des affaires, d'en arriver a une entente sur 
les prix avec l'Alberta. Enfin, it s'avere difficile pour le gouvernement 
federal de poursuivre une politique coherente en matiere de developpe-
ment economique regional, a moins de collaborer etroitement avec les 
provinces. La raison en est que ce sont elles qui ont competence en des 
matieres comme les richesses naturelles, les municipalites et les reseaux 
routiers intra-provinciaux. Par exemple, au debut des annees 1970, le 
ministere de l'Expansion economique regionale se vit force de passer 
d'un mode d'action virtuellement unilateral — en realite, on imposait 
des accords aux gouvernements provinciaux — a la formule complexe 
de collaboration, sous-jacente aux ententes cadres de developpement. 
Alors que, dernierement, le gouvernement federal a essaye de modifier 
quelque peu les termes de la collaboration dans les ententes de develop-
pement economique et regional (EDER), it n'a pas pu eviler la collabora-
tion comme telle. (II n'a agi unilateralement que dans le cas du Quebec.) 
La collaboration demeure tres complexe, Ottawa negociant des accords 
complets et &taffies avec chacune des provinces. Meme avec ses nou-
velles structures regionales, le gouvernement federal n'a pas reussi 
imposer sa loi en matiere de collaboration avec les provinces comme it 
avait pu le faire dans les annees 1960. 

En fait, dans certains domains, les gouvernements provinciaux sont 
bien places pour empecher completement la mise en oeuvre des ini-
tiatives federales. Nous avons vu comment, sous Duplessis, le Quebec a 
pu contrecarrer les programmes federaux de subventions directes aux 
universites. Plus recemment, it a contrecarre l'effort du Secretariat 
d'Etat de financer certains centres de recherche universitaires avec des 
fonds federaux, et, par la menace du projet de loi 38, it a aussi empeche 
Ottawa de verser des subventions directes aux municipalites. Ces &vane-
ments recents confirment les observations faites par David M. Cameron 
et J. Stefan Dupre au debut des annees 1980, a savoir que l'episode des 
subventions universitaires a serieusement limite l'application du pou-
voir de depense federal aux universites, aux municipalites et aux autres 
institutions relevant des provinces. Its ajoutaient qu'a toutes fins prati-
ques, la port& du pouvoir de depense federal a ete de plus en plus limit& 
A la seule possibilite de faire des paiements aux individus et aux gouver-
nements provinciaux (Cameron et Dupre, 1983, p. 341). Enfin, quanta la 
conciliation des diversites de la societe canadienne, la formule uni-
laterale est, presque par definition, moins satisfaisante que la collabora-
tion federale-provinciale, qu'elle soit bilaterale ou multilaterale. La 
collaboration avec les provinces assure, tout au moins, que certains 
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elements de diversite, ceux que representent les gouvernements provin-
ciaux, seront consideres. Bien stir, le federalisme canadien ne reflete pas 
toutes les differences importantes. Les classes sociales constituent une 
exception notoire. Dans certaines situations, les gouvernements provin-
ciaux peuvent titre motives davantage par leurs propres interets, elec-
toraux ou autres, que par les interets de leurs electeurs. De plus, grace a 
divers modes de federalisme au sein des Etats membres, le gouverne-
ment federal est en mesure de faire sa propre evaluation quant aux 
positions divergentes des regions et des groupes linguistiques sur les 
questions qu'il doit traiter. Mais la reproduction, au sein des institutions 
federales, de la diversite regionale et linguistique de la societe cana-
dienne, est loin d'être parfaite. De plus, dans certaines institutions clefs, 
comme la bureaucratic, ou meme le Cabinet, les occasions de defendre 
activement les interets regionaux ou linguistiques sont tits limitees. La 
collaboration entre les gouvernements federal et provinciaux demeure, 
et demeurera probablement, la maniere ideale d'elaborer des politiques 
susceptibles de concilier les diversites. 

En somme, meme dans les domaines occupes par les deux paliers de 
gouvernement, la formule unilaterale peut etre preferable a la collabora-
tion federale-provinciale relativement a des ideaux democratiques tels 
que l'imputabilite de l'executif au Parlement et du Parlement aux 
citoyens, mais il est evident qu'elle est moins propre a concilier les 
diversites sociales. Alors qu'une telle formule de « double uni-
lateralisme » pourrait laisser entrevoir une reponse plus claire aux orien-
tations de chaque gouvernement, l'effet de ce double unilateralisme est 
negatif pour ce qui est de la formulation et de la mise en oeuvre des 
politiques dans l'ensemble du Canada. En fait, dans certains domaines 
clefs oil le gouvernement federal a tente de s'ingerer, la presence provin-
ciale est telle que le modele unilateral n'est simplement pas viable. De 
plus, il semble impossible de renverser la tendance pass& a l'engage-
ment des deux ordres de gouvernement dans tout un eventail de 
domaines, a moins de reduire radicalement le role meme du gouverne-
ment dans la societe canadienne. 

Les problemes inherents a l'action unilaterale des deux paliers de 
gouvernement dans un meme domaine, ont stimule, depuis quelques 
annees, la recherche de mesures constitutionnelles qui permettraient de 
prevenir leur reapparition. Il est typique que ces mesures se soient 
concentrees sur le pouvoir de depense general, de meme que sur l'utili-
sation de ce pouvoir par le gouvernement federal. Selon les divers 
scenarios elabores, le gouvernement federal n'aurait pas le droit d'inter-
venir, sans le consentement des provinces, dans des domaines qui, en 
vertu de l'article 92 de l'Acte de l'Amerique du Nord britannique de 
1867, sont de leur competence°. En vertu de certains schemas, les 
provinces qui desapprouveraient une proposition federale auraient 
quand meme droit a une compensation si la proposition etait mise en 
oeuvre dans d'autres provinces. 
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En principe, de telles dispositions previendraient les dedoublements 
unilateraux que nous avons etudies. Il semble que si le gouvernement 
federal parvenait a intervenir dans ces domaines, ce serait dans un 
contexte de collaboration : ou Ottawa tiendrait compte des preoccupa-
tions et objectifs des provinces, ou elle s'engagerait formellement dans 
des programmes conjoints. 

Ces dispositions pourraient toutefois entrainer un accroissement con-
siderable de la demande de decisions judiciaires, puisque les gouverne-
ments voudraient clairement determiner quelles questions, au juste, 
tombent sous l'article 92. De plus, les protagonistes de cette approche, 
qui y voient un moyen de proteger, peut-titre meme de renforcer, la 
position provinciale, pourraient hesiter s'il devenait evident que le prix 
payer pour obtenir l'acceptation, par le federal, de l'amendement a la 
Constitution, serait que ledit amendement limite non seulement le pou-
voir de depense federal (en vertu de l'article 92), mais aussi le pouvoir 
provincial (peut-titre en vertu de l'article 91). 

Une solution de rechange pour reduire le « double unilateralisme » 
serait de retablir la confiance et les communications personnelles entre 
les fonctionnaires des deux ordres de gouvernement, ce qui, en soi, 
serait de nature a eliminer les comportements hostiles entre les gouver-
nements et a creer un reseau de relations personnelles propice a la 
collaboration. Il y aurait peut-titre lieu, effectivement, de promouvoir le 
concept d'une « ethique constitutionnelle » (Cameron et Dupre, 1983, 
p. 396). 

A supposer que les deux paliers de gouvernement reconnaissent les 
problemes relies au double unilateralisme, quelles formes de collabora-
tion devraient-ils tenter d'etablir? Telle que nous l'avons definie, la 
« collaboration » ne comporte pas necessairement la conclusion 
d'ententes officielles, ou encore moths la creation de programmes con-
joints. Elle peut vouloir dire la tenue de consultations periodiques en 
vue de coordonner les programmes que les deux paliers de gouverne-
ment mettent en oeuvre independamment. C'est tout ce qu'on peut 
souhaiter, dans certains cas, si l'on veut etre realiste. Ce serait le cas des 
politiques fiscales des gouvernements federal et provinciaux, ou des 
objectifs qu'ils se fixent dans les negotiations de travail dans le secteur 
public. Dans d'autres domaines, des formes plus elaborees de collabora-
tion sont possibles et necessaires. 

C'est nettement le cas des domaines assignes aux provinces en vertu 
de l'article 92 et qui ont ete effectivement occupes par les gouverne-
ments provinciaux. Dans des domaines comme celui des richesses 
naturelles, du developpement economique regional, de la sante, du bien-
etre social, de l'education et des affaires municipales, l'engagement des 
gouvernements provinciaux est tel que des programmes federaux dis-
tincts, concus et mis en oeuvre unilateralement, ne saurait avoir qu'un 
effet de perturbation. En fait, dans plusieurs de ces domaines, comme 
nous l'avons vu, le role des provinces est tel qu'elles peuvent effective- 
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ment empecher toute action unilaterale d'Ottawa. L'engagement federal 
dans ces domaines devrait etre base sur des accords federaux-
provinciaux officiels ou serait clairement defini le role federal. Meme 
alors, on pourrait trouver des modes de collaboration qui permettraient 
au federal de jouer seul son role a des &apes specifiques des projets. Par 
exemple, comme nous l'avons vu, dans le cadre des EDER, les gouver-
nements federal et provinciaux peuvent s'entendre sur des projets paral-
leles, Ottawa assumant la responsabilite de mettre en oeuvre certains 
projets et les provinces assumant la responsabilite des autres. En vertu 
des accords Roberts-Leonard de 1984, les demandes de fonds federaux 
en provenance des municipalites quebecoises doivent d'abord etre auto-
risees par la province avant d'être acheminees a Ottawa, mais si le 
gouvernement federal decidait de financer n'importe lequel de ces pro-
jets, it pourrait le faire directement. Du mane coup, en vertu de l'accord 
Cullen-Couture de 1978, Ottawa et Quebec assument la responsabilite 
des differentes &apes de la prise de decisions relative aux demandes 
d'immigration vers le Quebec. Dans le cas des immigrants indepen-
dants, c'est le Quebec qui assume la responsabilite de la selection, mais 
l'etape de l'admission releve exclusivement d'Ottawa. 

Il y a donc toute une gamme de modalites possibles dans la collabora-
tion. La selection de celles-ci peut varier d'un domaine a l'autre. En 
fonction de nos trois criteres des ideaux democratiques, l'accommode-
ment de la diversite et l'efficacite du processus d'elaboration des politi-
ques, on peut supposer que les observations que nous avons faites au 
sujet de la collaboration comme telle, pourraient similairement s'appli-
quer au degre de collaboration. Le souci de realiser les ideaux demo-
cratiques favoriserait les formes les plus elementaires de collaboration, 
tandis que le souci d'accommoder la diversite sociale favoriserait, dans 
la plupart des cas, les formes plus elaborees de collaboration. Cepen-
dant, le souci d'efficacite de la formulation et de la mise en oeuvre des 
politiques donnerait lieu a des jugements plus controverses. Un souci de 
coherence politique globale favoriserait la collaboration elaboree, mais 
la volonte d'obtenir des solutions rapides et efficaces a des situations 
changeantes pourrait defavoriser la conclusion d'engagements &taffies 
et portant sur de longues periodes. En plus, toutefois, de determiner le 
degre de collaboration, les gouvernements doivent aussi decider si la 
forme de collaboration devrait etre bilaterale ou multilaterale. Quelles 
conclusions pourrait-on tirer de l'application de nos trois criteres a cet 
egard? 

Le bilateralisme et le multilateralisme 

Dans notre evaluation des avantages relatifs du bilateralisme et du multi-
lateralisme en tant que modes de collaboration federale-provinciale, 
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nous devons distinguer deux formes de bilateralisme : la negociation et 
l'accord avec une seule province, par opposition aux accords paralleles 
avec la plupart des provinces, sinon avec toutes. 

En ce qui concerne la premiere forme, nous avons signale plusieurs 
cas oti elle a contribue a concilier les diversites, telles que les repre-
sentent, du moMs, les gouvernements provinciaux. Les negociations 
bilaterales sur le prix du parole et du gaz etaient essentielles pour 
obtenir l'accord du gouvernement de l'Alberta, qui avait fait valoir ses 
interets en tant que region, interets nettement reconnus par une grande 
partie des citoyens de l'Alberta et de l'ouest du Canada en general. Il y 
avait une tendance, probablement justifiee, a croire que, dans des 
negociations multilaterales, les Canadiens de l'Ouest ne seraient pas 
aussi bien representes. Comme nous l'avons vu, certaines provinces 
consommatrices etaient mecontentes de ces negociations bilaterales, 
mais, vers la fin des annees 1970 et au debut des annees 1980, au fur et a 
mesure que s'aggravait le conflit regional, it est peu probable que des 
negociations multilaterales auraient pu conduire a un accord avec 
l'Alberta sur le prix du parole et du gaz. 

De meme, nous avons vu comment les negociations et les ententes 
bilaterales ont permis au Quebec d'assumer des responsabilites qui, 
pour une raison ou autre, n'interessaient pas les autres provinces. Bien 
que la plupart des ententes negociees sur une base bilaterale aient ete 
offertes par Ottawa aux autres provinces, aucune offre n'a jamais ete 
acceptee. Ainsi donc, meme en donnant a ces ententes un caractere 
multilateral, elles n' en demeuraient pas moths bilaterales en pratique, ne 
comprenant qu'Ottawa et une seule province. Au fil des ans, la formule a 
ete appliquee a un grand nombre de domaines differents, y compris 
l'education postsecondaire, la politique sociale, l'immigration et l'aide 
aux gouvernements municipaux. Dans certains cas, ces arrangements 
bilateraux ne faisaient pas appel a la collaboration, tout au moms dans le 
sens habituel du mot. Des programmes federaux ont tout simplement ete 
transferes au palier provincial, ce qui a permis d'eviter les effets pertur-
bateurs de la concurrence entre les programmes federaux et provin-
ciaux. De plus, dans des cas comme l'immigration, les allocations 
familiales et l'aide aux gouvernements municipaux, les accords bila-
teraux ont entraine la collaboration federale-provinciale dans l'adminis-
tration des programmes. Ces accords permirent de repondre a des 
attentes importantes des nationalistes quebecois. 

Pour ce qui est de l'efficacite de la mise en oeuvre des politiques, it est 
a signaler que cette forme de bilateralisme peut entrainer une situation 
ou le gouvernement federal gere un programme dans toutes les parties du 
Canada, sauf au Quebec, ou le meme programme releve de l'administra-
tion provinciale. C'est le cas, encore aujourd'hui, de la caisse de 
retraite. Si les deux paliers de gouvernement creaient des programmes 
tres differents, des problemes pourraient apparaitre dans certains 
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domaines comme, par exemple, la mobilite interprovinciale. Toutefois, 
precisement pour cette raison, les differences demeureraient probable-
ment minimes. A preuve, le Regime de retraite Canada/Quebec 
(Banting, 1982, p. 69). En termes d'ideaux democratiques, it y aurait 
egalement l'anomalie des deputes federaux votant sur un projet de loi 
qui, dans le cas des deputes du Quebec, ne s'appliquerait pas a leurs 
electeurs. Encore une foil cependant, l'experience du Regime de 
retraite Canada/Quebec permet de croire qu'il n'y a pas la un probleme 
majeur (Banting, 1982, p. 166). 

En ce qui a trait a la deuxieme forme de bilateralisme, selon laquelle 
Ottawa signe des accords paralleles avec la plupart des provinces, sinon 
avec toutes, nous avons signale des cas ou les accords etaient presque 
identiques, les seules differences portant sur des aspects techniques. Il 
semble ici que des preoccupations tactiques aient pousse Ottawa a 
adopter cette ligne de conduite, encore que certains de ces accords 
soient substantiellement differents. Parmi ces derniers, le cas le plus 
evident est celui des ententes cadres negociees entre le MEER et 
chacune des provinces. Nous devons nous pencher davantage sur les 
ententes paralleles de ce genre. 

Sur le plan des ideaux democratiques de contrele parlementaire et de 
responsabilite envers les citoyens, cette forme de bilateralisme corn-
porte, en egard a la collaboration federale-provinciale, les memes incon-
venients que le multilateralisme. Ces inconvenients seraient meme plus 
graves, comme semble l'avoir demontre l'experience des GDA, surtout 
dans les provinces de l'Atlantique. L'analyse des ententes cadres de 
developpement dans les provinces de l'Atlantique a precisement revele 
le genre de concentration du pouvoir entre les mains des bureaucrates, 
qui se fait aux &pens des ministres du Cabinet, voire de l'opposition 
legislative, et que les critiques du federalisme executif ont constamment 
&nonce (Savoie, 1981b). De meme, en amenant le gouvernement federal 
a s'immiscer dans un grand nombre d'affaires provinciales de nature 
diverse, les ententes cadres ont brouille davantage la repartition des 
responsabilites entre les gouvernements et ont donc complique la tache 
des citoyens pour ce qui est de tenir les gouvernements responsables de 
leurs actions. Cameron et Dupre (1983, p. 376) signalent, au sujet des 
ententes cadres, que : 

Sur la base de ces ententes, it a ete possible a un seul organisme federal de 
contourner certains cabinets provinciaux et de traiter les municipalites, les 
conseils scolaires, les universites et d'autres institutions du genre comme 
s'ils relevaient de la juridiction federale. 

De prime abord, les ententes bilaterales particulieres avec les gouverne-
ments provinciaux sembleraient preferables aux ententes multilaterales 
pour concilier les diversites representees par les gouvernements provin-
ciaux. En principe, les accords bilateraux sont de nature a mieux incar- 
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ner la variete des priorites et des interets de chaque gouvernement 
provincial. Pourtant, dans un autre sens, le modele bilateral facilite 
moins le respect de la difference. Si les gouvernements provinciaux 
negociaient individuellement avec Ottawa, leur pouvoir de negociation 
s'en trouverait probablement affaibli. C'est ce que laisse entendre 
Careless (1977, p. 210) quand it affirme que : 

Le modele bilateral constitue un refus federal d'etendre a toutes les pro-
vinces les ententes particulieres signees avec l'une d'entre elles, tout en 
suscitant un espoir pour chaque province d'obtenir, elle aussi, g son entente 
particuliere >>. Plus important encore, Ottawa demeure le seul maitre de ses 
relations speciales ou «flexibles » avec chaque province, lui dispensant sa 
connaissance exclusive des politiques nationales et un apergu de l'equilibre 
entre les forces centripetes et les forces centrifuges. 

Pourtant, semble-t-il, dans le cas des GDA, la plupart des gouverne-
ments provinciaux ont pu dominer la formulation des projets. C'est 
plutot le gouvernement federal qui, pour une large part, s'est trouve 
confine a la defensive. Comme le fait remarquer Savoie : « Il est impor-
tant de souligner que, dans le cadre des ententes cadres, les ministeres 
provinciaux fonctionnels sont ceux qui formulent les premieres proposi-
tions, apres quoi les organismes centraux provinciaux, les bureaux 
regionaux du MEER et d'autres ministeres federaux font une etude de 
ces propositions qui menent a l' entente auxiliaire. Les fonctionnaires de 
ces ministeres jouent, essentiellement, un role qui s'apparente a celui du 
Conseil du Tresor en acceptant, en diminuant ou en rejetant les proposi-
tions des ministeres provinciaux71. L'insatisfaction federale resultant de 
cette situation fut un des facteurs qui a entraine la decision de chercher 
une nouvelle formule de collaboration federale-provinciale72. 

Quanta l'efficacite globale de la formulation et de la mise en oeuvre 
des politiques, le modele multilateral promet evidemment, en egard a 
une politique particuliere ou a un domaine de politique donne, une 
meilleure coordination d'une province a l'autre. Si l'on applique 
serieusement le modele bilateral, les politiques vont certainement varier 
d'une province a l'autre, mail le bilateralisme offre la possibilite de 
coordonner les politiques autrement; it peut en effet permettre la coordi-
nation de tout un &entail de politiques au sein d'une meme province ou 
region, et ce, sur une base beaucoup plus &endue, peut-titre, que ne le 
permettrait le modele multilateral. 

Apres tout, le but des GDA, dans les annees 1970, etait une coordina-
tion complete des initiatives federales et provinciales a regard d'une 
meme province. Chacune des GDA comportait l'etablissement de grands 
objectifs pour une province donnee, en fonction desquels on elaborait 
ensuite des projets particuliers sur une base bilaterale. Le remplacement 
du ministere de l'Expansion economique regionale (MEER) par un orga-
nisme central, le Departement d'Etat au Developpement industriel 
regional (DEDIR), a titre d'agent federal, et l'implication de tous les 
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ministeres federaux fonctionnels dans la collaboration avec les gouver-
nements provinciaux, crea la possibilite de coordonner un &entail 
beaucoup plus large de programmes dans chaque province. Malgre la 
mefiance ressentie, au debut, par les provinces, c'est selon ce modele 
que Sept provinces signerent des ententes. Neanmoins, seule une com-
paraison detainee des GDA et des EDER permettrait de determiner si on 
a tire pleinement partie de cette possibilite. De plus, l'opposition du 
Quebec au nouveau modele indique que les gouvernements provinciaux 
ne sont pas tous prets a s'engager dans une coordination pleinement 
« ouverte » des politiques avec le gouvernement federal. Comme nous 
l'avons fait remarquer, un des dangers des ententes bilaterales globales 
est que la collaboration federale-provinciale etroite, surtout entre des 
specialistes en matiere de programmes, peut entrainer l'oubli des 
domaines de competence. Les provinces plus petites sont peut-titre 
disposees a accepter cette consequence, ou manquent-elles tout simple-
ment de force pour s'y opposer, mais les plus grandes provinces ne les 
accepteraient peut-titre pas. 

Le federalisme asymetrique 

Avant de conclure notre etude du bilateralisme en regard du multi-
lateralisme en tant que mode de collaboration, nous devrions parler d'un 
phenomene qui est present dans les deux formes de collaboration. II 
s'agit du federalisme asymetrique. Nous pourrions definir cette expres-
sion comme une variation, d'une province a l'autre, des roles respectifs 
des gouvernements federal et provinciaux. Dans certaines provinces, on 
s'acquitte d'une tache dans un cadre d'etroite collaboration federale-
provinciale ; dans d'autres, c'est l'un ou l'autre palier de gouvernement 
qui en assume entierement l'execution. Dans notre etude des ententes 
multilaterales, nous avons trouve des cas oft plus d'une province, pas 
seulement le Quebec, s'abstient de participer a des programmes con-
joints avec le gouvernement federal. Par exemple, l'Ontario et le Quebec 
ont leur propre service de police provinciale et n'ont donc pas de contrat 
de service avec le gouvernement federal pour que cette fonction soit 
assumee par la GRC. L'Ontario, le Quebec et l'Alberta ont leur propre 
systeme d'impOt sur les societes. Dans notre etude des ententes bilate-
rales, nous avons trouve des cas oft le gouvernement federal a conclu 
avec une ou deux provinces, des accords prevoyant l'administration, 
dans et par ces provinces, de programmes nationaux. Seul le Quebec 
avait une entente avec Ottawa sur l'aide financiere federale aux munici-
pantos; le Quebec et l'Alberta ont fixe des balises au versement federal 
d'allocations familiales. De meme, a la suite de discussions bilaterales 
avec le Quebec, le gouvernement federal a elabore des accords de non-
participation aux programmes federaux et federaux-provinciaux. Ces 
accords ont ete offerts a toutes les provinces, mais seul le Quebec s'en 
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est prevalu. Enfin, nous avons signale des cas ou le gouvernement 
federal a conclu avec plusieurs provinces des ententes comportant des 
differences enormes sur le role assigne a chaque palier de gouverne-
ment. Dans le cas de l'immigration, le gouvernement federal a, avec le 
Quebec, une entente selon laquelle des fonctionnaires du Quebec 
assument la responsabilite principale de l'acceptation des postulants, au 
moins a regard d'une categorie d'immigrants. Alors que cinq autres 
provinces ont une entente avec Ottawa sur l'immigration, aucune de ces 
ententes ne permet un role provincial aussi direct dans le processus de 
selection. 

Sur le plan des ideaux democratiques, cette asymetrie pourrait parai-
tre indesirable. Il est deja difficile pour les electeurs de tenir les gouverne-
ments responsables de leurs actions, mais que dire si les responsabilites 
des gouvernements varient d'une province a l'autre. De meme, la 
coherence globale de la politique peut en souffrir, bien que notre etude 
du Regime de retraite Canada/Quebec nous a permis de constater qu'il 
est possible de minimiser la marge de variation entre les politiques 
provinciales et federale ou federales-provinciales. Cependant, le fede-
ralisme asymetrique semble fait sur mesure pour un systeme politique 
comme celui du Canada, ou le respect de la diversite sociale constitue un 
probleme endemique. Il n'est donc pas surprenant que rasymetrie se 
soit implant& dans autant de domaines, vu les efforts deployes par les 
gouvernements en vue de concilier des objectifs et des interets con-
currentiels. La valeur de rasymetrie a cet egard peut peut-titre large-
ment compenser ses deficiences reliees aux deux autres criteres. 

Le choix 

Dans notre etude des merites relatifs des formules bilaterale et multi-
laterale, nous avons vu que l' evaluation differe selon les criteres utilises. 
Par rapport a la conciliation des diversites sociales, du moins telles 
qu'elles sont articulees par les gouvernements provinciaux, la formule 
bilaterale semblerait preferable. Mais la poursuite d'un ideal democrati-
que comme celui de la responsabilite des gouvernements envers les 
citoyens donne a penser que, si la collaboration est necessaire, mieux 
vaut qu'elle soit multilaterale, surtout si elle engage tous les gouverne-
ments dans une entente commune. En fonction de la formulation et de la 
mise en oeuvre des politiques, les deux formes de collaboration permet-
tent une coordination federale-provinciale, mais selon deux modes dif-
ferents : intraprovincial et interprovincial. 

Consequemment, pour choisir entre bilateralisme et multilateralisme, it 
nous faut choisir entre des criteres. Plus precisement, nous devons choisir 
entre la conciliation des diversites et la responsabilite democratique. Il 
n'existe donc pas de raison claire qui permette de prescrire un mode de 
collaboration plutot qu'un autre, ni en general, ni dans des secteurs spec& 
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ques. Nous pourrions toutefois tirer des conclusions en nous appuyant sur 
notre troisieme critere, l'efficacite du processus de formulation et de mise 
en oeuvre des politiques. La simple configuration geogyaphique d'un pro-
bleme de politique peut donner des indications aux fins de savoir si c'est la 
coordination au sein de la province (bilaterale) ou la coordination interpro-
vinciale (multilaterale) qui est necessaire. 

Un cas possible de collaboration bilaterale est l'etablissement d'un 
regime de prix et de partage des revenus du parole et du gaz. Comme nous 
avons vu, ces regimes ont etc negocies entre Ottawa et les provinces 
productrices. Puisque le gros de la production se fait en Alberta, it sem-
blerait logique que le gouvernement federal negocie d'abord une entente 
bilaterale avec cette province. Des accords supplementaires, bases sur le 
premier, sont alors dresses entre Ottawa et chacune des deux autres pro-
vinces productrices, la Saskatchewan et la Colombie-Britannique. 

La formule bilaterale pourrait aussi se preter mieux a la collaboration 
federale-provinciale en matiere de developpement economique. Dans ce 
cas, les questions en cause varient beaucoup d'une province a l'autre. Si 
le but de la politique de developpement est de renforcer les economies 
provinciales les plus faibles, cette politique devrait alors mettre l'accent 
sur les faiblesses specifiques a chaque region, de meme que sur le 
potentiel de developpement et les occasions ratees. Ce faisant, elle 
devrait faire appel a toutes les donnees et a toute l'expertise que posse-
dent les gouvernements provinciaux sur les particularites de leur econo-
mic. Comme it a etc reconnu, tant dans les GDA que dans les EDER, ceci 
doit se faire sur la base d'une seule province a la fois. En meme temps, si 
l'objectif federal est d'ameliorer la position internationale du Canada 
grace a une strategic industrielle globale, la formule bilaterale demeure 
encore preferable. Comme Michael Jenkin l'a dit, non seulement le 
modele bilateral permet-il au gouvernement federal d'ajuster ses politi-
ques aux besoins d'une province en particulier, mais it permet a Ottawa 
de choisir, parmi les politiques industrielles provinciales, celles qui 
convergent le plus vers la realisation des objectifs de developpement 
industriel national, et de n'apporter son aide qu'a celles-ci. Ainsi, it 
estime que le gouvernement federal pourrait avoir « des instruments de 
politique industrielle congus specifiquement pour l'Alberta, instruments 
qui seraient axes sur la technologie d'extraction des ressources; en 
Nouvelle-Ecosse, par contre, le gouvernement federal pourrait appuyer 
les industries maritimes et la technologie cOtiere » (Jenkins, 1983, p. 117). 

Inversement, dans des cas comme les coins de sante, le bien-titre 
social et meme l'education post-secondaire, la definition des objectifs 
etablis de la participation federate a etc faite en des termes qui s'appli-
quent uniformement a toutes les provinces. Si on resumait ces objectifs 
en un seul, on pourrait dire, en somme, qu'il consiste a assurer que les 
services publics offerts aux residents de toutes les provinces soient d'un 
niveau semblable ou equivalent. Des lors, les gouvernements provin- 
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ciaux sont en general interesses a recevoir leur juste part des fonds 
fournis a l'appui de cet objectif. Donc, la collaboration federale-
provinciale multilaterale, fond& sur une seule entente s'appliquant 
toutes les provinces, devrait logiquement s'ensuivre. 

Il est sfirement possible de definir les objectifs federaux dans ces 
domaines de telle fagon qu'ils puissent s'appliquer a toutes les pro-
vinces, quitte a ce que, pour une raison ou pour une autre, quelques 
provinces ou toutes les provinces les trouvent inacceptables. En 
essayant apparemment d'etablir l'equivalence interprovinciale dans la 
qualite des services publics, le gouvernement federal peut etre amend a 
s'impliquer de plus en plus dans la definition meme de ces services, a un 
degre que ne sont pas disposees a accepter certaines provinces. Cette 
difficulte a ete illustree dans notre etude des objectifs nationaux en 
matiere d'education postsecondaire. Depuis quelques annees, le gou-
vernement federal a elargi sa definition de ces objectifs de fagon a inclure 
non seulement Faeces a l'education postsecondaire, mais aussi l'elabo-
ration de programmes d'etudes canadiennes, la promotion de l'identite 
nationale, et la promotion de la formation en certains métiers et 
domaines qu' Ottawa considere importants dans le cadre d'une strategie 
industrielle nationale. Il est evident qu'une telle intrusion dans la defini-
tion de l'education postsecondaire sera consider& comme inacceptable 
par la plupart des gouvernements provinciaux, sinon par tous. Le gou-
vernement federal va donc se retrouver dans l'impossibilite de realiser 
ses objectifs au moyen de la collaboration federale-provinciale. 

La tentation sera alors d'autant plus forte, pour le gouvernement 
federal, d'agir unilateralement en versant des fonds directement aux 
etudiants et aux ecoles aux fins de promouvoir carrement les objectifs 
federaux. Cependant, en differents endroits de notre etude, nous avons 
pu constater les problemes engendres par l'action federale unilaterale 
dans des domaines de juridiction provinciale. En fin de compte, le role 
preeminent des provinces dans des domaines comme l'education ne 
peut laisser a Ottawa qu'un role limite dans toute entreprise conjointe 
avec les gouvernements provinciaux. Comme le prouvent les actions du 
Quebec depuis quelques annees, ce role preponderant des provinces 
peut permettre de contrer efficacement l'action federale unilaterale. 

En somme, depuis quelques decennies, le federalisme canadien a subi 
une transformation profonde, qui a mis en valeur la collaboration federale-
provinciale et impose de nouveaux colts a l'unilateralisme. La separation 
nette des fonctions, selon le federalisme « classique », n'existe plus et on ne 
peut d'ailleurs esperer restaurer cette demarcation. L'unilateralisme appa-
rait donc sous une nouvelle lumiere. Dans une foule de domaines, it pourra 
signifier que deux paliers de gouvernement agiront, intentionnellement ou 
autrement, selon des modes qui pourront paraitre contradictoires, et qui 
pourraient fort bien entrainer des gaspillages. Si les gouvernements sont 
« condamnes » a collaborer dans un grand nombre de domaines, ils ont au 
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moths le choix entre plusieurs modes de collaboration. Hs peuvent choisir 
de collaborer bilateralement ou multilateralement. Ils peuvent choisir de 
collaborer a certaines &apes d'un programme, mais pas a d'autres. Le defi 
des prochaines annees consistera a elaborer des modes inedits et ingenieux 
de collaboration plutot que de se replier sur des styles et des modes de 
comportement qui pouvaient etre appropries it y a trente ans, mais qui 
risquent d'avoir un impact tout a fait different dans le Canada des annees 
1980. 

Notes 
Traduit de l'anglais. L'original a ete terming en septembre 1984. 
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Canada », conference presentee a la Societe canadienne de science politique en 
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Voir Canada, Gouvernement du Canada, Federal-Provincial Grants and the Spending 
Power of Parliament, document de travail sur la Constitution, Ottawa, 1969 et la 
Commission constitutionnelle du Parti liberal du Quebec, Une nouvelle federation 
canadienne, Montreal, le Parti liberal du Quebec, 1980. Dans le cadre du plan federal, 
les subventions conditionnelles des programmes federaux-provinciaux ne pouvaient 
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4 

L'entreprise d'Etat et le federalisme 
au Canada 

K.J. HUFFMAN 
J.W. LANGFORD 
W.A.W. NEILSON 

Quelques reflexions sur l'entreprise d'Etat et le federalisme 

Les societes d'Etat servent parfois d'instrument d'« expansionnisme &fen-
sif » et d'arme de contre-offensive destinee a neutraliser les interventions 
d'autres gouvernements. Dans certains cas particuliers, on peut y avoir 
recours pour &flapper a la lourdeur des structures du partage du pouvoir 
economiquel. 

Introduction 
Depuis quelques annees, on commence a mieux comprendre le role des 
societes publiques (placees sous la tutelle d'un ou de plusieurs paliers de 
pouvoirs publics) et des societes quasi publiques (qui appartiennent 
simultanement a une ou plusieurs administrations ainsi qu'a des inves-
tisseurs prives) comme instrument d'intervention publique et comme 
composante de reconomie canadienne. La recherche effectuee par les 
universites et les organismes publics nous a revele la grande diversite 
des organes constitues auxquels ont recours les pouvoirs publics fede-
raux et provinciaux. Elle a mis en evidence leur raison d'être, leurs 
repercussions sur l'evolution du role de l'Etat au Canada, la nature des 
relations qu'elles entretiennent avec les pouvoirs publics et les autres 
actionnaires, leur organisation interne et leur mode de fonctionnement 
ainsi que leur performance mesuree en termes de variables comme 
l'efficacite, l'efficience et l'aptitude a rendre des comptes2. 

Stimulee egalement par la polarisation de l' opinion au sujet des 
mouvements pour la reforme constitutionnelle et l'adoption de la Charte 
des droits et libertes, la recherche s'est intensifide au cours des dix 
derrieres armees dans le domaine du federalisme et de l'union economique. 
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Prenant appui sur les travaux qui s'inscrivent dans le sillage du rapport 
Rowell-Sirois de 1940, les chercheurs ont porte leur attention sur les 
accords financiers federaux-provinciaux, les structures et les modes de 
collaboration intergouvernementale, l'incidence de la Charte, les meca-
nismes politiques et juridiques de la separation, la question difficile a 
definir des barrieres commerciales entre les provinces et des cas particu-
Hers d'intervention concert& et conflictuelle3. 

Les liens entre la regie publique et le federalisme 

A l'exception de quelques remarques incidentes dans les travaux univer-
sitaires4, les fioritures de la rhetorique politique et les memoires jalouse-
ment gardes des conseillers politiques5, notre etude est la premiere, a 
notre connaissance, a mettre en correlation, d'une part, l'examen des 
societes appartenant entierement ou partiellement a I'Etat et, d'autre 
part, le federalisme. Nous nous employons a sonder les deux pheno-
menes relativement distincts que sont l'incidence des entreprises natio-
nales sur le partage des pouvoirs et leur role dans les mecanismes 
d'interaction federale-provinciale. 

Nous examinerons tout d'abord l'hypothese de 1'0 epouvantail », sui-
vant laquelle les provinces auraient eu recours a la societe d'Etat pour 
tirer parti du partage officiel des pouvoirs aux termes de la Constitution 
pour en contourner les effets ou pour le combattre. Cette question des 
rapports hypothetiques entre le federalisme et l'usage que ferait le 
gouvernement des entreprises nationalisees en souleve d'autres aux-
quelles it n'est pas facile de repondre. Est-il vrai que malgre toutes les 
justifications qu'ils ont pu invoquer, les pouvoirs publics provinciaux et 
federaux se sont servis des regies publiques pour contrecarrer la volonte 
d'un autre palier de gouvernement d'exercer (ou de ne pas exercer) les 
pouvoirs financiers, reglementaires et fiscaux qui lui sont devolus par la 
Constitution? En d'autres termes, les pouvoirs publics federaux ou 
provinciaux se sont-ils servis de l'entreprise publique pour « usurper » le 
pouvoir legitime de l'autre palier de gouvernement ou pour elargir leur 
competence dans des domaines oti la Constitution leur pose des 
entraves? La regie publique a-t-elle servi de moyen a un niveau gouver-
nemental pour en forcer un autre a renoncer a certains droits fiscaux que 
lui accordait la Constitution? 

Notre analyse de cette premiere hypothese s'attache essentiellement a 
l'incidence qu'ont les entreprises publiques provinciales sur le partage 
officiel des pouvoirs. Toutefois, nous en profiterons pour faire quelques 
observations sur ce que la nationalisation implique pour l'union econo- 
mique. Ce deuxieme aspect est d'autant plus interessant qu'il permet de 
considerer de plus pres quelques aspects de la question de l'epouvantail 
evoquee un peu plus tot. Par exemple, en intervenant dans le processus 
de prise de decisions des societes d'Etat en matiere d'investissement ou 
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d'achat de maniere a en tirer profit, les provinces detentrices d'actions 
ont-elles voulu faire de ces societes un instrument de denaturation ou 
d'eclatement de l'union economique? Pour sa part, le gouvernement 
federal s'est-il servi du levier des entreprises d'Etat pour fausser la 
repartition des ressources economiques entre les regions ou les pro-
vinces? Pourrait-on aller jusqu'a insinuer que le gouvernement federal 
aurait deliberement utilise l'entreprise d'Etat pour retarder la croissance 
economique d'une province ou d'une region afin de proteger les 
avantages economiques d'une autre? Ces considerations se rapportent a 
la fois a l'union economique et au federalisme, mail c'est ce dernier qui 
retiendra surtout notre attention. 

Si le probleme de la « repartition des pouvoirs » que nous abordons 
dans la presente etude semble relever davantage du polemiste que du 
chercheur universitaire, la question des « mecanismes d'interaction » 
devrait alors appartenir au domaine du futuriste ou du prophete. Quant 
la deuxieme partie de notre analyse, elle portera sur l'hypothese suivant 
laquelle les entreprises en participation federales-provinciales (avec, le 
cas echeant, des participants du secteur prive) favorisent par leur 
souplesse la collaboration entre les paliers de gouvernement. 

Cette affirmation souleve plusieurs questions connexes. Par exemple, 
le dossier des entreprises en participation permet-il de conclure a un 
bilan positif dans les efforts de collaboration entre les pouvoirs publics 
federaux et provinciaux? Quels sont les avantages de la societe en 
participation par rapport aux autres mecanismes d'interaction federale-
provinciale? Ces societes ne sont-elles qu'un element de plus des meca-
nismes de collaboration? Quelles repercussions le recours a cet instru-
ment aura-t-il sur le degre d'intervention de l'Etat dans l'economie? 
Existe-t-il des domaines particuliers d'interaction federale-provinciale 
ou l'emploi de cet instrument serait particulierement indique? Quelles 
sont les structures souhaitables a cet egard? 

Les limites de l'analyse 

Notre examen de ces deux hypotheses ne va pas jusqu' l'etude 
exhaustive de tous les liens susceptibles d'exister entre la regie publique 
et le federalisme au Canada. La principale limite du travail provient de 
l'angle d'analyse de la premiere hypothese. Celle-ci, en effet, porte 
essentiellement sur les activites des pouvoirs publics provinciaux, meme 
si a plusieurs reprises nous faisons allusion aux societes publiques 
federales.  

De facon analogue, dans l'analyse de la deuxieme hypothese, nous 
nous sommes bornes aux societes en participation dans lesquelles les 
pouvoirs publics, aux deux paliers, se sont engages directement comme 
proprietaires ou membres au moment de leur constitution et de leur 
achat7. Il aurait ete possible d'etendre notre analyse des societes en 
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participation a toutes celles (ainsi qu'a leurs filiales) qui appartiennent 
en tout ou en partie aux divers pouvoirs publics actionnaires ou mem-
bres. Il est vrai que ces societes contribuent enormement a accroitre la 
complexite des rapports entre les pouvoirs publics federaux et provin-
ciaux, mais la plupart d'entre elles n'occupent qu'une place secondaire 
dans la recherche de mecanismes de coordination entre les gouverne-
ments federal et provinciaux. 

Nous etudions les societes d'Etat en tant qu'instrument d'interven-
tion capable de modifier les rapports de force du federalisme, mais it faut 
dire que les relations peuvent jouer dans le sens oppose : le federalisme 
peut exercer une influence sur l'entreprise publique. Allan Tupper et 
G. Bruce Doern ont signale la tendance des pouvoirs publics a creer des 
societes d'Etat qui font double emploi au sein de la federation. Its ont 
montre egalement comment dans certains cas le partage officiel des 
pouvoirs pouvait empecher un palier de gouvernement de realiser une 
nationalisation dans un secteur donne8. Les lois qui visent a empecher 
les provinces de posseder des compagnies aeriennes, de meme que les 
tentatives legislatives destinees a restreindre le droit des provinces a 
detenir des actions avec droit de vote dans une societe de transport 
national, constituent des exemples flagrants de l'utilisation du partage 
des pouvoirs par le gouvernement federal pour justifier les limites 
imposees aux provinces dans le domaine des regies publiques. Meme 
dans des cas ou le «pouvoir de posseder » des provinces n'entre pas en 
contradiction avec le pouvoir reglementaire federal, le gouvernement 
national peut encore limiter considerablement la port& ou l'ampleur des 
activites d'une entreprise provinciale9. Dans la section suivante, nous 
verrons comment dans l'affaire de la Pacific Western Airlines la loi 
federale a ete modifiee apres coup dans le but d'obliger les provinces a se 
soumettre aux exigences federales relativement a toute prise de partici-
pation dans des compagnies aeriennes. 

Cette affaire nous amene egalement a nous interroger sur la capacite 
du Parlement federal a chasser les entreprises provinciales de secteurs 
de competence federale ou a les empecher d'y penetrer. Dans le cadre 
actuel de la reglementation federale, et cette affirmation est corroboree 
par les decisions recentes de la Cour supreme du Canada, le Parlement 
dispose du pouvoir constitutionnel d'agir contre les entreprises provin-
ciales, s'il le desire. Cependant, comme le gouvernement federal l'a 
appris a ses &pens dans l'affaire du projet de loi S-31 et de la Caisse de 
depOt (abordee dans la section suivante), le prix politique a payer pour 
restreindre l'intervention provinciale dans des secteurs de reglementa-
tion federale peut etre extremement eleve. 

La constitution et l'exploitation de presque toutes les grandes entre-
prises publiques, independamment de leur raison d'être et de leurs 
objectifs specifiques, exercent une influence sur le partage des res-
sources economiques entre les diverses regions du pays. Le &menage- 
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ment des installations d'entretien d'Air Canada d'une province a une 
autre nous en offre un bon exemple. Nous ne disposons pas d'un modele 
theorique qui permettrait d'y voir la preuve dune action &fiber& de la 
part d'un gouvernement pour 0 intervenir » dans l'economie ni de mesu-
rer les effets d'une telle action. Quoi qu'il en soit, cette volonte d'inter-
vention peut sembler positive ou negative, suivant le point de vue qu'on 
adoptem. 

Quelques questions de principe 

L'examen de nos deux hypotheses pose des difficultes. Signalons tout 
d'abord le manque de donnees pertinentes et sures. La chronique des 
evenements lies a l'exploitation de societes publiques et de societes en 
participation quasi publiques n'est pas publiee au grand jour. Le desk de 
discretion manifesto a la fois par les pouvoirs publics et le secteur prive 
contribue ici a compliquer la ache du chercheur. 

Une autre difficulte, plus grave encore, a trait au fait que les gens du 
milieu, les observateurs et le public en general ne s'entendent pas sur le 
sens, la viabilite et le bien-fonde des deux composantes fondamentales 
de notre analyse, l'entreprise publique et le federalisme. Les deux 
hypotheses que nous examinons peuvent, par exemple, reposer sur 
rid& que les gouvernements ont recours a dessein aux entreprises 
publiques ou quasi publiques comme instrument, soit pour passer outre 
au partage officiel des pouvoirs, soit pour ameliorer les mecanismes de 
coordination federale-provinciale. Les recherches recentes donnent a 
penser, cependant, que de conclure a de telles visees est illusoire". Les 
intentions des dirigeants sont rarement tres nettement definies au 
moment ou ils decident de creer ou d'acquerir une societe publique ou 
une entreprise en participation. En outre, les objectifs que les gouverne-
ments definissent pour ces societes sont souvent flous ou meme contra-
dictoires. Les faits indiquent que, le plus souvent, le mecanisme de 
direction et de controle dont dispose le gouvernement concerne est 
souvent insuffisant, en particulier pour les entreprises en participation 
oil les proprietaires sont nombreux. 

L'incertitude regne tout autant sur le plan des principes. Il se trouve 
que le bien-fonde des nationalisations arrive en tete de liste des preoc- 
cupations du grand public. Bien qu'elle ne participe pas directement au 
debat, notre etude s'inscrit resolument dans la ligne de pens& politique 
suivant laquelle, pour toutes sortes de raisons d'ordre ecologique, histo- 
rique et institutionnel, les gouvernements du Canada continueront a 
jouer un role de. premier plan dans l'economie nationale et les natio-
nalisations demeureront dans l'avenir un instrument d'intervention 
legitime et crucial pour tous les gouvernements, independamment de 
leur appartenance politique. Les deux phenomenes que nous nous 
proposons de cerner dans notre analyse joueraient un role encore plus 
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important dans un Canada « neo-keynesien » ou les gouvernements 
assumeraient une responsabilite encore plus grande dans l'economie. 
Quoi qu'il en soit, meme si la tendance actuelle de desengagement du 
gouvernement dans le secteur economique se poursuit, les legons de 
l'histoire nous incitent a penser que les gouvernements continueront 
avoir recours a la regie publique. 

Il est tout aussi difficile de bien delimiter la notion de federalisme. Les 
universitaires eux-memes ne s'entendent guere sur la nature du fede-
ralisme moderne au Canada ou sur le modelle de federalisme qu'il 
faudrait adopter dans l'avenir. Ici encore, bien que notre etude n'ait pas 
pour objet le federalisme canadien dans son ensemble, l'analyse de 
l'utilisation des societes publiques pour passer outre au partage officiel 
des pouvoirs ne contredit en rien l'ecole de pens& qui definit le fede-
ralisme canadien comme un reseau complet de competences qui se 
chevauchent, ou les attributions des deux paliers de gouvernement sont 
rarement nettement definies et dont l'interdependance est la caracteris-
tique dominante. Nous n'apportons pas beaucoup d'eau au moulin de 
ceux qui considerent que les vingt dernieres annees ont ete une periode 
de suprematie provinciale, marquee par l'emergence sur la scene fed& 
rale de gouvernements provinciaux forts et vindicatifs. II ne semble pas 
que l'utilisation des societes publiques pour echapper au partage officiel 
des pouvoirs ait ete un element particulierement important de l'arsenal 
des provinces pour etendre leur domination. 

Sur le plan des principes, encore une fois, on retrouve a propos du 
federalisme un debat tout aussi enflamme entre ceux qui mettent de 
l'avant un modele conflictuel ou concurrentiel de federalisme et ceux qui 
insistent sur la necessite de compromis, de collaboration et de coordina-
tion entre les paliers de gouvernement, notamment dans le domaine 
economique. Dans notre defense de l'entreprise en participation comme 
instrument precieux de cooperation economique entre les gouverne-
ments, nous nous situons nettement dans les rangs de la deuxieme ecole. 
Dans un systeme federal caracterise par l'interdependance et les 
chevauchements de competence, la mice au point de mecanismes d'ela-
boration et d'execution d'une politique concert& et coordonnee en 
matiere economique nous apparait comme extremement prioritaire. 

L'entreprise d'Etat et le partage des pouvoirs 
Ce qui ressort du federalisme, par consequent, n'est pas une simple guerre 
de mots, mais souvent un veritable conflit entre gouvernements, chacun 
arme de puissants instruments d'intervention12. 

Introduction 

Examinons maintenant l'hypothese de « repouvantail » qui veut que les 
gouvernements provinciaux se soient servis des entreprises publiques 
pour detourner de leur but les intentions qui ont preside au partage 
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officiel des pouvoirs dans le cadre de la Constitution. Il est indubitable 
que le pouvoir de posseder a fait l'objet de detours de ce genre et ce qui 
importe donc est d'en evaluer la port& pour le federalisme. Etant donne 
que la repartition des attributions s'est faite surtout en fonction des 
pouvoirs financiers, reglementaires et fiscaux, it faut croire que les Peres 
de la Confederation n'ont tout simplement pas prevu la place qu'allait 
occuper « le pouvoir de posseder » dans l'avenir. 

Les cas d'entreprises publiques provinciales que nous avons etudies 
mettent en evidence l'empietement des provinces sur les pouvoirs fede-
raux dans deux domaines : la reglementation et la fiscalite. Dans le 
premier groupe de quatre cas (la Caisse de depot et placement, la Pacific 
Western Airlines, la B.C. Savings and Trust Corporation et la British 
Columbia Petroleum Corporation), nous montrons comment les gouver-
nements se sont servis des societes publiques pour etendre leur pouvoir 
economique de maniere, que ce soit intentionnellement ou non, a con-
tourner la reglementation federate dans le domaine des transports, des 
banques et de l'energie. Dans certains cas, les gouvernements provin-
ciaux ont recours expressement a une societe publique pour ne pas se 
conformer aux decisions d'organismes de reglementation federaux, 
comme la Commission canadienne des transports, sous pretexte que 
ceux-ci nuisent a la realisation des objectifs de developpement economi-
que des provinces. Dans d'autres cas, on accuse le gouvernement pro-
vincial de violer l'integrite du systeme de reglementation federate, 
accessoirement, dans le cadre d'une strategie plus vaste de developpe-
ment economique. Mais ce qui ressort chaque fois de l'analyse, c'est 
que les gouvernements provinciaux ont recours a la meme panoplie 
d'instruments d'intervention pour atteindre des objectifs de developpe-
ment economique global et autonome — objectifs qui, de l'avis de plu-
sieurs, etaient reserves au gouvernement national avant le debut des 
annees 1960. 

Dans l'autre groupe de cas (la Newfoundland and Labrador Corpora-
tion et les entreprises provinciales d'hydro-electricite), nous voyons a 
l'oeuvre deux variations sur le m8me theme fiscal. Le trait commun ici 
est que, pour echapper aux impots federaux, le gouvernement provincial 
profite de l'existence d'une societe d'Etat pour beneficier des exemp-
tions fiscales consenties par la Loi de l'impot sur le revenu. Certes, les 
considerations fiscales ne sont pas etrangeres a la creation de plusieurs 
nouvelles societes ou au maintien d'organismes existants (comme, 
p. ex., la B.C. Petroleum Corporation et la Potash Corporation de la 
Saskatchewan), mais nous nous interessons particulierement aux cas ou 
la planification fiscale constitue la raison primordiale du choix de la 
societe d'Etat comme instrument de mise en oeuvre de la politique 
provinciale. 

La politique fiscale federate a toujours favorise les societes d'Etat 
depuis la promulgation de la Loi de l'impot de guerre sur le revenu de 1917. 
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L'alinea 149(1)d) de la Loi de Pimp& sur le revenu actuelle conserve la 
tradition d'exoneration fiscale des societes provinciales et federates, a 
condition que 90 % des actions appartiennent a la Couronne du chef du 
Canada, a une province ou a une municipalite. L'exemption peut meme 
s'appliquer aux entreprises en participation dans lesquelles deux gou-
vernements ou davantage sont engages, a condition que la clause de 
propriete a 90 % soit respectee13. Aux termes de l'article 27, cependant, 
l'exoneration fiscale ne s'applique pas aux societes d'Etat federates 
visees par l' annexe D de la Loi sur l' administrationfinanciere . Air Canada 
et les Chemins de fer nationaux en sont des exemples. 

La politique federate accorde donc des exonerations fiscales aux societes 
d'Etat provinciales, mais comme l'affaire Nalco (Newfoundland and 
Labrador Corporation) le demontrera, it est arrive que les autorites natio-
nales se soient employees a limiter les exemptions jugeant qu'il y avait abus 
de la part des gouvernements provinciaux. 

Ces exonerations fiscales ne doivent cependant pas etre confondues 
avec l'immunite reciproque prevue a l'article 125 de la Loi constitution-
nelle de 1867 qui stipule : 0 Aucune terre ou propriete appartenant au 
Canada ou a une province sera sujette a taxation. » 

La question de savoir si les dispositions constitutionnelles interdisent 
les impots uniquement sur la propridte comme telle de l'autre palier de 
gouvernement n'a jamais ete tranchee. Pour ceux qui donnent une 
interpretation en ce sens14, le pouvoir federal de &fink les privileges 
fiscaux a accorder aux societes d'Etat provinciales n'est pas touché par 
les exemptions de taxe prevues a l'article 125. De la meme maniere, le 
pouvoir provincial de prelever des impots sur les activites des societes 
publiques federates conserverait son integrite puisque l'article 125 
s'adresse aux deux paliers de gouvernement et que les tribunaux ont 
depuis longtemps reconnu le caractere concurrent du pouvoir fiscal. 

Dans une interpretation moins stricte de la clause d' exoneration 
fiscale, on pourrait cependant en venir a restreindre ou meme a sup-
primer le pouvoir d'un palier de gouvernement a prelever des impots sur 
le revenu des societes d'un autre palier. Cette interpretation pourrait 
avoir des effets desastreux sur la competitivite des entreprises privees et 
sur l'assiette fiscale des pouvoirs publics provinciaux et federaux. 

Bien qu'une decision judiciaire en ce sens ne soit pas exclue15, nous 
nous bornerons a examiner les cas se situant dans le cadre actuel du 
regime des privileges federaux accordes aux entreprises publiques pro-
vinciales admissibles. 

Comme nous l'avons mentionne dans la section precedente, 
l'empietement des societes publiques d'un palier de gouvernement sur 
le domaine de competence d'un autre n'est pas le seul fait des gouverne-
ments provinciaux. M8me si nous insistons sur les activites des entre-
prises des pouvoirs publics provinciaux, nous ne negligeons pas entiere-
ment les initiatives paralleles du gouvernement federal. Des 1935, avec la 
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creation de la Societe centrale (maintenant canadienne) d'hypotheques 
et de logement, les gouvernements provinciaux se sont plaints de ce que 
le gouvernement federal mette a profit ses ressources financieres supe-
rieures et se serve du biais d'une societe d'Etat pour mettre le pied en 
territoire provincial. 

Le plus recent de ces abus « flagrants » touche le secteur de l'energie et 
des ressources naturelles. Les violents affrontements federaux-
provinciaux des annees 1973-1974 et 1979-1981 au sujet de l'energie, qui 
temoignaient de l'ampleur des enjeux financiers et de l'imbrication de 
dossiers connexes16, s'appuyaient sur tout un arsenal legislatif pour com-
pleter ou remplacer les mecanismes normaux de negociation federale-
provincialer. L'entreprise publique en vint a etre consider& comme une 
arme defensive de choix pour proteger les objectifs d'un niveau de gouver-
nement contre les pouvoirs constitutionnels d'un autre. Par l'intermediaire 
de Petro-Canada, le gouvernement federal s'est dote d'un mecanisme puis-
sant pour s'immiscer dans des domaines de competence provinciale ou, du 
moins, de port& contestee. 

II est evidemment tits difficile de « prouver » que Petro-Canada est 
utilisee comme une arme. Cette societe veut etre consider& comme une 
entreprise soumise a la libre concurrence, si bien que son role politique 
est plutot tenu dans l'ombre et a peine signals. Ajoutons que pour 
certains, it n'est nullement evident que le gouvernement federal tienne 
vraiment les renes de l'entreprise'8. Quoi qu'il en soit, dans la bataille de 
competence sur les ressources de la mer, certains indices tendent a faire 
croire que le gouvernement federal avait cherche a tirer parti de la 
position strategique de Petro-Canada pour amener le gouvernement de 
Terre-Neuve a accepter la suprematie federale dans l'accord de gestion. 
En 1977, Terre-Neuve promulgua sa propre reglementation en matiere de 
petrole et de gaz naturel pour creer par la suite une societe d'Etat, la 
Newfoundland and Labrador Petroleum Corporation (NLPC), a qui etait 
cedee la gestion de la region de South Hibernia'9. A Pete 1983, Petro-
Canada, qui &tient le permis federal pour cette region, est venue bien 
pres de conclure une entente conditionnelle avec le gouvernement de 
Terre-Neuve pour permettre l'exploitation petroliere dans ce secteur 
independamment de la decision de la Cour supreme du Canada : si 
Terre-Neuve obtenait un jugement en sa faveur, le programme d'exploi-
tation petroliere serait considers comme une concession de la NLPC, 
tandis que si Ottawa l'emportait, l'entente serait resiliee. En juillet 1983, 
le ministre federal de l'Energie exerga son droit de veto pour mettre un 
terme unilateralement a l'entente et pour accorder a Petro-Canada des 
droits d'exploitation a South Hibernia, en ordonnant a la compagnie de 
commencer le forage20. Le jugement rendu en novembre 1983 par la 
Cour supreme, qui accordait au gouvernement federal les droits sur la 
region d'Hibernia, devait donc perdre toute valeur pratique. On con-
tinuera neanmoins a se poser des questions quant au pouvoir de Petro- 

Huffman, Langford et Neilson 157 



Canada et a l'influence que cette societe exercera sur le rythme de 
developpement dans ce domain. 

Fait ironique, en Nouvelle-Ecosse, c'est Petro-Canada qui a souleve la 
question de l'etatisation. Au debut des annees 1980, lorsque Mobil Oil 
menait l'exploration dans Hibernia et Scotia Shelf, on s'inquietait (ces 
craintes etaient exprimees par le ministre federal et par Petro-Canada) 
de ce que Mobil ne passat pas suffisamment rapidement a l'action au 
large de la Nouvelle-Ecosse du fait qu'elle consacrait toutes ses energies 
A exploiter le petrole au large de Terre-Neuve. 

Petro-Canada semble prise dans un etau : d'une part, les autorites 
federales desireuses d'atteindre l'objectif national d'autonomie drier-
getique et, d'autre part, les autorites provinciales qui craignent pour leur 
autonomie dans l'interpretation constitutionnelle des droits de propriete 
et de gestion. En Colombie-Britannique, l'anatheme a ete jete sur Petro-
Canada, accusee d'usurper les pouvoirs provinciaux. Peu de temps 
avant l'entree en vigueur, en mars 1982, de la Loi sur le petrole et le gaz du 
Canada (qui retirait a Petro-Canada les droits preferentiels sur les ter-
rains qu'elle ne detenait pas déjà a bail), le gouvernement federal lui 
accorda des droits miniers sur 5,8 millions d'acres au large de la Colombie-
Britannique. La decision n'avait aucune valeur pratique puisque, de 
toute fagon, un moratoire avait ete decrete depuis dix ans déjà sur 
l'exploration. La Colombie-Britannique n'en contesta pas moins ce 
droit qui, une fois le moratoire leve, permettrait a Petro-Canada de dicter 
le moment et le rythme du developpement. La province put trouver un 
peu de consolation dans la decision majoritaire de la Cour supreme du 
Canada qui lui assignait, le 17 mai 1984, le plancher oceanique du detroit 
de Georgie. La decision deboutait le gouvernement federal d'un appel 
interjete contre une interpretation de la Constitution par la Cour d'appel 
de la Colombie-Britannique qui avait majoritairement conclu que les 
terres et les eaux qui separent l'ile de Vancouver du continent appar-
tenaient a la province a l'epoque de la Confederation et qu'elles lui 
revenaient encore aujourd'hui21. 

La province a toujours ressenti comme une epine au pied le pouvoir 
exerce par Petro-Canada sur le marche. Petro-Canada produit environ 
30 % du petrole et du gaz de la Colombie-Britannique et possede 31,3 % 
de la compagnie Westcoast Transmission. L' acquisition de la Westcoast 
se realisa en 1978-1979 au moment de l' etatisation de la Pacific 
Petroleum. (Comme nous le verrons, l'accaparement, au debut des 
annees 1970, de la Westcoast Transmission par la Pacific Petroleum, la 
societe mere americaine et principale exportatrice, est l'un des facteurs 
qui sont a l'origine de la decision de creer la British Columbia Petroleum 
Corporation.) C'est le ministre creditiste des Transports de la Colombie-
Britannique, Jack Davis, qui exprimait les craintes de son gouvernement 
au sujet du pouvoir qu'exergait Petro-Canada sur la production et les 
transmissions : 
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Je ne suis pas d'accord avec la creation de grandes societes nationales si 
celles-ci doivent devenir l'unique instrument de developpement d'une 
industrie particuliere [. . .] et qu'est-ce qui nous garantit que Petro-Canada 
ne recevra pas des directives d'Ottawa pour decouvrir de nouvelles res-
sources dans une province donee, non pas pour les vendre et les exporter 
au prix mondial, mais pour les envoyer dans d'autres provinces —
et notamment dans les provinces centrales — a des prix inferieurs aux 
cours mondiaux22. 

Le premier ministre Bennett etait d'avis que « les organismes gouverne-
mentaux ne devaient pas etre autorises a exploiter une partie des moyens 
de developpement economique d'une autre province » et se demandait si 
les interets de Petro-Canada dans la Westcoast ne faisaient pas partie 
d'un plan visant a permettre a un organisme national d'acheminer le gaz 
du Yukon et de l'Alberta, court-circuitant ainsi les «champs 
petroliferes » de la Colombie-Britannique et faisant peser une menace 
sur les recettes de la province23. 

Comme nous le verrons dans le cas de la Pacific Western Airlines, le 
pouvoir reel des societes d'Etat et les craintes qu'elles suscitent se 
conjuguent pour donner a un palier de gouvernement l'impression que 
l'autre palier empiete agressivement sur son territoire. Les chevauche-
ments de competence et les effets de l'intervention publique peuvent 
inciter les gouvernements a agir pour contourner les obstacles constitu-
tionnels. Nous examinons dans les pages qui suivent plusieurs cas oh., de 
l'avis general, les gouvernements provinciaux ont recours a la regie 
publique pour &flapper au partage officiel des pouvoirs. 

La Caisse de depot et placement du Quebec 

[. . .1 le phenomene de l'edification des provinces montre bien que certains 
gouvernements provinciaux ont pris conscience que la restructuration eco-
nomique et industrielle suppose des initiatives beaucoup plus raffinees et 
dirigistes que la traditionnelle politique fiscale et reglementaire des pou-
voirs publics federaux24. 

Vers le milieu de 1982, une societe d'Etat du Quebec apparut soudaine-
ment comme le principal actionnaire de la compagnie Canadien 
Pacifique (cP), la plus grande societe ouverte du Canada. Creee en 1965 
par le gouvernement Lesage, la Caisse de depot et placement du Quebec 
administre un fonds de plus de seize milliards de dollars provenant du 
Regime de rentes du Quebec, du Programme d'assurance-automobile et 
de la Caisse de retraite de la fonction publique. Plus de cinq milliards de 
ces fonds, ou 30 %, peuvent etre investis dans des actions de societes 
canadiennes ou etrangeres25. La Caisse est autorisee a detenir jusqu'a 
30 % des actions d'une meme societe et si elle se prevalait de ce droit, 
elle pourrait fort bien s' assurer la direction effective de plusieurs 
societes a grand nombre d'actionnaires. En revanche, le fonds du patri- 
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moine de l'Alberta (Alberta Heritage Savings Trust Fund ou AHSTF) 
n'est autorise a detenir que 5 % d'actions avec droit de vote. 

Peu apres que la Caisse de depot eut augmente sa participation au CP 
pour atteindre 9,9 % des actions avec droit de vote, le gouvernement 
federal deposa le projet de loi S-31 pour limiter la participation provin-
ciale a 10 % des actions avec droit de vote dans toute compagnie de 
transport interprovinciale ou internationale26. Ces limites de participa-
tion devaient s'ajouter a la reglementation déjà imposee par la Commis-
sion canadienne des transports. 

Le projet de loi S-31 dans sa version originale mourut au feuilleton. La 
version modifiee qui lui succeda devait subir le meme sort au debut de 
1984 lorsque le ministre responsable en confirma le retrait definitif. Il 
etait en effet devenu evident que le gouvernement federal liberal ne 
pouvait plus defendre le projet de loi S-31 contre le regroupement 
d'opposition du Quebec, des autres provinces et, surtout peut-titre, du 
secteur prive, qui demandait que les activites d'investissement du gou-
vernement federal soient limitees de la meme facon27. 

Quoi qu'il en soit, la controverse au sujet des lignes directrices gouver-
nementales visant les institutions federales et le pouvoir economique, 
soulevee par l'affaire de la Caisse de &pet et du projet de loi S-31, n'est 
pas pres de s'apaiser. Tout au plus pouvons-nous croire a une accalmie 
qui laissera aux principaux acteurs le temps de se surveiller mutuelle-
ment. Pour l'instant, la Caisse de depot a cesse d'acheter des actions de 
Canadien Pacifique et ses tentatives de se faire representer au conseil du 
CP ont echoue. Au total, la polemique au sujet du projet de loi S-31 a 
abouti a un nouveau statu quo. 

Entre-temps, le portefeuille boursier de la Caisse de depot est sur le 
point de franchir la bane des six milliards de dollars et continuera a 
grossir avec l'accroissement des revenus. Actionnaire de plus de trois 
cents societes, la Caisse de depot mene le bal dans le domaine des 
investissements directs des pouvoirs publics dans les actions des 
grandes entreprises nationales. 

La Caisse de depot et, dans une moindre mesure, le fonds du patri-
moine de l'Alberta28, temoignent des enjeux financiers de premier ordre 
qui peuvent accompagner les prises de participation des pouvoirs 
publics dans les entreprises du secteur prive. Le fonds albertain est 
actuellement plafonne A 5 % pour les actions avec droit de vote qu'il peut 
detenir dans une meme compagnie. Le 11 juillet 1984, le premier ministre 
Lougheed a cependant annonce que son gouvernement avait l'intention 
d'utiliser le fonds (ainsi que les recettes en general) pour investir dans de 
grandes entreprises d'energie, de transport et de conteneurs. On attend 
toujours les details de ce nouveau type d'interventionnisme, mais les 
indices que nous possedons portent a croire que le gouvernement de 
l'Alberta a l'intention d'accroitre son influence dans plusieurs secteurs 
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d'activite commerciale et industrielle juges d'importance capitale pour 
la relance economique de la province29. 

L'apparition de la Caisse de depOt sur la scene des affaires en tant que 
proprietaire et administratrice du plus grand portefeuille d'actions du 
Canada n'a pas souleve l'interet national avant 1980, ce qui provenait 
partiellement du fait que la direction refusait de divulguer le detail de ses 
acquisitions30. La Caisse etait egalement rest& dans l'ombre grace a sa 
strategie de placement relativement timide, evitant tout conflit ouvert 
avec les interets economiques prives dans la poursuite de quatre objec-
tify fondamentaux : la protection fiduciaire du capital, la diversification 
des placements, l'optimalisation du rendement et la promotion de la 
croissance economique. 

En 1979, le conseil d'administration annoncait que dorenavant la 
Caisse devait de plus en plus orienter le placement de ses ressources 
dans le sens du « developpement economique du Quebec » et promettait 
d'engager des sommes plus importantes dans des prises de participation 
au sein de societes jugees importantes pour l'economie de la province31. 

Pour donner suite a cette nouvelle orientation, la Caisse de depot, 
simple administratrice de portefeuille qu'elle etait, est devenue une 
veritable societe de portefeuille en cinq ans. Son actif comprend les 
valeurs suivantes32  : 

9,9 % des actions de la compagnie Canadien Pacifique, ce qui repre-
sente plus de 260 millions de dollars ou 8 % de son portefeuille 
d'actions ordinaires; 
7 % des actions d'Aluminium du Canada Ltee (Alcan); 
30 % (soit le maximum de participation dans une meme compagnie 
autorise par la loi) des actions de Provigo Inc., ce qui assure a la Caisse 
la direction effective de la compagnie grace a une entente distincte 
avec la famille Sobeys de la Nouvelle-Ecosse; 
20 % des actions de Domtar Inc. de Montreal qui, si on les regroupe 
avec les 22 % Menus par une autre societe d'Etat quebecoise, la 
Societe generale de financement (sGF), donnent a la Caisse la direc-
tion directe de la societe et une representation en consequence au 
conseil d'administration; 
30 % des actions de Brascade Resources, dont l'autre proprietaire, 
Brascan Ltd, exerce un controle effectif sur Mines Noranda qui, pour 
sa part, controle McMillan Bloedel Ltd, Canada Wire and Cable 
Limited, Brunswick Mining and Smelting Corporation Limited et 
plusieurs autres compagnies; 
56 % des actions de Gaz Metropolitain, distributeur de gaz naturel 
pour la communaute urbaine de Montreal; 
la Caisse est sans doute egalement le principal actionnaire des sept 
grandes banques canadiennes, ainsi que de Bell Canada. 
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Sur le plan des titres non boursiers (70 % des fonds qu'elle adminis-
tre), la Caisse est le principal acheteur d'obligations provinciales. Mais 
que ce soit pour ses actions ou ses investissements a taux fixe, la Caisse 
de depot doit toujours rester consciente de ses responsabilites 
fiduciaires dans la gestion des fonds pour le compte des retraites actuels 
et potentiels, des requerants et autres prestataires. 

La decision prise en 1980 d'accorder des prets a Hydro-Quebec et A la 
province, a des taux d'interet inferieurs a ceux du marche, a suscite des 
inquietudes au sujet de ces responsabilites fiduciaires et les craintes ont 
ete avivees lorsqu'on a appris que la Caisse prenait a sa charge un 
pourcentage record de la dette quebecoise. Ces decisions ont attire 
l'attention sur le probleme de l'autonomie de l'organisme, dont les 
administrateurs sont nommes par le Cabinet. 

Quand on songe a l'orientation sociale et economique qui a donne 
naissance a la Caisse de depot, it est evident que son independance est 
toute relative. Les administrateurs doivent s'acquitter de leurs respon-
sabilites fiduciaires tout en restant a l'ecoute des interets du gouverne-
ment du jour. La possibilite de conflits d'interets n'apparait nulle part de 
maniere aussi evidente que lorsque les avoirs de la Caisse de depot sont 
employes pour exercer un controle sur des societes pour des raisons qui 
de toute evidence depassent les lignes directrices originales en matiere 
d'investissement. On pourrait citer quelques exemples : 

les mesures prises par la Caisse de depot (en collaboration avec la 
SGF), pour prendre le controle effectif de Domtar apres que cette 
societe eut annonce son intention de demenager le siege social de Sel 
Sifto a Toronto; 
l'acquisition d'une participation majoritaire dans Gaz Metropolitain 
apres que le ministre de l'Energie eut insiste, dans une declaration 
publique, sur ('importance du controle direct par les provinces de la 
distribution du gaz naturel; 
les allegations (contestees), voulant que la Caisse, en tant qu'action-
naire de la Canadian Admiral Corporation Ltd, ait ete l'un des prin-
cipaux instruments (en collaboration avec une autre societe d'Etat 
quebecoise, la Societe de developpement industriel du Quebec) dans 
la decision de fermer l'usine ontarienne plutOt que l'usine quebecoise, 
comme l'avait recommande la direction; 
certaines remarques faites en public par le president de la Caisse selon 
lesquelles it devrait y avoir un « bon nettoyage 0 au sein du conseil 
d'administration du CP de maniere a inciter la compagnie a obtenir un 
meilleur rendement33. 

Nous ne disposons ni du temps ni des ressources qui nous permettraient 
d'etudier les relations complexes qui existent entre certaines decisions 
d'investissement et les obligations fiduciaires, d'une part, et le moment 
ou un actionnaire cesse d'être passif pour devenir actif, d'autre part. 
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Nous cherchons avant tout ici a mettre en lumiere les repercussions des 
decisions d'investissement bien precises prises par la Caisse sur le 
federalisme. 

Il etait inevitable, a plus ou moms long terme, que l'engagement direct 
de la Caisse de depot sur les marches boursiers la conduirait, et avec elle 
le gouvernement du Quebec, a un affrontement avec les interets con-
jugues du gouvernement federal et des societes etablies, politiques 
d'une part et economiques de l'autre. Tous les ingredients d'une coali-
tion des deux parties furent reunis dans l'affaire de la compagnie du 
Canadien Pacifique, dont Tupper en aofit 198334  analysait le fonds de 
fawn convaincante, en prevoyant les consequences immediates du pro-
jet de loi S-31. 

Pour les besoins de notre etude, cette vue d'ensemble de la contro-
verse qui entoure la Caisse de depot illustre plusieurs aspects du fede-
ralisme qu'il convient de conserver a l'esprit dans le debat actuel sur le 
developpement economique, l'entreprise publique et le partage officiel 
des pouvoirs. On pourrait resumer ces points de la fawn suivante : 

Les caisses d'epargne provinciales, si elles sont organisees et utili-
sees dans le cadre de la strategic economique d'un gouvernement, 
constituent un organe important d'influence qui peut meme s'etendre 
au-dela des frontieres provinciales. 

L'investissement agressif meme d'une fraction de ces fonds pour 
acquerir des actions avec droit de vote dans des societes ouvertes 
constitue une nouvelle composante du federalisme et de la repartition du 
pouvoir economique au Canada. 

Nous sommes en train de passer d'une periode « d'integration » des 
priorites et des interets provinciaux (a un degre non defini) a une ere de 
creation de societes dont la propriete et, en definitive, la direction 
relevent conjointement des secteurs public et prive. 

De ce point de vue, la prise de participation de l'Etat dans des 
societes du secteur prive remet en question notre systeme federaliste du 
fait que les points de contact entre les entreprises publiques et les deux 
paliers de gouvernement se multiplient et ne correspondent plus au 
partage traditionnel des attributions constitutionnelles. Le retrait du 
projet de loi S-31 n'avait pas grand-chose a voir avec le contentieux sur 
le partage des pouvoirs. Sur le plan strictement doctrinal, le depot de ce 
projet de loi apparaissait comme une action legitime de la part des 
autorites federates dans le domaine du transport interprovincial compte 
tenu des prerogatives federates actuelles dans le secteur des banques, 
des compagnies aeriennes et de la radiodiffusion. 

La Caisse de depot 'Ilene le bat dans les prises de participation 
provinciales dans des entreprises privees. Mais de recentes declarations 
en Alberta laissent presager que le fonds du patrimoine servira davan-
tage dans l'avenir a l'achat d'actions de societes oeuvrant dans les 
secteurs de l' energie et des transports. L'experience pass& nous porte 
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croire que les organismes nationaux de reglementation du transport, par 
exemple, pourraient eprouver de la difficulte a exercer une influence sur 
les decisions des entreprises en matiere d'investissement, d'emploi et 
d'achat. C'est pourquoi, dans les relations federales-provinciales et 
dans l'union economique qui se dessine pour l'avenir, it faudra compter 
avec la capacite des provinces a influencer, sinon a dieter, les grandes 
decisions affectant le marche. 

Toute la portee de l'apparition de nouvelles societes de portefeuille 
provinciales dans une economic de marche reste encore a determiner. Si 
les prises de participation publiques sont appelees a demeurer un facteur 
important de l'economie canadienne, le cas de la Caisse de depOt nous 
oblige alors a contempler la possibilite,  de l'avenement d'une forme 
supraconstitutionnelle de capitalisme d'Etat 	les grandes entreprises 
seraient financees par un mélange de fonds publics et de fonds prives. 

La reproduction systematique du modele de la Caisse de depot dans 
une ou plusieurs autres provinces ne pourrait aboutir qu'a exacerber les 
tensions entre les pouvoirs publics et le secteur prive. Il ne fait aucun 
doute que si les tendances actuelles se confirment ou les initiatives 
proposees par le Quebec et l'Alberta se concretisent, des pressions 
seront exercees pour que les pouvoirs publics fassent preuve de modera-
tion et de discernement dans leurs placements, ou encore pour que des 
lois soient adoptees pour imposer des plafonds a la participation de 
chaque palier de gouvernement. 

La Pacific Western Airlines 

Dans les secteurs d'activite economique ou le pouvoir de reglementation 
appartient aux autorites federales en vertu de la Constitution, les pouvoirs 
publics provinciaux se voient frustres de la possibilite d'avoir recours a la 
reglementation directe comme technique d'intervention et sont donc 
amends a considerer la prise de participation comme le seul instrument dont 
ils disposent pour prendre part aux decisions publiques dans ces secteurs35. 

En juillet-aoilt 1974, le gouvernement de l'Alberta prepara et exCcuta 
une operation surprise, au cart de 37,6 millions de dollars, en vue de 
Petatisation de la Pacific Western Airlines (PwA). La province ne 
demanda pas l'autorisation de l'organisme federal de reglementation, la 
Commission canadienne des transports (CCT), comme l'exigeait Particle 27 
de la Loi nationale sur les transports36. Dans les poursuites judiciaires qui 
s'ensuivirent, elle fit valoir avec succes, qu'elle n' etait pas une « person-
ne » aux termes de l'article 27 ni tenue, par consequent, d'obtenir 
l'autorisation prealable de la CCT. 

Ce conflit met en evidence la complexite des liens qui existent entre 
les societes publiques et la repartition des pouvoirs. Les autorites alber-
taines, desireuses de proteger l'industrie provinciale, se sentaient mena-
cees par des organismes de reglementation qu'elles jugeaient inaptes ou 
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peu disposes a defendre les interets regionaux. Une prise de contrule 
preventive aurait pour effet de consolider la position de la province et lui 
permettrait de passer outre au partage officiel des pouvoirs. Bien que la 
nouvelle PWA regie par la province continuht d'être soumise a la regle-
mentation de la CCT, les faiblesses memes du regime reglementaire qui 
etaient a l'origine du conflit, soit l'inaptitude de la CCT a tenir compte 
des interets regionaux dans le domaine de l'investissement et des plans 
de developpement, donnaient a l'Alberta des avantages certains. Nous 
etudierons ulterieurement pourquoi le gouvernement Lougheed, par 
l'intermediaire de la PWA, n'a pas profite de l'occasion qui lui etait 
offerte. 

Du point de vue federal, la prise de controle de la PWA constituait un 
defi a l'autorite reglementaire federale et menacait de faire &later le 
reseau de transport aerien si jamais le modele albertain etait imite (p. ex. 
si  Terre-Neuve absorbait la Eastern Provincial Airways). 

La justification et les objectifs des societes publiques sont a la fois 
complexes et difficiles a cerner, surtout lorsque les pouvoirs publics 
decident d'acheter des entreprises qui existent dejà. L'acquisition de la 
PWA s'est vue compliquee par le caractere hatif de la decision et par la 
necessite de preserver le secret (pour proteger l'integrite de l'offre 
d'achat et, objectif non negligeable, pour mettre le gouvernement fede-
ral et ses organes de reglementation devant le fait accompli). 

'Ripper signale deux leitmotive dans les declarations des dirigeants 
albertains pour justifier la mainmise : en premier lieu, la legitimite 
d'utiliser les pouvoirs de l'Etat pour defendre les interets provinciaux et, 
en deuxieme lieu, l'importance des transports comme instrument de 
diversification de l'economie37. 

Le gouvernement Lougheed voyait sa strategie d'industrialisation 
naissante menacee par une succession de rumeurs et de demandes 
d'autorisation a la CCT pour faire l'acquisition de la PWA. Il considerait 
le transport comme la cle de voute de la diversification de reconomie 
albertaine, un peu de la meme facon que le chemin defer avait favorise le 
developpement de l'Ouest et stimule la croissance industrielle des pro-
vinces centrales. Il craignait qu'un nouveau proprietaire, tel la White 
Pass and Yukon Railway, le candidat le plus serieux, ait des priorites de 
gestion et d'expansion qui ne tiennent pas compte des interets de la 
province ou qui leur soient contraires38. 

Il y aurait lieu d'examiner le recours a l'intervention provinciale dans 
le contexte plus vaste de l' ideologie et des activites publiques. John 
Richards et Larry Pratt definissent cet engagement de l'Alberta dans le 
secteur prive comme une forme de nationalisme economique au sein 
d'une nouvelle elite qui reagit a la repartition inequitable de l'industrie, 
de la richesse et des pouvoirs a l'echelle nationale39. En definitive, le but 
de l'Alberta etait de raffermir et d'etendre son droit de regard sur ses 
propres ressources et de tirer le maximum de profits de ses biens afin de 
favoriser la diversification. La province a déjà eu recours a la societe 
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d'Etat quand elle creait l'Alberta Energy Company en septembre 1973, 
justifiant cette initiative par la necessite de developper l'industrie 
petrochimique locale, et de donner aux Albertains la possibilite de 
detenir des actions dans cette industrie. 

Rien ne prouve, neanmoins, que le gouvernement Lougheed ait une 
predilection quelconque pour les societes d'Etat. L'affaire de la PWA 
porte a croire, au contraire, que la nationalisation de cette compagnie fut 
&cid& en desespoir de cause. Lorsque l'Alberta prit connaissance des 
intentions de la White Pass au debut de juin 1974, les ministres du 
Cabinet firent tout ce qu'ils purent pour interesser le milieu des affaires 
albertain a cette compagnie aerienne. Ce n'est qu'en dernier ressort, 
lorsque toutes les tentatives eurent echoue, que le gouvernement s'en 
porta acquereur. 

En mars 1976, alors que les questions de l'absorption et de l'approba-
tion reglementaire etaient encore devant les tribunaux, la PWA annonga 
sa premiere decision de « gestion » pretant le flanc a la critique politi-
que : son projet de demenager le siege social de l'entreprise, ainsi que 
ses quarante cadres, de Vancouver a Calgary. L'annonce ne tarda pas a 
provoquer une serie d'affrontements interprovinciaux ou autres (la 
Colombie-Britannique contre l'Alberta, l'Alberta contre Ottawa, le gou-
vernement de l'Alberta et les nouveaux administrateurs de la PWA 
contre Don Watson, president de la compagnie). La Colombie-Britannique, 
qui craignait de voir le developpement de la province entrave par la 
nouvelle decision de la compagnie aerienne qui entrainerait la perte 
d'emplois, considera ce projet comme un signe precurseur nefaste. 
Quant au president de la PWA, it y vit un premier pas vers la politisation 
de la compagnie aerienne40. Apres avoir essaye sans succes de con-
vaincre le conseil d'administration de changer d'idee, Watson remit sa 
&mission. L'objectif de rentabilite economique reposant sur une politi-
que d'emploi tide aux recettes et aux perspectives de croissance ne tarda 
pas a 'etre relegue aux oubliettes. 

L'affrontement interprovincial renforga la conviction des autorites 
federates au sujet de la menace que faisaient peser les societes publiques 
provinciales sur leur pouvoir de reglementation. Elles craignaient que le 
mouvement ne se generalise et mene a une sorte de balkanisation du 
pays oil les provinces s'occuperaient de leurs propres interets au detri-
ment de ceux des regions voisines. Le 5 aofit 1976, le cabinet federal 
emit une injonction interlocutoire en meme temps qu'il laissait claire-
ment entendre qu'il examinait la possibilite d'adopter une loi avec effet 
retroactif pour invalider l'absorption meme si le jugement de la Cour 
supreme devait donner raison a la province'''. 

Le 21 fevrier 1977, ce jugement fut effectivement et unanimement 
favorable a la position de l'Alberta. Le juge en chef Laskin declara que le 
pouvoir federal n'etait nullement compromis, que l'autorite des orga-
nismes de reglementation federaux sur la compagnie aerienne ne s'en 
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trouvait pas amoindrie et que le gouvernement federal etait habilite a 
modifier la loi pour combler toute lacune reglementaire. Cette decision 
incita le gouvernement federal a changer d'avis au sujet de la loi avec 
effet retroactif. Toutefois, des mai 1977, it fit modifier par le Parlement la 
Loi sur l'aeronautique et la Loi nationale sur les transports de maniere a 
stipuler clairement que dans l'avenir tout projet d'acquisition d'une 
compagnie aerienne par une province serait assujetti a l'autorisation de 
la CCT et du gouvernement federa142. 

Allan Tupper en arrive a la conclusion que la sous-estimation de 
plusieurs facteurs incidents (processus de reglementation, relations 
avec les concurrents du secteur prive et mentalite politique de l'Alberta) 
limita considerablement l' utilite de la PWA en tant qu' instrument d' inter-
vention43. Mais la question la plus importante, a notre avis, est de savoir 
s'il s'agit bel et bien d'un cas d'empietement sur les attributions fede-
rales et, dans l'affirmative, quelles en sont les consequences pour le 
federalisme et l'union economique. 

Il semble evident que l'intention de l'Alberta, toute vague et hative-
ment formee qu'elle flit, etait de modifier la repartition des pouvoirs en 
faisant de la PWA un instrument de developpement. Mais it suffit de 
s'attarder quelques instants sur le comportement politique et sur les 
activites de l'entreprise pour constater que les craintes de voir la PWA 

devenir la piece maitresse d'un grand complot destine a accaparer le 
pouvoir industriel et politique du centre du Canada sont sans fondement. 
A vrai dire, on pourrait meme affirmer que la controverse politique 
souleve.e par la nationalisation a rendu la compagnie aerienne plus 
prudente qu'elle ne l'aurait etc autrement. 

Paradoxalement, la PWA ne tarda pas a devenir un concurrent agressif 
pour les petits transporteurs locaux alors qu'elle maintenait les subven- 
tions intersectorielles (pour les utilisateurs) a l'exterieur de la pro- 
vince". Certains itineraires interieurs perdaient, semble-t-il, jusqu'a 
200 000 $ par an, mais toute tentative de les supprimer aurait cependant 
souleve les protestations de la Colombie-Britannique. al fallut attendre 
juin 1984 pour que la PWA, pass& a nouveau au secteur prive, demande 
la suppression de certains arras obligatoires a l'interieur de la province.) 

Sous le regime de la propriete publique, la PWA a connu une crois-
sance constante et reussi a faire un profit chaque armee, bien qu'elle ait 
etc en exploitation dans les regions les plus touchees par la recession. A 
la fin de 1982,1e gouvernement de l'Alberta forma un groupe de travail en 
vue d'etudier les modalites de la vente des actions que la province 
detenait dans cette compagnie; it posait comme conditions que les 
actions soient vendues a plusieurs et que les Canadiens de l'Ouest en 
conservent une part preponderante. En novembre 1983, la vente eut lieu 
et le gouvernement de l'Alberta conserva 14,9 % des actions. 

Lorsqu'on examine les neuf ans de regie publique de la PWA, on ne 
peut qu'en conclure que son influence sur le federalisme et l'union 
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economique a ete negligeable. L'intervention en catastrophe du gouver-
nement de l'Alberta pour defendre ce qu'il croyait etre l'interet de la 
province s'explique par les besoins d'edification provinciale. Pour met-
tre en oeuvre sa politique, le gouvernement se sentait oblige de se 
premunir contre une reglementation qu'il jugeait adverse. Le fait qu'il 
s'agissait de l'acquisition d'une societe lui fournissait un moyen 
d'echapper au pouvoir de reglementation federal lors de la prise de 
decisions. Mais la province n'avait pas prevu les forces du milieu. Le 
tapage provoque par les procedures judiciaires des trois premieres 
annees, de meme que la reaction contre l'intervention de la province 
dans les decisions de l'entreprise (au sujet du demenagement), ont incite 
l'Alberta a eviter d'utiliser la PWA comme instrument politique et a 
engager graduellement le processus de reprivatisation tout en con-
servant un controle suffisant dans cette societe ouverte a un grand 
nombre d'actionnaires pour exercer une influence sur les evenements 
futurs. 

Il est impossible de dire pour l'instant si la mainmise des provinces sur 
des lignes adriennes interprovinciales risque d'ebranler la repartition 
officielle des pouvoirs. Le cas de la PWA n'est pas determinant. II serait 
possible, cependant, d'imaginer un scenario oil les provinces feraient 
&later les structures nationales de transport pour instaurer un regime 
discriminatoire, mais it existe des methodes autres que les regies publi-
ques pour arriver a ce meme resultat. Si l'on s'en tient aux faits, la PWA 
comme societe publique n'a pas cause une remise en question du pou-
voir reglementaire federal ni de l'union economique. 

La British Columbia Savings and Trust Corporation 

Le cas de la B.C. Savings offre un exemple recent de l'opposition 
durable, de la part des pouvoirs publics provinciaux, a l'emprise federale 
sur le systeme bancaire canadien. L'une de ses manifestations etait que 
les gouvernements provinciaux creaient leurs propres entreprises ban-
caires par l'intermediaire d'une caisse d'epargne ou d'une autre insti-
tution du meme genre. Ce type d'etablissement existait déjà avant la 
Confederation et on retrouve son equivalent moderne encore 
aujourd'hui en Alberta et en Ontario. 

Nous relatons ici l'experience de la Colombie-Britannique parce 
qu'elle est recente, qu'elle a failli connaitre le succes et qu'elle nous 
rappelle combien les gouvernements sont enclins a choisir l'entreprise 
publique pour atteindre leurs objectifs et repondre a leurs priorites dans 
la chasse gardee federale des banques a charte. 

En juin 1975, l'Assemblee legislative de la Colombie-Britannique 
autorisait la creation d'une o quasi-banque », la British Columbia Sav-
ings and Trust Corporation (0 B.C. Savings 045. Le premier ministre 
Barrett promettait que la B.C. Savings serait « un instrument social aussi 
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bien qu'economique, qui offrirait a la population de la Colombie-Britan-
nique une option autre que le systeme bancaire traditionnel essentielle-
ment axe sur l'Est du Canada46  ». 

La B.C. Savings devait etre une societe d'Etat. Le gouvernement 
proposait de conserver une part de 90 % et d'offrir les 10 % restants aux 
cooperatives de credit de la province. Le projet de loi mit a peine plus 
d'un mois a franchir les &apes des trois lectures et fut appuye par 
l'opposition officielle (le Credit social) a la condition expresse que la 
B.C. Savings n'entre pas en concurrence avec les cooperatives de 
credit. Plusieurs liberaux qui sidgeaient alors a l'Assemblee emirent de 
graves reserves au sujet de l'opportunite du projet (compte tenu de la 
croissance vigoureuse des cooperatives de credit en tant qu'etablisse-
ments financiers locaux) et s'inquieterent des repercussions possibles, 
mais jamais it ne fut fait mention d'un probleme constitutionnel dans les 
&bats . 

La B.C. Savings ne devait jamais voir le jour. La loi n'a pas ete 
promulguee a ce jour et n'a pas ete integree aux statuts revises de 1979 de 
la Colombie-Britannique. Elle n'a pourtant pas ete legalement eteinte et 
pourrait, theoriquement, prendre effet des demain si le lieutenant-
gouverneur en conseil (le Cabinet) decidait de la promulguer47. 

Les caisses d'epargne provinciales ont de profondes racines histori-
ques au Canada. Les gouvernements de Terre-Neuve et de la Nouvelle-
Ecosse ont cite des caisses d'epargne dans les annees 1830 pour offrir 
la population « des institutions d'epargne a une epoque ou les etablisse-
ments prives etaient encore dans leur enfance ». 

Les carences que les provinces percevaient dans le marche prive du 
credit agricole sont a l'origine de la creation des caisses d'epargne 
provinciales en Ontario et au Manitoba en 1920, et en Alberta en 1938. 
Ces etablissements parabancaires existent toujours en Ontario et en 
Alberta et les Alberta Treasury Branches (comme on les appelle) con-
currencent directement les etablissements de depot dans pres de deux 
cents agglomerations albertaines48. 

Lorsqu'il langa le debat sur la B.C. Savings en mai 1975, le premier 
ministre imputait aux banques federales la responsabilite de l'escalade 
des taux d'interet, les accusait de faire des profits excessifs et leur 
reprochait d'avoir des pratiques de credit prejudiciables aux femmes, 
la petite entreprise et aux autochtones. Ces accusations refletaient le 
profond malaise qui regnait dans la region au sujet de la reglementation 
federale des banques a charte que l'on disait insensible ou du moins peu 
ouverte aux interets economiques de l'Ouest du Canada. 

Tous ces griefs trouverent une expression concrete en juin 1973 dans le 
memoire que ptesenterent en commun les quatre provinces occidentales 
a la conference sur les perspectives economiques de l'Ouest tenue a 
Calgary. Les premiers ministres y exprimaient leur insatisfaction et 
demandaient la modification de la Loi federale sur les banques «pour 

Huffman, Langford et Neilson 169 



permettre aux pouvoirs publics provinciaux de posseder et de gerer les 
banques existantes, ou de creer leurs propres banques a charte ». Leur 
requete venait neuf ans apres les premiers efforts entrepris par le gouverne-
ment de W.A.C. Bennett pour creer la Banque de Colombie-Britannique 
dans laquelle la province aurait Menu une participation de 20 %. 

Le projet de loi de la B.C. Savings prevoyait une emission de vingt 
millions d'actions et le gouvernement Barrett invitait les cooperatives de 
credit de la province a acheter deux millions de ces actions. D'apres un 
commentateur de l'dpoque50, la B.C. Savings possedait tous les atouts 
pour devenir une « superbanque » disposant du pouvoir d'offrir toute la 
gamme des services financiers, y compris ceux offerts normalement par 
les banques a charte, les socidtes de fiducie et les preteurs hypothd-
caires. La socidtd d'Etat obtint dgalement le pouvoir de servir d'agent a 
la province elle-meme, a tout autre organisme public ou a des particu-
Eters, ainsi qu'A dtablir des contrats d'assurance dans le domaine des 
hypotheques, des garanties et du credit. Les depots a la B.C. Savings 
devaient etre garantis par le gouvernement provincial et, sur autorisation 
du Cabinet, cette garantie pouvait s'etendre a d'autres formes 
d'emprunt, pour une somme totale de cent millions de dollars. 

Lorsqu'on examine les divers essais de creation d'institutions para-
bancaires provinciales, on peut discerner deux traits dominants : tout 
d'abord, les gouvernements, quelle que soit leur orientation politique, 
tiennent a detenir une participation determinante dans l'institution — 
c'est le cas des Progressistes-conservateurs en Alberta, du Credit social en 
Colombie-Britannique, et des Isleo-democrates en Colombie-Britannique; 
en second lieu, on constate 

la conviction que seule une institution bancaire regie par l'Etat est apte 
redresser les torts que subissent les provinces a l'interieur du systerne 
bancaire actuel51. 

Ces deux facteurs dtaient au premier plan des preoccupations qui ont 
mend A la decision de creer la B.C. Savings. Il ne fait aucun doute que la 
societd aurait ete un agent de l'Etat52. L'offre d'une participation de 
10 % aux cooperatives de la province n'aurait en rien diminud l'autorite 
de la province de gerer les affaires de la B.C. Savings. En effet, le projet 
de loi a dte depose sans que le premier ministre ait obtenu un engage-
ment ferme de la part du mouvement des cooperatives de credit, dont les 
dirigeants craignaient les complications que pouvait entrainer la crea-
tion d'une banque d'epargne en regie d'Etat53. Dans les six mois qui 
suivirent, le gouvernement fut incapable d'obtenir cet engagement et, a 
toutes fins utiles, l'affaire mourut avec la (Waite du gouvernement ndo-
democrate en decembre 1975. 

La loi habilitante traine, pour ainsi dire, sur les tablettes legislatives, 
mais elle est la pour nous rappeler l'initiative forcende d'une province 
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qui voulut creer une institution parabancaire capable de concurrencer 
localement les banques a charte federales. La B.C. Savings, qui avait 
tout d'une banque, si ce n'est le nom, ne devait pas voir le jour, mais 
l'affaire apparait comme l'une des plus curieuses entreprises qui aient 
jamais ete consignees dans les annales du secteur public au Canada. La 
legitimite constitutionnelle de la loi d'autorisation ne fit jamais l'objet 
d'un debat public et n'a pas joue le moindre role dans le sort subi par le 
projet. D'apres le partage officiel des pouvoirs, it appartient au Pade-
meht federal de constituer les banques en societe et de reglementer le 
secteur. Or, l'aire semantique du terme « banque » n'est pas bien definie 
et le pouvoir provincial de constituer des societes de fiducie, des coope-
ratives de credit et des caisses populaires n'a jamais ete serieusement 
conteste. La difficulte a laquelle on se heurte dans chaque cas — et la 
jurisprudence n'est pas particulierement instructive a cet egard — est 
de determiner si l'institution quasi bancaire visee s'engage dans des 
« activites bancaires » reservees aux etablissements a charte federale. 
Au total, ni la Loi constitutionnelle de 1867 ni la Loi sur les banques n'ont 
empeche les provinces d'encourager la constitution locale d'etablisse-
ments parabancaires provinciaux. 

Les recentes propositions du gouvernement de l'Alberta concernant 
ses Treasury Branches temoignent de l'imprecision des attributions 
constitutionnelles dans le domaine des banques et de la mefiance des 
pouvoirs publics provinciaux de l'Ouest canadien a regard des banques 
A charte dont le siege social se trouve a Toronto. Dans son livre blanc de 
juillet 1984 sur la politique economique de la province, le gouvernement 
Lougheed proposait d'etendre le role des Treasury Branches pour 
qu'elles puissent augmenter leur clientele de depot, s'ouvrir au 
commerce et au financement des exportations, et former avec d'autres 
etablissements des syndicats pour les emprunts importants. 

Les Alberta Treasury Branches, dont l'actif totalise 3,4 milliards de 
dollars, se classent au dix-neuvieme rang parmi les plus grandes institu-
tions financieres du Canada et, du fait qu'elles font partie du ministere 
des Finances, elles jouissent de privileges fiscaux federaux tout en 
echappant aux exigences relatives aux depots, du fait que ceux-ci sont 
garantis par la province. Les Treasury Branches se revelent un instru-
ment efficace pour l'adoption de nouvelles initiatives et nous rappellent 
une fois de plus qu'a toutes fins pratiques, notre federalisme est pas-
sablement elastique. 

La British Columbia Petroleum Corporation 

La British Columbia Petroleum Corporation (BcPc) est née en reaction 
A une multitude de facteurs dont les effets se faisaient sentir au debut des 
annees 1970. Au premier chef, et c'est ce qui a declenche l'intervention 
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de 1974, it y avait l'agacement de la province devant l'inaptitude d'un 
organisme de reglementation federal a defendre les interets provinciaux. 

La Westcoast Transmission se trouvait a la fois en situation de mono-
pole et de monopsone sur le marche. En effet, c'etait le seul acheteur de 
gaz naturel produit en Colombie-Britannique et le seul vendeur a son 
client americain, la El Paso Natural Gas. A l'epoque, la Pacific 
Petroleum avait une participation de 50 % dans la production de la 
province et, jointe a la societe mere americaine (Phillips Petroleum), 
possedait 34 % des actions de la Westcoast. Si l'on y ajoute les 19 % de 
participation de El Paso dans la Westcoast, on peut comprendre que 
cette hegemonie du distributeur monopolistique n'etait pas consider& 
d'un oeil bienveillant. Mais plus grave encore, la province ne disposait 
pas du pouvoir reglementaire qui lui aurait permis d'exercer une 
influence. Societe a charte federale, la Westcoast relevait de la compe-
tence de l'Office national de l'energie (oNE). La situation creait un 
certain malaise a l'echelon provincial mais it fallut toute une serie 
d'evenements pour faire &later l'abces en 1973. 

Une nouvelle loi sur l'energie transforma la politique de la Colombie-
Britannique dans ce domaine pour lui donner un caractere agressif sous 
l'egide de la commission de l'energie de la province, qui recommandait 
de fortes augmentations du prix du gaz naturel et la creation d'un 
organisme d'Etat pour remplacer le systeme des redevances54. 

La politique devait egalement s'adapter a des evenements provoques 
par les ententes contractuelles existantes et les entraves naturelles a la 
production. La production de la Colombie-Britannique avait en effet 
subi une baisse de 20 % a la suite de 1'0 inondation » d'un champ du 
Nord. Au meme moment, la Westcoast se trouvait dans une impasse. 
Elle subissait les pressions de El Paso qui l'incitait a acheter du gaz (a 
perte) de l'Alberta de maniere a respecter le volume d'exportation 
stipule dans les contrats. Du cote de l'offre, les producteurs de la 
Colombie-Britannique s'etaient soumis a un arbitrage et avaient gagne 
des augmentations de prix au detriment de la Westcoast. 

Les solutions n'etaient pas simples. On pouvait par exemple augmenter 
le prix d'exportation en jouant sur ce qu'on a appele 0 la regle des 105 % », 
qui exigeait que le prix de vente a l'etranger soit au moins de 5 % superieur a 
celui de la vente du gaz en gros a l'interieur du pays. S'il etait possible de 
convaincre la compagnie d'hydro-electricite de la Colombie-Britannique 
d'augmenter le prix qu'elle payait pour le gaz vendu en gros, l'augmentation 
pouvait etre legalement transmise a El Paso, mais la B.C. Hydro s'y 
opposait. Une autre possibilite, que suggerait le parti d'opposition, le Credit 
social, etait d'exercer des pressions sur 1'oNE55. Le gouvernement neo-
democrate repondit que l'oNE etait au courant du probleme que posait le 
contrat avec El Paso et n'avait pas agi meme s'il apparaissait clairement 
qu'il avait le mandat reglementaire d'imposer un systeme a deux prix56. 
Aux termes de l'article 11A de la Loi sur l'Office national de l'energie, 
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partie vi des reglements, l'oNE doit informer le Cabinet de toute 
« augmentation importante des prix chez les fournisseurs de gaz con-
currents et dans les sources d'energie de remplacement », et si le Cabi-
net peut imposer un prix plancher pour l'exportation. 

Alors que le &bat sur le gaz naturel battait son plein en Colombie-
Britannique, le gouvernement federal decreta, a partir du ter  octobre 
1973, une taxe a l'exportation de 0,40 $ le baril de petrole brut. Bien que 
cette taxe eat une incidence marginate en Colombie-Britannique, les 
relations intergouvernementales s'envenimerent car on y voyait une 
menace pour les recettes et les attributions provinciales. 

Deux moil apres avoir regu le rapport de la BCEC, le gouvernement 
put adopter le projet de loi 70, la Loi sur les societes petrolieres, et une 
nouvelle entreprise etait née, la British Columbia Petroleum Corpora-
tion57. Celle-ci devint un monopole d'achat pour le gaz de la province, 
releguant dans les faits la Westcoast Transmission au role de sous-
traitant a forfait remunere sur la base de la recuperation des coats du 
service. La BCPC reussit la oft la Westcoast avait echoue, elle parvint 
faire augmenter les prix du gaz dans le cadre meme des contrats d'expor-
tation existants. 

L'adoption d'un systeme a deux prix permit au gouvernement de la 
Colombie-Britannique de subventionner au moyen des recettes d'expor-
tation le gaz vendu en gros a l' interieur. Dans la premiere armee d'exploi-
tation, les recettes de la province provenant de la societe et des rede-
vances sur le gaz naturel s'eleverent a pres de 29 millions de dollars, soit 
une augmentation de 350 % par rapport aux redevances de Farm& 
precedente. Meme si la perception des rentes avait ete un facteur non 
negligeable dans la creation de la BCPC c'est le regime reglementaire et 
les problemes contractuels plutot que des besoins de recettes qui ont fait 
choisir la societe comme instrument d'intervention. 

L'histoire de la BCPC pourrait s'analyser en trois &apes. La premiere 
a ete marquee par le mecontentement de la province devant l'inaction de 
l'organisme de reglementation federal et par le desk d'aligner le prix du 
gaz sur les cours mondiaux. On peut penser que le gouvernement neo-
democrate avait eu en outre !'intention d'etendre les activites de la BCPC 

a !'exploration et au developpement. 
La deuxieme &ape, qui commence en 1975 avec relection du gouver-

nement du Credit social, est caracterisee par la mise en veilleuse de la 
BCPC en tant que « mecanisme de perception d'impots ». Les creditistes 
n'avaient aucune tendresse particuliere pour la nationalisation, mais 
comme a cette époque les conflits federaux-provinciaux au sujet des 
ressources n'avaient cesse de s'aggraver, le gouvernement de la Colombie-
Britannique etait conscient des avantages qu'il y avait a disposer d'une 
societe formant rempart contre les intrusions du federal. La propriete 
des ressources fournissait en effet a la province un ecran de protection, 
en vertu des articles 109 et 125 de la Loi constitutionnelle de 1982, contre 
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toute tentative du gouvernement federal de prelever des imp6ts. Cet 
&ran devint particulierement evident pendant la periode amore des 
negociations sur les prix de l'energie de 1980-1981. Dans son budget et 
son programme energetique national du 28 octobre 1980, le gouverne-
ment federal avait introduit une taxe d'accise sur le gaz naturel. Les 
entreprises de l'Alberta furent contraintes de payer la taxe tandis que le 
gouvernement de la province s'employait a contester la loi (projet de loi 
C-57) devant les tribunaux. La reaction de la Colombie-Britannique fut 
d'intimer l'ordre a ses societes d'Etat, la BCPC et BC Hydro, de refuser 
de payer58. 

En 1982, un concours de circonstances (recession, abondance des 
stocks de gaz naturel sur un marche competitif, prix eleves canadiens 
l'exportation et position &favorable de la Colombie-Britannique en tant 
que vendeur par rapport a l'Alberta, a cause de clauses differentes dans 
les contrats) avait entrain l'effondrement des ventes et des recettes 
provenant du gaz naturel, favorisant ainsi le reexamen de la politique de 
commercialisation et d'approvisionnement. Paradoxalement, le gouver-
nement provincial cherchait a obtenir des reductions avantageuses dans 
ses echanges avec Petro-Canada, le principal producteur de gaz, tout en 
denongant, par ailleurs, l'intrusion du gouvernement federal et de son 
entreprise publique. 

Un examen exige par le gouvernement de la Colombie-Britannique 
aboutit h la recommandation de modifier le role de la BCPC pour en faire 
un organisme de commercialisation plutOt que de perception de 
recettes. On proposait en outre l'adoption d'un systeme de redevances 
et l' augmentation des prix au detail pour tenir compte de tous les frais de 
livraison du produit (subventions explicites a l'appui)59. La troisieme 
&ape des «tribulations de la BCPC » est amorcee, ayant ete inauguree en 
1985 par l'adoption d'un systeme de redevances. La survie de la BCPC ne 
semble pas compromise et la societe offre meme un potentiel d'expan-
sion60; du point de vue du federalisme, toutefois, ce qui nous semble le 
plus interessant (et c'est peut-titre la l'une des principales raisons d'etre 
des societes publiques), c'est l'utilite de la BCPC comme instrument de 
defense contre l'ingerence federate dans les affaires provinciales. A la 
suite de la decision de juin 1982 de la Cour supreme, le gouvernement de 
la Colombie-Britannique s'emploiera surement a maintenir sa position 
legate de proprietaire en se servant de la BCPC comme instrument de 
« possession » des ressources des le debut du cycle de production. 

S'il est vrai que des circonstances particulieres ont a l'epoque suscite 
le mecontentement des provinces face a l'inaptitude de l'organisme de 
reglementation federal a defendre les interets provinciaux, du moins 
telles que celles-ci les percevaient, l'existence actuelle de la BCPC est de 
moins en moins liee h la repartition des pouvoirs. Le retour a un systeme 
de redevances en Colombie-Britannique montre bien que la societe 
publique n'a qu'une importance secondaire. 
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La Newfoundland and Labrador Corporation 

Avec l'appui complice des gouvernements provinciaux, les avantages 
fiscaux dont beneficient certaines societes publiques provinciales pour-
raient faire de celles-ci des concurrents redoutables61. 

La Newfoundland and Labrador Corporation (Nalco) illustre a mer-
veille comment une province peut essayer d'exploiter au maximum les 
privileges fiscaux consentis depuis longtemps aux termes de la Loi de 
Pimp& sur le revenu aux societes d'Etat provinciales. La societe a ete 
creee par le gouvernement Smallwood en 1951 pour attirer les inves-
tisseurs du secteur prive. On esperait que les actionnaires du secteur 
prive feraient venir des societes de developpement pour faire des son-
dages dans les secteurs de concession et, si les resultats etaient positifs, 
qu'ils passeraient a l'exploitation. 

La formule de la societe publique semble avoir ete inspiree par la 
« decouverte » faite par le premier ministre Smallwood de la non-imposition 
des societes d'Etat provinciales62. La participation fut fractionnee de 
maniere a respecter les criteres etablis dans la Loi de l'impot sur le 
revenu63, la province devant fournir 90 % du capital verse, soit un million 
de dollars au total, alors que des groupes de Toronto et de New York 
apportaient un investissement de 100 000 $. Nalco obtint des droits 
d'exploration et d'exploitation dans de vastes secteurs du Labrador et 
de Terre-Neuve (y compris des droits d'utilisation des eaux de la riviere 
Hamilton a l' emplacement du projet d'hydro-electricite des chutes 
Churchill mend a bien par la Brinco a la fin des annees 1960). 

Malheureusement, la structure financiere de Nalco contribua a son 
echec en tant qu'instrument de politique de developpement. Des 1953, 
les capitaux initiaux etaient pratiquement epuises et le gouvernement se 
rendait compte que le secteur prive ne s'interesserait guere a investir 
dans de grands projets de developpement pour une participation d'A 
peine 10 %. Par ailleurs, le gouvernement de Terre-Neuve n'etait pas en 
mesure d'investir les millions de dollars exiges par l'operation. 

Apres quelques ddmarches infructueuses aupres de la Brinco, on finit 
par vendre une participation minoritaire a John C. Doyle eta la Canadian 
Javelin Co., et le gouvernement continua a detenir environ 60 % des 
actions jusqu'a ce que la Wabash Mines prit les choses en main dans le 
cadre d'une entente oil, contre des redevances, elle devait exploiter une 
mine defer dans la concession de Doyle au Labrador. La participation de 
60 % repassa aux mains de la province en 1963, sans qu'il lui en coute, en 
raison d'un « accord » faisant suite a de fortes pressions, bien qu'infruc-
tueuses, de la part de Smallwood pour convaincre la Wabash de cons-
truire son usine de boulettage au Labrador plutot que pres de Sept-Iles 
au Quebec64. La participation errante fut par la suite vendue a la Cana-
dian Javelin et le secteur boise servit bientot a alimenter la calamiteuse 
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usine de pates et papiers de Doyle a Stephenville (qui fut a son tour 
nationalisee par le gouvernement Moores en 1972). 

Les privileges fiscaux federaux consentis aux societes publiques pro-
vinciales continuerent a exercer leur attrait sur le gouvernement Smallwood 
et, a la fin des annees 1960, furent a l'origine de la creation d'une societe 
publique transitoire ou temporaire. Dans son projet d'evasion fiscale, le 
gouvernement de Terre-Neuve devait posseder au moins 90 % des 
actions de la societe. Un associe du secteur prive administrerait l'entre-
prise contre des honoraires, avec une option d'achat d'une participation 
majoritaire une fois la mise de fonds remboursee. Entre-temps, la 
societe beneficierait de l'exoneration fiscale prevue a l'alinea 149(1)d) 
pour les societes publiques provinciales admissibles. 

II semble que cette volonte de trouver des abris fiscaux trouva une 
autre application reussie dans le cas d'une usine de conditionnement de 
poisson. Le point de rupture fut atteint lorsque Terre-Neuve decida 
d'appliquer son interpretation de la clause des privileges de l'article 149 
A la raffinerie de John Shaheen a Come-by-Chance. Dans ce cas, 
Shaheen acceptait d'acheter l'usine pour la somme de 10 millions de 
dollars et de verser a perpetuite 5 % de ses profits au gouvernement une 
fois que l'apport en capital etait rembourse. 

Le gouvernement federal, craignant l'effritement de son assiette 
fiscale et, partant, les effets prejudiciables sur les contribuables du 
secteur prive, decida de colmater la breche. En 1969, il fit modifier 
l'article 149 de la Loi de l'impot sur le revenu, retirant l'exoneration 
d'impot a toute societe publique federale ou provinciale (de meme qu'A 
leurs filiales en propriete exclusive) oft des interets exterieurs 
detiendraient le droit d'acquerir des actions ou du capital « soit imme-
diatement, soit dans l'avenir [. . .] en tout ou en partie. . . 6s 

L'entreprise de Come-by-Chance se trouvait donc menacee, mais le 
gouvernement federal finit par accepter, a titre exceptionnel, un report 
des impots. 

L'exemple de Terre-Neuve, que ce soit dans le cas de Nalco ou de 
Come-by-Chance, montre bien les possibilites qui s'offrent aux gouver-
nements provinciaux de tirer profit au maximum des privileges fiscaux 
prevus dans la legislation federale depuis l'adoption, en 1917, du regime 
de l'impat sur le revenu. Comme nous l'avons vu, le cas de Nalco 
demontre que les privileges fiscaux peuvent jouer un role non negligea-
ble dans la creation par une province d'une entreprise de developpement 
economique. Cependant, il arrive parfois que l'exoneration fiscale ne 
permette que la survie artificielle et temporaire d'une entreprise par 
ailleurs you& a disparaltre. La question de la ligne de demarcation entre 
la societe publique et les interets prives fut abordee dans l'affaire de la 
raffinerie de Come-by-Chance qui devait confirmer, en definitive, le 
pouvoir qu'exerce le federal sur la port& et l'application des stimulants 
fiscaux destines aux societes d'Etat provinciales. 
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Il appert, en definitive, sur le plan legislatif, que les entreprises publi-
ques « mixtes » peuvent se voir refuser l'exoneration fiscale et que le 
gouvernement federal est determine a reduire les privileges fiscaux 
historiques accordes aux entreprises publiques a participation federale 
ou provinciale majoritaire. 

Les societes d'hydro-electricite provinciales 

La decision de nationaliser ce secteur en Colombie-Britannique et au 
Quebec est née du desk de recuperer les imp6ts verses par les societes 
privees aux pouvoirs publics federaux. Etant donne que les societes d'Etat 
provinciales sont exemptees de Pimp& federal sur le revenu, le gouverne-
ment de la Colombie-Britannique et celui du Quebec prirent conscience 
qu'ils seraient en mesure de reduire les frais de ce service au benefice des 
consommateurs de leur province en supprimant les impots relatifs a 
l'exploitation. C'est ainsi que le traitement fiscal preferentiel accorde aux 
entreprises publiques a joue directement en faveur de la societe d'Etat en 
tant qu'organisme de reglementation66. 

Dans l'histoire des societes provinciales d'hydro-electricite, la structure 
fiscale est sans doute de tous les facteurs celui qui a le plus incite les 
gouvernements provinciaux a nationaliser ces societes. La nature 
monopolistique des services d'electricite justifiait une certain forme de 
reglementation et la nationalisation, pita& que le recours a d'autres 
mecanismes reglementaires, apparaissait comme un choix evident 
compte tenu des avantages fiscaux consentis aux entreprises publiques. 

Meme si les societes d'Etat provinciales peuvent jouir d'avantages 
fiscaux depuis 1917, it fallut attendre la creation de la B.C. Hydro et 
d'Hydro-Quebec en 1962 pour que toutes les implications du privilege se 
manifestent publiquement. 

Lorsque le Quebec prit sous sa tutelle en 1962 les entreprises d'elec-
tricite privees, l'industrie versait au federal environ 15 millions de dollars 
par an en impots sur le benefice des societes67. En Colombie-Britannique, 
le premier ministre Bennett soutenait que les habitants de la province 
etaient contraints d'acquitter des factures d'electricite plus elevees, soit 
quelque 1,35 million de plus en 1960, en raison des impels payes par la 
B.C. Electric aux pouvoirs publics federaux. Le premier ministre revint 
plusieurs foil a la charge pour demander au gouvernement Diefenbaker 
de supprimer Pimp& ou, du moins, d'en remettre la totalite aux pro-
vinces. Il predisait que si l' attitude du gouvernement federal ne 
changeait pas, la province serait acculee « a nationaliser la B.C. Electric 
Company pour. proteger ses consommateurs et que le gouvernement 
federal devrait alors en assumer l'entiere responsabilite68  ». 

11 ne faudrait pas en conclure, toutefois, que les privileges fiscaux 
federaux ont ete le principal facteur de la creation d'Hydro-Quebec ou 
de la British Columbia Hydro. N'oublions pas que les abattements 
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fiscaux existaient déjà depuis quarante-quatre ans. Dans le cas de la 
Colombie-Britannique, la prise de controle de la B.C. Electric s'expli-
que principalement par l'engagement du premier ministre a prendre en 
main les projets de developpement d'hydro-electricite sur le reseau 
fluvial de la riviere de la Paix et du fleuve Columbia. Ni la B.C. Electric 
ni le gouvernement federal n'auraient jamais song a remettre en ques-
tion ces megaprojets. 

Il serait difficile, sinon temeraire, de serier les facteurs qui ont mene 
la nationalisation par les provinces des entreprises privees d'hydro-
electricite. On ne risque guere de se tromper, cependant, lorsqu'on 
affirme que le traitement preferentiel dont jouissent les societes publi-
ques en matiere d'impot n'est pas &ranger aux decisions d'expropria-
tion. Si l'on fait exception de la creation ou de l'expropriation recente de 
societes destinees a produire des recettes (p. ex. la Potash Corporation 
de la Saskatchewan, la BCPC, la societe Asbestos), rares sont les sec-
teurs oh l'etatisation peut etre justifiee politiquement par les provinces 
et oh les reductions d'impot sont suffisamment importantes pour en 
valoir la peine. 

Ces dernieres annees, l'augmentation de la dette et les previsions 
d'une demande nettement reduite ont sensiblement modifie les perspec-
tives de profit dans le domaine de l'hydro-electricite, et on peut se 
demander si aujourd'hui le stimulant fiscal serait un facteur important 
dans une decision de nationalisation. 

Mais ce qui a modifie le plus profondement la situation, c'est sans 
doute l'adoption par le Parlement en 1966 de la Loi sur le transfert de 
l'impot sur le revenu des entreprises de services publics. Cette loi prevoit, 
en effet, le remboursement aux provinces d'une somme equivalant 
95 % des impots percus sur le benefice des societes privees d'electricite 
et de gaz et permet d'exonerer de l'impOt les montants transferes aux 
societes par les provinces. 

L'instauration d'un regime fiscal impartial pour les entreprises de 
services publics privees et nationalisees repondait aux pressions des 
provinces et s'avera une solution realiste dans ce cas particulier ou it 
s'agissait d'une seule industrie. Au total, it en est resulte la disparition du 
privilege fiscal comme facteur susceptible d'inciter les provinces a natio-
naliser ce type d'entreprise. 

Par ailleurs, l'importance symbolique d'un modele existant (c.-a-d. 
Hydro Ontario69) pourrait rendre les nationalisations beaucoup plus 
faciles a realiser sur le plan politique en raison de la vaste port& de la loi. 
Le cas de la PWA est instructif a cet egard. On peut penser que l'exis-
tence d'un grand transporteur aerien public dans une autre province a eu 
pour effet de reduire les critiques au sujet du dirigisme et a ainsi encou-
rage le gouvernement de l'Alberta a utiliser la PWA comme instrument 
d'intervention plutot que de se contenter d'en faire un simple investisse-
ment defense°. 
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Conclusion 

Dans cette section, nous avons examine six exemples d'etatisation 
provinciale pour evaluer l'influence reciproque que peuvent exercer 
l'entreprise publique et la repartition officielle des pouvoirs. Les cas que 
nous avons etudies nous incitent a soulever une question cruciale, a 
savoir si les pouvoirs constitutionnels ne devraient pas etre plus 
explicites au sujet du « droit de propriete o de l'Etat compte tenu de la 
facilite avec laquelle les deux paliers de gouvernement ont recours a 
l'entreprise d'Etat pour court-circuiter les voies etablies du federalisme. 

En y regardant de plus pres, on s'apercoit que le « droit de posseder 
constitue une extension du droit mal delimite qu'est le «pouvoir de 
depenser L'achat d'actions, l'octroi de credits et la garantie des dettes 
sont les diverses formes de depenses engages par les pouvoirs publics 
pour etablir et appuyer leurs entreprises. Nous avons vu comment les 
gouvernements provinciaux n'hesitent pas a creer leurs propres societes 
pour stimuler le developpement local et comment les avantages fiscaux 
federaux entrent nettement en ligne de compte lorsqu'il s'agit de choi-
sir le mecanisme d'execution des priorites de developpement des 
provinces. 

Mais it convient de nuancer ici l'image de fier-A-bras que l'on pourrait 
se faire des provinces. Les cas que nous avons relates ne sont qu'une 
composante modeste de l'activite globale des provinces pour etendre 
leur competence. Par ses reglementations et ses depenses individuelles, 
chacun des gouvernements provinciaux exerce une influence constante 
sur les interets, les programmes et les « droits o des autres regions du 
Canada. L'intervention peut prendre la forme d'un office de commer-
cialisation, d'une politique d'achat du secteur public, d'un programme 
d' emploi discriminatoire ou d'un regime d'aide a l'investissement. Sur le 
plan global, par consequent, it faut voir les initiatives provinciales dans 
le domaine des societes publiques « extraterritoriales » dans le contexte 
beaucoup plus large de la croissance inevitable de toute activite publique. 

Les cas auxquels nous nous sommes interesses confirmeraient la 
these voulant que la tendance des gouvernements provinciaux a creer 
des entreprises publiques pour surmonter les difficultes constitution-
nelles soit a la baisse. A l'heure actuelle, en effet, la Caisse de depot fait 
figure d'exception comme societe de portefeuille provinciale ayant des 
parts dans des entreprises interprovinciales et l'agressivite de son admi-
nistration dependra dans une large mesure de l'orientation politique 
consecutive aux elections federales et provinciales. La B.C. Savings and 
Trust Corporation demeure, elle aussi, un cas particulier de l'activite 
d'Etat dans le domaine des institutions parabancaires. Quanta la Pacific 
Western, elle est en passe de revenir aux mains du secteur prive et la 
survie de la B.C. Petroleum Corporation est imputable a la primaute 
accord& au droit de regard des provinces sur leurs propres ressources. 
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Les cas de la Nalco et de Come-by-Chance offrent un exemple 
d'entreprises mort-noes, dont la seule raison d'être etait de tirer parti des 
avantages fiscaux consentis aux societes publiques provinciales. L'exo-
neration d'impot n'a reussi qu'a leur accorder un sursis, et c'est du a de 
tels essais que le gouvernement federal a decide de supprimer les abatte-
ments fiscaux dont jouissaient les entreprises publiques mixtes. Etant 
donne que les degrevements prevus a l'article 149 pouvaient stimuler la 
creation de societes publiques provinciales, la suppression des privile-
ges a eu pour effet de renforcer le pouvoir de repartition traditionnel des 
attributions. Le pouvoir federal de restreindre et meme de supprimer le 
droit des provinces a l'exoneration fiscale, qui s'est manifesto par les 
modifications de 1969, permet de supposer que les autorites federales 
n'hesiteront pas a s'attaquer au traitement preferentiel si elles sentent 
que leur assiette fiscale risque d'être considerablement rognee par la 
proliferation des societes publiques provinciales admissibles, surtout si 
celles-ci se livrent a des activites commerciales faisant concurrence au 
secteur prive. 

Si dans une certain mesure la creation des societes provinciales 
d'hydro-electricite a ete favorisee par les stimulants fiscaux des lois 
federales, nous manquons de donnees precises pour faire le bilan a cet 
egard. Mais comme depuis 1966 des avantages comparables ont ete 
consentis aux societes privees de services publics ce stimulant a perdu 
de sa vigueur. 

Neanmoins, les societes publiques offrent encore un potentiel d'utili-
sation agressive. La recession economique prolong& et les taux de 
chomage &eves pourraient faire redoubler les pressions intervention-
nistes a tous les niveaux de gouvernement. L'annonce faite par le 
gouvernement albertain en juillet 1984 au sujet de l'utilisation de 
1'AHSTF, ou fonds du patrimoine, porte a croire que le pouvoir de 
depenser et de posseder pourrait prendre une orientation nouvelle. 
Autrement dit, la tendance actuelle a la privatisation dans la politique 
canadienne pourrait etre inversee et ceder la place a une recrudescence 
d'interventions. Les societes publiques provinciales, en propriete 
exclusive ou mixte, seraient sans aucun doute un element important de 
ce renouveau. 

Les cas examines montrent que les deux paliers de gouvernement, 
surtout dans les vingt dernieres annees, ont eu tendance a se servir des 
societes publiques pour evaluer la port& du federalisme. Ces essais 
s'integrent au processus de croissance des activites de l'Etat au cours de 
la meme periode. Mais plus fondamentalement encore, l'extension de 
l'entreprise publique a prouve une fois de plus que la repartition officielle 
des pouvoirs n'est plus aussi importante dans le federalisme moderne. 
La nationalisation par un palier de gouvernement dans des secteurs 
reglementes par un autre a confirme qu'en fait l'essence du federalisme 
est dans le partage plutot que dans la division des pouvoirs. 
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Les entreprises en participation et les rouages des relations 
federales-provinciales 

L'entreprise en participation est peut-titre la meilleure fawn de faire du neuf 
avec du vieux. Son role est appele a s'intensifier. C'est a la fois l'instrument 
de diversification et de developpement le plus exigeant et le plus difficile 
manoeuvrer — et le moins bien comprisn. 

Introduction 

Les trois cas que nous abordons dans cette partie illustrent certaines des 
vertus et des limites du modele de l'entreprise en participation en tant 
que mecanisme d'interaction entre les gouvernements federal et provin-
ciaux. La necessite de mettre au point des instruments de cooperation 
ou de collaboration entre les deux paliers de gouvernement figure parmi 
les principaux themes qui reviennent au cours des audiences de la 
Commission, et le rapport provisoire en fait etat72. Les ecrits des univer-
sitaires et les commentaires des gens du milieu nous portent a croire que 
les mecanismes et les processus actuels sont plutot inefficaces et mane 
generateurs de conflits73. 

L'entreprise en participation, terme emprunte au jargon du commerce 
international, est devenue depuis une quinzaine d'annees un instrument 
important — et m8me prestigieux — de l'art de gouverner. Aux fins de 
notre analyse, on peut dank l'entreprise en participation, ou conjointe, 
comme &ant une activite men& en collaboration74  par deux gouverne-
ments ou davantage (ou leurs agents), pendant une periode prolongee, 
dans le cadre d'une societe s'interessant a un objectif commun75. Il 
importe de signaler, cependant, que l'entreprise en participation est en 
general definie dans un sens beaucoup plus general au Canada ou it 
existe relativement peu d'entreprises conjointes qui engagent unique-
ment les gouvernements ou leurs agents (soit des societes d'Etat du 
gouvernement en cause) comme proprietaires ou membres76. Le modele 
de l'entreprise en participation a donc ete beaucoup plus repandu pour 
permettre la collaboration des investisseurs du secteur prive — qu'il 
s'agisse de societes ou de particuliers — a une entreprise « mixte » 
men& conjointement avec un ou plusieurs gouvernements77. 

Cette collaboration entre le secteur public et le secteur prive qui 
caracterise l'entreprise en participation est tellement repandue que les 
trois cas que nous examinons ici mettent en presence (ou mettraient en 
presence) des proprietaires ou des membres provenant du secteur prive. 
Dans les trois cas, les gouvernements sont intervenus directement dans 
la creation ou l'acquisition de l'entreprise. Ces societes epousent donc 
plus facilement les objectify des gouvernements participants que les 
entreprises oil les parts ou les interets seraient Menus par des societes 
d'Etat coupees de ces gouvernements78. Nos exemples devraient se 
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preter, par consequent, a l'illustration des avantages et des problemes 
inherents au modele de l'entreprise en participation sur le plan du 
federalisme. 

Voici les situations ou les gouvernements du Canada semblent avoir 
une certaine predilection pour ce genre d'entreprise : 

pour porter secours a des entreprises sur le point de pericliter 
pour appuyer la recherche et le developpement 
pour stimuler l'industrie de technologie de pointe 
pour entreprendre de gros projets d'investissement 

Des trois dossiers que nous avons etudies, celui de la Fishery Prod-
ucts International Ltd, illustre une operation de sauvetage; le deuxieme, 
celui de la Forintek Canada, met en evidence l'aide a la recherche et au 
developpement. Quant au troisieme dossier, it constitue pour nous 
l'occasion d'examiner, au-dela des champs d'activite caracteristiques 
des entreprises en participation actuelles, la viabilite d'une telle entre-
prise dans le secteur du developpement des exportations. Une etude 
plus complete du phenomene pourrait comprendre le cas du sauvetage 
de Massey-Ferguson par le gouvernement federal et l'Ontario79, l'his-
toire peu reluisante de l'aide accord& par ces deux memes gouverne-
ments A la Consolidated Computer Inc.80, ainsi que les peripeties qui ont 
marque la creation de Syncrude Ltd, mettant en vedette (du moins, au 
depart), l'Alberta, l'Ontario, le gouvernement federal, Esso Resources, 
Gulf Canada Resources, Canada Cities Service et un certain nombre de 
participants minoritaires du secteur prive81. 

Quels sont les attraits qu'offre le modele de l'entreprise en participa-
tion comme instrument d'interaction federale-provinciale? Il ne s'agit 
pas d'un mecanisme qui s'adapte facilement a la guerilla quotidienne qui 
caracterise les relations intergouvernementales, puisqu'il sous-entend 
une collaboration a long terme. Plus encore que son cousin 

orthodoxe », la societe publique en propriete exclusive, l'entreprise en 
participation donne aux gouvernements participants une belle occasion 
de prendre leurs distances par rapport aux activites de la societe con-
cernee. La responsabilite face aux resultats se trouve ainsi repartie entre 
les divers joueurs et, en raison de la participation tits frequente du 
secteur prive, les regles du jeu sont le plus souvent dictees par le marche 
plutot que par les fonctionnaires ou des dirigeants politiques. 

La principale vertu des entreprises conjointes est qu'elles ne donnent 
pas lieu, contrairement a tant d'autres aspects des relations federales-
provinciales, a une situation de gagnant-perdant. Du fait qu'elles servent 
generalement a apporter du secours, a stimuler la recherche et le &ye-
loppement, etc., elles ont tendance a etre associees aux interventions les 
plus dynamiques de l'Etat dans l'economie. En d'autres termes, ce sont 
des instruments auxquels les gouvernements ont recours pour etendre 
leurs prerogatives communes au detriment du secteur prive. Du cote des 
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pouvoirs publics, par consequent, tout le monde est gagnant, car chacun 
y elargit sa sphere de domination ou, du mobs, d'influence. Cette 
situation de gagnant-gagnant qui decoule des entreprises conjointes 
auxquelles prend part le secteur prive s'est tres nettement manifest& 
recemment par les gains importants en capital realises par les pouvoirs 
publics americains grace aux actifs Menus par suite de l'aide consentie 
a Chrysler. 

Dans la colonne des avantages, on peut egalement signaler que les 
entreprises en participation ont tendance a reduire plutot qu'a exacerber 
les querelles de competence entre les paliers de gouvernement. Par 
definition, en effet, ce type d'entreprise vise des interets ou des objectifs 
communs pour lesquels les participants ont tout avantage a travailler de 
concert. En outre, les interets de chacune des parties sont en general 
nettement &finis et meme quantifies par le montant de la participation et 
par la representation au conseil d'administration. Par consequent, 
l'engagement des deux paliers de gouvernement supprime les harcele-
ments reciproques et les allegations de violation du partage officiel des 
pouvoirs. 

L'entreprise en participation, comme l'explique Peter Drucker, con-
firme le dicton suivant lequel « l'union fait la force ». Il s'agit, en effet, 
d'un excellent moyen de reunir des participants qui ont chacun une 
pierre a apporter a un edifice commun mais qui, sans le mortier qui 
permettrait de les joindre ensemble, seraient incapables de resoudre le 
dilemme qui les oblige a choisir entre la fidelite a la province ou a la 
nation. C'est ainsi que les entreprises conjointes, stimuldes par la cause 
du « developpement economique », peuvent creer un climat de con-
fiance parmi les parties, que Dupre qualifie comme etant l'element 
central du « federalisme cooperatif82  ». En principe, l'entreprise en 
participation constitue un ralliement autour d'un but commun. Cette 
conjugaison des efforts peut s'averer primordiale lorsque des capitaux 
prives sont en jeu (du mobs, lorsqu'ils le sont de pleb gre). 

L'une des caracteristiques essentielles de l'entreprise en participation 
est la dilution du risque. C'est a ce modele que l'on a recours dans les 
operations de sauvetage et dans les grands projets d'investissement car it 
permet aux participants d'eviter de s'exposer excessivement et de repar-
tir les recettes fiscales sur une large gamme d'activites. Enfin, comme 
nous l'avons signale, ce modele presente le tits grand avantage 
d'engager le secteur prive. 

La Fishery Products International Ltd 

[. . .1 le degre de mdfiance, et meme d'animositd, qui existe chez les 
pecheurs, les producteurs, les pouvoirs publics provinciaux et feddraux, est 
tel qu'il est presque impossible de persuader les partenaires de requite de 
n'importe quelle decision gouvernementale83. 
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En septembre 1983, le gouvernement federal concluait un accord avec le 
gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador afin de restructurer les 
peches de cette province. La societe qui voyait le jour, la Fishery 
Products International Ltd, emettait des actions reparties entre le gou-
vernement federal (60 %), le gouvernement de Terre-Neuve (25 %), la 
Banque de Nouvelle-Ecosse (12 %), interessement des employes (3 %). 
La restructuration etait l'aboutissement de negociations entre les gou-
vernements et les creanciers de quatre societes terre-neuviennes en 
faillite (ou menacees de l'etre) : Fishery Products Ltd, John Penny and 
Sons Ltd, Lake Group Ltd et North Atlantic Fisheries Ltd. Les objec-
tifs et les clauses de la restructuration etaient fortement influences par 
les recommandations du Groupe d'etude des peches de 1'Atlantique 
(dont le president etait Michael Kirby) qui deposa son rapport en decem-
bre 1982. 

Pour comprendre le recours a la societe en participation, it faut se 
replacer dans le contexte de la competence partagee en matiere de 
peches, de l'importance economique de ce secteur et de la situation 
particuliere de l'industrie. La concurrence des attributions est a l'origine 
de la necessite d'adopter une approche cooperative et des mecanismes 
de coordination. Alors que la gestion et l'exploitation de cette res-
source, de meme que le commerce international et interprovincial des 
produits de la peche, relevent de la competence federale, it appartient 
aux provinces d'exercer le pouvoir a partir du moment ou le Poisson 
quitte le bateau jusqu'a ce qu'il soit vendu de l'autre cote de la frontiere 
provinciale. 

Au-dela meme de l'importance economique des peches a Terre-
Neuve, c'est tout le tissu social de la province qui est touché par cette 
activite. Le secteur emploie, en effet, de 20 000 a 30 000 personnel (sur 
une main-d'oeuvre totale de 200 000) et les usines de conditionnement 
sont l'industrie predominante84. Les quatre entreprises principales 
(Fishery Products Ltd, Lake, Nickerson et National Sea Products) 
touchees par l'operation de sauvetage de Terre-Neuve et de la Nouvelle-
Ecosse representent 40 000 emplois et de 35 a 40 % de la valeur de 
l'industrie du Poisson de la cote atlantique85. 

Le groupe de travail met en evidence les trois circonstances particu-
lieres qui ont precipite la crise de 1982: l'expansion excessive, ou la 
surcapitalisation de l'industrie, subventionnee et encouragee par les 
deux paliers de gouvernement; resistance au changement et a l'adapta-
tion; politique pratiquee actuellement dans le secteur engendrant la 
paralysie et l'inefficacite et incitant les participants a se disputer le 
terrain86. Kirby decouvrit que les grandes societes se trouvaient dans 
une situation financiere deplorable, que leurs capitaux propres etaient 
nettement insuffisants et que, sans refinancement, certaines entreprises 
viables ne survivraient pas assez longtemps pour beneficier des change-
ments structurels proposes. 
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Ainsi donc, la collaboration federale-provinciale etait pratiquement 
inevitable compte tenu du partage des competences, de l'importance 
strategique de l'industrie, de l'endettement du gouvernement de Terre-
Neuve et de l'ampleur des besoins en capitaux propres. La prise de 
participation semblait un choix logique pour repondre aux besoins 
urgents et pour eviter d'avoir a cautionner les actionnaires existants, ce 
qui aurait interdit l'adoption de toute forme de programme de subven-
tion. La solution de la garantie des emprunts fut egalement rejetee, apres 
examen, car c'etait de capitaux propres dont on avait besoin et les 
entreprises n'etaient meme pas en mesure de payer les interets (un 
million de dollars par semaine) sur les emprunts déjà contractes87. 

Les avantages d'une action commune pour eviter des interventions 
concurrentes sont evidents. D'apres Kirby, la propension a se renvoyer 
mutuellement la responsabilite des difficultes de l'industrie est due a 
l'absence de politique concertee. Par exemple, le gouvernement federal 
reproche aux provinces d'accorder un nombre trop eleve de permis 
d'exploitation d'usines de Poisson et de consentir des prets trop facile-
ment, encourageant ainsi la mauvaise gestion des fonds. De leur aote, les 
provinces tiennent le gouvernement federal responsable de la sur-
capacite de traitement, en l'accusant de mal repartir les prises auto-
risees88. Lorsque les gouvernements travaillent ensemble, au contraire, 
et surtout si l'enjeu financier est partage, ils sont moths enclins a mettre 
en oeuvre des programmes susceptibles de menacer leurs propres 
interets. 

En raison de la necessite d'une action coordonnee, et compte tenu de 
l'ampleur de l'endettement envers la Banque de Nouvelle-Ecosse, la 
formule de la societe en participation apparaissait attrayante pour la 
restructuration des peches. En definitive, on pourrait soutenir que les 
trois parties se porterent acqueresses en dernier ressort, puisqu'aucun 
autre investisseur ne se presentait et que tous les participants avaient 
plus a perdre d'une faillite, sur ledouble plan politique et financier, que 
d'un engagement commun. A l'instar de Kirby qui recommandait 
d'eviter de mettre en oeuvre des programmes d'aide permanents et de 
faire la restructuration « d'un seul coup 0, avec a l'esprit l'objectif de 
viabilite economique, les trois parties jugerent que la solution de la 
societe, qui met l'accent sur les resultats financiers, etait sans doute la 
plus avantageuse. En outre, la composition du conseil d'administration 
se ferait en fonction du risque relatif assume par chacune. 

La societe en participation, sans lien de dependance directe avec 
l'Etat, est a meme de fonctionner suivant les lois de la libre concurrence 
et peut echappey a la politisation. Cette distanciation apparait &fiber& 
dans les stipulations interdisant la presence d'un depute ou d'un fonc-
tionnaire federal au conseil d'administration. On voulait, en effet, eviter 
les conflits d'interet possibles et les accusations de favoritisme dans la 
repartition des quotas par le ministere des Peches et Oceans. La societe 
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en participation, qui se distingue de la societe d'Etat, dissipe dans 
certains milieux les craintes de voir le gouvernement nationaliser 
l'industrie. N'oublions pas, cependant, que compte tenu de la situa-
tion — les pouvoirs publics &tenant 85 % des actions ordinaires d'une 
societe comptant neuf administrateurs sur onze nommes par les deux 
paliers de gouvernement — la distinction faite par le ministere des 
Peches et Oceans entre « nationalisation » et « societe d'Etat 0 est pour 
le moins arbitraire89. Les dispositions de la loi (par. 4(2)), de meme que 
de l'accord qui prevoit la cession des actions et de l'actif au secteur prive 
une fois que l'entreprise est devenue 0 definitivement viable », consti-
tuent cependant un 0 baume rassurant 0 pour ceux qui craignent le 
dirigisme90. 

L'allusion de Drucker citee au debut de la presente section (note 71), a 
propos du neuf que l'on fait avec du vieux, (Writ remarquablement bien 
les avantages de la societe en participation. La mefiance est souvent 
fond& sur une fausse interpretation des motifs ou des intentions de 
l'autre partie, mais lorsqu'on s'engage dans une meme cause, il n'est pas 
rare que l'on finisse par apprecier ]'action des autres. la est certain, en 
tout cas, que la mefiance et l'amertume regnaient a propos des peches, 
comme c'etait d'ailleurs le cas dans les relations entre les deux gouver-
nements pendant toute la periode des negociations, en particulier en ce 
qui a trait aux res sources (p. ex. la  competence en mer et l'etablissement 
des tarifs de ]'hydro-electricite vendue au Quebec par la centrale des 
chutes Churchill). 

A mesure que se poursuivaient les negociations sur la restructuration, 
il devenait de plus en plus evident qu'Ottawa et St. John's allaient tout 
droit vers l'affrontement au chapitre du probleme social des peches. 
Terre-Neuve, appuyee en cela par certains membres du Cabinet federal, 
rejetait l'objectif principal de Kirby relativement au principe de viabilite 
economique de l'industrie pour lui preferer une politique visant a garder 
ouvertes les usines. Le groupe de travail avait conclu que certaines 
usines devaient etre fermees afin de resorber la surcapacite et il etait 
essentiel que la nouvelle societe ait le droit de se debarrasser d'usines 
non rentables. 

En mai 1983, le ministre federal des peches et son homologue terre-
neuvien signaient un protocole d'entente, dans lequel la fermeture des 
usines non rentables de Burin et de Grand Bank etait laissee a la 
discretion de la direction de la nouvelle entreprise. Mais le Cabinet 
provincial refusa de ratifier la proposition et le Cabinet federal en fit de 
meme pour le pacte d'aoilt. Entre ces deux evenements, le gouverne-
ment federal avait annonce une restructuration unilaterale comportant 
un apport de capitaux de la part du federal, la consolidation de la dette de 
la Banque de Nouvelle-Ecosse et le libre-choix laisse a la direction pour 
la fermeture des usines. 
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Terre-Neuve et le syndicat des pecheurs de la province laisserent 
entendre qu'ils feraient tout en leur pouvoir pour faire echouer le projet. 
A l'arriere-plan, it y avait egalement la presence de la Corporation de 
developpement du Canada (cDC) qui semblait se livrer a une sorte de 
guerre intestine avec le gouvernement federal. La CDC detenait une 
participation majoritaire dans la Fishery Products Ltd et negociait serre 
avec le gouvernement federal sur les modalites de la nationalisation. Les 
choses s'envenimerent et l'on finit par s'adresser des insultes, transferer 
des• actifs a l'etranger par l'intermediaire de compagnies a numero, 
entamer des poursuites et deposer des demandes reconventionnelles 
pendant toute la duree de Pete. Une fois que le gouvernement federal eut 
acquis les autres grandes entreprises, it n'y eut plus rien a gagner a rester 
a l'ecart. L'entente de Terre-Neuve fut ratifiee en septembre et, a la fin 
d'octobre, la CDC ceda ses actions de la Fishery Products et renonca a 
toute poursuite judiciaire. 

Le recours a la societe en participation apparait donc comme une 
solution valable et, dans le cas qui nous interesse, etait sans doute la 
seule maniere de rapprocher les antagonistes. Malgre tout, deux ques-
tions demeuraient dans l'ombre : tout d'abord, it etait permis de se 
demander si la nouvelle societe etait en mesure de concentrer toute son 
attention sur son mandat economique et de laisser les decisions d'ordre 
« social » aux gouvernements et aux dirigeants politiques, ou si au 
contraire elle ne finirait pas par dissimuler une autre forme de subven-
tions; et en deuxieme lieu, it fallait se demander si la societe en participa-
tion ne rendait pas encore plus difficile l'attribution des responsabilites 
et le choix du palier de decision que lorsqu'il n'y avait qu'un seul 
gouvernement participant. Sur le plan des responsabilites, le transfert 
recent des societes de portefeuille a la Canada Development Investment 
Corporation est sans doute un sujet d'inquietude quand on pense au 
passé peu reluisant de la societe dans ce domain. 

La Forintek Canada 

Il est de toute premiere importance de s'assurer que l'industrie forestiere de 
la Colombie-Britannique demeure concurrentielle. C'est la raison pour 
laquelle nous sommes ici. Nous pouvons offrir les donnees techniques qui 
permettront de garder l'avance sur les concurrents et d'augmenter la pro-
ductivite. Mais ne nous y trompons pas, l'avance que l'on peut avoir sur le 
marche ne peut etre que bien mince. Tout ce que nous pouvons faire, c'est 
d'essayer tant soit peu de la developper91. 

La Forintek Canada a ete instituee en fevrier 1979 aux termes de la par-
tie II de la Loi sur les corporations canadiennes92  , a la suite d'une decision 
prise par le ministere de l'Environnement de « privatiser » les laboratoi- 
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res de recherche sur les produits du bois du Service canadien des forets. 
Ici encore, on se retrouve dans une situation de partage des comp& 
tences. Tandis que le pouvoir constitutionnel en matiere de forets appar-
tient aux provinces, le gouvernement federal s'est engage avec le temps 
dans un certain nombre d'activites peripheriques, comme le reboisage, 
l'analyse des effets ecologiques et la recherche forestiere, a la poursuite 
d'objectifs nationaux qui n'ont jamais ete vraiment mis en question, 
meme a l'epoque tendue des tractations federales-provinciales con-
cernant les ressources. 

Dans les exemples classiques de dilemme economique oil entrent en 
lice le bien public et les interets independants, la responsabilite de la 
recherche et du developpement a en general ete laissee au gouvernement 
federal, le fournisseur de dernier ressort93. Lorsque les beneficiaires 
d'une intervention ne sont pas nettement &finis, it est difficile de 
repartir les profits — ainsi que les coilts. De la meme maniere, dans la 
mesure oil le gouvernement federal etait dispose a mener les travaux de 
recherche, les provinces se contentaient d'en retirer les avantages et 
d' affecter leurs ressources ailleurs. 

A l'echelon federal, la confusion regnait dans le domaine des forets 
car huit ministeres differents se livraient a des activites a cet egard. 
Quant aux provinces, trois d'entre elles seulement disposaient en 1979 
de programmes de recherche forestiere (la Colombie-Britannique, 
l'Ontario et le Quebec), dont les depenses totales regroupees s'elevaient 
tout juste a 10 millions de dollars94. Dans le secteur prive, Domtar et 
MacMillan Bloedel etaient les seuls, semble-t-il, a financer des installa-
tions importantes de recherche sur les produits forestiers95. 

Au-dela du besoin imperatif de consacrer davantage de fonds a la 
recherche, le gouvernement federal etait pousse par d'autres facteurs 
encore a la creation d'une societe en participation. En premier lieu, it 
tenait a ce que ceux qui beneficient directement de la recherche par 
l'augmentation de leurs profits ou par des droits de propriete (rede-
vances, permis, taxes) en assument du moins partiellement le financement. 

La volonte de privatiser (mais pas necessairement par l'intermediaire 
de societes en participation) etait manifeste dans les plans budgetaires et 
operationnels du ministere de l'Environnement, oil la plupart des activi-
tes fides a la recherche forestiere relevaient du Service canadien des 
forets. A la fin des annees 1970, la mise en oeuvre d'un programme de 
surveillance ou de connate de la nouvelle zone economique cotiere de 
320 kilometres grevait lourdement le budget du ministere de l'Environ-
nement. Apres que le Conseil du Tresor lui eut refuse des fonds supple-
mentaires, le ministere se mit a chercher dans quels programmes it 
faudrait sabrer (puisque les ressources internes etaient en grande partie 
accaparees par le programme elargi des Peches et des Services mari-
times) et les regards se porterent tout naturellement sur les laboratoires 
de recherche. 

188 Huffman, Langford et Neilson 



L'idee de coordonner la recherche pouvait mener a une plus grande 
efficacite &ant donne que les petits travaux de recherche effectues par 
les societes et les provinces viendraient completer les programmes plus 
importants du ministere de l'Environnement. La rationalisation des 
services de recherche devait permettre d'eliminer les doubles emplois 
tout en suscitant une plus grande participation a l'elaboration des pro-
grammes. Si l'on avait eu recours a d'autres mecanismes, comme a des 
impots discriminatoires preleves sur l'industrie forestiere, les provinces 
n'auraient pas eu a s'engager et des conflits constitutionnels auraient 
meme pu surgir. Un simple programme federal-provincial a frais parta- 

aurait pour sa part laisse de cote la participation du secteur prive. 
Signalons, par ailleurs, que le gouvernement federal disposait déjà de 

modeles reussis de financement de societes dans d'autres organisations 
cies de recherche forestiere : l'Institut canadien de recherches sur les 
pates et papiers, ainsi que l'Institut canadien de recherches en genie 
fore stier. 

Le choix de l'entreprise en participation a ete dans une large mesure 
dicte par la necessite d'engager les trois groupes interesses dans le 
financement de la recherche et la prise de decisions. Pour reorienter les 
travaux de maniere a ce que la « recherche o cede le pas au « develop-
pement 0, la solution de la societe conjointe offrait des structures sou-
ples permettant de realiser les objectifs sans negliger les besoins de la 
recherche proprement dite. 

Apres que le gouvernement federal eut decide de recourir a la pri-
vatisation, les provinces se virent contraintes d'apporter une contribu-
tion, sous peine de represailles politiques, en raison des conflits qui 
existaient par ailleurs au sujet des recettes et des attributions dans 
d'autres secteurs de ressources. La Colombie-Britannique se trouvait 
dans une situation particulierement delicate du fait qu'elle etait la seule 
province oil les recettes directes de l'industrie forestiere l'emportaient 
sur les depenses. 

C'est peut-titre le desk de faire participer les entreprises de produits 
forestiers qui a fait pencher la balance en faveur du modele de la societe 
en participation. Si l'objectif avait ete tout simplement d'obtenir des 
provinces qu'elles apportent leur ecot au financement des programmes 
de recherche forestiere pour le bien general, les ententes a frais partages 
auraient suffi. Mais le but original n'etait pas uniquement d'obtenir la 
participation du secteur prive, mail aussi d'aider les petites entreprises 
qui n'avaient pas les ressources necessaires pour mener a bien des 
programmes de recherche. L'interet du secteur pour la recherche ori-
ent& vers le developpement est un autre facteur qui favorisait la creation 
d'une entite administrative distincte d'un ministere de l'Etat. 

Malheureusement, de reels obstacles s'opposaient a une reponse 
rapide et positive de la part du secteur prive qui n'y voyait pas son 
interet. Le monde des affaires n'etait pas accule au pied du mur, comme 
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l'etaient les provinces, et it fallait s'attendre a ce qu'il se montre prudent 
devant la situation de Forintek qui n'avait aucunement fait ses preuves 
dans le domaine de la recherche appliquee. Les entreprises ne savaient 
pas a quels avantages tangibles elles pouvaient s'attendre ou meme si les 
resultats seraient applicables a leur exploitation. 

Grace a l'instauration de la formule des travaux de recherche a forfait, 
une fois la privatisation realisee, it fut plus facile de susciter l'interet du 
secteur prive et d'ameliorer la credibilite. Bien qu'a l'epoque cette 
decision flit sans doute diet& par les circonstances, it en resulta une 
contradiction fondamentale entre son objectif, qui etait de diffuser les 
resultats de recherche, et les droits d'auteur des entrepreneurs du sec-
teur prive. Maintenant que la societe est bien etablie, on s'emploie 
attenuer cette contradiction en reduisant le nombre des travaux de 
recherche susceptibles de soulever des problemes de droit de propriete, 
mais it n'en reste pas moins que la recherche a forfait continue a fournir 
environ 50 % des recettes d'exploitation. 

Apres avoir aplani les difficultes inherentes a la transformation des 
structures etatiques en structures d'entreprise (p. ex. l'elaboration et la 
mice en place d'un systeme equitable d'evaluation), it fallut s'attaquer au 
probleme de la repartition du financement, fixee a 50-25-25 (federal-
provincial-prive). L'apport de l'industrie forestiere a double depuis 
1980-1981, ce qui temoigne de la credibilite croissante de l'organisme et 
de l'augmentation de la concurrence subie par les produits forestiers 
canadiens sur les marches d'exportation, rendant indispensable l'apport 
de la recherche pour ameliorer la productivite. 

Afin de faciliter la coordination, on a forme en 1980 deux comites de 
programme de recherche (CPR) — un pour l'Est et l'autre pour 
l'Ouest — comportant chacun dix-sept membres. Les CPR, qui presen-
tent des conseils et des recommandations au conseil d'administration et 
A la direction de Forintek sur les objectify a moyen et a long terme de la 
societe, ont pour mandat de s'assurer que la recherche demeure « perti-
nente compte tenu des besoins de l'industrie et de l'Etat ». La coordina-
tion des CPR est assuree par un conseil d'administration compose de 
vingt-deux membres dont certains siegent sur les deux CPR. (Au moins 
trois membres de chaque CPR, y compris le president, doivent appar-
tenir au conseil d'administration.) Dans les premieres annees de la 
societe, les CPR devaient calquer leur structure sur celle des membres, 
notamment pour refleter la participation provinciale. Au debut, les 
provinces n'etaient pas tres enthousiastes pour s'engager a cet egard, 
mais aujourd'hui cinq d'entre elles participent activement (Colombie-
Britannique, Alberta, Ontario, Quebec et Nouveau-Brunswick). 

L'impressionnant conseil d'administration de Forintek qui se reunit 
trois ou quatre fois par an, est la tribune ou sont debattus les interets de 
l'industrie forestiere. Les membres du conseil d'administration sont des 
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gestionnaires de tits haut niveau : sous-ministre adjoint ou sous-ministre 
(secteur public) et vice-president ou president (secteur prive). 

L'avenir de Forintek en tant que societe en participation semble 
relativement assure. Le secteur prive et les provinces se sont suffisam-
ment engages pour que des relations fructueuses et coherentes se soient 
nouees. M8me a une époque eminemment penible pour l'industrie, 
seules les entreprises qui eprouvent les plus grandes difficultes finan-
cieres ne sont pas membres. Il faudrait effectuer des etudes pour savoir 
si ce type de societe en participation serait utile a la recherche dans 
d'autres secteurs de production. On peut penser, par exemple, a la 
recherche dans le domaine des ressources partagees — comme les 
peches, oti les fonds ne sont pas distribues uniformement dans les 
regions — mais la situation financiere actuelle de l'industrie du poisson 
de mer sur les deux cotes, de meme que l'absence de droits de propriete 
provinciaux et de recettes directes, nous porte a croire qu'a cet egard les 
possibilites sont assez limitees pour l'instant. On pourrait egalement 
envisager un partage des frail de recherche en technologie nucleaire, ou 
actuellement les subventions federales ne profitent qu'a quelques pro-
vinces (en particulier l'Ontario et le Nouveau-Brunswick), et aux mar-
ches d'exportation. Dans ce cas, on viserait a faire participer des entre-
prises qui pourraient beneficier de transferts de technologie et 
d'echanges d'information sur les applications de la recherche en techno-
logic nucleaire. 

La societe commerciale conjointe federale-provinciale 

L'enthousiasme suscite par le miracle economique japonais en a amens 
plusieurs a porter leur regard sur une institution particuliere, la 
sogoshosha, ou societe commerciale d'Etat96, pour voir s'il ne serait pas 
possible de profiter de la legon au Canada. A l'echelon federal, on a fait 
des propositions en vue de la creation d'une societe commerciale natio-
nale qui prendrait la forme d'une entreprise conjointe ou « l'Etat federal 
detiendrait 50 % des actions tandis que l'autre moitie serait distribuee 
entre quelque dix investisseurs du secteur prive97  ». Des propositions 
analogues ont etc examinees par au moins deux gouvernements provin-
ciaux (l'Alberta et la Colombie-Britannique)98. Certes, it n'existe pas de 
modele universel susceptible de rallier tous les suffrages99, mais le type 
de societe commerciale qui revient le plus souvent dans les discussions, 
du moins au palier national, formerait une sorte d'organe central 
d'exportation et d'importation qui agirait egalement a titre d'interme-
diaire commercial avec les pays strangers pour le secteur industriel et le 
secteur des services. Il pourrait offrir des services commerciaux gene-
raux (services d'analyse du marche, de commercialisation et de vente, 
d'achat, de transport, de soutien financier et d'echange bilateral) ainsi 
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qu'une large gamme de services ayant trait a la vente, a l'organisation et 
a la gestion des grands projets d'immobilisations « cle en mainm ». 

On a tendance parfois a oublier que le Canada ne manque pas d'expe-
rience dans le domaine des societes commerciales d'Etat. Les deux 
paliers de gouvernement ont cree depuis longtemps des organismes qui 
s'occupent d'echanges internationaux, notamment pour la commer-
cialisation de nos produits de base. Au federal, la Commission cana-
dienne du ble fait partie des rouages administratifs depuis 1935. La 
Corporation commerciale canadienne a, depuis 1946, joue un role limite 
en tant qu'organisme d'adjudication des marches et d'approvisionne- 
ment pour les exportateurs de biens et de services canadiens. L'Office 
canadien du Poisson sale et Canagrex sont de creation plus recente. Ce 
dernier devait avoir pour mandat la commercialisation internationale de 
nos produits agricoles, mais certaines declarations du nouveau gouver- 
nement federal semblent remettre son avenir en questionm. A l'echelon 
provincial, l'exemple le mieux connu de societe de commercialisation 
est sans doute Canpotex, entreprise en participation qui regroupe la 
regie publique Potash Corporation of Saskatchewan et les producteurs 
de potasse du secteur prive de la province102. En plus de cette interven- 
tion au niveau de la commercialisation, les gouvernements federal et 
provinciaux ont egalement consacre beaucoup d'energie a developper le 
commerce par une grande variete de programmes d'incitation fiscale, de 
subventions, d'information, de financement, d'assurance et d'aide a la 
re structurationm3. 

Il ne nous appartient pas d'etudier dans quelle mesure le modele 
japonais de societe commerciale a forte participation de l'Etat repond 
aux besoins reels des exportateurs canadiens. Nous pouvons cependant 
affirmer que de nombreux observateurs avises ne cessent de rappeler 
que les nombreuses fonctions qu'une societe publique commerciale 
pourrait remplir pour les secteurs de la fabrication et des services sont 
actuellement completement negligees au Canada1°4. 

La question merite, en tout cas, qu'on s'y interesse et nous amene tout 
naturellement a l'inscrire dans le cadre du federalisme. En effet, si l'on 
est convaincu de la necessite de confier certaines fonctions a une societe 
commerciale publique, la formule ideale serait-elle une entreprise con-
jointe regroupant les interets du gouvernement federal et d'au moins 
quelques gouvernements provinciaux, ou ne vaudrait-il pas mieux, au 
contraire, que le gouvernement federal et les gouvernements provin-
ciaux interesses agissent independamment les uns des autres? Dans 
l'analyse qui suit, nous tenterons de demontrer que la balance semble 
pencher du cote d'une action commune et que l'instrument le plus 
approprie de cette action concert& entre les deux paliers de gouverne-
ment est l'entreprise en participation. 

Nous accordons la preference a l'entreprise conjointe pour plusieurs 
raisons. La premiere qui se presente a l'esprit est evidemment le souci 
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ou d'eviter les chevauchements ou les doubles emplois dans un domaine 
les deux paliers de gouvernement interviennent. Il est difficile d'imagi-
ner des situations o0 plusieurs organismes commerciaux federaux et 
provinciaux seraient superieurs a une regie unique pour atteindre les 
objectify des gouvernements concernes. Il faut penser egalement a la 
viabilite de l'organisme, critere encore plus important peut-titre que 
l'efficacite, qui aurait tout a gagner de la collaboration. Par exemple, la 
mise en place d'un reseau mondial de specialistes constitue la cle de la 
survie et de la reussite d'un tel organisme, et il est peu probable qu'une 
province seule reussisse a recruter, en nombre suffisant et dans tous les 
domaines de competence, tout le personnel necessaire pour mener a 
bien les activites de vente et d'achat que supposent les differents types 
de marches internationaux. De la meme maniere, un organisme 
commercial capable de puiser au tresor de plusieurs gouvernements sera 
en meilleure position financiere pour appuyer des projets d'envergure 

cle en main ». Le Comite special de la Chambre des communes sur une 
societe nationale de commerce estime que pour permettre a une telle 
societe de participer a cinq projets d'immobilisations, dans les cinq 
premieres annees de son existence, ainsi qu'a des echanges generaux 
dont la valeur pourrait se chiffrer a un milliard de dollars, il faudrait 
disposer d'un avoir social de 300 millions de dollars105. L'action con-
jointe apparait comme un excellent instrument d'interaction entre les 
gouvernements federal et provinciaux si les besoins financiers sont 
caractere repetitif et si les risques sont &eves. Enfin, le regroupement de 
plusieurs provinces offrirait la possibilite de trouver et d'engager les 
firmes les plus competentes du secteur prive pour l'execution de la 
panoplie de projets. 

Dans la colonne negative du bilan, certains points sont a signaler. Tout 
d'abord, la dilution des attributions entre plusieurs gouvernements peut 
mener a des difficultes de direction et de responsabilite. En second lieu, 
comme c'est toujours le cas pour ce genre d'activite, it est difficile 
d'equilibrer les investissements et leur rendement. En politique, il est 
facile de traiter un autre palier de gouvernement de «resquilleur ». 
Enfin, it n'est pas inutile de rappeler la remarque que faisait Allan Tupper 
au sujet des initiatives du gouvernement federal dans le cadre de sa 
strategie industrielle, mais qui s'applique fort bien au developpement 
commercial conjoint : « [. . .]1a volonte du Canada d' ameliorer la situa-
tion de l'emploi et de l'industrie dans le contexte mondial souleve 
forcement la question du choix du lieu du developpement industriel au 
pays meme106  ». De ce point de vue, une action conjointe ne manquera 
pas d'aviver les rancunes a regard du centre du Canada, que l'on 
accusera de profiter plus que les autres de la promotion des exportations 
dans les secteurs de l'industrie et des services. Seule, la formation d'un 
conseil d'administration assurant la representation equitable de toutes 
les provinces pourrait apaiser ces craintes. 
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Si l'on prend pour hypothese que les avantages l'emportent sur les 
inconvenients, i1 convient d'opter pour une action conjointe federale- 
provinciale, la solution d'une societe en participation s'impose tout 
naturellement. On pourrait meme avancer que les avantages d'une 
action commune dependent directement de ce choix. Aucun autre 
instrument (p. ex. un programme a frais partages) ne pourrait offrir la 
meme souplesse juridique, le meme sens de la justice dans les modalites 
d'association, les memes avantages en matiere de recrutement du per-
sonnel et de gestion ni la meme valeur symbolique dans les milieux 
internationaux. 

En realite, la plupart des autres instruments de stimulation du 
commerce ont déjà ete mis a l'essai. Comme le signalent 'Ripper et 
Doern, it est de pratique courante au Canada «de creer une regie 
publique qu'on ajoute le plus souvent a tout un arsenal d'instruments 
existants qui se sont reveles insuffisants ou, du moins, que l'on juge 
comme te1s107  ». Au total, on pourrait faire valoir que l'ampleur des 
interets en jeu elimine pratiquement d'office toute organisation autre 
que celle de l'entreprise en participation. L'engagement du secteur prive 
est considers par tous les observateurs comme etant de rigueur et la 
structure d'entreprise est la seule a offrir des mecanismes viables d'inte-
gration de parties exterieures. 

Certes, l'utilite prevue du modele de l'entreprise en participation ne 
garantit pas qu'on evitera les difficultes inherentes a sa miss sur pied et A 
son exploitation. Les provinces ne seront pas toutes interessees a par-
ticiper a une regie commerciale axee sur des produits manufacturiers et 
des services. Certaines, en effet, ne seraient concernees que si l'on y 
ajoutait les produits de base. D'autres encore pourraient preferer rid& 
d'une societe regionale de commerce (p. ex. le regroupement des pro-
vinces maritimes ou de l'Ouest qui se concentreraient sur un dosage 
judicieux de produits de base, de produits manufactures et de services). 
Enfin, certaines provinces pourraient accepter d'apporter une miss de 
fonds limit& a une societe nationale tout en exigeant une representation 
a part entiere au conseil d'administration, au meme titre que les pro-
vinces a participation plus elevee. 

De toute evidence, la reussite d'une entreprise en participation 
(notamment dans le domaine du developpement commercial) ne peut se 
mesurer uniquement en termes de capacite a coordonner les actions 
parfois incompatibles et meme concurrentielles des divers paliers de 
gouvernement. L'entreprise commerciale en participation doit avant 
tout etre en mesure d'ameliorer la situation du Canada dans le commerce 
international. Que les gouvernements participants soient confrontes ace 
critere de rendement peut en soi servir de catalyseur pour assurer le 
succes de ce mecanisme d'interaction federale-provinciale. La societe 
en participation regroupe les participants dans le meme bateau, les met 
aux prises avec les memes donnees de base concernant les perspectives 
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et les difficultes du developpement commercial dans certains secteurs 
precis et rend la reussite directement tributaire de la cooperation et de 
l'art du compromis. Elle a en outre l'avantage de reduire considerable-
ment les risques d'accusations reciproques en cas de revers. Bref, dans 
un domaine d'intervention comme celui des echanges internationaux ou 
l'orientation commerciale est requise, ou les risques sont eleves et obi la 
participation du secteur prive est essentielle, la creation d'une entre-
prise en participation pourrait fort bien s'averer un complement utile aux 
divers mecanismes déjà en place d'interaction federale-provinciale. 

Conclusion 

Il y a déjà longtemps que le secteur prive a recours a la societe en 
participation pour penetrer de nouveaux marches et attenuer le risque 
inherent a la mise au point de nouveaux produits. En regroupant leurs 
qualites et leurs forces, les firmes participantes creent une societe 
adapt& a la tackle qui, entiere, est superieure a ses parties. 

L'experience recente a demontre au Canada que, dans la poursuite 
d'objectifs communs, deux ou plusieurs gouvernements peuvent benefi-
cier d'un regroupement sous forme d'entreprise. En realite, nos plus 
belles reussites confirment que c'est l'entreprise en participation inter-
gouvernementale qui est la plus apte a integrer des participants du 
secteur prive. 

Dans le cas de la Fishery Products, la coparticipation d'envergure 
etait sans doute la seule solution realiste qui s'offrait pour concilier tous 
les interets economiques et sociaux en cause. En choisissant la structure 
de l'entreprise, it a ete possible de reunir les divers acteurs dont it fallait 
conjuguer les forces dans une mission de sauvetage qui avait une signifi-
cation enorme pour l'economie de la region. Cette interaction a trois 
niveaux, soit federal, provincial et prive, pourrait se reveler riche en 
enseignement et merite d'être suivie de pres. 

Les avantages qui decoulent d'une situation gagnant-gagnant sont 
manifestes dans le cas de la Forintek Canada et viennent appuyer la 
these suivant laquelle les activites de la societe devraient etre examinees 
de plus pres en vue d'une adaptation possible dans d'autres secteurs 
d'interet commun. Notamment, l'integration des activites de recherche 
de l'industrie privee peut titre extremement avantageuse. Des etudes 
effectuees par le Conseil des sciences et d'autres organismes consulta-
tifs ont insiste sur l'urgence d'assurer une meilleure coordination et 
d'obtenir un engagement national dans le domaine de la recherche et du 
developpement au sein des milieux d'affaires et gouvernementaux cana-
diens. A titre de societe en participation, Forintek peut offrir un modele 
de federalisme en matiere d'investissements susceptible d'aider a la 
realisation de ces objectifs. 

Dans notre plaidoyer en faveur d'une societe nationale de commerce, 
nous en sommes encore aux &apes preliminaires d'analyse et d'etudes 
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institutionnelles. L'element purement speculatif de ces travaux s'appuie 
malgre tout sur le fait que notre pays n'est pas tout a fait novice dans le 
domaine des societes commerciales publiques, sur les qualites tres 
attirantes du modele japonais et sur la vigueur de la concurrence interna-
tionale. L'entreprise pourrait bien etre la seule structure permettant de 
coordonner les activites des gouvernements federal et provinciaux sur-
tout si (comme plusieurs le pensent) it faut obtenir la participation du 
secteur prive. 

Parallelement, nos etudes preliminaires suggerent qu'il faut faire 
preuve de prudence et poursuivre les discussions. Toute entreprise 
conjointe comporte des ecueils qui lui sont propres en fait d'orientation, 
de responsabilite, de position et de resquille. 

L'inaptitude chronique des gouvernements provinciaux et federal a 
mettre en place des systemes efficaces d'attribution des responsabilites 
et de reddition de comptes au sein de leurs propres entreprises n'incite 
guere a la confiance quanta leur capacite ou a leur volonte d'adopter des 
methodes garantissant la responsabilite mutuelle dans une entreprise en 
participation108. Les avantages de la repartition du risque entre les 
participants ne doivent pas faire oublier la necessite de rendre des 
comptes et de declarer les resultats. 

Dans le meme ordre d'idees, it importe de s'assurer que l'entreprise ne 
serve pas de moyen pour camoufler des subventions publiques dont 
beneficieraient les associes du secteur prive. Il faut se premunir egale-
ment contre des modifications asymetriques qui pourraient toucher le 
federalisme au detriment d'un ou de plusieurs gouvernements restes a 
l'ecart de l'entreprise. II serait bon d'en profiter pour examiner les 
modalites de la participation et meme pour dank une loi cadre regissant 
les conditions de l'appartenance multilaterale a ce type d'entreprise, 
tout en faisant cependant attention a ne pas s'embarrasser de formalites 
administratives et de structures rigides generatrices de retards qui 
auraient pour effet de rebuter les principaux associes, particulierement 
ceux du secteur prive. L'entreprise en participation s'en trouverait rabais-
see, malgre son nom, au niveau des simples emit& intergouvernementaux. 

La principale caracteristique qu'il importe peut-titre de garder 
l'esprit a propos des entreprises en participation est qu'il s'agit d'une 
entite distincte dotee de ses propres administrateurs, d'une direction 
autonome et d'objectifs d'entreprise. Tout le contraire, par consequent, 
d'un club, d'une societe de benevolat ou d'une federation de gouverne-
ments membres et de participants associes. 

Pour tirer parti au maximum de cet instrument dans les relations 
intergouvernementales, it faut comprendre des le depart la necessite de 
deleguer les pouvoirs discretionnaires et les moyens financiers aux 
participants. C'est la la cle de la reussite de tout effort visant a combler 
des &arts, a coordonner des activites et a se serrer les coudes pour 
atteindre des objectifs communs. 
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La societe en participation pourrait donc se reveler un instrument 
precieux d'amelioration des relations federales-provinciales dans cer-
tains domaines specifiques d'intervention et dans un ensemble limite de 
situations. 

Dernieres observations et recommandations 
Les points qui suivent font la synthese des conclusions et recomman-
dations presentees dans les sections traitant du partage des pouvoirs et 
des societes en participation reunissant deux ou plusieurs gouverne-
ments. 

La notion de regie publique constitue une extension non negligeable 
du pouvoir de depenser, aux contours indefinis, que detiennent tous les 
gouvernements du Canada et des signes fres nets nous montrent que les 
provinces sont determinees a creer leurs propres societes pour favoriser 
le developpement local et donner suite a d'autres priorites. 

Cette volonte de la part des gouvernement provinciaux s'est heurtee a 
la repartition des pouvoirs dans plusieurs domaines, dont les banques, le 
transport, le developpement des ressources et l'energie. Certains fac-
teurs donnent a penser que les societes provinciales d'hydro-electricite 
et d'autres domaines energetiques ont ete creees en vue de profiter des 
exonerations fiscales federales consenties aux entreprises dont les 
actions ou les actifs appartiennent a 90 % ou plus a une province. 
L'importance de ce facteur d'evasion fiscale est difficile a mesurer et, de 
toute fagon, l'application de l'exoneration demeure assujettie au pou-
voir federal de modifier la Loi de Pimp& sur le revenu au detriment des 
entreprises provinciales. Le seul recours qui reste aux provinces, par 
consequent, est de se prevaloir de la genereuse immunite fiscale prevue 
dans la Loi constitutionnelle. Mais l'issue de toute action en ce sens 
demeure pour le moins douteuse. 

C'est generalement dans un contexte global qu'il faut evaluer la port& 
des entreprises provinciales. Compte tenu de la croissance des activites 
de l'Etat au Canada depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, ainsi 
que de l'incidence exterieure des autres interventions des provinces, 
l'influence des societes publiques provinciales sur le partage des pou-
voirs peut etre qualifiee de relativement faible. 

Cependant, l'essor des caisses d'epargne provinciales cite une situa-
tion qui merite d'être surveillee en raison de l'ampleur des fonds qui 
peuvent etre investis sur les marches boursiers dans de grosses entre-
prises nationales dont les actions circulent librement. La Caisse de 
depot a innove dans ce domain, mais la controverse suscitee par le 
projet de loi S-31 porte a croire que le federalisme canadien, de meme 
que les relations entre les deux paliers de gouvernement et le secteur 
prive, pourraient subir de fortes pressions si le modele de la Caisse de 
depot devait se generaliser dans les autres provinces. Quoi qu'il en soit, 
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en raison de l'effet moderateur qu'assure le pouvoir de reglementation 
federate, le cas de la Caisse de depot est demeure jusqu'a present 
d'importance marginate. 

Comme nous l'avons signale plus tot, l'essor des entreprises publi-
ques est une nouvelle preuve que le partage officiel des pouvoirs devient 
de plus en plus accessoire dans la dynamique du federalisme moderne. 
Les prises de participation par un palier de gouvernement dans des 
secteurs reglementes par un autre nous montrent que l'essence du 
federalisme se trouve dans le partage, et non dans la division, des 
pouvoirs des gouvernements participants. 

L'entreprise publique en participation apparait comme un mecanisme 
prometteur permettant a deux gouvernements ou davantage de partager 
les pouvoirs, de regrouper leurs interets et de creer une situation 
gagnant-gagnant a la poursuite d'objectifs communs, pour surmonter 
des difficultes ou pour defendre des interets. 

L'experience pass& nous apprend egalement que la participation du 
secteur prive peut etre mise a contribution au Canada pour la creation 
d'une entreprise mixte viable. Notre systeme federal est suffisamment 
souple pour integrer, et le secteur prive et les deux paliers de gouverne-
ment dans une meme entreprise en collaboration. 

Les domaines qui offrent le plus de possibilites d'avenir pour l'entre-
prise en participation sont sans doute ceux de la recherche et du &ye-
loppement, du sauvetage d'entreprises, de la coordination du commerce 
international, du financement de megaprojets et de la stimulation des 
technologies de pointe. Dans chacun de ces secteurs, la dilution du 
risque et la souplesse operationnelle sont des exigences auxquelles 
repond avantageusement la societe en participation. 

Notre defense du modele de collaboration ne doit pas faire oublier 
cependant les difficultes et les lacunes de l'experience vecue jusqu'a 
present. Il faut donc s'arreter pour reflechir au probleme de la repartition 
des responsabilites et de l'obligation de rendre des comptes tout en 
mettant en evidence qu'il faut une volonte politique pour que les entre-
prises intergouvernementales puissent porter des fruits. 
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5 

Le partage des pouvoirs et les municipalites 

JACQUES L'HEUREUX 

Introduction 
Une municipalite peut etre definie comme un corps politique qui est 
forme par les habitants d'un territoire determine et qui possede des 
pouvoirs de nature locale qu'il peut exercer de fawn autonome. Une 
municipalite suppose donc en premier lieu un territoire geographique 
determine. Elle suppose ensuite le gouvernement de ce territoire par ses 
habitants, qui eliront des personnes pour les representer. Elle suppose 
en outre des pouvoirs de nature locale. Elle suppose enfin un certain 
degre d'autonomie, qui permette a la municipalite d'exercer ses pou-
voirs, ou du moins la majorite de ceux-ci, librement, sans controle 
exterieur, et qui lui accorde les moyens financiers de le faire, c'est-h-dire 
des sources de revenus autonomes. 

Les premieres institutions municipales canadiennes remontent au 
20 septembre 1663, au moment oil le Conseil souverain de la Nouvelle-
France adoptait une ordonnance decretant l'election d'un maire et de 
deux echevins pour la ville de Quebec'. Ces institutions n'ont cependant 
pas dure longtemps2. Un autre essai d'instauration d'institutions muni-
cipales pour la ville de Quebec en 1673 connut le meme insucces3. 

La premiere instauration generale d'institutions municipales date de 
1793, au moment de l'adoption par le Haut-Canada de l'Act to provide for 
the nomination and appointment of Parish and Town Officers within the 
Province4. Ces institutions municipales etaient encore minimales, mail 
elles ont ete le germe des institutions municipales au Canada. 

Dans le Bas-Canada, la premiere organisation generale d'institutions 
municipales ne remonte qu'a 18405. La « Cite de Quebec » et la « Cite de 
Montreal » etaient cependant constituees depuis 18316. 

Toutes les provinces canadiennes comptent presentement des institu-
tions municipales. II y a donc trois ordres de gouvernement au 
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Canada : l'ordre federal, l'ordre provincial et l'ordre municipal. Seuls 
les deux premiers sont proteges par la Constitution. 

Nous etudierons les problemes engendres par le partage des pouvoirs 
prevu par la Constitution canadienne relativement au domaine munici-
pal et nous enoncerons des solutions pour resoudre ou du moins reduire 
ces problemes. Nous considererons successivement le fondement des 
institutions municipales, la competence provinciale, les pouvoirs fede-
raux et le statut des municipalites. 

Le fondement des institutions municipales 
Avant d'etudier les diverses solutions qui pourraient etre apportees aux 
problemes des municipalites relativement au partage des pouvoirs, it est 
essentiel de decrire le fondement, le but des institutions municipales. La 
valeur relative de telle ou telle solution depend en effet de l' idee qu'on se 
fait de la municipalite et de la democratie. 

Les institutions municipales ont deux buts. En premier lieu, elles 
doivent fournir efficacement certains services a la population. En 
second lieu, elles doivent permettre a la population d'un territoire deter-
mine de diriger ses propres affaires locales elle-meme, de facon autonome7. 

Le premier but est donc de nature administrative. Une administration 
locale est plus en mesure de fournir efficacement certains services, 
qu'elle peut adapter aux preferences et aux besoins locaux. 

Le second but, beaucoup plus fondamental, est de nature politique. 
La population se dote d'une autorite politique. Elle est autonome relati-
vement aux questions qui relevent de sa competence et n'est donc pas 
sans cesse contreolee par d'autres autorites administratives. Elle peut se 
distinguer des autres municipalites par ses choix et ses priorites. Le 
citoyen peut donc choisir entre diverses municipalites voisines celle 
dont les choix, les priorites et les services correspondent le plus a ses 
preferences personnelles8. La municipalite est source d'initiative locale 
et d'independance. Elle permet la representation des populations 
locales. 

La participation de la population est un objectif essentiel dans un pays 
democratique comme le notre; d'autant plus qu'au Canada, en cette fin 
du xxe siècle, la participation aux autres ordres de gouvernement est 
plutet reduite. En effet, le gouvernement federal et les gouvernements 
provinciaux sont par nature d'enormes administrations qui laissent rela-
tivement peu de place aux elus et a la democratie dans leur fonctionne-
ment. L'administration est lointaine et peu accessible. Comme la ten-
dance habituelle de celui qui &tient un pouvoir est malheureusement de 
vouloir l'augmenter sans cesse, de penser qu'il est le meilleur et qu'il ale 
monopole de la verite et de la competence, l'administration tend a tout 
centraliser. 

La population a donc peu d'espoir de participer aux decisions, et 
encore moins de pouvoir les influencer de facon significative. Le senti- 
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ment d'impuissance et de frustration du citoyen ne ferait qu'augmenter 
constamment si ce n'etait des municipalites, qui servent de contrepoids 
a cette enorme organisation. Les Woes de participation, d'appartenance 
et de role a jouer augmentent sans cesse a mesure qu'augmente l'educa-
tion de la population. Or, la population canadienne est de plus en plus 
eduquee, renseignee et competente et elle est appelee a le devenir 
davantage. 

En fait, meme si le Canada est l'un des pays les plus democratiques au 
monde, la participation de la population canadienne aux ordres federal 
et provincial de gouvernement se limite a voter a tous les quatre ou cinq 
ans pour un parti et meme surtout pour un premier ministre qui, si son 
parti possede la majorite absolue, gouvernera un peu comme un « roi » 
avec l'aide de quelques ministres, de quelques conseillers et de quelques 
hauts fonctionnaires. L'opposition peut evidemment jouer un role. Les 
libertes fondamentales existent. IL y a des elections libres a. l'occasion 
desquelles la population peut renvoyer son « monarque ». On peut se 
demander, cependant, si cette democratie n'est pas maintenant trop 
minimale. Elle a ete concue a une époque ou la population etait peu 
instruite, ou les moyens de communication etaient beaucoup moins 
efficaces et les techniques beaucoup moins perfectionnees, oil les depu-
tes avaient un role beaucoup plus important. On peut se demander si la 
democratie ne devrait pas etre repensee completement. 

La participation reelle de la population a l'ordre municipal demeure 
cependant possible. C'est la qu'elle peut se faire le plus facilement et le 
plus naturellement. Les municipalites servent ainsi de contrepoids 
essentiel a l'eloignement et au peu d'accessibilite des deux autres ordres 
de gouvernement. 

La representativite des municipalites est aussi grande que celle des 
deux autres ordres. Les membres des conseils municipaux sont elus, 
comme les deputes federaux et les deputes provinciaux. Les munici-
palites representent donc une force politique tres grande dont elles n'ont 
pas toujours suffisamment conscience. La force politique des grandes 
villes, en particulier, est 

A
considerable, &ant donne leur population et 

leur force economique.  noter que vingt-cinq villes canadiennes ont 
une population plus elevee que celle de la plus petite province du pays9. 

On a pretendu que les institutions municipales sont antidemocrati-
ques. On a donne pour motif qu'elles favorisent la diversite alors que la 
democratie exige l'egalite de tous et le triomphe de la majorite 1°. Cette 
opinion n'est pas convaincante". L'egalite ainsi pronee n'est pas une 
veritable egalite. Elle est un egalitarisme theorique contraire a la verita-
ble egalite. Elle est la dictature de la majorite, du 51 % sur le 49 %. Elle 
est la negation des minorites. Elle est la negation de la liberte de chacun 
de vivre comme it le desire. Au contraire, la veritable egalite suppose la 
liberte, le respect des minorites, le droit de chacun de vivre comme it le 
desire. 
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Il est normal que les services soient differents d'une municipalite 
l'autre, a condition evidemment que les services absolument essentiels 
soient offerts. Les besoins des diverses municipalites ne sont pas tous 
les memes. Il est normal, par exemple, qu'une grande ville offre plus de 
services qu'une petite. Par ailleurs, les preferences de la population 
peuvent varier selon les municipalites. La demande de services depend 
de la municipalite. Elle depend de facteurs tels que la densite et rage de 
la population, le degre d'urbanisation, les caracteristiques physiques de 
la municipalite et les preferences des individus12. 

On a accuse les municipalites d'incompetence, de corruption et 
d'esprit de clocher", mais ces accusations n'ont jamais ete fondees sur 
une etude serieuse. Elles forment un folklore qui rassure les centralistes 
de tout acabit et les renforce dans leur tranquille et peu democratique 
conviction qu'ils sont seuls a posseder la competence, l'honnetete et la 
largeur d'esprit, et qu'en consequence ils doivent posseder tous les 
pouvoirs importants et controler etroitement les autres autorites. De 
telles accusations evitent aux centralistes federaux aussi bien que pro-
vinciaux d'avoir a faire l'effort d'imagination et de collaboration que 
demande un regime decentralise. L'ironie de la situation echappe 
certains politiciens et fonctionnaires provinciaux qui reprochent forte-
ment aux autorites federales d'être trop centralistes, alors qu'ils sont 
eux-memes tres centralisateurs vis-a-vis les municipalites. 

Les accusations d'incompetence generalisee portees contre les auto-
rites municipales actuelles n'ont jamais ete prouvees et nous paraissent 
injustifiees. Les idees ont d'ailleurs evolue sur ce point. L'une des 
conclusions du dixieme colloque national de l'Institut d'administration 
publique du Canada tenu en octobre 1979 et portant sur « Le gouverne-
ment municipal dans le labyrinthe intergouvernemental », etait juste-
ment que, par rapport a la situation qui existait dix ans auparavant, « la 
these selon laquelle les elus et les fonctionnaires municipaux sont essen-
tiellement incompetents et incapables d'une analyse valable et d'un role 
de decision » a ete laisse[e] derriere », alors qu'elle semblait « jadis 
jouir d'un vaste soutien >04. En fait, it est loin d'être certain que la 
competence moyenne des elus municipaux dans l'exercice de leurs 
pouvoirs soit inferieure a la competence moyenne des deputes federaux 
et provinciaux, ni que la competence moyenne des maires des grandes 
villes soit inferieure a la competence moyenne des ministres federaux et 
provinciaux. De meme, la competence des fonctionnaires des grandes 
villes dans l'exercice de leurs pouvoirs nous parait comparable a celle 
des fonctionnaires federaux et provinciaux dans l'exercice des leurs. 
Les fonctionnaires des plus petites municipalites ne sont pas toujours 
aussi competents, mais it ne faut pas oublier qu'ils ont a resoudre des 
questions locales, mains complexes que celles dont sont charges les 
fonctionnaires federaux et provinciaux. Its ont au moins la grande 
quake d'être proches de la population. 
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Nous ne repondrons pas aux accusations de corruption generalises 
dont les autorites municipales font parfois ''objet. Il y a evidemment eu 
certains cas de corruption dans les plus de •2 600 municipalites cana-
diennes, mais it n'y a jamais eu une preuve de corruption generalises ni 
de corruption depassant certains cas isoles. 

Quant a ''esprit de clocher, l'histoire recente des relations entre le 
gouvernement federal et les gouvernements provinciaux nous demontre 
amplement que, pas plus que la mesquinerie, ce defaut n'est le propre 
des autorites municipales. De toute fawn, it n'y a pas lieu d'exagerer son 
importance ni dans le cas des autorites municipales ni dans celui des 
autorites federates et provinciales. 

En conclusion, ''existence de municipalites autonomes nous parait 
essentielle a cause de 'Importance du Kite qu'elles jouent pour assurer la 
participation de la population, facilement et naturellement. Les munici-
palites sont l'ordre de gouvernement le plus accessible et le plus proche 
de la population, dont elles touchent la vie de tous les jours. Les 
municipalites sont essentielles parce qu'il nous semble que la population 
d'un territoire local ale droit de regler elle-meme ses problemes locaux, 
de se donner les services qui correspondent a ses besoins propres et de 
se donner la qualite de vie qui correspond a ses preferences. Les pro-
blemes locaux sont d'ailleurs compris et regles plus facilement, plus 
efficacement et plus souplement par des autorites locales. Si un regime 
unitaire ou presque peut paraitre plus efficace a premiere vue et 
abstraitement parlant, it n'en est pas ainsi dans la 'take. Les exemples 
sont nombreux de regles inappropriees, de decisions erronees, de pro-
blemes mal regles a cause de l'eloignement du centre de decision. Cette 
necessite des municipalites est particulierement importante au Canada, 
etant donne la tres grande &endue du pays et la tits grande diversite de 
la population et des societes qui la composent. 

La competence provinciale 
Nous traiterons d'abord de la competence generale des legislatures 
provinciales en matiere d'institutions municipales. Nous considererons 
ensuite la delegation de pouvoirs aux municipalites. 

La competence generale 

L'article 92 de la Loi constitutionnelle de 1867, stipule que « dans chaque 
province, la legislature pourra exclusivement faire des lois relatives aux 
matieres tombant dans les categories de sujets ci-apres enumeres, 
savoir : [. . .] 8. les institutions municipales dans la province ». En 
vertu du mane article, les legislatures provinciales ont competence 
exclusive en ce qui concerne «les contributions directes dans la pro-
vince en vue de prelever des revenus pour fins provinciales15  », <iles 
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licences de boutiques, de debits de boissons, de tavernes, d'encanteurs 
ou autres etablies en vue de prelever des revenus pour des fins provin-
ciales locales ou municipales16  », « la propriete et les droits civils" >> et, 
o de fawn generale, toutes matieres qui, dans la province, sont d'une 
nature purement locale ou privee18  ». 

Les legislatures provinciales ont donc competence exclusive en 
matiere d'institutions municipales19. Elles seules peuvent creer des 
institutions municipales et elles seules peuvent controler les institutions 
municipales qu'elles ont creees. 

La delegation 

Les legislatures provinciales peuvent deleguer aux municipalites des 
pouvoirs de competence provinciale. Qu'en est-il des pouvoirs de com-
petence federale ou de delegations qui pourraient affecter les operations 
du pouvoir federal? 

LES POUVOIRS DE COMPETENCE PROVINCIALE 

Nous etudierons d'abord le droit des legislatures provinciales de dele-
guer des pouvoirs de leur competence aux municipalites, puis la ques-
tion du respect ou du non-respect de l'autonomie municipale dans 
l'exercice de ce droit. 

Le droit 
Comme elles sont souveraines dans le domaine de leur competence, les 
legislatures provinciales peuvent deleguer tout pouvoir qui est de leur 
competence a leurs municipalites20. L'arret du Conseil prive dans 
l'affaire Hodge c. La Reine est Clair ace sujet. Sir Peacock y declare, en 
particulier : 

When the British North American Act enacted that there should be a 
legislature in Ontario, and that its legislative assembly should have 
exclusive authority to make laws for the Province and for provincial pur-
poses in relation to the matters enumerated in sect. 92, it conferred powers 
not in any sense to be exercised by delegation from or as agents of the 
Imperial Parliament but authority as plenary and as ample within the limits 
prescribed by sect. 92 as the Imperial Parliament in the plenitude of its 
power possessed and could bestow. Within these limits of subject and area 
the local legislature is supreme and has the same authority as the Imperial 
Parliament of the Dominion Parliament would have had under like circum-
stances to confide to a municipal institution or body of its own creation 
authority to make by-laws or resolutions as to subjects specified in the 
enactment and with object of carrying the enactment into operation and 
effect21. 

Dans l'affaire Outdoor Neon Displays c. City of Toronto22, la Cour 
d'appel de l'Ontario a cependant juge qu'une legislature provinciale ne 
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peut deleguer a une commission municipale le pouvoir de declarer valide 
tout reglement municipal sur un sujet particulier. Elle a invoque pour 
motif que seule la legislature provinciale possede et peut exercer la 
competence de conferer des pouvoirs a une municipalite. Cette decision 
pourrait etre interpret& comme interdisant la delegation, par une legis-
lature provinciale a une municipalite ou a une autre autorite, de pouvoirs 
autres que ceux qui ne comportent qu'une discretion limit& qui doit etre 
exercee conformement a des principes generaux ou a des directives 
edictees par la legislature elle-meme23. Mais cette decision n'est pas 
convaincante, car elle est contraire a la souverainete des legislatures 
provinciales et a l'arret Hodge c. La Reine. De plus, une delegation de 
pouvoirs ne constitue pas une abdication de pouvoirs puisque la legis-
lature peut toujours reprendre les pouvoirs qu'elle a delegues. Il y a 
d'ailleurs lieu de souligner que l'arret Outdoor Neon Displays c. City of 
Toronto n'a pas ete unanime et qu'il est le seul jugement canadien qui ait 
applique cette theorie24. Ce jugement a ete confirme en appel par la Cour 
supreme du Canada, mais it l'a ete pour un autre motif, la Cour supreme 
refusant expressement de se prononcer sur cette question25. 

L'autonomie municipale 
Les legislatures provinciales possedent la plupart des pouvoirs requis 
pour creer un bon systeme d'institutions municipales. Elles ont 
d'ailleurs cree de telles institutions et leur ont donne une autonomie plus 
ou moins &endue. 

Cependant, l'autonomie municipale tend a diminuer depuis quelques 
annees. Les legislatures provinciales ont retire certains pouvoirs a leurs 
municipalites, en particulier dans les domaines de l' habitation, de l'envi-
ronnement, du zonage agricole et de la securite sociale. De plus, les 
municipalites sont assujetties a un nombre de plus en plus grand de 
controles de ministeres ou d'organismes provinciaux26. 

On pourrait resoudre les problemes des municipalites, en particulier 
leurs problemes d'ordre financier, en accentuant cette tendance et en 
enlevant d'autres pouvoirs aux municipalites pour les confier aux auto-
rites provinciales ou a des organismes crees par les legislatures provin-
ciales. Mais une telle pratique aurait des consequences nefastes tant du 
point de vue democratique que du point de vue administratif parce 
qu'elle serait contraire au fondement des institutions municipales. 

Il serait preferable de donner aux municipalites les pouvoirs et 
l'autonomie necessaires pour leur permettre de remplir leur role. Il ne 
serait meme pas necessaire d'augmenter considerablement les pouvoirs 
des municipalites, puisqu'elles possedent déjà la majorite des pouvoirs 
requis pour remplir leur role. Il faudrait cependant supprimer les orga-
nismes locaux crees par les legislatures provinciales pour des fins locales 
et remettre leurs pouvoirs aux municipalites, qui devraient pouvoir creer 
elles-memes et controler elles-memes leurs propres organismes27. Cette 
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solution supposerait aussi la reduction de nombreux controles de minis-
teres ou d'organismes provinciaux, de fawn que l'autonomie munici-
pale soit respectee. Il faudrait enfin que les pouvoirs soient repartis 
clairement de fawn que le citoyen sache quelle autorite est responsable 
et qui it doit voir s'il a des problemes. 

Il est evidemment necessaire que les grandes villes possedent certains 
pouvoirs plus importants, etant donne leur caractere particulier. 

Diverses municipalites regionales ont deja ete creees par les legis-
latures provinciales. Ces municipalites regionales permettent de 
resoudre plus facilement les besoins regionaux. Elles sont particuliere-
ment utiles dans les regions entourant les grandes villes. A notre avis, la 
municipalite locale doit toutefois demeurer la municipalite de base 
puisque c'est la que la municipalite peut le plus facilement remplir son 
role, en particulier son role de participation. L'etendue et la population 
de la municipalite regionale rendent deja la participation plus difficile; et 
la difficulte devient encore plus grande lorsque les membres du conseil 
de la municipalite regionale ne sont pas elus directement comme tels par 
la population28. 

LES POUVOIRS DE COMPETENCE FEDERALE 

Nous verrons d'abord s'il est possible pour les legislatures provinciales 
de deleguer des pouvoirs de competence federale aux municipalites. 
Nous traiterons ensuite du probleme particulier des reglements munici-
paux qui affectent les operations du pouvoir federal. 

La regle 
Les legislatures provinciales ne peuvent deleguer a leurs municipalites 
que des pouvoirs de competence provinciale. Elles ne peuvent, en effet, 
deleguer des pouvoirs qu'elles ne possedent pas elles-memes. Dans 
l'affaire A.-G. Ont. c. A.-G. Can., Re Prohibitory Liquor Laws Case29, le 
Conseil prive a rejete a ce sujet l'ancienne jurisprudence qui disait que 
les legislatures provinciales pouvaient deleguer a leurs municipalites les 
pouvoirs de competence exclusive federale que ces dernieres pos-
sedaient avant la Loi constitutionnelle de 1867, en donnant pour motif que 
les mots « institutions municipales » dans le paragraphe 8 de l'article 92 
de cette loi visaient les institutions municipales telles qu'elles existaient 
avant la Confederation30. Il l'a rejetee avec raison puisqu'il faut lire une 
loi dans son ensemble et que la reference aux « institutions municipales » 
dans le paragraphe 8 de l'article 92 ne peut avoir pour effet de faire 
echec au partage des pouvoirs fait par cette loi. 

Les legislatures provinciales ne peuvent donc deleguer a leurs munici-
palites des pouvoirs de competence exclusive federale. C'est le cas, par 
exemple, des pouvoirs de competence exclusive federale en matiere de 
droit crimine131  ou en matiere d' aeronautique et de navigation 
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aerienne32. Une municipalite ne peut pas non plus adopter des regle-
ments en de telles matieres33. 

Les reglements affectant des operations de competence federale 
Selon la jurisprudence, un reglement municipal ne peut affecter la nature 
essentielle d'une operation de competence federale34. La jurisprudence 
a conclu qu'une municipalite ne peut se servir de ses pouvoirs en matiere 
de zonage pour interdire les aeroports dans une partie de son territoire35. 
De meme, elle ne peut obliger une compagnie exploitant un service de 
telephone interprovincial a observer les reglements municipaux relatifs 
a l'erection de poteaux et de fils dans les rues de la municipalite36. Elle 
ne peut pas non plus obliger une entreprise federate a obtenir un permis 
d'exploitation pour faire affaires dans la municipalite37. Il en est autre-
ment lorsque la nature essentielle de l'operation de competence federate 
n'est pas affectee38. Ainsi, les dispositions des lois municipales sur 
l'entretien des fosses sont applicables a une entreprise federate de 
chemins de fer39. De meme, un reglement de zonage est applicable sur 
les terrains appartenant a une commission de ports nationaux s'il 
n'essaie pas d'interdire ou de reglementer l'utilisation de ces terrains a 
des fins de navigation4°. 

Il est normal qu'un reglement municipal ne puisse affecter la nature 
essentielle d'une operation de competence federate, mais on peut se 
demander si la jurisprudence ne va pas parfois trop loin41. Ainsi, 
lorsqu'elle dit qu'etant donne la competence du Parlement federal en 
matiere d'aeronautique, les autorites federates peuvent construire un 
aeroport sans se preoccuper des reglements municipaux d'urbanisme42, 
n'y a-t-il pas exageration? Le Parlement federal a bien competence en 
matiere d'aeronautique, mais non en matiere de zonage. En conse-
quence, ne serait-il pas logique qu'il doive suivre les lois provinciales et 
les reglements municipaux qui concernent le zonage mais non 

aeronautique? 
L'elimination des lois provinciales et des reglements municipaux dans 

des domaines de competence provinciale des que les autorites federates 
veulent exercer une competence federate n'est-elle pas contraire a 
l'esprit du federalisme, au partage des pouvoirs et a l'harmonie des 
legislations? Si les lois provinciales et les reglements municipaux 
empechent la construction d'un aeroport a un certain endroit, ne serait-il 
pas logique et conforme au partage des pouvoirs que les autorites 
federates ne puissent l'etablir a cet endroit? Si, pour ce motif, les 
autorites federates l' etablissent a un autre endroit qui soit moins 
avantageux, les autorites provinciales en subiront les consequences. 
Les autorites federates pourraient meme decider de ne pas construire 
l'aeroport projete. D'ailleurs, les sites choisis par les autorites federates 
pour les grands aeroports au cours des dernieres annees sont loin d'avoir 
toujours ete heureux et, dans le cas de l'aeroport de Mirabel, le respect 
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des competences provinciales et municipales aurait tres probablement 
donne de meilleurs resultats. 

Par contre, si la loi provinciale ou la reglementation municipale 
empechait completement l'exercice d'une competence federale, si, par 
exemple, elle empechait la construction d'un pipeline interprovincial, 
les autorites federales ne devraient pas y etre assujetties et ne devraient 
pas etre empechees d'exercer leur competence. 

Les pouvoirs federaux 

Nous traiterons d'abord du defaut de competence du Parlement federal 
en matiere d'institutions municipales. Nous considererons ensuite les 
immunites et les pouvoirs qui lui permettent de jouer un role tres 
important dans ce domaine, c'est-à-dire l'immunite de la propriete 
publique federale, les pouvoirs indirects d'intervention, le pouvoir 
declaratoire et le pouvoir de depenser. Nous etudierons ensuite la possi-
bilite pour le Parlement federal de deleguer des pouvoirs aux munici-
palites et nous considererons enfin la question de la creation d'un 
ministere federal des Affaires urbaines. 

Le defaut de competence generale 

Meme si le Parlement federal n'a pas competence en matiere d'institu-
tions municipales, il possede des immunites et des pouvoirs qui lui 
permettent d'intervenir dans le domaine municipal. En fait, il est fre-
quemment et largement intervenu dans ce domaine43. Ainsi, on a calcule 
qu'en 1973, un total de cent dix-neuf programmes federaux, administres 
par vingt-sept ministeres, touchaient d'une maniere importante le &ye-
loppement urbain44. 

H ne serait pas realiste de penser pouvoir octroyer des pouvoirs 
d'intervention additionnels ou meme une competence generale en 
matiere de questions municipales au Parlement federal, puisque cela 
supposerait une modification de la Constitution autorisee par des resolu-
tions adoptees par la majorite des membres du Senat, de la Chambre des 
communes et des assemblees legislatives d'au moins deux tiers des 
provinces representant au moins cinquante pour cent de toutes les 
provinces45. Or, il est certain qu'il serait impossible d'obtenir le con-
sentement des assemblees legislatives d'une telle majorite de pro-
vinces46. Meme si, par impossible, une telle majorite etait obtenue, la 
modification n'aurait pas effet dans toute province dont l'assemblee 
legislative aurait exprime son desaccord par une resolution adopt& a la 
majorite de ses membres avant la proclamation de la modification par le 
gouverneur genera147. 

Une telle solution ne serait de toute fawn pas souhaitable. Comme les 
municipalites ont des pouvoirs locaux, il est preferable logiquement et 
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pratiquement qu' elles continuent a relever des legislatures provin-
ciales48. L' etablissement de relations harmonieuses entre les trois 
ordres de gouvernement et l'efficacite de chacun de ces ordres suppose 
une repartition logique et claire de leurs pouvoirs. L'augmentation des 
pouvoirs du Parlement federal en ce domain serait contraire a une telle 
repartition. Elle compliquerait encore les choses et, loin d'être 
avantageuse, serait une source considerable de conflits. 

La propriete publique federale 
Le Parlement federal a competence exclusive en matiere de propriete 
publique federale49. En vertu de la jurisprudence, it n'est donc pas 
soumis a la reglementation municipale et, en particulier A la reglementa-
tion municipale en matiere d'amenagement et d'urbanisme, sur ses 
terres et proprietes. II peut y faire tout ce qu'il desire50. En plus, la 
jurisprudence a admis que le Parlement federal avait le pouvoir de crier 
une Commision de la capitale nationale et de lui donner des pouvoirs en 
matiere de developpement et d'amelioration de la region de la capitale 
nationale, bien que ces pouvoirs ne touchent directement que les ter-
rains appartenant a l'Etat centra151. 

La jurisprudence relative a la propriete publique federale constitue 
une restriction tres importante a la competence des legislatures provin-
ciales. Le Parlement federal est en fait le premier proprietaire et le 
premier entrepreneur au Canada, et ses terres et proprietes sont conside-
rabies. Leur nombre et leur &endue augmentent sans cesse, grace en 
particulier a l'exercice du pouvoir d'expropriation52  que le Parlement 
federal utilise frequemment et souvent exagerement. On peut penser ici, 
par exemple, aux expropriations exagerees faites a Mirabel, oil on a 
exproprie 7 000 hectares pour l'adroport proprement dit et 29 000 hec-
tares pour servir de zone tampon. 

Dans certaines regions oil l'etendue des proprietes federales est parti-
culierement vaste, l'intervention du Parlement federal est remarquable-
ment importante. C'est le cas des grands pares federaux53. C'est evi-
demment aussi le cas dans la region de la capitale nationale, ou it faut 
encore ajouter l'action de la Commission de la capitale nationale. 

II est regrettable que, selon la jurisprudence, le Parlement federal ne 
soit pas soumis aux lois provinciales ni aux reglements municipaux sur 
ses terres et proprietes. Puisque la repartition des pouvoirs fait partie de 
notre systeme federal par definition, it n'est pas logique de faire abstrac-
tion de cette repartition des pouvoirs simplement parce qu'on est en 
presence d'une propriete federale. Au contraire, it serait plus logique et 
plus conforme a l'harmonie des legislations que les autorites federales 
soient soumises aux mimes lois provinciales et aux mimes reglements 
municipaux que les autres proprietaires. En fait, la situation actuelle nuit 
a la planification provinciale et a la planification municipale. Dans les 

L'Heureux 215 



regions oil les proprietes federales sont particulierement importantes, 
elle peut meme empecher une veritable planification. 

En outre, les immeubles appartenant a la Couronne du chef du Canada 
ou a un mandataire de celle-ci sont exempts de taxes municipales54. 
Cette exemption ne touche cependant pas les compensations qui doivent 
etre payees pour certains services, puisque ces compensations consti-
tuent le prix du service et non une taxe au sens strict du mot55. 

Les pouvoirs indirects d'intervention 

Le Parlement federal peut intervenir indirectement dans le domaine 
municipal, en exercant les pouvoirs qui sont de sa competence. Ainsi 
I'exercice des competences federales relatives aux pipelines interpro-
vinciaux, aux lignes interprovinciales de telegraphe et de telephone, aux 
reserves indiennes et au droit criminel a evidemment des effets tres 
importants dans le domaine municipal. Il en est de meme, autre exem-
ple, de l'exercice de la competence federale en matiere de transport. 
Qu'il suffise de penser ici aux effets de l'implantation d'un port, de voies 
de chemin de fer ou d'un aeroport. A Mirabel, par exemple, l'implanta-
tion d'un aeroport a eu des consequences considerables sur les munici-
palites du voisinage, qui ont dii etre completement reorganisees en 
consequence des expropriations de terrains et des bouleversements 
economiques . 

N'oublions pas par ailleurs qu'un reglement municipal ne peut 
affecter la nature essentielle d'une operation de competence federale. 

Le pouvoir declaratoire 

Le pouvoir declaratoire permet au Parlement federal de se donner 
competence sur des ouvrages, situes entierement dans une province, 
qu'il declare a l'avantage du Canada ou de plus d'une province56. 

Ce pouvoir declaratoire est contraire a l'esprit du federalisme et au 
partage des pouvoirs. Il devrait etre aboli ou, du moins, considerable-
ment limite57. 

Le pouvoir de depenser 

Selon la majorite des interpretations58  et selon un arret de la Cour 
d'appel de l'Ontario59, le pouvoir de depenser permet au Parlement 
federal de depenser meme dans des domaines oil it n'a pas competence; 
it lui permet meme d'accorder, dans des domaines de competence pro-
vinciale, des subventions et des prets lies au respect de certaines condi-
tions qu'il fixe lui-meme. 

Le Parlement federal s'est frequemment et largement servi de ce 
pouvoir pour intervenir directement dans les affaires municipales. Il 

216 L'Heureux 



suffit de penser ici aux nombreuses et importantes interventions du 
ministere de l'Expansion economique regionale6° et, dans le domaine de 
l'habitation et de la renovation urbaine, aux interventions de la Societe 
canadienne d'hypotheques et de logement61  dont l'actif etait de 10 797 mil-
lions de dollars en 198162. 

Le pouvoir de depenser, tel qu'il est interprets, devrait etre considera-
blement limits. Il ne devrait pas autoriser le Parlement federal a inter-
venir directement dans le domaine municipal en offrant des subventions 
ou des prets conditionnels dans des secteurs de competence provinciale63. 

L'interpretation qu'on donne de ce pouvoir est contraire au fede-
ralisme et au partage des pouvoirs fait par la Constitution canadienne. 
En liant l'octroi de subventions ou de prets a des conditions dans des 
secteurs de competence provinciale, le Parlement federal se trouve 
imposer ses propres normes, a prendre le controle de ces secteurs et a 
etablir lui-meme les grandes politiques. Les legislatures provinciales, 
pourtant competentes en vertu du partage des pouvoirs, deviennent de 
simples executants. Le Parlement federal se trouve donc alors a modi-
fier, en fait, la distribution des pouvoirs instituee par la Constitution. 

L'interpretation qu'on donne de ce pouvoir nie en outre regalite entre 
le Parlement federal et les legislatures provinciales. Or, une telle egalite 
et le respect du partage des pouvoirs sont necessaires pour qu'il y ait 
representation adequate de toute la population canadienne, etant donne 
l' &endue du pays et la variete de sa population. 

Ce pouvoir, tel qu'il est interprets, est contraire a l'harmonisation des 
lois entre les divers ordres de gouvernement puisqu'il permet a l'un des 
ordres de faire echec au partage de pouvoirs qui a ete etabli. 

Les interventions federales faites en vertu de ce pouvoir ont enfin des 
consequences 'Wastes du simple point de vue administratif, etant donne 
la lourdeur du processus qu'elles engendrent et l'eloignement du verita-
ble centre de decision. Le rapport Castonguay declare avec raison : 

Meme si chaque intervention federale prise isolement peut, selon une cer-
taine dynamique ou une certaine optique paraitre fond& et valable, it n' en 
demeure pas moins que l'ensemble de ces interventions qui ont pour effet de 
rendre le gouvernement federal omnipresent dans les affaires urbaines et 
locales quebecoises, ne peut etre que lourd de consequences. L'on ne 
saurait, en effet, perdre de vue que les villes constituent l'expression de 
l'organisation economique et sociale que se donne une societe pour attein-
dre ses objectifs. La societe quebecoise a tenu a determiner elle-meme ce 
cadre dans le passe et malgre les faiblesses que celui-ci peut comporter, it est 
essentiel que notre societe puisse dans l'avenir continuer d'assumer cette 
responsabilite fondamentalem. 

Ces remarques a propos du Quebec valent aussi pour les autres pro-
vinces. 

Il est loin d'être certain que l'interpretation du pouvoir de depenser 
dorm& par la majorite de la doctrine et Parr& de la Cour d'appel de 
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l'Ontario ne serait pas limit& par la Cour supreme du Canada, qui ne 
s'est pas encore prononcee a ce sujet65. A noter que le Conseil prive a 
emis une opinion favorable a une telle limitation dans l'arret A.-G. for 
Canada c. A.-G. for Ontario, Unemployment Insurance Reference66. En 
effet, Lord Atkin y a declare que, lorsque le Parlement federal a consti-
tue un fonds au moyen d'une taxe, 

it by no means follows that any legislation which disposes of it is necessarily 
within Dominion competence. It may still be legislation affecting classes of 
subjects enumerated in s. 92, and, U.  so, would be ultra vires. 

La delegation 

En vertu de la jurisprudence, le Parlement federal ne peut deleguer aucun de 
ses pouvoirs de competence exclusive aux legislatures provinciales, ni les 
legislatures provinciales aucun de leurs pouvoirs de competence exclusive 
au Parlement federa167. Pour la jurisprudence, de telles delegations modi-
fieraient le partage des pouvoirs etabli par la Constitution68. 

Le Parlement federal, qui a competence pour choisir les personnel ou 
les organismes a qui it veut confier l'execution de ses lois, peut toutefois, 
selon la jurisprudence, deleguer des pouvoirs de sa competence 
exclusive a une commission, une regie ou un office provincia169. 

On pourrait pretendre que cette jurisprudence n'est pas applicable 
aux municipalites parce que ces dernieres sont des collectivites locales 
et sont expressement declarees de competence exclusive provinciale par 
la Loi constitutionnelle de 1867. Toutefois, les municipalites, comme les 
commissions, les regies et les offices provinciaux, sont des institutions 
creees par les provinces. Il y a donc lieu de penser que cette jurispru-
dence leur est applicable et que le Parlement federal peut leur deleguer 
des pouvoirs de sa competence exclusive°. I1 existe d'ailleurs un juge-
ment ontarien qui soutient la possibilite d'une telle delegation71. Ce 
jugement est anterieur a la jurisprudence relative a la delegation aux 
organismes provinciaux. 

Selon ce jugement ontarien, une telle delegation ne peut se faire que si 
la legislature provinciale donne son accord. Comme les municipalites 
sont creees par les legislatures provinciales, elles ne peuvent en effet 
avoir que les pouvoirs donnes ou autorises par ces dernieres72. Pour la 
meme raison, une legislature provinciale pourrait, a notre avis, interdire 
A ses municipalites d'accepter des /Deets ou des subventions du Parle-
ment federa173. 

Un ministere federal des Affaires urbaines 

Le Canada a connu de 1971 a 1979 un ministere d'Etat aux Affaires 
urbaines, auquel fut confie la formulation et l'elaboration de lignes de 
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conduite concernant les activites du gouvernement canadien qui influent 
sur l'environnement urbain74. L'experience fut loin d'etre un succes, et 
le ministere a finalement ete aboli75. 

On a propose la creation d'un ministere federal des Affaires inter-
gouvernementales ayant pour mandat d'assurer la communication entre 
les trois ordres de gouvernement76. Mais cette recommandation ne nous 
parait pas avisee, car elle aurait pour effet d'accorder un role preeminent 
au gouvernement federal dans les affaires municipales et d'augmenter le 
nombre de ses interventions. Or, jusqu'a nouvel ordre, les municipalites 
sont de competence provinciale et it est souhaitable qu'elles le 
demeurent. De toute,  fawn, un tel ministere ne ferait que remplacer 
l'ancien ministere d'Etat aux Affaires urbaines, qui n'avait pas connu 
grand succes. 

On a aussi suggere la creation d'un organisme federal d'information 
sur les affaires urbaines et regionales77. La creation d'un tel organisme 
serait avantageuse si son travail se limitait aux competences federales, 
c'est-a-dire aux interventions indirectes qui decoulent de l'exercice des 
competences du Parlement federal. Par contre, un tel organisme serait 
nuisible si son travail s'etendait a l'ensemble des affaires municipales, 
qui sont de competence provinciale et qui, selon nous, devraient con-
tinuer de rare. Les gouvernements provinciaux pourraient toutefois 
s'entendre pour creer un organisme interprovincial qui jouerait ce role. 

Les municipalites 

Nous etudierons d'abord la nature des pouvoirs des municipalites, 
l'exercice de ces pouvoirs et le financement municipal. Nous nous 
demanderons ensuite si une protection constitutionnelle devrait etre 
donnee aux institutions municipales, puis si les principaux centres 
urbains du pays devraient constituer de veritables provinces. Nous 
considererons enfin la question de l'opportunite de tenir des reunions 
tripartites entre les autorites federales, provinciales et municipales. 

La nature des pouvoirs 

La Constitution canadienne ne garantit ni l'existence d'institutions 
municipales ni l'autonomie des municipalites. 

Comme elles ont competence exclusive en matiere de telles institu-
tions, les legislatures provinciales peuvent donner plus ou moins 
d'importance et plus ou moins d'autonomie a leurs municipalites. Elles 
peuvent augmenter ou diminuer leurs pouvoirs. Elles peuvent modifier 
les limites territoriales de leurs municipalites comme elks le desirent. 

Juridiquement parlant, une legislature provinciale pourrait m8me sup-
primer completement les institutions municipales dans sa province78. 
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Dans l'arret Brandon c. Municipal Commissions for Manitoba, le juge 
Adamson declare : 

It is not obligatory of the Province to have municipalities and municipal 
institutions and had such institutions never been brought into being, all 
their powers would be in the provincial Government79. 

Mais politiquement parlant, it parait impensable qu'une legislature pro-
vinciale abolisse completement ses institutions municipales. 

Les municipalites ne tirent donc leur existence et leurs pouvoirs que 
du bon vouloir des legislatures provinciales, et non de la Constitution. 

Cette absence de protection constitutionnelle a des consequences nes 
importantes sur la nature de leurs pouvoirs. 

En premier lieu, contrairement aux deux autres ordres de gouverne-
ment, les municipalites n'ont aucun pouvoir par elles-memes. Elles ne 
possedent que les pouvoirs qui leur ont ete delegues expressement ou 
qui decoulent directement de pouvoirs leur ayant ete delegues express& 
ment. Tout acte qu'elles posent doit donc etre base sur une disposition 
legislative. S'il ne l'est pas, les tribunaux l'annuleront en donnant pour 
motif que la municipalite a excede ses pouvoirs80. Les municipalites 
n'ont, en consequence, que peu de marge de manoeuvre. 

En deuxieme lieu, comme elles ne possedent que des pouvoirs dele-
gues, les municipalites ne peuvent sous-deleguer leurs pouvoirs, a moins 
qu'une disposition legislative expresse le permette ou qu'il s'agisse de 
pouvoirs de nature ministerielle81. Ici encore, la marge de manoeuvre 
des municipalites est mince. 

Enfin, alors que le pouvoir de legiferer Menu par le Parlement federal 
et par les legislatures provinciales n'est limite que par la Constitution, 
les reglements municipaux peuvent etre annules pour fins impropres, 
considerations non pertinentes, discrimination, mauvaise foi ou ina-
tionalite82. Its peuvent aussi etre annul& pour non-respect des regles 
procedurales imposees par des dispositions legislatives83. Ce contrele 
strict des tribunaux limite grandement l'autonomie municipale et la 
marge de manoeuvre que devraient posseder les elus municipaux, a 
l'instar des elus federaux et des elus provinciaux84. 

L'exercice des pouvoirs 

Les municipalites possedent des pouvoirs importants, qu'elles ont 
exerces en tres grande partie et qu'elles veulent exercer encore davantage. 

Elles jouent un role important en matiere economique par l'exercice 
de leurs pouvoirs relatifs a l'amenagement du territoire, a l'urbanisme et 
a la fiscalite. De plus, les services qu'elles offrent sont essentiels a 
l'activite economique et en constituent le support. En outre, la construc-
tion des structures de services et leur entretien contribuent directement 
a l'activite economique et a la creation d'emplois85. Les municipalites 

220 L'Heureux 



contribuent aussi a l'activite economique par leur recherche d'inves-
tissements, en particulier par la formation d'organismes locaux de deve-
loppement industriel et par la creation de fonds industriels. D'apres une 
enquete faite par le Conference Board en 1979, les facteurs de decision 
dans le choix des sites d'implantation des entreprises sont86  : 

Facteurs Frequence 
(%) 

Disponibilite de main-d'oeuvre specialisee 8,9 
Acces au marche et aux fournisseurs 8,9 
Coat d'energie 7,7 
Qualite de vie 7,1 
Relations de travail 7,1 
Taxes locales et autres 6,5 
Transport 5,9 
Rentabilite 5,9 
Exigence de la clientele 5,9 
Relations gouvernement-entreprise 5,3 
Besoins manageriaux 4,7 
Coat du terrain 3,6 
Capacite locale a croitre 3,5 

En 1982, les employes municipaux etaient plus de 287 000, soit pres de 
25 % de tous les employes du secteur public au Canada. Leurs salaires 
totalisaient plus de 5 000 millions de dollars87. 

Les municipalites ont toutefois des problemes serieux. En premier 
lieu, elles ont perdu certains pouvoirs au profit des autorites provinciales 
ou d'organismes locaux cites par les legislatures provinciales et sont 
soumises a des controles de plus en plus stricts de ministeres ou d'orga-
nismes provinciaux88. Elles ont donc perdu une partie de leur marge de 
manoeuvre et de leur autonomie. De plus, les controles de plus en plus 
nombreux ont grandement alourdi leur processus de decision. 

En second lieu, elles n'ont pas assez de revenus autonomes pour 
satisfaire leurs besoins et exercer leurs pouvoirs. 

Enfin, elles sont souvent victimes des etemelles et steriles querelles 
entre le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux. 

Le financement 

En 1982, les depenses des gouvernements locaux canadiens se sont 
elevees, a pits de 33 000 millions de dollars. Elles representaient plus de 
9 % des depenses brutes de l'Etat89. 

Les legislatures provinciales canadiennes n'ont cependant pas donne 
A leurs municipalites les sources autonomes de taxation qui leur auraient 
permis de percevoir les sommes d' argent necessaires a leurs besoins et a 
l'exercice de leurs pouvoirs, et les municipalites doivent compter sur les 
subventions des deux autres ordres de gouvernement. 
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Ces subventions considerables forment pros de la moitie des revenus 
des gouvernements locaux canadiens. En 1982, dans l'ensemble du 
Canada, 46,3 % des revenus des gouvernements locaux provenaient de 
subventions, soit une somme totale de 15 608,1 millions de dollars9°. 

En fait, en 1982, les revenus annuels des gouvernements locaux cana-
diens se sont eleves a 33 747 millions de dollars. Its se repartissaient de 
la fagon suivante91  : 

Millions % 
Taxes foncieres92  10840,9 32,1 
Taxes d'affaires 1237,4 3,7 
Autres taxes 283,2 0,8 

Total des taxes 12361,4 33,6 

Subventions en remplacement de taxes 945,0 2,8 
Autres revenus de source autonome 4832,5 14,3 
Subventions gouvernementales 15608,1 46,3 

Total global 33747,0 100,0 

Nous traiterons d'abord des subventions accordees aux municipalites, 
puis de leurs sources autonomes de revenus. 

LES SUBVENTIONS 

Pour une portion tres importante de leurs revenus, les municipalites 
doivent compter sur des subventions, conditionnelles et incondition-
nelles, des deux autres ordres de gouvernement93. Voyons d'abord si la 
subvention constitue un mode de financement acceptable et une solution 
satisfaisante aux problemes financiers des municipalites. Nous consi-
derons ensuite tour a tour les subventions provinciales et les subven-
tions federales. 

La subvention comme mode de financement 
L'autonomie municipale suppose une autonomie financiere des munici-
palites de fagon que ces dernieres aient les moyens financiers d'exercer 
leurs pouvoirs et de satisfaire leurs besoins. En effet, un pouvoir sans 
revenus autonomes pour l'exercer est en effet un pouvoir theorique. Une 
responsabilite financiere doit donc correspondre au role politique des 
municipalites. 

Les subventions, qu'elles soient conditionnelles ou inconditionnelles, 
font perdre aux municipalites une partie de cette responsabilite finan-
ciere. Les municipalites seront, en effet, evidemment portees a depen-
ser beaucoup plus facilement des sommes qu'elles n'ont pas imposees 
elles-m8mes et dont elles ne sont pas directement responsables devant 
leurs electeurs. Elles risquent aussi de s'habituer a compter sur les 
autorites federales et provinciales pour regler leurs problemes. Par 
ailleurs, les subventions comportent un element d'incertitude qui rend 
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presque impossible une planification a long terme. En effet, elles ne sont 
jamais certaines et peuvent cesser ou diminuer d'annee en armee. En 
matiere d'habitation et de renovation urbaine, on pourrait citer un grand 
nombre d'exemples de programmes federaux ou provinciaux qui ont 
cesse brusquement. D'autre part, les municipalites ne sont souvent 
averties que tits tard des sommes qu'elles obtiennent. Enfin, meme les 
subventions inconditionnelles peuvent constituer un moyen de pression 
sur les municipalites si on menace de les supprimer ou de les rendre 
conditionnelles. 

Les subventions conditionnelles, qui sont de beaucoup les plus consi-
&rabies, ont d'autres consequences encore plus graves. Elles equiva-
lent en effet a une perte de pouvoirs pour les municipalites. Le Parlement 
federal ou la legislature provinciale qui accorde une subvention condi-
tionnelle impose ses propres normes et conditions a la municipalite, qui 
perd le controle du domaine ou la subvention est donnee. Les subven-
tions conditionnelles empechent la municipalite d'etablir une politique 
personnelle dans les domaines qu'elles touchent. Elles l'empechent de 
faire une veritable planification a long terme dans les domaines de sa 
competence et d'etablir un veritable ordre de priorites. En effet, la 
municipalite voudra profiter des subventions offertes et modifiera son 
ordre de priorites en consequence. Les subventions conditionnelles 
encouragent une attitude negative des municipalites, qui seront portees 
a attendre les interventions des gouvernements des deux autres ordres 
plutot que de developper leurs propres programmes et de faire leur 
propre planification. Elles peuvent constituer une solution de facilite 
pour les legislatures provinciales, qui peuvent deleguer aux munici-
palites certains services difficiles, tout en conservant le controle par le 
moyen de telles subventions; les legislatures provinciales s'evitent ainsi 
l'inconvenient d'avoir a fournir de tell services et a en assumer la 
responsabilite face a la population. Par ailleurs, les subventions condi-
tionnelles sont souvent donnees d'une maniere trop discretionnaire et 
trop unilaterale. Enfin, elles alourdissent considerablement le processus 
de decision. 

Qu'elles soient conditionnelles ou inconditionnelles, les subventions 
nous paraissent constituer un mode de financement inadequat et une 
solution insatisfaisante aux problemes financiers des municipalites94. 

Les subventions conditionnelles devraient donc etre reduites le plus 
possible. Il est toutefois impossible de les supprimer entierement, car 
elles peuvent etre necessaires a l'etablissement de certaines normes 
generates absolument essentielles. Elles peuvent aussi etre necessaires 
pour eviter que les contribuables d'une municipalite qui offre des ser- 
vices utiles aux habitants d'autres municipalites soient les seuls a payer 
les services. Les subventions conditionnelles doivent, cependant, 
demeurer exceptionnelles. Leur nombre actuel et la proportion tres 
importante qu'elles representent dans les revenus des municipalites 
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canadiennes sont inacceptables parce qu'elles nuisent a l'autonomie 
municipale et qu'elles sont contraires au but des municipalites. 

Les subventions inconditionnelles presentent moins d'inconvenients 
puisqu'elles laissent tout au moins les municipalites libres de depenser 
comme elles le desirent les sommes revues. Elles ne respectent cepen-
dant pas la responsabilite financiere des municipalites et devraient elles 
aussi etre reduites le plus possible. 

Les subventions provinciales 
En 1982, les subventions provinciales representaient 45,9 % des revenus 
des gouvernements locaux canadiens, pour un montant total de 
15 473,4 millions. Elles se divisaient en 42,3 % de subventions condition-
nelles (14 265,6 millions de dollars) et 3,6 % de subventions incondition-
nelles (1 207,8 millions de dollars). Les subventions conditionnelles 
provinciales touchaient les domains suivants95  : 

Gouvernements provinciaux Millions de dollars 
Gouvernement general 24,3 
Protection des personnel et de la propriete 60,0 
Transport et communications 965,7 
Environnement 326,5 
Sante 1 276,9 
Service social 601,5 
Planification et developpement regional 20,5 
Recreation et culture 200,8 
Conservation des ressources et developpement industriel 86,6 
Education 9 980,8 
Charge de la dette 473,9 
Autres services 246,7 

Total 14 264,2 

Entreprises de gouvernements provinciaux 1,2 

Total global 14 265,4 

La meme armee, les gouvernements provinciaux et leurs entreprises 
ont aussi accorde des subventions en remplacement de taxes munici-
pales pour un montant total de 495,8 millions de dollars96. 

Le Quebec est cependant un cas particulier. La reforme de la fiscalite 
municipale en 1979 a limite le pouvoir des commissions scolaires 
d'imposer des taxes scolaires et a ainsi permis aux municipalites 
d'occuper le champ occupe auparavant par Pimp& scolaire normalise, 
qui representait environ 621 millions de dollars. Cette reforme a aussi 
supprime les plus importantes subventions provinciales incondition-
nelles et la plupart des subventions provinciales conditionnelles97. En 
1983, les subventions ne representaient plus que 2,2 % des revenus des 
municipalites du Quebec, soit 2 % pour les subventions conditionnelles 
(72,9 millions de dollars) et 0,2 % pour les subventions inconditionnelles 
(8,4 millions de dollars)98. Sur ce point, les institutions municipales 
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quebecoises sont plus autonomes que celles des autres provinces. Pour 
le reste, le Quebec fait preuve de la meme tendance centralisatrice que 
les autres provinces". 

Les subventions provinciales devraient etre reduites le plus possible 
pour les motifs que nous avons de.* enonces. 

Les programmes de subventions conditionnelles ne devraient etre 
etablis qu' apres consultation avec les municipalites. De plus, ils 
devraient porter sur des objets tres précis et laisser un minimum 
d'autonomie aux municipalites, de fawn que celles-ci ne soient pas 
obligees de recourir sans cesse aux autorites provincialesm. 

Enfin, les legislatures provinciales devraient etablir un regime de 
perequation, afin de compenser les capacites fiscales moins grandes de 
certaines municipalites et d'assurer un revenu minimum a toutes les 
municipalites pour qu'elles puissent toutes offrir les services absolu-
ment essentiels101. Un tel regime existe déjà au moins dans certaines 
provinces. Ce regime devrait donner lieu a des subventions incondition-
nelles qui sauvegarderaient l'autonomie des municipalites. 

Les subventions federales 
En 1982, les subventions federales conditionnelles constituaient 0,9 % 
des revenus des municipalites canadiennes. Leur montant etait de 
134,6 millions de dollars. Elles touchaient les domaines suivants102  : 

Millions de dollars 
Gouvernement federal 
Gouvernement general 	 3,5 
Protection des personnes et de la propriete 	 0,8 
Transport et communications 	 35,0 
Environnement 	 26,9 
Planification et developpement regional 	 20,0 
Recreation et culture 	 15,5 
Autres services 	 27,3 

Total 	 129,0 

Entreprises du gouvernement federal 	 5,6 

Total global 	 134,6 

En 1982, le gouvernement federal et ses entreprises ont aussi donne 
des subventions en remplacement de taxes municipales pour un montant 
total de 215,6 millions de dollars103. 

Comme les municipalites relevent des legislatures provinciales et qu'il 
est souhaitable qu'elles le demeurent, le Parlement federal ne devrait 
leur accorder aucune subvention inconditionnelle. 

Pour les motifs que nous avons invoques lorsque nous avons traite du 
pouvoir de depenser et de la subvention comme mode de financement, 
les subventions conditionnelles federales ne devraient etre donnees que 
dans des domaines de competence federale et elles devraient etre 
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exceptionnelles. Enfin, elles devraient etre precedees d'une consulta-
tion des gouvernements provinciaux et des municipalites et, comme 
dans le cas des subventions conditionnelles provinciales, elles devraient 
porter sur des objets tres précis et laisser un minimum d'autonomie aux 
municipalites. En outre, l'octroi de telles subventions requiert l'auto-
risation des legislatures provinciales, et it est tout a fait normal qu'il en 
soit ainsi puisque les municipalites relevent de l'autorite provinciale. 

LES SOURCES AUTONOMES DE REVENUS 

La principale source autonome de revenus des municipalites est la taxe 
fonciere. Mais les municipalites ont, ou pourraient avoir, d'autres 
sources autonomes de revenus. 

La taxe fonciere 
La taxe fonciere est traditionnellement la source de revenus par excel-
lence des municipalites, dans les pays ou les gouvernements locaux sont 
forts104. Malgre son caractere regressif, qu'il ne faut d'ailleurs pas 
exagerer105, elle represente un veritable acquis pour les municipalites et 
a l'avantage d'etre liee, en gros, aux services recus par les contribuables. 
Son abolition serait dangereuse pour l'autonomie municipale. 

L'augmentation du taux de la taxe fonciere pourrait theoriquement 
augmenter les revenus autonomes des municipalites. Mais le taux de la 
taxe fonciere au Canada est déjà eleve et it parait difficile de l'augmenter 
encore, du moins d'une maniere importante. 

La taxe fonciere ne sert pas uniquement a des fins proprement munici-
pales. Elle sert surtout a des fins d'education. En fait, en 1982, les taxes 
pour des fins d'education, principalement des taxes foncieres, s'ele-
vaient a 4 796,3 millions de dollars au Canada106. On peut se demander si 
cette situation est logique puisque la propriete a peu de liens avec les 
services fournis en matiere d'education. Si cette taxe reservee aux 
municipalites, leurs revenus s'en trouveraient augmentes et leur depen-
dance diminuerait a l' egard des subventions provinciales. Au Quebec, la 
limitation tres considerable qu'on a apportee au pouvoir d'imposer une 
taxe fonciere a des fins d'education a eu pour effet de reduire a 2,2 % la 
proportion des subventions provinciales par rapport aux autres revenus 
des municipalites107. 

En outre, le nombre des exemptions de taxes municipales, foncieres 
ou autres, devrait etre reduit au strict minimum, car it est juste que 
chacun paie les services qu'il recoit et injuste que les contribuables 
d'une municipalite soient obliges de payer les frais d'exemption pour des 
services, des organisations ou des institutions qui servent aussi a 
d'autres. En effet, les exemptions de taxes ont necessairement pour 
consequence une hausse de taxes des contribuables non exemptes. 
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Le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux devraient 
etre obliges de payer toutes les taxes municipales ou, tout au moins, un 
montant equivalent A la totalite de celles-ci. Il y a lieu de remarquer a ce 
sujet que si certains gouvernements provinciaux paient un montant 
equivalent a celui des taxes municipales, it n'en est pas de meme du 
gouvernement federal qui, comme nous l'avons vu, paie une somme 
n'equivalant qu'A une partie de celles-ci108. 

On peut se demander aussi si les immeubles des institutions, 
religieuses, charitables ou educationnelles, devraient etre exemptes des 
taxes municipales. II semble qu'il y a ici confusion entre deux pouvoirs 
distincts, celui d'aider et de subventionner de telles institutions et celui 
d'imposer des taxes. Si la legislature provinciale desire subventionner 
ou autoriser les municipalites a subventionner de telles institutions, ne 
devrait-elle pas le faire directement, plutot que de forcer les munici-
palites a accorder les subventions indirectes que sont les exemptions de 
taxes et de forcer ainsi les contribuables a subir la charge additionnelle 
que representent ces institutions exemptees, qui profitent aussi bien a la 
population des municipalites environnantes qu'a sa propre population. 

Les autres taxes 
Les taxes de services constituent des sources de revenus tres justifiables 
pour les municipalites109. Elles ont la quake d'être liees tits etroitement 
aux services offerts et d'en montrer clairement le coat a la population. 
L'usager paie directement les services dont it beneficie. Ces taxes 
pourraient peut-etre meme etre &endues a d'autres services. 

La taxe d'affaires constitue aussi une source interessante de revenus 
pour les municipalites. Elle se justifie par les coats additionnels que les 
diverses entreprises representent pour les municipalites. 

Les municipalites ont le pouvoir d'imposer certaines autres taxes qui 
varient selon les provinces et qu'il n'est pas besoin de mentionner ici. 

Les taxes que peuvent presentement imposer les municipalites ne 
suffisent pas a combler leurs besoins. Si une reforme visant a reserver la 
taxe fonciere aux municipalites n'est pas introduite ou si elle ne parvient 
pas a combler &art entre les revenus et les besoins des municipalites, it 
faudra songer a leur trouver d'autres sources de revenus. 

Une solution pourrait alors consister a affecter aux municipalites une 
proportion d'une taxe provinciale. Les taxes sur les vehicules moteurs et 
sur les carburants seraient ici particulierement appropriees, &ant donne 
les pouvoirs des municipalites en matiere de voirie et de transport en 
commun no. 

On pourrait meme songer a instaurer un imp6t municipal sur le revenu 
ou a attribuer aux municipalites une proportion de l'impot provincial sur 
le revenuin. 

Un impOt municipal sur le revenu presenterait beaucoup de problemes 
s'il etait vraiment distinct de Pimp& provincial. En effet, les deux autres 
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ordres de gouvernement percoivent deja un imp& sur le revenu, et 
Pimp& total sur le revenu paye par les Canadiens est déjà eleve. En plus 
d'être difficile, la perception d'un tel imp& par les municipalites serait 
cofiteuse et donnerait lieu a beaucoup de possibilites d'evasion fiscale. 

Les legislatures provinciales pourraient toutefois garantir aux munici-
palites un pourcentage de leur imp& sur le revenu12. La perte de 
revenus qu'elles subiraient serait contrebalancee par les subventions 
qu'elles ne seraient plus obligees de verser aux municipalites, et ces 
dernieres n'auraient pas a percevoir l'impot elles-memes. Les munici-
palites pourraient avoir le choix d'imposer ou de ne pas imposer Pimp& 
et elles pourraient en fixer le taux dans les limites fixees par la legis-
lature. L'avantage de cette solution est qu'elle respecterait parfaitement 
l'autonomie municipale et la reponsabilite financiere des municipalites. 
Son inconvenient reside dans la difficulte de percevoir une taxe qui 
pourrait varier d'une municipalite a l'autre et inciter la population ou les 
entreprises a demenager. Une autre solution consisterait a imposer un 
taux uniforme pour toutes les municipalites. Cette solution diminuerait 
le probleme de perception de l'impOt et supprimerait celui des &place-
ments, mais elle enleverait une certaine autonomie et une certaine 
responsabilite aux municipalites, puisque celles-ci ne pourraient ni 
decider d'annuler l'imposition ni en etablir le taux en fonction de leurs 
besoins. 

La protection constitutionnelle 

Dans son célèbre rapport du 31 janvier 1839, Lord Durham se prononcait 
tres fermement en faveur d'un systeme d'institutions municipales. Il 
donnait pour motif que de telles institutions sont necessaires dans un 
regime parlementaire efficace afin que la population puisse y regler ses 
problemes locaux et qu'elle apprenne a s'interesser et a participer aux 
problemes centraux. Critiquant fortement l'absence d'institutions muni-
cipales dans le Bas-Canada, it declarait : 

Si le sage exemple de ces pays oa seul le gouvernement representatif unique 
et libre a bien fonctionne avait ete suivi a tous egards, dans le Bas-Canada, 
on aurait pris soin en meme temps qu'on y introduisait le regime parlemen-
taire fon& sur un suffrage tits etendu, d'investir le peuple de l'autorite 
complete sur ses propres affaires locales et de l'initier a participer a la politique 
de la province, grace a l'experience acquire dans l'administration de ses 
affaires locales qui l'interesse le plus et qu'il sait le mieux comprendrem. 

Lord Durham estimait que les institutions municipales sont de plus 
necessaires parce qu'elles constituent une limitation aux pouvoirs de la 
legislature : 

Une legislature generale qui regit les affaires privees de chaque paroisse, en 
plus des affaires communes du pays, &tient un pouvoir que pas un seul 
corps ne devrait posseder, si democratique soit-il dans sa constitution 114. 
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II ajoutait que les municipalites devraient avoir le pouvoir d'imposer des 
taxes. 

Lord Durham recommandait que les institutions municipales soient 
garanties par la Constitution. Il donnait pour motif que la legislature 
n'accepterait jamais de renoncer aux pouvoirs de taxation necessaires a 
l'etablissement d'un bon systeme d'institutions municipales"5. L'his-
toire actuelle lui donne en grande partie raison. 

Le premier projet d'acte d'Union propose le 20 juin 1839 suivait la 
recommandation du rapport Durham et etablissait des institutions muni-
cipales dans le Canada-Uni116. Mais ce projet fut grandement critique, 
en particulier par les habitants du Haut-Canada, et it dut etre retire"7. 

Un nouveau projet d'acte d'Union incluant un systeme d'institutions 
municipales fut propose par le gouverneur du Canada, Charles Poulett 
Thomson118, partisan convaincu des idees de Durham, en particulier sur 
les institutions municipales. Thomson ecrivait au secretaire aux colo-
nies, Lord John Russell : 

The establishment of Municipal Govt. by Act of Park. is as much a part of 
the future scheme of Govt. for Canada as the Union of the two Legislatures, 
and the more important of the twon9. 

Les dispositions du projet relatives aux institutions municipales furent 
toutefois fortement contestees, et le gouvernement anglais decida de les 
eliminer afin de ne pas nuire au reste du projet120. Mecontent de cette 
decision, Thomson ecrivait a Russell le 16 septembre 1840: « It is with the 
deepest mortification that I find that the whole of the system for the 
establishment of local government has been omitted from the Bill.» II 
ajoutait qu'il regrettait profondement cette decision et qu'il en etait 
surpris : « I should have been far less surprised to find the Union Bill 
abandoned altogether by the Government, than this most essential part of it 
withdrawn121  ». 

Il n'y a jamais eu d'autre essai pour garantir les institutions munici-
pales dans la Constitution canadienne. 

Meme si elle n'a connu aucun succes jusqu'a maintenant, c' est encore 
la meme demande de protection constitutionnelle que reiterent 
aujourd'hui la Federation canadienne des municipalites122, certaines 
associations provinciales de municipalites et certaines municipalites123. 

A notre avis, it est irrealiste de penser actuellement que les munici-
palites puissent etre protegees dans la Constitution federale. En effet, 
une telle modification a la Constitution constituerait une modification au 
partage des pouvoirs et requerrait des resolutions favorables adoptees 
par la majorite des membres du Senat, de la Chambre des communes et 
des assemblees legislatives d'au moths les deux tiers des provinces 
representant au moths 50 % de toutes les provinces124. Or, it est impossi-
ble que les assemblees legislatives d'une telle majorite de provinces 
consente a cette perte de pouvoirs125. Wine si une telle majorite etait 
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obtenue, la modification n'aurait pas d'effet dans toute province dont 
l'assemblee legislative aurait adopte une resolution de desaccord a la 
majorite de ses membres, avant la proclamation du gouverneur general 
effectuant la modification'26. 

Une telle modification n'est pas souhaitable127. Il est preferable que 
les municipalites continuent a relever des legislatures provinciales. Or, la 
protection des municipalites par la Constitution federale aurait l'effet 
contraire. Elle favoriserait les interventions federales directes et les 
relations directes entre le gouvernement federal et les municipalites. Il 
en resulterait une repartition des pouvoirs encore plus compliquee et 
une augmentation des conflits. Quand on pense aux difficultes qu'ont le 
gouvernement federal et les dix gouvernements provinciaux 
s'entendre, on imagine facilement ce qui arriverait s'il fallait y ajouter les 
plus de 4 600 municipalites canadiennes! 

Les associations de municipalites peuvent aider les municipalites 
defendre leurs interets par des echanges d'information, par des discus-
sions et en participant a des luttes communes; mais elles n'ont pas la 
representativite du gouvernement federal ou des gouvernements provin-
ciaux, et elles pourraient difficilement jouer le meme role que ces 
gouvernements si les municipalites etaient protegees par la Constitution 
federale. Ce sont les conseils municipaux qui sont responsables devant 
un corps electoral, non les associations qui les regroupent. De plus, les 
associations ne peuvent pas exprimer la diversite qui caracterise les 
municipalites, puisqu'une association represente necessairement la vo-
lonte de la majorite. Les associations de municipalites sont donc con-
damnees a une alternative : ou bien elles devront chercher le plus petit 
commun denominateur afin de sauvegarder le plus de diversite possible, 
et elles perdront alors de leur efficacite; ou bien elles feront des 
demandes plus precises au nom de la majorite mais au detriment de la 
diversite, et elles accentueront l'aspect federal ou provincial de l'asso-
ciation au detriment de l'aspect local. Les associations de municipalites 
risquent meme de devenir des agents d'information du gouvernement 
federal ou d'un gouvernement provincial plutot que de veritables repre-
sentants des municipalites128. 

Meme dans le role qu'elles jouent maintenant, les associations de 
municipalites devraient etre subventionnees par leurs propres membres, 
et non par le gouvernement federal ou par un gouvernement provincial. 
Une association de municipalites subventionnee par le gouvernement 
federal ou par un gouvernement provincial sera necessairement port& a 
favoriser le gouvernement qui la subventionne et hesitera a s'y 
opposer'29. 

Il serait plus realiste de proteger les municipalites dans les constitu-
tions provinciales130. On arriverait vraisemblablement a convaincre 
d'abord quelques legislatures provinciales, puis d'autres et eventuelle-
ment toutes les provinces, d'accorder une telle protection. 
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Cette protection pourrait consister en l'inclusion dans la constitution 
provinciale de principes fondamentaux, tels l'existence de municipalites 
autonomes regissant les affaires locales, l'election des membres des 
conseils de ces municipalites et l'existence de sources autonomes de 
revenus suffisantes pour que les municipalites puissent satisfaire leurs 
besoins et exercer leurs pouvoirs. Pourraient etre inclus, en outre, le 
droit d'une municipalite d'agir par elle-meme en l'absence d'une dis-
position legislative contraire, ainsi que le droit d'une municipalite de 
deleguer ses pouvoirs. Le contrOle des reglements municipaux par les 
tribunaux pourrait etre limite. Enfin les pouvoirs principaux des munici-
palites pourraient etre mentionnes, sans toutefois aller dans les details. 
Il ne faudrait pas que ces garanties alourdissent trop fortement les 
modifications aux institutions municipales. 

Les garanties ainsi accordees pourraient ne pouvoir etre supprimees 
ou modifiees que par une loi adopt& par la majorite absolue ou meme 
par une majorite encore plus elevee des membres de l'assemblee legislative. 

De telles garanties auraient pour avantage de proteger les munici-
palites, de clarifier leur statut, de leur accorder une plus grande securite 
et une plus grande marge de manoeuvre, d'en faire plus que de simples 
creatures des legislatures provinciales, dont l'autonomie peut etre 
reduite ou meme supprimee completement par une simple loi provin-
ciale ordinaire. 

La creation de nouvelles provinces 

Les grandes villes ont une importance et des problemes particuliers. 
Vingt-cinq villes canadiennes ont meme une population superieure a 
celle de la plus petite province du pays. On a déjà propose d'augmenter 
le nombre des provinces a vingt ou trente, de facon a faire des principaux 
centres urbains et de la region eccnomique qui les entoure de veritables 
provinces131. 

Une telle recommandation n'est cependant pas realiste, car elle sup-
poserait, en effet, une modification a la Constitution autorisee par des 
resolutions du Senat, de la Chambre des communes et des assemblees 
legislatives d'au moins deux tiers des provinces representant au moins 
50 % de la population de toutes les provinces132. Or, il est certain qu'il 
serait impossible d'obtenir le consentement des assemblees legislatives 
d'une telle majorite de provinces. 

D'ailleurs, cette solution n'est pas souhaitable, car, en augmentant le 
nombre des provinces, on leur enleverait necessairement de l'impor-
tance et on favoriserait le centralisme. De plus, les centres urbains 
constituent une partie essentielle des provinces actuelles et il serait 
artificiel de les en separer. On imagine mal le Quebec, par exemple, sans 
la region de Montreal. Une telle separation serait illogique et nefaste. 
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Les reunions tripartites 

Deux conferences tripartites nationales reunissant le gouvernement 
federal, les gouvernements provinciaux et les municipalites ont ete 
tenues, la premiere a Toronto en 1972 et la seconde a Edmonton en 1973. 
Une troisieme, prevue pour la fin de 1976, a ete annul& a l'ete de la 
meme armee lorsque les gouvernements provinciaux ont refuse d'y 
participer. Aucune autre n'a ete convoquee par la suite133. 

Les conferences de 1972 et de 1973 ont eu peu d'effets pratiques. 
D'ailleurs, les gouvernements provinciaux ont toujours ete tres reticents 
A la convocation de telles conferences. 

Certaines reunions tripartites regionales ou locales ont cependant ete 
tenues sur des sujets specifiques tels les transports, les finances et 
l'habitation. Ces reunions ont eu plus de succes134. 

En fait, les municipalites, surtout les plus grandes, ont aussi des 
contacts informels avec les autorites federates. 

Des relations tripartites entre les autorites federates, provinciales et 
municipales n'ont aucune raison d'etre dans les domaines de compe-
tence provinciale puisqu'il s'agit justement de domaines de competence 
provinciale. Les relations doivent alors etre bipartites, c'est-h-dire ne 
toucher que les autorites provinciales et municipales. 

Par contre, des relations entre les autorites federates, provinciales et 
municipales sont necessaires dans les domaines ou l'exercice de comp& 
tences federates a une influence sur les affaires municipales. Le dernier 
mot en ce qui concerne les relations entre les municipalites et les 
autorites federates doit appartenir aux autorites provinciales, dont elles 
relevent. 

Il ne nous semble pas une bonne idee de tenir des reunions tripartites 
nationales135. De telles reunions deborderaient necessairement les 
domaines de competence federate et auraient pour effet de donner aux 
autorites federates le leadership dans le domaine municipal. Or, comme 
nous l'avons déjà dit, les municipalites devraient continuer a relever des 
legislatures provinciales. Les reunions tripartites nationales tenues 
jusqu'a present ont, d'ailleurs eu tres peu de succes. 

Il serait cependant utile de tenir des reunions tripartites provinciales, 
regionales ou locales sur des sujets précis de competence federate. La 
presence des municipalites a de telles reunions leur permettrait non 
seulement de mieux connaitre et de mieux comprendre le point de vue 
des deux autres ordres de gouvernement, mais aussi de faire connaitre 
leur propre point de vue. Leur presence encouragerait aussi les autorites 
federates et les autorites provinciales a discuter serieusement. 

Inevitablement les trois ordres de gouvernement doivent se reunir 
informellement de temps a autre, car de telles reunions sont necessaires 
et profitables'36. 

Les associations de municipalites peuvent aider les municipalites, 
surtout les moms puissantes dans leurs negociations, meme si elles ne 
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peuvent pas les representer totalement. Chaque municipalite doit donc 
aussi agir par elle-meme pour proteger ses propres interets. Les grandes 
villes en particulier ont grandement avantage a negocier individuelle-
ment, etant donne leur forcem. 

Pouvons-nous esperer enfin que les autorites federales et les autorites 
provinciales comprendront un jour la necessite de discuter positive-
ment, dans un but d'harmonisation et de negociation plutot que de 
rivalite et de confrontation, dans le respect des pouvoirs de chacun et 
non avec l'intention d'imposer leur volonte a l'autre, meme dans les 
domaines qui sont de sa competence! 

Conclusion 
Notre population est aujourd'hui de plus en plus instruite. Nous pos-
sedons des moyens techniques extraordinaires qui s' amelioreront 
encore. Nous pouvons donc nous permettre une participation et une 
diversite auxquelles it etait impossible de penser au moment ou nos 
institutions actuelles ont ete congues et au moment oU la tendance 
centralisatrice a commence. On peut se demander si le monde de demain 
ne sera pas un monde de decentralisation, comme le predisent les 
futurologues. « C'est le temps de la decentralisation et de la desagrega-
tion — de ce que j'appelle la « demassification » », dit a ce sujet Alvin 
Toffler138. 

Les politiciens canadiens sont encore dans la vague centralisatrice, 
mais pour combien de temps? La mentalite de la population canadienne 
a commence a changer sur ce point. Comme le fait remarquer la Federa-
tion canadienne des municipalites : 

Dans les annees 1960, la tendance a la centralisation paraissait tenement 
forte que de nombreux commentateurs predisaient le <4 deperissement 0, en 
quelque sorte, de toute forme de gouvernement local [. . .]. Mais ce n'est 
pas ce qui s'est produit. Au contraire, A la fin des annees 1960 et au debut des 
annees 1970, la question ecologique, la planification communautaire et de 
nombreuses autres questions ayant trait a la qualite de la vie ont amend une 
resurgence des luttes au niveau local, puisque c'est a ce niveau que ces 
questions sont reglementees. 
[. . .] De nos jours, les gens apprecient les villes et les municipalites au 
point de s'engager pour en faire des endroits oil on puisse mieux travailler, 
mieux vivre, mieux jouer139. 
[. . .] 11 semble que nous sommes en train de revenir A la situation originelle, 
oil les institutions locales etaient responsables de tous les aspects de la vie 
quotidienne; peu a peu, ces institutions avaient perdu ce role au profit 
d'autres ordre.s de gouvernement; mais aujourd'hui les gouvernements 
locaux et les institutions locales paraissent plus aptes a offrir une reponse 
directe aux besoins les plus pressants'40. 

D'autres pays sont engages dans la decentralisation. Meme la France, 
pays par excellence du centralisme, a opere une reforme 
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decentralisatrice. Cette reforme est encore timide et les municipalites 
frangaises sont encore loin d'avoir l'importance des municipalites cana-
diennes ou americaines, mais son existence est eloquente. 

Loin de voir leur role diminuer dans un monde decentralise, les 
municipalites, verront leur importance et leur autonomie augmenter. 
«As the optimum unit for democracy in the 21st Century, the city has a 
greater claim, I think, than any other alternative », declare a ce sujet le 
professeur Robert A. Dah1141. On peut se demander si, dans un monde 
qui sera h la fois plus internationalise et plus decentralise, ce ne sera pas 
plutot l'importance du nationalisme economique et des Etats tels qu'ils 
sont congus actuellement qui sera appelee a diminuer. 
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6 

Les administrations locales 
et le federalisme canadien 

HARRY M. KITCHEN 
MELVILLE L. MCMILLAN 

Introduction 
Les administrations locales sont generalement considerees comme des 
personnages de second ordre sur la scene federate canadienne. Ce sont 
les gouvernements federal et provinciaux qui tiennent la vedette quand it 
est question de relations intergouvernementales et les administrations 
locales, lorsqu' on ne les oublie pas totalement, sont releguees 
l'arriere-plan par le tumulte et le tourbillon des relations federates-
provinciales. Souvent mal reconnues, les administrations locales n'en 
jouent pas moins un role important en tant que troisieme palier de la 
structure federate canadienne. Tout comme les gouvernements provin-
ciaux essaient de satisfaire les interets des regions et de repondre a leurs 
besoins, de meme les administrations locales, a un niveau subalterne, 
fournissent des services importants et permettent d'adapter ces fonc-
tions aux conditions et aux preferences locales. La presente etude, dont 
l'objectif est de fournir une perspective plus globale du federalisme 
canadien, examine le role des administrations locales dans notre sys-
teme federal. Elle s'attache a en determiner les points forts et les points 
faibles, dans l'espoir que de meilleures relations intergouvernementales 
puissent s'instaurer au niveau local. 

L'etude commence par une analyse conceptuelle du role des adminis-
trations locales. A l'aide de ce cadre theorique, nous traitons ensuite des 
administrations locales au Canada. Apres un bref apergu de leur statut 
constitutionnel, nous examinons l'evolution de leur role jusqu'a ce jour 
et notons les principaux problemes auxquels elles font face dans la 
situation actuelle. Nous envisageons ensuite les perspectives d'avenir 
des administrations locales, si elles continuent a fonctionner dans le 
cadre des arrangements existants. Finalement, nous procedons a une 
evaluation de plusieurs autres solutions avant de tirer nos conclusions. 
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Apercu conceptuel du role de l'administration locale 

Avant d'entreprendre une description et une evaluation des administra-
tions locales canadiennes, it est essentiel d'exposer dans ses grandes 
lignes le role qu'elles doivent jouerl. Les deux principales fonctions de 
l'administration locale sont, de l'avis le plus souvent exprime, l'acces et 
le service2. L'acces designe la prestation de biens et de services d'une 
fawn a la fois efficace et conforme aux gouts locaux. Tout en reconnais-
sant l'importance de Faeces, nous traitons essentiellement dans ces 
pages du service. En s'inspirant de la theorie du federalisme fiscal 
appliquee aux administrations locales, nous analysons successivement 
la repartition de la responsabilite financiere et fonctionnelle, ainsi que 
les determinants de l'efficacite du secteur public. 

La prestation des services 

Dans un systeme federal comme celui du Canada, les administrations 
locales sont en mesure de fournir certains services plus efficacement que 
les gouvernements federal ou provinciaux. C'est notamment le cas 
lorsqu'il s'agit de services purement locaux, c'est-à-dire lorsqu'ils tou-
chent un sous-groupe (du pays ou de la province) relativement restreint 
et uni par la geographie ou pour lequel les conditions ou les preferences 
locales different d'une fawn marquee par rapport aux autres localites. 
Ces conditions particulieres necessitent des decisions au niveau local et, 
au moins, une certain forme de federalisme economique3. 

Dans une federation, it est important de determiner quel niveau de 
gouvernement doit assurer la prestation des services publics. 
Albert Breton (1965) a avance le concept de la « configuration parfaite », 
selon lequel chaque localite engloberait exactement ceux qui sont tou-
ches par ses lignes de conduite et fournirait efficacement une quantite de 
biens publics en fonction du coat et des preferences des residants. A la 
limite, cette theorie suppose implicitement une administration pour 
chaque bien public et, par consequent, un secteur public coilteux et 
probablement tres confus. Devant de telles realites , Breton et 
Anthony Scott (1978, 1980) proposerent qu'une federation soit concue 
de fawn a reduire au minimum les coats d'organisation, comme par 
exemple ceux de la determination des preferences marquees (y compris 
la migration entre localites), de la coordination intergouvernementale et 
de l'administration. Une assemblee constituante travaillant a l'elabora-
tion d'un systeme federal devait, selon eux, reduire ces coats au mini-
mum, afin de realiser les meilleures economies d'echelle. 

Les economies d'echelle designent la reduction des coats par unite de 
production a mesure que la production augmente. Quand elles sont 
possibles, elles supposent que les gouvernements, ou leur secteur de 
services, soient suffisamment importants pour realiser des economies 
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maximum en fournissant le service. Des economies de coats, que l'on ne 
distingue pas toujours des economies d'echelle, peuvent etre realisees 
du fait que plus de gens ont recours a un service donne. Un plus grand 
nombre de personnes peut entrainer toutefois une diminution de la 
qualite du service. Dans l'ensemble, pour realiser des economies dans la 
prestation des services publics, it faut que chaque service soit fourni par 
le palier de gouvernement en mesure de le faire au moindre cout4. 

Si une part importante des avantages que procurent les biens et les 
services fournis par une localite deborde de ses frontieres et profite aux 
habitants d'autres localites, sans que la localite productrice regoive de 
compensation, ces services tendront a etre insuffisants. Inversement, si 
les coots debordent dans les autres localites, en raison notamment de la 
possibilite de faire payer des taxes locales aux non-residants ou parce 
que les non-residants partagent (ou supportent) tous les inconvenients, 
le service local aura tendance a etre excedentaire. Le probleme peut etre 
resolu en elargissant la localite ou en transferant la responsabilite de la 
prestation et du financement de ces services a une autorite superieure, 
comme une administration metropolitaine ou regionale, ou encore a la 
province. 

Ces mesures garantiraient que la majorite des beneficiaires rele-
veraient de l' autorite productrice et que leurs preferences seraient 
mieux representees5. Par ailleurs, une autorite plus importante pourrait 
fournir des subventions (ou prelever des impots) pour indemniser les 
municipalites pour les avantages (coats) qui debordent de leurs fron-
tieres. Une subvention conditionnelle correspondante, applicable spe-
cialement aux debordements, permettrait de resoudre ce probleme6. Un 
reglement emis par une autorite superieure pour tenir compte des inte-
rets de ceux qui sont a l'exterieur de la localite, constitue une autre 
solution. Toutefois, comme cela entrain des exigences ou des obstacles 
d'ordre juridique et n'incite pas a prendre des mesures plus acceptables 
sur le plan social, la reglementation risque de donner moins de resultats 
que les stimulants economiques. Notons cependant qu'il peut etre par-
fois presque aussi difficile d'elaborer des stimulants economiques effi-
caces que de bons reglements. 

Un des objectifs principaux est de maintenir au plus bas le cal des 
prises de decisions de nature politique. Etant donne que les services 
publics sont utilises ou consommes en commun, on peut decider de 
fawn democratique de la nature des services et de la repartition de leurs 
coots. Il n'est pas toujours facile ni simple d'en arriver a ces decisions et 
le processus politique comporte des coots en temps, en efforts et en 
ressources. On estime en general que l'on parvient plus facilement a une 
entente au sein de groupes plus restreints. En revanche, si les petits 
groupes peuvent reduire le wilt interne de la prise de decisions, ils 
peuvent encourir des coats externes ou inter-groupes plus eleves, si les 
conditions externes demeurent. 

Kitchen et McMillan 249 



Pour determiner un role qui convienne a l'administration locale, ceux 
qui prennent les decisions constitutionnelles et qui cherchent a reduire 
au minimum les coots d'organisation doivent necessairement arriver a 
un compromis entre la prestation efficace des services publics, la reduc-
tion au minimum des debordements de coots et d'avantages et un cola 
peu eleve de prises de decisions de nature politique. Il est utile de tenir 
compte de ces facteurs pour evaluer le role que l'administration locale 
pourrait jouer pour repondre aux exigences des trois principaux secteurs 
de responsabilite fonctionnelle d'un gouvernement : la stabilisation de 
l'activite economique, la repartition (ou la redistribution) des recettes et 
la prestation de biens et de services publics. 

Vu les effets limites et les debordements importants qui sur-
viendraient si l'administration locale essayait de stabiliser l'economie 
ou d'influencer la redistribution des revenus, ces fonctions sont mieux 
executees par les gouvernements federal et provinciaux. Si les gouver-
nements superieurs n'assument pas ces fonctions, cela peut avoir de 
graves consequences pour l'administration locale et entraver le fonc-
tionnement du systeme federal. Wm. Oakland (1979), par exemple, 
attribue une grande partie du probleme fiscal que connaissent les villes 
principales des Etats-Unis a leur responsabilite excessive en matiere de 
prestation de services de redistribution (ou au moins, a leur engagement 
et donc, au financement de ces services). Les gouvernements national et 
provinciaux doivent aussi assurer la prestation de biens publics 
entrainant des debordements, qui sont interprovinciaux dans le cas du 
gouvernement federal et intermunicipaux dans le cas des provinces. 
L'administration locale est tout indiquee pour assurer les fonctions 
allocatives, c'est-A-dire fournir les biens et les services publics, dont les 
avantages et les coats sont principalement limites A la localite. Toutes les 
activites ne peuvent pas etre parfaitement compartimentees (les deci-
sions allocatives, par exemple, influeront sur la distribution et la sta-
bilisation, et l'administration locale peut choisir de mettre sur pied 
quelques programmes surtout pour assurer une meilleure redistribu-
tion), mais le role essentiel de l'administration locale se distingue fres 
nettement. 

Les consequences de cette attribution de fonctions pour l'eventail des 
Caches dont s'acquittent les administrations locales sont evidentes. 
L'aide a caractere social est redistributive et doit etre finance par les 
gouvernements provinciaux ou le gouvernement federal. De la meme 
fagon, la prestation des soins de sante joue un role important de 
redistribution, comme d'ailleurs une partie des depenses pour l'educa-
tion primaire et gecondaire. Dans ce dernier cas, it y a aussi des deborde-
ments tres importants parce que beaucoup d'etudiants habitent et tra-
vaillent, en definitive, ailleurs que la ou ils recoivent leur education. Il 
est important de faire la distinction entre les responsabilites du finance-
ment et celles de la prestation. Les services de nature redistributive 
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doivent etre entierement finances par les administrations federales ou 
provinciales et celles-ci doivent soutenir financierement les services 
locaux qui produisent des avantages externes7. Cependant, si ces ser-
vices peuvent etre fournis plus efficacement et avec efficience par les 
administrations locales, celles-ci devraient alors les fournir, meme s'ils 
sont finances (en grande partie ou meme entierement) par les autres 
gouvernements. Des subventions conditionnelles ou des contrats inter-
gouvernementaux peuvent servir a retirer les avantages d'une participa-
tion conjointe des gouvernements. Les autres fonctions, comme la 
protection contre les incendies, les transports publics et les loisirs 
publics sont plus nettement du ressort des administrations locales parce 
que les avantages et les coots sont internes a la localite et la redistribu-
tion relativement mineure. Finalement, pour limiter les effets externes, 
des services comme l'elimination des eaux usees et l'enlevement des 
ordures menageres sont assujettis a des normes environnementales pour 
faire en sorte que ces debordements soient restreints et que les coots de 
traitement soient assumes par la localite qui en est a l'origine. 

Le financement des services 

Pour atteindre la quantite et la qualite optimales des services qui sont 
fournis le plus efficacement a l'echelon local, it importe que les 
decideurs locaux soient responsables devant les residants : ils doivent 
repondre des avantages et des coots lies a la prestation et au financement 
des biens qu'ils fournissent. 

Etant donne que les gouvernements provinciaux ou le gouvernement 
federal devraient se charger de la redistribution des revenus, assumer la 
responsabilite au niveau local n'est pas une tache facile, mais it y a des 
chances d'y parvenir plus facilement si les contribuables peuvent etablir 
un lien entre leurs impOts (ou leurs frais) et le coat des services fournis. 
Dans une large mesure, cette fawn de proceder est comparable a celle 
du marche prive. En consequence, on peut faire valoir que l'eclairage 
des rues, l'enlevement des ordures menageres, l'approvisionnement en 
eau et les services de loisirs devraient etre finances au moyen d'un 
prelevement de l'administration locale correspondant au coat du service 
fourni a l'utilisateur. On a d'ailleurs laisse entendre 	etait possible de 
recourir davantage, au niveau local, aux impots fondes sur les avantages 
regus (Bird, 1976). Cette observation s'appuie sur la conviction que les 
demandes de services publics seraient moderees et que le secteur public 
local fonctionnerait plus efficacement s'il y avait un lien plus etroit entre 
la valeur des avantages decoulant des biens et services publics fournis 
localement et leurs coats. L'imposition des avantages fonctionne relati-
vement bien lorsque les avantages et leur distribution sont clairement 
&finis, lorsque les frais afferents aux avantages sont etroitement lies au 
coat des services fournis, et lorsque la redistribution des revenus n'est 
pas une preoccupation majeure ou n'est pas tits touchee. 
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Quelle que soit la source des recettes fiscales, les administrations 
locales ne seront pas toutes aussi capables de fournir des services 
publics. Les differences relatives a l'emplacement ou aux caracteristi-
ques geographiques, ou encore a la taille et a la composition de la 
population peuvent crier des disparites notables dans le coat de presta-
tion de services similaires d'une qualite raisonnable. En outre, les 
differences d'assiette fiscale entre les localites peuvent souvent 
entrainer une difference considerable dans le taux d'imposition neces-
sake pour financer des services similaires, mime quand les coats ne 
varient pas. Les &arts marques entres les ressources fiscales des admi-
nistrations locales sont denonces par presque tout le monde et les 
gouvernements provinciaux effectuent des transferts pour egaliser les 
ressources fiscales (ou au moins reduire les disparites) afin que toutes les 
differences qui demeurent dans les charges fiscales et les services 
publics decoulent davantage des gaits differents que des capacites 
inegales de financer l'administration locale. Etant donne que les subven-
tions de perequation visent uniquement a fournir des ressources fiscales 
suffisantes pour assurer la prestation de services publics en general, 
elles doivent prendre la forme de transferts inconditionnels. Les con-
sequences sur l'efficacite de l'egalisation des ressources fiscales entre 
les administrations locales (comme la perequation provinciale) 
demeurent un sujet de controverse8. Ces transferts assurent la viabilite 
du secteur public dans les localites oil les coats sont eleves et dans celles 
qui sont pauvres; ils evitent parfois un exode de la population (semblable 
a la deterioration de certaines villes du centre des Etats-Unis), ce qui 
n' est pas souhaitable sur le plan social, mais ils peuvent parfois entraver 
un &placement ou un ajustement desirable des ressources. Des pro-
grammes de perequation d'un genre ou d'un autre ont ete appliqués par 
les provinces aux administrations municipales, mais ils ont joue un role 
plus important dans le financement de l'education. 

Des subventions peuvent aussi s'averer necessaires pour combler un 
deficit financier. L'objet de ces subventions est de supplier a l'inca-
pacite d'un palier de gouvernement de prelever des impots afin de 
recueillir les fonds correspondant aux depenses qu'il est oblige de faire. 
Ces subventions, elles aussi, doivent etre inconditionnelles. 

Les administrations locales s'acquittent mieux de leur responsabilite 
en matiere fiscale lorsque les impots qu'elles pergoivent sont etroite-
ment lies aux avantages recus par les contribuables. En maintenant un 
lien etroit et clair entre les coats et avantages, elles assurent une equite 
et une efficacite plus grandes. Toutes les recettes, cependant, ne doivent 
pas forcement etre d'origine locale. L'equite entre les administrations 
locales peut justifier des transferts de perequation et, comme on l'a 
indique precedemment, des debordements peuvent justifier des subven-
tions pour ameliorer la prestation d'un service public local. Des subven-
tions pour reduire ou eliminer des &arts financiers sont une possibilite, 
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mais comme elles sapent serieusement le lien entre depenses et res-
sources fiscales et sont difficiles a determiner objectivement, it faut les 
evaluer soigneusement par rapport aux autres solutions. 

Le statut constitutionnel des municipalites 
Le paragraphe 92(8) de la Loi constitutionnelle de 1867 reconnait aux 
provinces le droit exclusif de legiferer dans le domaine des « institutions 
municipales ». Par consequent, les municipalites peuvent etre creees 
(reorganisees ou abolies) par la province, et leurs pouvoirs et responsa-
bilites sont determines par la province. La plupart des activites munici-
pales decoulent de la delegation de responsabilites provinciales dans les 
domaines des travaux locaux, de l'education, de la justice, des hopitaux 
et de la fiscalite. En raison de leur caractere statutaire, et du fait qu'elles 
sont nettement subordonnees a leur gouvernement provincial respectif, 
les municipalites sont frequemment qualifiees de « creatures » des gou-
vernements provinciaux. Du fait de la subordination des municipalites et 
de la responsabilite des provinces en matiere municipale, les relations 
provinciales-municipales sont essentiellement administratives, l'auto-
rite de la province etant surtout exercee par l'intermediaire de son 
ministere des Affaires municipales et des conseils locaux de surveil-
lance, ainsi que par l'entremise de divers ministres qui traitent avec les 
municipalites, en particulier celui de l'education. Malgre le mecontente-
ment exprime par certaines municipalites au sujet de leur manque 
d'autonomie au sein de la federation canadienne et malgre des efforts 
pour y remedier (mis en oeuvre en grande part par la Federation des 
municipalites du Canada), la Loi constitutionnelle de 1982 n'a pas change 
le statut constitutionnel des municipalites canadiennes9. 

L'evolution du role de l'administration locale : 
l'aspect budgetaire 

Le role du gouvernement local au Canada s'est modifie considerable-
ment au fil des annees et it continue d'evoluer. Divers elements, notam-
ment l'augmentation des recettes , le virage technologique, 
rurbanisation et la specialisation dans le travail ont entrain des change-
ments dans tous les secteurs de la societe, y compris l'administration 
locale. Les pressions n'ont pas toujours ete homogenes et la duree et la 
forme du changement n'ont pas ete uniformes. Cependant, malgre les 
differences que vela a causees entre les provinces, les activites et les 
ressources financieres des administrations locales demeurent tres sem-
blables d'un bout a l'autre du pays. Une structure sous-jacente com-
mune reflete a la fois la raison d'être de l' administration locale et la force 
du systeme federal qui permet de concilier des situations et preferences 
differentes et de faire l'essai de solutions nouvelles. Dans les Sept sous- 
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sections qui suivent, nous examinerons certaines grandes tendances qui 
ont occasionne des modifications importantes au role de l'administra-
tion locale au Canada depuis le debut du siecle et qui mettent en relief 
des differences importantes entre les provinces, en ce qui concerne les 
administrations locales. 

L'equilibre budgetaire entre les administrations locales 
et les provinces 

Au cours du xxe siècle, l'administration locale a cede aux provinces la 
position preponderante qu'elle occupait dans le domaine fiscal. Avant 
les annees 1930, les administrations locales percevaient plus et depen-
saient plus que les gouvernements provinciaux. En 1913, par exemple, 
les depenses nettes (c.-à-d. en excluant celles qui sont finances a l'aide 
de subventions conditionnelles) des administrations locales etaient de 
pres de 14 $ par habitant, tandis que celles des provinces etaient 
inferieures a 7 $. Au cours des annees 1920, les budgets provinciaux ont 
augmente et, apres la Seconde Guerre mondiale, se sont accrus princi-
palement a cause de l'expansion des services de sante, d'education et 
d'assistance sociale, au point de surpasser les budgets des administra-
tions locales. En 1980, les depenses nettes par habitant des administra-
tions locales etaient d'environ un tiers de celles des gouvernements 
provinciaux, soit 696 $, par rapport a 2 219 $10. Ce renversement est la 
consequence non pas d'une reduction des administrations locales, mais 
d'une expansion enorme des gouvernements provinciaux. 

La croissance de P administration locale 

Tandis que le budget des administrations locales diminuait par rapport 
aux budgets des provinces, le secteur des administrations locales 
grossissait par rapport au reste de l'economie. Comme l'indique le 
tableau 6-1, entre 1913 et 1981, les depenses nettes des administrations 
locales sont passees de 4,3 a 5,7 % du produit national brut (PNB). Les 
depenses brutes, ou totales, des administrations locales ont augmente 
dans une proportion encore plus grande, passant de 4,4 a 8,7 % du PNB 
au cours de la meme periode. La croissance la plus forte des administra-
tions locales a ete enregistree dans la periode qui a suivi la Seconde 
Guerre mondiale, alors que les depenses brutes des administrations 
locales ont plus que double par rapport au PNB entre 1947 et 1971. Cette 
croissance a ete stimuli& par la necessite de remplacer et d'elargir 
l'infrastructure sociale a l'echelon local et les besoins en matiere 
d'equipement scolaire decoulant de l'explosion demographique. La 
baisse des depenses des administrations locales par rapport au PNB 
correspond en grande partie a la diminution de la population d'age 
scolaire au fur et a mesure que la generation du « baby boom » atteint 
l'age adulte. 
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TABLEAU 6-1 Part de certains indicateurs economiques qui revient 
aux administrations locales 

Ann& 

Depenses 
nettes des 

administra- 
tions locales en 

pourcentage 
du PNB 

Depenses bru-
tes des admi-

nistrations 
locales en 

pourcentage 
du PNB 

Imp& foncier 
local en 

pourcentage 
du PNB 

Imp& foncier 
local en 

pourcentage 
du revenu 
personnel 
disponible 

1913 4,3 4,4 4,0 n.d. 
1926 4,7 5,0 4,2 5,5 
1937 5,4 5,7 4,7 6,3 
1947 3,4 4,5 2,3 3,1 
1953 3,9 5,2 2,5 3,7 
1961 5,7 7,5 3,7 5,4 
1971 6,0 9,4 3,7 5,9 
1981 5,7 8,7 3,1 4,6 

Sources : Calcule d'apres les donnees figurant dans le Rapport de la Commission royale 
sur les relations federales-provinciales, livre 3, sections 1 et 3 (1940); Statisti-
ques historiques du Canada, 2e ed., F.H. Leacy (edit.), Ottawa, Statistique 
Canada, 1982; et Finances publiques locales - Chiffres provisoires 1981 et 
previsions 1982, Ottawa, Statistique Canada, annuel. 

Note : Les depenses nettes ne comprennent pas celles qui sont faites a meme des subven-
tions conditionnelles regues des autres gouvernements. Les depenses brutes corn-
prennent celles faites a meme les subventions, en plus des recettes de sources 
propres. 

L'urbanisation est souvent citee comme une des principales raisons 
de la croissance des administrations locales". Bien que la relation entre 
l'une et l'autre semble logique, du fait que la diversite et la qualite des 
services publics offerts dans les regions urbaines depassent celles des 
regions rurales, on a souvent exagere la part de l'urbanisation. Les 
premieres etudes des determinants des depenses locales ont revele que 
l'urbanisation (ainsi que les recettes et les subventions) etait un facteur 
important permettant d'expliquer les depenses par habitant, mais les 
resultats d'analyses plus recentes, faites a partir d'une base theorique 
plus solide et de meilleures donnees econometriques, accordent en 
general peu d'importance a l'urbanisation comme variable explicative 
importanten. Un bon exemple en est l'etude bien connue sur les 
depenses locales et de l'Etat que l'on doit a T.E. Borcherding et 
R.T. Deacon (1972) et dans laquelle le coat fiscal des services publics, 
les revenus et la population sont les principaux facteurs determinants'3. 

Au Canada, l'ecart enorme entre les depenses par habitant des regions 
rurales et des regions urbaines s'est retreci considerablement, au point 
que les depenses urbaines ne sont qu'environ 1,25 fois celles des loca-
lites rurales en 1978, alors qu'elles etaient environ trois fois celles des 
regions rurales au cours de la periode allant de 1913 aux annees 193014. 
Pendant cette periode, les depenses par habitant ont augmente plus 
rapidement dans les regions rurales que dans les regions urbaines. En 
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outre, les depenses par habitant sont elevees dans les grandes villes et 
les municipalites rurales, mais faibles dans les petites villes et les vil-
lages. Ces donnees amenent a douter que l'urbanisation soit un facteur 
important de l'accroissement des depenses publiques locales et elles 
prouvent que des etudes plus approfondies sont necessaires pour deter-
miner les forces sous-jacentes. 

L'importance croissante des subventions conditionnelles 

L'ecart qui a grandi au cours des annees entre les depenses locales 
brutes et les depenses nettes en pourcentage du PNB, que l'on voit 
illustre au tableau 6-1, reflete l'importance plus grande des transferts 
conditionnels comme source de recettes des administrations locales. En 
pourcentage des depenses locales totales, les transferts conditionnels 
representaient 4 % en 1913 et 6,2 % en 1930, mais ils avaient atteint 
17,1 % en 1953 et 40,4 % en 198215. La croissance a ete particulierement 
rapide au cours de la periode de l'apres-guerre qui a vu egalement une 
hausse acceleree des depenses locales. Sans ces transferts, des taux 
d'imposition beaucoup plus eleves auraient ete necessaires a l'echelon 
local pour financer les depenses locales. Les transferts conditionnels 
aux administrations locales proviennent presque entierement des gou-
vernements provinciaux. Les subventions conditionnelles pour l'educa-
tion sont les plus fortes, mais celles pour les services de sante et de bien-
etre social sont egalement importantes. Les transferts couvrent plus de 
la moitie des depenses des administrations locales pour chacune de ces 
trois fonctions. Bien que leur part des depenses soit plus petite (25 %), 
les transferts pour les transports et les communications sont importants 
pour les budgets locaux. Les transferts a des fins determinees provenant 
du gouvernement federal et de ses organismes representaient seulement 
1,5 % des transferts totaux aux administrations locales en 1980 et ces 
subventions baissent depuis quelques annees. 

Les gouvernements provinciaux consentent egalement des subven-
tions inconditionnelles aux administrations locales, mais celles-ci sont 
relativement modestes dans l'ensemble. En 1980, les transferts incondi-
tionnels etaient de 9,8 % du total des transferts aux administrations 
locales et de 4,4 % des depenses brutes des administrations locales16. 
Les subventions conditionnelles et inconditionnelles representaient 
ensemble (en 1980) 45 % des depenses totales par rapport a environ 23 % 
en 195317. 

Les administrations municipales et scolaires 

Il peut etre souvent trompeur de faire des deductions a partir des 
donnees des administrations locales sans faire de distinction entre les 
activites de nature scolaire et les autres activites locales (c'est-à-dire 
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municipales). Dans la plupart des provinces, les commissions scolaires 
locales agissent comme des administrations distinctes : elles decident 
des depenses, ont le pouvoir d'imposition et sont traitees par les pro-
vinces comme entites independantes des administrations municipales. 
En groupant les autorites scolaires et municipales sans faire de distinc-
tion, on risque de fausser l'interpretation parce que l'ensemble peut 
comprendre des facteurs qui touchent une autorite mais pas l'autre. Les 
comparaisons sont egalement rendues difficiles parce que certaines 
provinces (p. ex. le Nouveau-Brunswick) se sont entierement chargees 
de l'enseignement, laissant seulement les administrations municipales 
comme autorites locales. 

Ainsi, par exemple, dire que l'administration locale compte sur des 
subventions a des fins determinees pour financer environ 40 % de ses 
depenses masque le fait qu'environ les deux tiers des depenses pour 
l'education sont financees par des transferts, alors que les subventions 
conditionnelles servent a financer un quart (28 % en 1980, voir 
Annexe — tableau 6—A3) des depenses totales des municipalites. Les 
subventions inconditionnelles sont consenties seulement aux munici-
palites et representent environ 8 % des depenses municipales (par con-
sequent, 36 % en tout des depenses municipales sont financees par les 
transferts). En 1953, les transferts servaient a financer moins de 20 % des 
depenses municipales et un peu moins de 30 % des depenses pour 
reducation. Afin de conserver, dans notre etude, la perspective la plus 
claire possible, nous etablissons une distinction entre les organismes 
scolaires et municipaux et nous designons les deux sous l'appellation 
d'administrations locales. 

La diminution du role de l'administration locale en matiere 
de sante, d'education et de bien-etre social 
Le role du gouvernement provincial s'est surtout accru dans les secteurs 
de la sante, de l'education et du bien-etre social. Ces fonctions, qui 
etaient auparavant des secteurs de responsabilite principalement locale, 
relevent maintenant des provinces. L'importance croissante des trans-
ferts conditionnels provinciaux, comme pour l'education, refiete une 
partie seulement de ce transfert radical de responsabilite. Encourages en 
partie par les programmes du gouvernement federal, les gouvernements 
provinciaux ont assume la responsabilite directe pour la plupart des 
aspects des services de sante et d'aide sociale. Actuellement, quatre 
provinces ont egalement accepte la responsabilite presque totale du 
financement de l'education. Au debut du siècle (1900-1925), les adminis-
trations locales finangaient la majeure partie des depenses provinciales 
et locales combinees dans ces domains; en 1980, toutefois, les depenses 
locales representaient moins de 10 % du total, le financement des ecoles 
par les administrations locales maintenant ce chiffre a ce niveau18. Les 
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depenses nettes effectuees par les administrations locales au titre de la 
sante, de reducation et de l'aide sociale representent maintenant une 
partie plus reduite du budget net local, etant•tombees a 30 % en 1980, 
alors qu'elles representaient 51 % en 1933 et 1953 et 39 % en 191319. 

Le role de l'administration locale dans les services sociaux a diminue 
considerablement, d'une maniere relative. Si l'on compare les depenses 
par habitant de 1953 et 1980 (avec l'indice des depenses courantes 
gouvernementales comme mesure de la fluctuation des prix), le total des 
depenses locales nettes pour l' education, la sante et l'aide sociale est 
demeure a peu pres constant en termes reels, alors que les depenses 
nettes totales des administrations locales ont augments (d' environ 
1,7 fois). Par consequent, la diminution du role de l'administration locale 
dans les trois secteurs ne s'est pas traduite par une reduction reelle de la 
responsabilite financiere depuis le milieu des annees 1950. En fait, it y a 
eu seulement une baisse relative resultant de l'augmentation des ser-
vices provinciaux, bien que l'expansion de ces services ait eu lieu 
souvent dans des secteurs directement sous le controle des administra-
tions locales. 

La reduction de la dependance a regard 
de Pimp& foncier local 

Les administrations locales ne comptent plus autant sur leurs propres 
sources de revenus. En raison de l'augmentation des subventions, les 
recettes des administrations locales provenant des sources locales ont 
baisse, passant de 96 % des recettes totales en 1913 a 54 % en 198020. La 
diminution de la dependance a regard des sources locales se traduit par 
la tendance divergente (qui apparait dans le tableau 6-1) entre l'impOt 
foncier local, l'essentiel des recettes des administrations locales et les 
depenses brutes en pourcentage du PNB. Le pourcentage des depenses 
brutes locales financees par l'impot foncier local est tombs de 90 % en 
1913, a 50 % en 1953 et a 35 % en 198021. Ce changement est dfi en partie 
au fait que les administrations locales ne comptent plus autant sur 
l'impot foncier comme source de recettes. Apres avoir represents plus 
de 80 % des recettes locales jusqu'en 1953 (calculd d'apres le 
tableau 6—A4 en annexe), Pimp& foncier ne representait plus que 58 % 
en 1980 (66 % si l'on inclut la taxe d'affaires). Les administrations 
locales ont de plus en plus recours aux sources non fiscales de recettes 
locales (par exemple, les permis, les recettes nettes provenant des 
venter et des amendes). En 1953, leurs recettes non fiscales s'elevaient a 
5,37 $ par habitant et a 10 % de leurs propres recettes; en 1980 elles 
atteignaient 214;68 $ par habitant et 35 % de leurs recettes propres. 

Malgre l'importance decroissante de Pimp& foncier local comme 
source de revenu, le fardeau de Pimp& foncier (calcule en pourcentage 
du revenu disponible) s'est en realite accru22. En pourcentage du revenu 
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personnel disponible, l'impot foncier local est passé de 3,1 % en 1947 a 
5,9 % en 1971. Cette tendance peut avoir contribue aux pressions politi-
ques exercees pour obtenir un allegement et une reforme du fardeau 
fiscal et qui se sont traduites par l'accroissement des transferts condi-
tionnels, en particulier a la fin des annees 1960 et au debut des annees 
1970. En 1980, la charge fiscale fonciere etait redescendue a 4,6 % du 
revenu disponible, aid& en cela par la diminution des besoins dans le 
secteur de l'education23. 

Les differences de responsabilites entre les provinces 

Les tendances nationales dissimulent souvent des differences conside-
rabies qui existent entre les secteurs publics locaux des diverses pro-
vinces. Les depenses locales par habitant varient de 299 $ au Nouveau-
Brunswick a 1 823 $ en Alberta en 1980 (voir tableau 6-2). Par rapport a 
la moyenne de 1 168 $, les depenses par habitant de trois provinces 
(Terre-Neuve, Ile-du-Prince-Edouard et Nouveau-Brunswick) sont fai-
bles, alors que celles de l'Alberta sont exceptionnellement elevees. Le 
pourcentage des depenses consolidees des provinces et des administra-
tions locales relevees par les administrations locales (37,8 % en 
moyenne) revele une tendance analogue, mais l'Ontario vient en tete 
avec 43,3 % des depenses au niveau local. 

Le role de l'administration locale depend non seulement de ce qu'elle 
depense, mais aussi des recettes qu'elle doit obtenir de ses sources 
propres. En pourcentage des depenses locales et provinciales, les 
recettes locales de sources propres sont en moyenne de 21,1 %; elles 
atteignent un pourcentage relativement uniforme (entre 20 et 26 %) en 
Ontario et dans l'ouest du Canada, mais elles sont en general plus basses 
et varient beaucoup (de 4,7 % a Terre-Neuve a 17,5 % au Quebec) au 
Quebec et dans les provinces de l'Atlantique. Les recettes de sources 
propres, par habitant, varient de 109 $ a l'Ile-du-Prince-Edouard, a 853 $ 
en Alberta, les recettes les plus basses etant a l'est d'Ottawa et les plus 
elevees a l'ouest. Les recettes de sources propres representent habituel-
lement environ la moitie des recettes locales totales, mais la part varie de 
moins de 20 % a l'Ile-du-Prince-Edouard, a pits de 70 % en Colombie-
Britannique . 

Le degre de responsabilite en matiere d'education varie entre les 
provinces et c'est ce qui explique les &arts des depenses et des recettes 
locales. Les ecoles sont financees entierement par la province, au Nouveau-
Brunswick, et presque entierement, a Terre-Neuve. De ce fait, les 
depenses scolaires locales par habitant dans ces provinces, qui sont de 
0 $ et 23 $, respectivement, contrastent fortement avec la moyenne de 
484 $ pour toutes les provinces. Meme la oil les depenses scolaires 
locales sont tres importantes, les transferts provinciaux representent la 
majorite des fonds necessaires, ce qui laisse aux organismes locaux le 
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soin de percevoir pres de 200 $ ou plus par habitant a leurs propres 
sources. Cependant, dans deux provinces, l'Ile-du-Prince-Edouard et le 
Quebec, les subventions pour fins scolaires couvrent presque toutes les 
depenses scolaires au niveau local; aussi seulement 1 $ et 28 $ par habi-
tant doivent etre pergus localement. Par contre, la Colombie-Britannique 
impose aux municipalites une charge particulierement lourde en termes 
absolus (302 $ par habitant) et relatifs (plus de 60 %) pour assurer le 
financement de l'enseignement24. 

L'ecart entre les provinces decoule egalement des differences dans les 
responsabilites municipales. Les depenses municipales par habitant 
sont particulierement basses a Terre-Neuve, a l'Ile-du-Prince-Edouard 
et au Nouveau-Brunswick : moins de la moitie de la moyenne pour 
toutes les provinces. Les administrations locales dans ces provinces 
n'ont essentiellement aucune responsabilite en matiere de sante et de 
bien-etre social. M8me si l'on tient compte du fait que les transferts 
provinciaux aux municipalites sont relativement plus importants en 
Nouvelle-Ecosse, les administrations locales dans toutes les provinces 
de l'Atlantique ont un role plus modeste que celles des autres regions du 
Canada; les recettes par habitant de leurs sources propres varient de 
108 $ a 151 $, tandis qu'elles sont de 378 $ A 634 $ ailleurs. Les depenses 
municipales par habitant sont presque uniformement plus basses pour 
toutes les foncions dans les provinces de 1'Atlantique25. En outre, les 
provinces de cette region (surtout la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick) ont tendance a compter plus qu'ailleurs au Canada, et en 
particulier en Alberta, sur les subventions inconditionnelles pour 
soutenir les administrations municipales. Peut-etre en raison de la taille 
relativement petite de ces provinces, du peuplement Oars et du souci de 
la qualite des services, les subventions des gouvernements provinciaux 
en sont venues A jouer un role plus important dans cette region. Il n'y a 
pas d'administration locale rurale au Nouveau-Brunswick ni 
Prince-Edouard. A l'autre extreme, les depenses et les recettes par 
habitant, qui etaient elevees en Alberta en 1980, peuvent etre attribuees 
en grande partie a la combinaison d'une croissance et d'un enrichisse-
ment rapides (en particulier du gouvernement provincial) au cours des 
annees 1970. La baisse de la prosperite en Alberta fera vraisemblable-
ment baisser ces chiffres et les rapprochera ainsi de la norme. 

Les problemes intergouvernementaux a l'echelon local 
Les administrations locales pensent souvent que leur role est soumis 
des contraintes excessives. On considere qu'un grand nombre de pro-
blemes auxquels elles font face viennent directement de leur statut 
constitutionnel. Comme les administrations locales sont totalement sub-
ordonnees aux gouvernements provinciaux, it y a une forte ingerence 
(certains diraient excessive) du gouvernement provincial dans les 
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affaires locales. Les gouvernements provinciaux ont determine et 
redetermine quelles activites les administrations locales entreprennent, 
comment elles sont organisees pour les executer et comment elles sont 
financees. Leur ingerence a atteint un tel degre que les administrations 
locales estiment bien entendu que leurs responsabilites et leur autono-
mie s'en trouvent reduites. Chargees de la responsabilite des administra-
tions locales, les provinces font valoir toutefois que cette evolution a ete 
necessaire pour assurer la prestation efficace et equitable des services. 
Ces questions sont examinees brievement dans la presente section sur 
les problemes intergouvernementaux. 

Le transfert de responsabilites 

Les gouvernements provinciaux ont elargi ou pris en main d'impor-
tantes fonctions qui, auparavant, relevaient surtout des administrations 
locales. L'education, la sante et le bien-etre social en sont les principaux 
exemples. Dans certains cas, la province a assume la responsabilite 
entiere pour la prestation et le financement, mais dans d'autres, notam-
ment l'education dans la plupart des provinces, la province fournit la 
majeure partie du financement, tandis que l'administration locale con-
serve (ostensiblement) la Cache de fournir le service. Cet arrangement 
permet un apport et un controle plus grands de la part de l'administration 
locale, mais it obscurcit decidement la question de la responsabilite pour 
l'utilisateur et le contribuable-electeur. La prestation a l'echelon local 
caracterise souvent les services finances entierement par la province, 
comme les hopitaux. Dans les deux cas, les autorites locales peuvent se 
sentir frustrees, car la confusion qui regne au sujet de la responsabilite 
des services amen les gens a envoyer des plaintes aux administrations 
locales qui, en fait, n'y peuvent rien. Bien que les administrations 
locales aient une plus grande influence sur le plan fiscal, ces transferts de 
responsabilites ont fait que les autorites locales ont eu le sentiment de 
perdre une part de leur pouvoir. Quels que soient les autres avantages, 
ces transferts peuvent avoir provoque du ressentiment a l' echelon local, 
mais plus important encore, ils ont entrain une perte de controle sur des 
domaines importants ou, du moins, une apparente indifference a leur 
egard. 

La supervision provinciale 

Les gouvernements provinciaux ont souvent leur mot a dire dans les 
activites des administrations locales. Its peuvent exiger que certains 
services (par exemple, la police, les pompiers, les ambulances, le traite-
ment des eaux usees, l'elimination des dechets) soient fournis dans 
certaines localites, ou ils imposent les normes a respecter. Parfois ces 
exigences peuvent se justifier en raison des effets de debordement 

262 Kitchen et McMillan 



l'exterieur de la localite, mais pas toujours. Sinon, les exigences provin-
ciales risquent d'aller a l'encontre des priorites locales. 

Les provinces supervisent etreitement les affaires financieres des 
administrations locales. Ces dernieres ne sont pas autorisees a inscrire a 
leur budget un deficit du compte de fonctionnement. Les budgets 
d'immobilisations sont aussi minutieusement examines. La nature et le 
mecanisme du controle varient enormement d'une province a l'autre, 
mais a l'heure actuelle, les administrations locales sont tenues, dans 
toutes les provinces, d'obtenir l'approbation de la province avant de 
contracter des emprunts a long terme26. Toutes les provinces, par con-
tre, fournissent aux administrations locales une certaine forme d'aide 
pour reunir des capitaux, allant d'une assistance pour mettre sur le 
marche des debentures locales jusqu'A des prets subventionnes. 

La province peut demander a des organismes speciaux d'assurer la 
gestion de certaines activites. Les conseils scolaires en sont l'exemple le 
plus evident, mais on trouve aussi souvent des administrations speciales 
pour la police, les bibliotheques, la sante et les installations de loisirs, les 
services publics et les transports publics. On justifie la creation d'admi-
nistrations distinctes en disant que c'est un moyen de faire prendre les 
decisions par des specialistes, d'assurer la coordination des autorites et 
d'eviter toute intervention politique. Toutefois, on a constate que la 
proliferation d'organismes speciaux, dotes d'une autonomie considera-
ble et d'une certaine independance economique fragmentait la responsa-
bilite et entravait la coordination parce que ces organismes pouvaient se 
dispenser de passer par le conseil local ou pouvaient n'en tenir aucun 
compte (Plunkett, 1968, p. 60; Tindal et Tindal, 1979, p. 81 et 82). Bien 
qu'elles soient encore nombreuses dans certaines provinces, les admi-
nistrations speciales sont considerees aujourd'hui d'un oeil moins favo-
rable. Les conseils locaux elus sont mieux places pour fixer les priorites 
d'ensemble et faire les compromis necessaires entre ces priorites et les 
autres activites locales. 

Les transferts conditionnels 

Les subventions conditionnelles permettent aux provinces de faire pres-
sion sur les decisions locales. En reduisant le coat local de certains 
services, les subventions conditionnelles peuvent entrainer un 
accroissement des depenses dans des secteurs favorises. L'accroisse-
ment de l'importance et du nombre des transferts conditionnels est 
considers comme facteur de reduction de l'autonomie locale et de 
distorsion des priorites locales27. Le probleme est grave, mais it l'est 
moins que ne le donne a penser le fait souvent cite que les subventions 
speciales representent plus de 40 % des recettes des administrations 
locales. Les subventions a l'education representent les deux tiers des 
subventions conditionnelles totales accordees aux administrations 
locales. Etant donne que la plupart de ces subventions sont generale- 
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ment calculees en fonction du nombre d'eleves et octroyees aux admi-
nistrations scolaires locales (qui recueillent le reste des fonds neces-
sakes au moyen d'impots locaux), les repercussions des subventions a 
l' education sont plus comparables a celles de l'aide dorm& sous la 
forme d'un montant forfaitaire et it en resulte probablement peu de 
distorsions entre les divers types de depenses scolaires ou entre les 
depenses scolaires et municipales. Toutefois, en Ontario, par exemple, 
certaines subventions a reducation s'appliquent seulement a certaines 
depenses reconnues, et it y a de fortes chances qu'il y ait une distorsion 
entre les divers types de depenses consacrees a reducation. L'augmen-
tation des depenses scolaires, causee par les subventions a l' education, 
peut se justifier par une plus grande equite en matiere d'education et par 
les retombees ou les avantages sociaux plus larges qui decoulent de 
l'enseignement que regoivent les enfants28. 

L'augmentation du nombre des subventions conditionnelles pose cer-
tains problemes aux administrations locales. La multitude de pro-
grammes speciaux (s'appliquant souvent a presque chaque activite 
locale) et la diversite des conditions qui y sont Rees sont des plus 
genantes : par exemple, l'Alberta et l'Ontario ont plus de soixante-dix 
programmes de subventions conditionnelles (McMillan et Plain, 1979; 
Slack, 1981). Un tel systeme serait acceptable, si les subventions etaient 
congues pour ameliorer l'efficacite du secteur public municipal en cor-
rigeant les distorsions provoquees par les debordements entre localites, 
mais, en general, it est difficile de calculer de facon logique l'importance 
du financement et les conditions particulieres en se fondant sur ce 
principe. Le nombre et la diversite des subventions ont cite un fouillis 
tel qu'il est difficile et coniteux pour les administrations locales de s'y 
retrouver (et de jouer le jeu qui profite parfois aux municipalites plus 
grandes et plus riches), d'autant plus que ce fouillis est particulierement 
onereux a administrer pour les gouvernements provinciaux (Ontario, 
1977a). Parce que les programmes provinciaux sont offerts sans coordi-
nation ni examen par plusieurs ministeres provinciaux et qu'ils sont 
destines a diverses administrations locales eta des organismes speciaux, 
la structure des subventions est difficile a comprendre et defie toute 
rationalisation serieuse. 

Les programmes de transferts conditionnels sont souvent defendus 
parce qu'ils aident les municipalites qui ont des difficultes financieres. Si 
l'aide financiere generale se justifie, elle doit cependant etre consentie 
sans aucune condition. Ce fait, qui vient s'ajouter aux critiques des 
programmes conditionnels en vigueur, plaide en faveur d'une reforme de 
la structure des subventions qui eliminerait les conditions attachees aux 
transferts provinciaux. Les defenseurs de ce point de vue ont eu relative-
ment peu de succes. Les subventions conditionnelles continuent de 
predominer dans la plupart des provinces et celles on les subventions 
inconditionnelles sont plus importantes accordent, en general, moms 
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d'aide aux administrations municipales29. Le peu d'empressement que 
les gouvernements provinciaux manifestent pour eliminer les conditions 
posees aux subventions peut provenir d'un desk politique de conserver 
la haute main sur les fonds qu'ils dispensent. Chaque ministere provin-
cial voudra veiller a ce que les fonds qu'il transmet aux municipalites 
soient depenses a des activites qu'il encourage, mais cet argument est 
moths convaincant du point de vue des administrations provinciales 
dans leur ensemble, surtout si, comme on le soutient souvent, elles 
s'interessent en particulier aux ressources fiscales des administrations 
locales. Il y a assurement lieu de douter que la visibilite et la responsabi-
lite provinciales puissent justifier un systeme de subventions aussi 
complique. 

L'assiette fiscale et les sources de recettes 

Les administrations locales soutiennent souvent que l'assiette fiscale 
limit& dont elles disposent les a empechees et les empeche toujours de 
s'acquitter de leurs responsabilites. Contraintes de dependre en grande 
partie de Pimp& foncier, qui ne suit pas l'augmentation des revenus et 
qui est impopulaire en raison de son caractere regressif, les administra-
tions locales n'ont pas pu repondre de fawn convenable a l'augmenta-
tion de la demande de services dans l'apres-guerre, en particulier pour 
les ecoles, la sante et les services sociaux. Aussi les gouvernements 
provinciaux et federal, qui ont acces a des sources d'impot plus progres-
sives et elastiques, se sont-ils charges de ces services soit directement, 
en les offrant eux-memes, soit indirectement, en aidant les administra-
tions locales au moyen de subventions conditionnelles. Les administra-
tions locales estiment que l'absence d'assiette fiscale suffisante a : 
1) limite inclement leur role dans des secteurs ou les provinces ont 
accapare une plus grande responsabilite, mais ou la participation de 
l'administration locale est consider& comme essentielle; 2) reduit 
l'autonomie locale en matiere de services purement locaux en raison des 
transferts conditionnels et 3) laisse l'administration locale affaiblie et 
incapable de resoudre les problemes locaux, a cause de l'ecart entre les 
depenses et le pouvoir d'imposition. C'est pourquoi les administrations 
locales ont demande d'avoir acces a d'autres sources de revenus, grace a 
un programme de partage des recettes fiscales provinciales. 

La consultation 

L'absence de consultation avec les autorites provinciales apparait parti-
culierement inquietante aux yeux de beaucoup d'administrations 
locales. Non seulement la province dirige leurs affaires, supervise leurs 
activites et aide a financer beaucoup de leurs programmes, mais un 
grand nombre de ces decisions sont prises sans qu'il y ait eu de verita- 
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bles consultations au prealable. Les administrations locales sentent trop 
souvent que lorsqu'elles sont mises au courant d'un changement, c'est 
déjà un fait accompli. En consequence, on ne tient en general aucun 
compte de leurs preoccupations, de leur avis ni de leur point de vue et les 
programmes apparaissent moins satisfaisants que s'ils avaient ete ela-
bores en veritable collaboration. L'insensibilite des provinces a regard 
des interets et des opinions des administrations locales peut etre tres 
irritante. 

Le point de vue des provinces 

Il faut aussi reconnaitre que les gouvernements provinciaux envisagent 
les preoccupations des administrations locales dans une perspective qui 
leur est propre. Les administrations locales relevent de la province qui, 
naturellement, surveille les activites locales afin de s'assurer que les 
administrations locales fonctionnent efficacement et n'aient pas de diffi-
cultes financieres. Ce role a pris de l'importance A la suite d'experiences 
malheureuses survenues au cours des annees 1930 en particulier. Cette 
ingerence est, dans certains cas, tits precieuse et peut parfois etre 
appreciee. Les administrations locales ont une taille et des ressources 
propres tits differentes. Certaines sont plus vaster que les plus petites 
provinces, mais la plupart sont petites et ne peuvent profiter des connais-
sances d'experts elus ou nommes. Pour beaucoup de petites administra-
tions locales, la supervision provinciale peut etre une source commode 
et economique de conseils. L'ingerence provinciale est egalement 
motivee par le fait que si une localite connait un jour des difficultes, c'est 
probablement vers le gouvernement provincial qu'elle se tournerait pour 
obtenir de l'aide ou resoudre le probleme meme si la province n'est pas 
officiellement responsable des actions des administrations locales. 
L'assise politique et economique plus large des autorites provinciales 
leur donne une perspective et une possibilite d' action, meme en 
l' absence d'un mandat précis, pour regler les problemes locaux. 
Naturellement, la difficulte est d'etablir, dans les relations entre les 
provinces et les administrations locales, un heureux equilibre qui pro-
tege les interets legitimes des provinces sans entraver indilment les 
administrations locales. 

Vue d'ensemble 

Nous avons note un certain nombre de preoccupations au sujet des 
relations entre les deux paliers administratifs, mais la plupart ont ete 
exprimees par fes administrations locales. On considere, en particulier, 
que l'assiette fiscale reduite a limite le role de l'administration locale et 
sape son autonomie en la contraignant a dependre d'une facon excessive 
des transferts conditionnels en provenance des provinces. Les directives 
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et les pouvoirs des provinces preoccupent aussi vivement les adminis-
trations locales. Le fait que beaucoup d'interventions provinciales 
soient effectuees sans consultation prealable, ou presque, entre les 
autorites provinciales et locales peut etre source de grande contrariete. 
Les administrations locales se plaignent egalement de la difficulte 
qu'elles ont a etablir un budget, dont une grande partie depend de 
subventions determinees a l' echelon provincial, et de la repression par 
les provinces de tout rapport avec l'Administration federale. Il est 
interessant de noter que plusieurs de ces memes problemes ont ete 
releves par les auteurs d'etudes sur l'administration locale it y a plus de 
30 ans (Brittain, 1951, p. 144-147; Crawford, 1954, chap. 17), bien que 
leur importance relative puisse avoir change depuis. 

Les perspectives d'avenir dans le cadre institutionnel 
d'aujourd'hui 

De bien des fawns, les administrations locales ont un passe peu envia-
ble. La croissance de la demande de services a fait crever le plafond des 
sources de revenus habituelles. Les paliers administratifs superieurs ont 
accapare de plus en plus de responsabilites, surtout en matiere de 
services sociaux, et ont accorde une aide financiere considerable. La 
structure des services s'est souvent trouvee dominee par des directives 
provinciales, s'est accompagnee de relations intergouvernementales 
complexes et a Write de subventions conditionnelles. Quelles sont les 
perspectives d'avenir, si l'on continue dans les memes conditions? Cette 
situation a-t-elle des chances de changer et, si oui, de quelle fawn? 

Au cours de rapres-guerre, la forte demande d'infrastructures publi-
ques a rechelon local et de ressources en education a ete dure pour les 
finances des administrations locales. L'evolution de cette demande 
apparait au tableau 6-1; elle a ete exceptionnellement elevee en 1961 et 
1971, malgre les transferts de responsabilite et de financement. 
Toutefois, on ne prevoit pas que les depenses relativement elevees 
consacrees a ('infrastructure sociale au cours des annees 1950 et 1960 se 
reproduiront. D'autre part, presque toutes les projections concernant la 
population pour les 40 prochaines annees indiquent que le pourcentage 
de la population d'Age scolaire, par rapport a la population totale, 
baissera (voir tableau 6-3) pour une projection precise sur r evolution de 
la population). 

Bien que revolution demographique (ou la composition de la popula-
tion) ne soit qu'un des nombreux facteurs influant sur les depenses des 
administrations locales, elle joue un role important. Du milieu A la fin des 
annees 1960 et au debut des annees 1970, un nombre tres eleve de jeunes 
sont venus modifier la pyramide des ages; cela a d'abord entraine une 
expansion du systeme scolaire, puis, plus recemment, une expansion 
des possibilites d'emploi, des logements et des services connexes. D'ici 
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TABLEAU 6-3 Repartition de la population canadienne selon rage, 
1976-2026 

0-17 ans 18-64 ans 65 ans et plus 

(en pourcentage) 
1976 31,9 59,4 8,7 
1984 26,9 63,2 9,9 
2001 23,5 64,4 12,1 
2026 19,6 61,4 19,0 
Source : Projections demographiques pour le Canada et les provinces, 1976-2001, hors-

serie n° 91-520, Statistique Canada, Ottawa, 1981, projection n° 4. 

l'an 2026 cela augmentera les depenses surtout pour les personnes a la 
retraite. 

Les modifications importantes qui se produisent dans la configuration 
de la population sont illustrees au tableau 6-3. Entre 1976 et 2026, le 
pourcentage de la population ayant moths de 18 ans va baisser considera-
blement, tandis que la proportion de la population de plus de 65 ans 
augmentera. En comparaison, le pourcentage de la population entre 
18 et 64 ans demeurera pratiquement inchange. Dans l'ensemble, on 
constate que la composition prevue de la population a charge (de moins 
de 18 ans et de plus de 65 ans), oit predominaient les jeunes, va se 
modifier et se partager a peu pres egalement entre les jeunes et les 
personnes agees3°. 

Etant donne que les depenses des administrations locales sont orien-
tees actuellement vers les jeunes pita& que les personnes agees (pour 
lesquelles le gouvernement federal assume l'essentiel des depenses), la 
modification de la composition de la population a charge risque d'avoir 
des repercussions notables sur les finances des administrations locales. 
Si les programmes des annees 1975, par exemple, etaient maintenus au 
cours des 35 prochaines annees, l'augmentation des depenses des admi-
nistrations locales attribuable a la croissance de la population et au 
vieillissement de la population serait modeste et beaucoup plus faible 
que pour les gouvernements federal et provinciaux31. Une des con-
sequences d'une population plus Agee ou a la retraite, avec ses revenus 
inferieurs a la moyenne, est qu'un impOt foncier donne imposera un 
fardeau relatif plus lourd. Simultanement, une reduction relative de la 
population d'age scolaire signifie : a) que moths de ressources seront 
necessaires pour financer reducation, permettant une baisse des taxes 
scolaires; b) qu'il y a une population non scolaire relativement plus 
grande sur laquelle repartir les coats; c) que ces personnes reclameront 
davantage de services non scolaires. Il est ainsi possible de prevoir 
l'incidence des modifications demographiques sur le fardeau des impots 
locaux en fonction du revenu personnel disponible. Si on appliquait la 
structure des finances locales de la fin des annees 1970 a la population 
prevue en 2026, les impats locaux en pourcentage du revenu personnel 
disponible diminueraient, passant d'environ 5,2 % a 4,4 %. Ce dernier 

268 Kitchen et McMillan 



chiffre n'est que legerement inferieur a 4,6 %, chiffre (18ja indique pour 
1981 au tableau 6-1, en partie parce que la population d'Age scolaire est 
en train de baisser. Dans un proche avenir, it faut s'attendre a une autre 
reduction, parce que seulement 40 % environ de la reduction projetee 
sur 50 ans, dans le groupe d'age de 0 a 17 ans, s'est produite en 1984. 
D'autres evenements peuvent bien stir intervenir, mais ces resultats 
indiquent bien que les modifications prevues de la population devraient 
reduire les pressions fiscales sur les administrations locales32. 

Un groupe plus nombreux de retraites aura plus d'influence politique 
et cherchera a reduire les services dont it tire tits peu profit (par 
exemple, l'education); par contre, ils demanderont plus de services 
destines aux personnes ages (p. ex. les loisirs et la culture, les trans-
ports publics, les logements pour personnes Ages). Les families mono-
parentales augmenteront, passant de 8,8 % de toutes les families en 1976 
a 11,9 % en l'an 200133. Cette evolution accroltra probablement la 
demande de garderies et, par consequent, augmentera les depenses des 
administrations locales dans ce domaine. Si le taux de chomage demeure 
continuellement eleve, cela risque d'accroitre les tensions sociales, qui 
devront titre contrebalancees par d'autres depenses de la part des admi-
nistrations locales pour les services sociaux et de protection. Les effets 
de ces services sont difficiles a prevoir, mais etant donne l'ampleur des 
depenses locales dans ces domaines (par rapport a celles de l'education, 
par exemple), it ne seront probablement pas tits importants34. 

Ces resultats indiquent une moderation legere des pressions fiscales 
locales, si les arrangements existants sont maintenus. Le fardeau fiscal 
&ant moins lourd qu'au cours de la periode allant de la fin des annees 
1950 au debut des annees 1970, les pressions politiques visant a faire 
alleger la charge fiscale des administrations locales seront limitees. Il se 
peut, d'ailleurs, que les pressions en ce sens soient flees aux mauvaises 
conditions economiques temporaires. Sur le plan fiscal, la moderation 
dont ont fait preuve recemment les gouvernements provinciaux et fede-
ral donne a penser que les subventions n'augmenteront probablement 
pas aussi rapidement a l'avenir. En fait, pour beaucoup de services, les 
subventions devraient s'accroitre moins rapidement que la hausse cor-
respondante des depenses locales qu'il faut pour conserver la meme 
qualite et la meme quantite de services. Si les subventions sont reduites 
et que la resistance a un relevement d'impots se poursuit, les administra-
tions locales seront alors contraintes de reduire leurs services et de 
recourir davantage au prelevement de taxes a l'utilisation ou a d'autres 
sources de recettes locales moins visibles que Pimp& foncier35. Ill est 
plus probable que le choix portera sur d'autres sources de recettes, s'il 
s'agit d'assurer des services destines aux personnes, &ant donne que le 
lien entre les taxes foncieres et les avantages est plutot flou. Certains 
services seront probablement reduits, mais les residants locaux seront 
peut-titre disposes a en assurer ou meme a en augmenter d'autres si une 
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plus grande part du coot est payd par les utilisateurs. Dans beaucoup de 
cas, l'adoption d'une politique consistant a faire payer les beneficiaires 
des services amdliorerait la repartition des ressources des administra-
tions locales. Toutefois, on peut craindre que les services d'interet 
general, mais pas etroitement lids a Pimp& foncier, ne soient pas suf-
fisamment assures. 

Le maintien de la structure financiere actuelle, avec son assiette 
fiscale et les subventions conditionnelles inutiles, limite l'autonomie de 
l'administration locale. Une reforme qui rendrait le systeme de l'impot 
foncier moins regressif et qui assurerait une repartition plus efficace, 
pourrait, cependant, faire accroitre son utilisation. Il faut d'ailleurs noter 
que la reforme de Pimp& foncier et la possibilite d'un recours a d'autres 
sources de recettes a suscite un inter& considerable aupres des repre-
sentants municipaux. 

Evaluation des problemes et des solutions possibles 

Le role des administrations locales du Canada s'est profondement modi-
fie en raison des demandes de services et des efforts faits par les 
provinces pour alleger leur fardeau. Les pressions que pourrait subir 
l'administration locale dans l'avenir immddiat semblent s'etre 
attenuees, mais le grand nombre de problemes pratiques et les difficultes 
conceptuelles qui demeurent montrent que des ameliorations sont 
encore possibles. Nous allons examiner quelques-unes de ces possibi-
lites, en nous concentrant sur la reattribution des responsabilites, 
l'impot foncier local et les autres sources de recettes possibles, ainsi que 
sur la modification des relations entre les divers gouvernements. 

Une reattribution des responsabilites 
On soutient souvent qu'une reattribution de certaines responsabilites 
locales entrainerait un meilleur equilibre fiscal. Toutefois, &ant donne 
que le bien-titre social et la sante sont maintenant finances en grande 
partie par les gouvernements federal et provinciaux et reducation par les 
provinces, l'essentiel de la reattribution semble déjà chose faite. Par 
consequent, les possibilites de repartir les responsabilites a nouveau 
sont limitdes, bien qu'il existe des exceptions, dans le cas de fonctions 
particulieres dans certaines provinces. 

La transition dont nous avons dtd temoins a suivi la theorie du 
feddralisme fiscal. En effet, les gouvernements provinciaux ont pris en 
charge les fonctions qui comportent une redistribution du revenu ou des 
facteurs externes importants. Toutefois, la prise en charge de responsa-
bilites par les provinces au moyen d'un financement total ou de subven-
tions conditionnelles importantes tend a transformer l'administration 
locale en un agent de la province; ceci risque, faute de structure conve-
nable, de reduire la sensibilite aux preferences et aux besoins locaux. 
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Dans le cas de certains services, cette evolution ne presentera pas de 
grandes difficultes, mais pour d'autres (surtout l'education), les interets 
locaux et les preferences des collectivites exigeront un apport local 
considerable et un financement local partiel. Le financement de l'educa-
tion par la province, comme on le fait a l'Ile-du-Prince-Edouard et au 
Quebec, peut donc fort bien ne pas etre acceptable dans tout le Canada, 
et it pourrait etre judicieux d'envisager d'autres arrangements, comme 
des subventions qui corrigeraient les effets de debordement et 
egaliseraient les services et les capacites d'imposition entre les collec-
tivites locales. 

A l'heure actuelle, mis a part la possibilite d'un accroissement du 
financement de l'education par les provinces, les possibilites de nou-
velles reductions de responsabilites locales semblent limitees. Les quel-
ques responsabilites menacees (p. ex. les logements a loyer modique ou 
les garderies) regoivent déjà un appui financier important des provinces 
et sont administrees localement. D'ailleurs, scant donne la baisse des 
recettes fiscales des provinces et les problemes qu'elles ont a gerer des 
programmes comme l'assurance-maladie, it est concevable que les pro-
vinces soient tentees de se Mester d'une partie du coot ou de la 
responsabilite de certains services en faisant appel au secteur prive ou 
aux administrations locales, pretendument dans le but d'assumer une 
plus grande part de la responsabilite administrative. 

Les recettes des administrations locales 

Les difficultes que pose la levee d'impots a l'echelle locale, ainsi que les 
distorsions creees par les taxes locales et l'insatisfaction a regard des 
programmes de subventions, ont amen certains economistes a pro-
poser de modifier l'assiette fiscale locale ou A y ajouter d'autres imp8ts. 
Ces propositions s'echelonnent des demandes d'adoption de nouvelles 
sources de recettes A la modification de la structure actuelle des subven-
tions. La reevaluation des recettes municipales de sources locales pour-
rait se reveler importante, si le soutien financier des provinces devait 
diminuer et si les administrations locales etaient tenues de compter 
davantage sur les sources fiscales locales. 

L'IMPOT FONCIER LOCAL 

L'impot fonder, s'il est bien etabli, est considers comme un bon preleve-
ment fiscal pour les administrations locales36. Il permet d'obtenir des 
recettes importantes a relativement peu de frais administratifs. D'une 
certaine maniere, it permet d'etablir un rapport entre certains advan-
tages et leurs wilts. En outre, les mesures recentes d'allegement de 
Pimp& foncier ont elimine une grande partie du caractere pretendument 
regressif de cet impot. Malgre ces quakes, et it en a bien d'autres, les 
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impots fonciers locaux ont ete critiques sur de nombreux points. La 
plupart des critiques sont de nature pratique et portent sur l'application 
actuelle de cet imp& plutOt que sur l'utilisation d'un imp6t foncier ideal 
concu en fonction des avantages rect.'s. 

Dans l'application actuelle des impOts fonciers, l'absence de 
coherence entre les taux d'evaluation, d'une part, et la valeur 
marchande intermunicipale et intramunicipale, d'autre part, est un pro-
bleme majeur. Cette disparite a ete corrigee en partie grace a l'interven-
tion des gouvernements provinciaux dans les methodes d'evaluation. 
Toutefois, un certain nombre de grandes inegalites demeurent entre les 
differentes classes de biens immobiliers37. 

Les methodes d'evaluation coherentes et uniformes employees dans 
des localites composees d'une classe relativement homogene de pro-
prietes immobilieres font que les impots fonciers sont preleves d'une 
fagon qui se rapproche du principe de r imp& correspondant a 
l'avantage recu. Mais, si l'assiette fiscale est heterogene, la correspon-
dance entre les avantages locaux et les imp6ts locaux disparait rapide-
ment. On constate nettement ce probleme quand on compare les pro-
prietes domiciliaires et non domiciliaires. La propriete non domiciliaire 
a une charge fiscale locale plus lourde pour trois raisons : premierement, 
revaluation en fonction de la valeur du marche a tendance a etre plus 
forte pour les proprietes non domiciliaires; deuxiemement, le taux du 
mille d'evaluation est en general plus eleve sur la propriete non 
domiciliaire, dans les provinces autorisant le fractionnement du taux du 
mine (l'Ontario, le Manitoba, l'Alberta, le Nouveau-Brunswick, l'Ile-
du-Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse et la Colombie-Britannique); 
troisiemement, une taxe d'affaires municipale est souvent imposee en 
sus de r imp& foncier sur la propriete non domiciliaire. Quand on ajoute 
a cela le fait que le coat des services locaux est plus eleve pour le secteur 
domiciliaire que pour le secteur non domiciliaire38. Les inegalites exis-
tantes et la mauvaise repartition des ressources deviennent evidentes. 

En reportant une part disproportionnee du fardeau fiscal local sur le 
secteur non domiciliaire, on reduit r imp& paye par le secteur 
domiciliaire pour les services qu'il consomme. Cette charge fiscale 
reduite engendre une demande de services plus grande qui si la propriete 
domiciliaire payait le coot de ses propres services. Une deuxieme conse-
quence consiste a transferer une partie de r imp& local sur les consom-
mateurs de biens et services produits par le secteur non domiciliaire. Ce 
&placement transforme la nature et l'incidence locale de Pimp& et en 
fait une charge fiscale qui peut avoir des repercussions indesirables sur 
la repartition. En outre, une grande partie de cet imp& risque de sortir 
de la localite39. Faire porter le coat de prestation des services locaux par 
les non-residants est une solution prisee pour des raisons politiques, 
mais elle cite des inegalites d'imposition entre les municipalites et 
occasionne un surcroit de depense au poste des services locaux. Ces 
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phenomenes externes justifient l'intervention de la province qui modi-
fiera le regime fiscal des proprietes non domiciliaires et eliminera les 
disparites fiscales. 

Cet imp& disproportionne, qui frappe la propriete non domiciliaire, a 
pousse de nombreuses personnes a reclamer une restructuration de 
l'impot foncier local, afin que les impots payes soient plus en rapport 
avec les avantages recus. Idealement, it faudrait que l'administration 
locale s'appuie davantage sur le principe de la taxe a l'utilisation, c'est-A-
dire que les beneficiaires des services locaux paient des frais (une taxe 
l'utilisation) qui couvrent le coat supplementaire de production ou de 
prestation de la derniere unite de service consommee, ainsi que le coat 
supplementaire de tout dommage (encouru lors de la production ou de la 
consommation par des particuliers ou des entreprises)40. Toutefois, des 
problemes d'ordre pratique et administratif surviennent lorsqu'il s'agit 
de determiner clairement les avantages précis revenant a chaque catego-
rie de propriete (ou bien-fonds). 

En faisant la distinction entre les services axes sur les proprietes et 
ceux qui sont destines aux personnes, on souleve la question du rapport 
entre Pimp& foncier et les avantages recus. L'impot foncier convient le 
mieux au financement des services qui profitent aux biens-fonds, etant 
donne que le lien entre Pimp& et les avantages est souvent assez net. En 
revanche, il se peut qu'il n'y ait aucun rapport direct (ou presque) entre 
les avantages que procurent des services destines aux personnes (educa-
tion, programmes sociaux) et les imp6ts qui frappent les proprietaires. 
La disparite qui en decoule et que les contribuables notent entre les 
impots et les avantages a l'echelon local les dispose moins bien 
accepter des augmentations d'imp6ts et de depenses. 

Tant que les imp6ts fonciers serviront a financer les services destines 
aux personnes et aux biens immeubles, il sera raisonnable d'envisager 
un regime d'impot foncier en deux parties. La premiere partie, fond& 
sur le principe de l'avantage recu, servivait a couvrir le coat des services 
locaux destines aux proprietes. Cette partie pourrait comporter une 
serie de taxes a l'utilisation pour divers services, ou se prelever sous 
forme d'imp6t foncier a peu pres equivalent au coat des services fournis 
A la propriete. Si on prefere les imp6ts fonciers aux taxes a l'utilisation, 
les taux d'imposition pourraient varier selon le type ou la categorie de 
propriete, pour autant que les categories differentes de propriete recoi-
vent des avantages differents. Cette partie du regime d'imp6t foncier 
s'appliquerait aux proprietes domiciliaires et non domiciliaires. La 
deuxieme partie de Pimp& foncier s'appliquerait seulement aux pro-
prietes domiciliaires et servirait a couvrir les coats de prestation des 
services destines aux personnes. Comme il est impossible d'attribuer 
ces avantages a la propriete fonciere, cette partie de l'impot serait 
inevitablement fond& sur la valeur du marche. Dans ce systeme, toutes 
les proprietes payent donc pour les services qui leur sont destines en 
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fonction de l'avantage regu, tandis que les proprietes domiciliaires ne 
sont imposees que pour les services destines aux personnes41. 

A quelques exceptions pits, la distinction entre les services locaux 
destines aux proprietes et ceux qui sont destines aux personnes n'est pas 
parfaitement claire. A cause de ce chevauchement, et de r importance 
moins grande des services destines aux personnes par rapport a ceux qui 
sont destines aux proprietes, Pimp& a deux volets pourrait fonctionner 
d'une fagon satisfaisante pour la plupart des services municipaux. 
L'education, toutefois, s'adresse clairement aux personnes et constitue 
un coilt important pour les contribuables locaux dans la plupart des 
provinces. On peut donc envisager de reduire ou meme de ne plus avoir 
recours a rimpot foncier pour financer les depenses d'education. La 
solution evidente serait de confier l'entiere responsabilite de r education 
aux provinces, meme s'il devient alors difficile de repondre aux pre-
ferences et aux exigences locales. Inversement, etant donne que l' edu-
cation et le revenu sont etroitement relies, on pourrait prelever un impel 
local sur le revenu (egalise comme le sont actuellement les taxes fon-
cieres scolaires) afin de financer la part locale de reducation42. En 
n'ayant plus recours a Pimp& foncier pour financer les depenses locales 
d'education, les administrations municipales, dont les services sont 
etroitement lies a la propriete fonciere, auraient un plus grand champ 
d'imposition43. 

La reaction des contribuables a rimpot foncier est temper& par le fait 
qu'ils considerent qu'il n'y a pas de correlation etroite entre cet imp& et 
la capacite de payer et, en fait, qu'il est regressif. Les evaluations de 
l'incidence de rimpot foncier, selon diverses hypotheses, mettent en 
evidence le caractere regressif de cet imp6t a tous les niveaux de revenu, 
a l'exception peut-titre des plus eleves (voir Bird et Slack, 1978; Thirsk, 
1982). Ce caractere regressif ne serait pas aussi inquietant, si Pimp& 
foncier etait etroitement lie aux avantages rect.'s". Ces dernieres 
annees, diverses mesures mises en vigueur dans plusieurs provinces 
pour venir en aide aux proprietaires fonciers ont eu pour effet de reduire 
le caractere regressif de rimpOt. Ces mesures sont des subventions, des 
exemptions et des degrevements, mais les credits d'impot appliqués aux 
obligations fiscales semblent plus efficaces, bien qu'ils ne soient pas 
exempts de toute critique45. 

On a apporte un certain nombre d'ameliorations au regime actuel de 
Pimp& foncier, au cours des dernieres annees, notamment en ce qui 
concerne revaluation, l'administration et l' allegement fiscal. Nean-
moins, it y a encore des lacunes et it faut apporter d'autres ameliorations; 
par exemple, it serait souhaitable d'eliminer le traitement injuste dont 
est l'objet la propriete non domiciliaire et d'avoir recours a un imp& 
calcule plus en fonction des avantages regus. Pour garantir requite entre 
les individus et les collectivites, toute reforme necessitera l'initiative et 
la supervision des provinces. L'impot foncier repond bien aux besoins 
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financiers des administrations locales, mais it est fres visible et on y a 
déjà fortement recours dans beaucoup de provinces. La visibilite 
entrain l'obligation de rendre des comptes mais elle engendre aussi une 
resistance aux augmentations d'impet, meme si ces augmentations sont 
justifiees pour des raisons d'avantages regus, d'equite et d'efficacite 
dans la repartition. Etant donne la reaction politique a Pimp& foncier, 
aux Etats-Unis, et l'opposition probable a des taux plus eleves au 
Canada, it est necessaire d'envisager d'autres sources de recettes 
fiscales locales. 

LES SOLUTIONS DE RECHANGE A L'IMPOT FONCIER 

II serait possible et meme avantageux pour les administrations locales 
d'avoir recours a d'autres sources de recettes. Certaines de ces sources, 
comme les taxes a l'utilisation, pourraient etre mises en application par 
les administrations locales, mais les autres, comme les taxes locales sur 
les ventes ou sur le revenu, necessiteraient la cooperation ou le con-
sentement des gouvernements provinciaux. 

La taxe l'utilisation 
On soutient souvent (Bird, 1976; Bird et Slack, 1983) que malgre leur 
importance croissante, les administrations locales pourraient avoir 
davantage recours a la taxe a l'utilisation. Cette taxe permettrait de 
mieux faire correspondre les avantages et les coats des services locaux 
que ne le fait le regime actuel. Ainsi, a l'aide d'un quasi-marche, elle 
inciterait a l'utilisation et a la prestation plus efficaces des services. 
Cette methode conviendrait parfaitement a plusieurs services, nomme-
ment les services d'approvisionnement en eau, les egouts, l'enlevement 
des ordures menageres, les services de loisirs et la lutte contre les 
incendies (Bird, 1976). Des problemes de repartition peuvent expliquer 
une certaines reticences a recourir aux taxes a l'utilisation, mais it n'est 
pas certain que le recours a ces taxes ait une incidence nefaste. En outre, 
si des problemes de ce genre survenaient, on pourrait les resoudre de 
fawn plus efficace en misant sur des programmes federaux ou provin-
ciaux de transfert de revenu. En tout cas, les taxes a l'utilisation de 
diverses sortes prennent une importance croissante dans les budgets des 
administrations locales (Kitchen, 1984). 

Les services de transport, qu'on mentionne moths souvent quand on 
parle de taxe a l'utilisation, sont susceptibles aussi d'y etre assujettis. 
Bien qu'ils representent environ un cinquieme des depenses munici- 
pales, les vehicules automobiles sont rarement imposes a l'echelon 
municipal pour financer ces services. Le prelevement des taxes munici- 
pales sur les vehicules automobiles presente evidemment des difficultes, 
mais it y a de bonnes raisons qui justifient une action coordonnee avec 
les gouvernements provinciaux. Cette collaboration pourrait aboutir 
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un partage des taxes sur le carburant et des droits d'immatriculation qui 
servirait a financer les depenses de transport des administrations 
locales. 

La taxe de vente municipale 
La taxe de vente municipale n'a pas ete employee au Canada depuis 1964 
(jusqu'a cette annee-la, elle existait au Quebec), mais elle constitue une 
source importante et appreciee de revenus pour les municipalites aux 
Etats-Unis. L'avantage de la taxe de vente municipale, cependant, 
semble etre uniquement la facilite avec laquelle on peut la prelever. Les 
frais administratifs peuvent effectivement etre minimes, si elle vient se 
greffer a la taxe de vente provinciale. A notre avis, plusieurs arguments 
negatifs sont accablants : a) des variations de la taxe de vente d'une 
municipalite a l'autre peuvent introduire une distorsion dans le choix du 
lieu de residence et dans l'activite economique; b) l'incidence des taxes 
de vente sera probablement consider& comme n'etant pas meilleure 
que celle de l'impot foncier; c) le rapport entre le fardeau de Pimp& et 
les avantages retires des depenses locales est tits faible (en partie parce 
qu'il arrive souvent qu'une partie considerable est exportee); d) il y a de 
grandes disparites entre les assiettes de la taxe de vente municipale, ce 
qui pourrait signifier que les disparites fiscales entre les collectivites 
pourraient en fait augmenter a cause de cela; e) les municipalites rurales 
sont particulierement defavorisees. 

Par consequent, si une taxe de vente locale offre la possibilite 
d'accroitre les recettes et l'autonomie des municipalites, elle ne contri-
bue d'aucune fawn a rehausser la responsabilite de l'administration 
locale ou a ameliorer l'efficacite ou requite du regime fiscal. Il est 
preferable de laisser les taxes sur les ventes aux autres paliers de 
gouvernement et, si elles sont utilisees pour financer l'administration 
locale, de les obtenir par l'intermediaire d'un programme de partage des 
recettes de la taxe de vente provinciale, de preference au moyen de 
subventions inconditionnelles46. 

L'impot municipal sur le revenu 
Plusieurs economistes ont envisage la possibilite d'un imp& municipal 
sur le revenu comme autre source de recettes47. L'impot sur le revenu 
est une source preponderante de recettes en Scandinavie et it existe dans 
plusieurs villes americaines. Un grand nombre de municipalites au 
Canada ont utilise cet impot, ordinairement comme source relativement 
mineure de recettes, avant 1941, date a laquelle les ententes federates-
provinciales ont elimine cette methode de taxation. 

L'impOt municipal sur le revenu pourrait etre facilement appliqué 
avec la cooperation des gouvernements federal et provinciaux. Les taux 
etablis localement pourraient etre ajoutes a titre de surtaxe aux impots 
sur le revenu federal ou provincial et pergus en meme temps que les 
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autres imposts sur le revenu. En le greffant aux programmes en place, 
cela reduit les cofits d'administration au minimum et permet d'avoir 
l'assiette fiscale la plus complete et la plus equitable. L'attrait d'un 
imp& municipal sur le revenu diminue considerablement, s'il doit etre 
administre localement. Assurer un traitement equitable aux personnel 
qui se deplacent pose un probleme conceptuel difficile, mais, dans la 
pratique, it est regle d'une fawn plutot arbitraire, comme lorsque les 
recettes sont divisees egalement entre la municipalite de residence et 
celle du lieu de travail. On recommande d'ordinaire que les revenus des 
entreprises ne soient pas imposes pour eviter l'exportation de l'impot. Si 
les revenus des entreprises sont imposes a des fins municipales, le 
gouvernement provincial est mieux en mesure de le faire et d'utiliser le 
produit de l'impOt pour les transferts generaux aux administrations 
locales. Pour des raisons de responsabilite, it vaut mieux que chaque 
municipalite fixe son propre taux d'impot foncier et d'impot sur le 
revenu, mais on y gagnerait davantage si les plus grandes municipalites 
etaient les seules a fixer leurs propres taux et si les petites localites 
avaient un taux commun fixe en leur nom, dans le cadre d'une sorte 
d'arrangement de partage des recettes. 

L'utilisation de limp& sur le revenu dans le systeme fiscal municipal 
offre certains avantages. L'incidence de Pimp& sur le revenu differe 
considerablement de celle des autres imp6ts municipaux, en particulier 
de Pimp& foncier, et offre, par consequent, un moyen de modifier 
sensiblement la distribution du fardeau fiscal local, tout en donnant a la 
municipalite une assiette fiscale plus elastique. La possibilite d'utiliser 
Pimp& sur le revenu pour payer la contribution de l'administration 
locale au financement de l'education a deja ete envisagee. 

L'elargissement de l'assiette fiscale locale a l'aide de l'impot sur le 
revenu augmenterait les ressources prelevees localement et reduirait la 
necessite de subventions (du moins dans l'ensemble). Les provinces 
pourraient donc reduire a juste titre leur multitude de subventions 
conditionnelles. Le role egalisateur de la province, continuerait, 
toutefois, d'être important, parce 	faudrait faire la perequation des 
deux sources de recettes, celles provenant de Pimp& sur le revenu et 
l'autre des prelevements fiscaux locaux habituels. 

L'elargissement de l'assiette fiscale et l'accroissement des recettes 
locales rendrait l'administration locale plus responsable. Le lien entre les 
depenses et les recettes locales serait plus direct que lorsqu'il y a des 
transferts. Quand les fonds qui doivent etre depenses sont preleves par la 
meme collectivite, it y a plus de chances qu'ils soient utilises efficacement 
parce que leur utilisation doit etre justifiee aupres des contribuables. 

On ne peut dire toutefois avec precision si l'autonomie des munici-
palites augmenterait h la suite d'un tel changement. La possibilite d'une 
independance financiere plus grande plaide en faveur d'une autonomie 
accrue, mais cela doit s'accompagner d'une veritable responsabilite 
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municipale si l'on ne veut pas que les autorites provinciales soient 
obligees d'avoir recours a divers contrOles qui pourraient plus que 
contrebalancer les gains obtenus. On pourrait certainement eliminer 
nombre de controles qui se sont reveles particulierement desagreables, 
ce qui pourrait etre avantageux pour les administrations locales et les 
gouvernements provinciaux. 

Un imp& municipal sur le revenu presente certains avantages, mais it 
n'est pas certain que les habitants de la localite le trouveraient neces-
sairement a leur avantage. Si l'impot municipal sur le revenu frappe les 
revenus personnels, comme on l'a suggere, it ne sera guere possible 
d'imposer les non-residants. Aussi les residants de certaines localites 
trouveront-ils peut-titre que l' amelioration du lien entre les impots 
locaux et les avantages regus est en fait a leur desavantage (Becker et 
Isakson, 1978; Oakland, 1979). 

On dit parfois que les &arts entre les imp6ts municipaux sur le revenu 
pourraient fausser le choix d'un emplacement parce que les ménages et 
les entreprises choisiraient de s'installer dans la region oa l'impOt est le 
plus faible. La oa it existe des imp6ts municipaux sur le revenu, it y a peu 
d'indices permettant de penser que c'est un probleme grave (Rodgers, 
1981) et rien n'indique qu'il soit plus important que le demenagement de 
personnes et d'entreprises en raison des &arts entre les differents 
impots fonciers. Les migrations entre les villes et les banlieues aux 
Etats-Unis fournissent la preuve suffisante des problemes et des distor-
sions qui decoulent de ces &arts. Les ménages determineront leur lieu 
de residence en fonction du fardeau fiscal local. Une attribution perti-
nente des responsabilites et la perequation fiscale seront probablement 
plus importantes pour eviter des decisions inefficaces concernant le lieu 
d'etablissement. 

Dans toute etude des relations fiscales entre les differents paliers de 
gouvernement, l'impot sur le revenu local doit tenir une grande place. Il 
ne doit pas remplacer l'impot foncier local, ni devenir une source de 
recettes aussi importante pour l'administration municipale. Il apporte 
une dimension differente aux finances publiques locales, qui pourrait 
permettre aux decideurs locaux d' etablir une correspondance plus 
etroite avec les avantages fournis et d'equilibrer les recettes et les 
depenses d'une fagon plus satisfaisante. Par ailleurs, it peut permettre 
d'accroitre l'autonomie locale, mais seulement tout en exigeant plus de 
responsabilite a l'echelon local. Selon l'avis d'un eminent economiste, 
« [. . .] it y a de fortes chances que l'institution d'un imp& municipal sur 
le revenu [. . .] ait effectivement tendance a substituer a Pimp& foncier 
general un imp& plus efficace, plus equitable et plus sensible a la 
croissance » (Break, 1970, p. 101). 

Les transferts intergouvernementaux 
Les pressions fiscales toujours plus grandes auxquelles ont ete soumises 
les administrations locales pendant de nombreuses annees dans la 
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periode posterieure a 1945 ont finalement ete alleges par l'expansion 
des transferts provinciaux. Toutefois, cela a trop souvent abouti a des 
systemes de subventions conditionnelles compliques qui laissaient les 
autorites locales aux prises avec une multitude de stimulants speciaux 
qui influaient sur les preferences locales. Les etudes d'evaluation de la 
structure des subventions provinciales — qui est toujours en place dans 
la plupart des provinces — critiquent le fait que les administrations 
locales dependent trop des subventions conditionnelles48. 

Les subventions conditionnelles se justifient surtout lorsqu'il y a des 
facteurs exterieurs importants. Au niveau local, c'est le cas pour les 
depenses au titre de l'education, de la sante et du bien-titre social. Pour 
beaucoup d'autres services, les externalites sont beaucoup moins 
importantes et dans certains cas simplement inexistantes. Pourtant, les 
subventions conditionnelles demeurent bien qu'elles soient devenues 
une source beaucoup moins importante de fonds. Le systeme des sub-
ventions pour les fonctions locales correspond grosso modo a l'impor-
tance des facteurs exterieurs, mais la structure de l'ensemble est si 
complexe, avec sa multitude de restrictions et de conditions, qu'elle est 
difficile a comprendre et a dechiffrer49. En verite, on ne peut justifier la 
plupart des subventions en fonction de la logique economique du fed& 
ralisme fiscal. 

Etant donne les distorsions economiques et politiques credes par les 
subventions conditionnelles et ce qui en cotite (A la fois pour le donateur 
et le beneficiaire) pour les administrer, it est difficile de croire que leur 
visibilite justifie leur nombre ou le volume des fonds attribues. En outre, 
bien trop frequemment, l'objet declare de ces subventions est d'amelio-
rer les ressources fiscales des administrations beneficiaires. S'il en est 
ainsi, la fawn la plus efficace de satisfaire cet objectif est d'accorder des 
subventions inconditionnelles. 

L'importance des subventions conditionnelles dans le systeme de 
transfert provincial-municipal est peut-titre en partie une consequence 
d'une approche fragment& adopt& par les gouvernements provinciaux 
et leurs divers ministeres a regard des problemes fiscaux des administra-
tions locales. En tout cas, les complications entrainees par l'utilisation 
excessive et malvenue des subventions conditionnelles sont bien con-
nues et justifient une reforme. Un certain nombre d'analystes ont recom-
mande la modification des programmes de subventions dans beaucoup 
de provinces, mais les autorites provinciales se sont montrees moins 
enclines a effectuer ces changements. Les subventions conditionnelles 
sont predominantes dans les transferts aux administrations municipales 
et souvent de beaucoup. Toutefois, quelques programmes de subven-
tions inconditionnelles innovateurs ont ete mis sur pied. Deux pro-
vinces, la Colombie-Britannique et la Saskatchewan, ont institue des 
programmes de partage des recettes fiscales. Selon ces programmes, 
une partie des recettes provinciales provenant de Pimp& sur le revenu 
des particuliers et de l'impOt sur les benefices des entreprises, des taxes 
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sur les ventes, des taxes sur les ressources (Colombie-Britannique), et 
des taxes sur le carburant (Saskatchewan) est utilisee pour alimenter un 
compte qui permet de distribuer des fonds aux municipalites sur une 
base de perequation. Le Manitoba a etabli un programme de partage de 
l'assiette de l'impot en vertu duquel un point de pourcentage de Pimp& 
sur les benefices des entreprises et 2,2 points de pourcentage de Pimp& 
sur le revenu des particuliers sont design& comme etant un imp6t sur le 
revenu municipa150. Les fonds sont repartis par la province sous forme 
de transferts, en fonction du nombre de residants. Ces programmes ont 
servi a ameliorer le financement et la repartition de l'aide incondition-
nelle, mais ils n'ont pas entraine de changements radicaux dans la 
structure globale des subventions d'aucune des provinces. 

Une restructuration des programmes de subventions et des politiques 
de transferts pourrait presenter des avantages importants dans beau-
coup de provinces. Dans une certaine mesure, it est possible de 
s'inspirer des programmes federaux-provinciaux, dans lesquels les 
transferts sont soumis a moins de restrictions que dans la plupart des 
programmes provinciaux-municipaux, la perequation joue un role plus 
important, la consultation intergouvernementale tient une place impor-
tante (bien que les preferences du donateur dominent nettement) et les 
programmes sont revises periodiquement. Les memes arguments que 
les provinces ont fait valoir en tant que beneficiaires de subventions 
federates sont souvent rejetes quand its sont avances par les munici-
palites. Beaucoup de programme de subventions conditionnelles pour-
raient etre supprimes et les fonds verses en subventions incondition-
nelles ce qui apporterait des ameliorations marquees dans l'efficacite de 
la repartition. 

Les transferts inconditionnels doivent aussi etre revises de temps en 
temps pour s'assurer qu'ils comblent d'une fawn suffisante les dis-
parites entre les ressources fiscales. Toutefois, ce n'est pas une question 
facile a regler. Les opinions varient quant a l'importance des &arts qui 
existent entre les ressources fiscales et quant aux methodes pour les 
reduire dans leur ensemble ou reduire les disparites entre les collec-
tivites. Toute formule visant a egaliser les ressources fiscales doit pren-
dre en compte les differences entre les sources locales de recettes et les 
besoins fiscaux. Actuellement, les subventions provinciales aux munici-
palites compensent d'une certaine fawn les differences de ressources 
fiscales au moyen de subventions inconditionnelles , mais elles 
s'appuient davantage sur les subventions conditionnelles pour remedier 
aux differents besoins. Toutefois, la prestation de subventions incondi-
tionnelles supplementaires pour repondre a de plus grands besoins 
locaux accroit l'autonomie et la responsabilite de l'administration locale 
et elle est preferable lorsqu'il existe peu ou pas de raison de se meter des 
priorites locales. Comme l'illustrent certains exemples australiens, 
l'aide inconditionnelle aux administrations locales peut etre structuree 
de fawn a y incorporer les facteurs de besoins51. 
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Que les programmes de transfert soient modifies ou non, une plus 
grande consultation entre les gouvernements provinciaux et les adminis-
trations locales au sujet des programmes et des politiques de subven-
tions (et d'autres questions) entrainerait une plus grande satisfaction et 
une meilleure comprehension de part et d'autre. En outre, des efforts 
pour ameliorer la continuite et la stabilite des subventions, quel qu'en 
soit le type, seraient tres apprecies des autorites locales dont les budgets 
et la planification soint souvent bouleverses par des changements 
inattendus. 

Le partage des recettes fiscales est la fawn dont les gouvernements 
provinciaux peuvent fournir aux administrations locales un acces a ce qu'on 
design sous le nom d'impots de croissance. Toutefois, ces changements 
n'augmentent effectivement les sources locales de recettes que si d'autres 
revisions simultanees sont effectuees dans la structure des subventions 
provinciales-municipales. Au Canada, la mise en vigueur du partage des 
ressources fiscales a davantage servi a reamenager le programme des 
subventions inconditionnelles et a reserver des fonds pour le financer qu'a 
accroitre les ressources municipales. 

Le probleme central a propos des programmes de partage des recettes 
fiscales est souvent le taux de partage. Les beneficiaires, qui n'ont pas la 
ache de percevoir les fonds et ne sont peut-titre pas etroitement associes 
aux impots supplementaires, font pression afin d'obtenir une plus grande 
part. Le succes de tels efforts sert a reduire le lien entre l'impot et 
l'avantage regu, au niveau local. Tant que le partage des ressources 
fiscales ne reduit pas la dependance a regard des subventions condition-
nelles , it faut peu pour decentraliser la prise de decision dans le secteur 
public52. 

Une forme indirecte de partage des recettes est possible en deduisant 
l'impot foncier des impots sur le revenu des particuliers ou par des 
credits d'impot foncier imputables aux impOts sur le revenu. Etant 
donne le peu d'interet exprime par les provinces quand une proposition 
concernant la deductibilite de Pimp& foncier et des interets hypo-
thecaires faisait partie du programme du Parti progressiste-
conservateur, une telle approche peut etre un bon moyen pour le gouver-
nement federal d'aider les administrations locales sans creer de dispute. 
Malgre cette possibilite, les programmes de ce genre offrent peu de 
choses pour qu'on les recommande. La deductibilite de la taxe fonciere, 
ainsi que la deductibilite de l'interet hypothecaire, est une des caracte-
ristiques du systeme fiscal americain qui est critiquee regulierement et 
dont on recommande l'abolition dans la plupart des milieux (Break, 
1980; Break et Pechman, 1975). 

La deductibilite de Pimp& sur la propriete domiciliaire est un pro-
gramme de partage des revenus inequitable en raison de la fawn dont il 
est reparti entre les individus et les administrations locales53. L'allege-
ment fourni par la deductibilite de Pimp& vane selon le taux d'imposi-
tion marginal du contribuable et il augmente donc avec le revenu. Par 
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consequent, la deduction profite aux riches plus qu'aux pauvres. Les 
municipalites groupant des personnes a revenu Cleve en profitent aussi 
davantage que les municipalites groupant des personnes a faible revenu 
parce que les individus doivent supporter des taux d'imposition plus 
Cleves, une plus grande proportion des personnes paient des impots sur 
le revenu ou une plus grande proportion sont des proprietaires occu-
pants plutot que des locataires et ont donc des impots fonciers a deduire. 
L'inegalite peut etre encore plus grande quand les collectivites locales 
comptant une plus forte proportion de personnes a revenu Cleve pergoi-
vent des impots fonciers plus Cleves afin de financer des services publics 
d'une meilleure quake ou en plus grand nombre. 

Un credit d'impot foncier a certains avantages par rapport a la deduc-
tion. Un credit d'impot simple, en particulier s'il est remboursable, 
fournit le meme allegement absolu a tousles contribuables de l'impot sur 
le revenu, quel que soit le niveau de revenu, et fait profiter aux locataires 
de l'allegement d'impot foncier. Le credit peut reduire considerablement 
le caractere regressif de l'impot foncier, mais it semble que peu des 
contribuables qui ne payent pas d'imp6t sur le revenu et qui sont 
admissibles au credit en font la demande. C'est pourquoi Bird et Slack 
ont conclu de leur evaluation du programme de l'Ontario qu'il n'a pas 
ete « un tres grand succes ni tres necessaire » (Bird et Slack, 1978, p. 120). 

Les credits et les deductions reduisent le fardeau net de Pimp& 
foncier local. Un des arguments a l'appui de ces programmes est que de 
tels allegements permettent aux administrations locales d'utiliser plus 
pleinement l'impot foncier. Une etude faite aux Etats-Unis (Inman, 
1978) indique que la reaction a une reduction de la ponction fiscale est de 
hausser les impots fonciers locaux a tel point que le fardeau de Pimp& 
foncier (apres allegement) augmente en realite. Par consequent, it se 
pourrait bien que les efforts pour reduire la charge fiscale locale de cette 
fagon aient un resultat contraire. 

On peut soutenir dans une certain mesure que pour assurer une 
stabilisation, le gouvernement federal pourrait effectuer des transferts 
conjoncturels aux municipalites pour stimuler l'activite economique au 
niveau local. Toutefois, avant d'appuyer l'idee d'un tel programme 
federal, it faudrait necessairement avoir des donnees prouvant que les 
politiques des gouvernements provinciaux (qui ont des effets sur les 
administrations locales) sont allees a l'encontre des efforts deployes par 
le gouvernement federal pour stabiliser l'economie. Meme s'il presente 
des difficultes, un programme bien adapte exigerait une mise en vigueur 
au bon moment et la suppression des programmes, une reconnaissance 
des differences de ressources fiscales excedentaires dans les economies 
locales et une volonte politique de retirer des programmes ou de refuser 
des fonds a certaines regions. Une evaluation soigneuse serait neces-
sake pour determiner la faisabilite et les avantages d'un programme 
important de cette sorte. Parallelement, l'experience du Canada dans le 
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domaine des relations intergouvernementales et celle des Etats-Unis 
dans celui des subventions conjoncturelles invitent a la prudence54. 

La modification des relations intergouvernementales 
Si les administrations locales pouvaient se faire entendre, elles 
demanderaient probablement un statut constitutionnel egalitaire au sein 
de la Confederation. Cette reconnaissance assurerait, dans l' ideal , 
l'autonomie legislative et fiscale dont les administrations locales ont 
besoin pour repondre aux demandes de biens et de services. Mais si l' on 
y donnait suite, cela donnerait-il de bons resultats? Les relations entre le 
gouvernement federal et les provinces sont definies par la Constitution, 
neanmoins les points de discorde entre les deux ordres de gouvernement 
ne manquent pas et ils sont bien connus. Les gouvernements provin-
ciaux critiquent l'intrusion que font les transferts et les pouvoirs de 
depenser du gouvernement federal dans les domains de competence 
provinciale. A plusieurs egards, la delimitation des pouvoirs par la 
Constitution a entrave une reattribution rationnelle des responsabilites 
depuis le XDO siècle, a mesure que les conditions changeaient. Un statut 
constitutionnel accorde aux administrations locales n'imposerait-il pas 
un autre element d'inflexibilite tout en protegeant et en rehaussant le role 
de l'administration locale? 

Si les administrations locales avaient ete reconnues dans la Constitution a 
la creation de la Confederation, comment les relations entre gouvernements 
au Canada se presenteraient-elles aujourd'hui? Seraient-elles meilleures? 
La reponse, naturellement, n'est que pure hypothese puisqu'elle depend 
des pouvoirs et des responsabilites attribues aux administrations locales, 
aux &pens d'autres paliers. Il n'est pas difficile de concevoir, cependant, 
des scenarios dans lesquels les pouvoirs provinciaux seraient circonscrits, 
au profit d'un secteur local elargi ayant des relations beaucoup plus impor-
tantes avec l'autorite federale; ou, inversement, dans lesquels la repartition 
generale des fonctions ne serait pas tellement differente de celle 
d'aujourd'hui, mais ou le gouvernement local conserverait une assiette 
fiscale plus large bien qu'ayant cede certaines responsabilites en matiere de 
depenses. En fait, les forces du developpement economique peuvent deter-
miner, pour beaucoup de fonctions, l'attribution logique des responsabi-
lites, les institutions s'y pliant, parfois de mauvais gre, pour faciliter la 
transition. 

Par consequent, it semble raisonnable de penser que, meme en etant 
reconnues par la Constitution, les responsabilites des administrations 
locales ne seraient peut-titre pas tellement eloignees de celles qui se sont 
etablies et que, meme si elles etaient plus grandes, elles ne seraient pas 
exemptes de l'intervention considerable des gouvernements federal et 
provinciaux pour ameliorer la redistribution des re s source s de la 
societe. Meme avec un statut constitutionnel, l'administration locale 
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conserverait une certain inquietude au sujet des relations intergouver-
nementales, parce qu'elle demeurerait rechelon inferieur par rapport 
aux pouvoirs de depenser des gouvernements federal et provinciaux, 
parfois a juste titre si les decisions locales ont une incidence sur des 
tierces parties. Toutefois, l'administration locale aurait probablement 
conserve une assiette fiscale plus large et plus suffisante, et par con-
sequent, en ce sens, une plus grande autonomie. 

Donner a l'administration locale la place qui lui revient dans la Constitu-
tion presente plusieurs avantages pour l'administration locale et pourrait 
ametiorer la structure de la prise de decision politique du pays. Les relations 
entre les divers paliers pourraient s'en trouver ameliorees avec la participa-
tion de representants des administrations locales. Ce statut de collectivites 
distinctes fournirait probablement aux administrations locales le pouvoir de 
concevoir et de modifier leur propre structure institutionnelle et leurs 
propres arrangements. Si l'assiette fiscale de l'administration locale etait 
redefinie et modifide, l'administration locale serait mieux en mesure de 
s'acquitter des responsabilites qui lui ont ete attribuees et de faire le lien 
entre les coins et les avantages. Evidemment, la reconnaissance constitu-
tionnelle pourrait prendre diverses formes. Le choix de la solution qui 
convient le mieux est hors du cadre de la presente etude, mais la question 
merite un examen plus approfondi. 

La reconnaissance constitutionnelle apparait improbable a l'heure 
actuelle, mais une augmentation de l'autonomie fiscale des administra-
tions locales pourrait etre obtenue par differentes methodes. Par exem-
ple, la reticence des gouvernements provinciaux a accroitre l'autonomie 
de l'administration locale pourrait etre compensee par une plus grande 
ingerence federate. Bien qu'ils soient maintenant en baisse, les trans-
ferts du gouvernement federal aux administrations locales ont augmente 
considerablement aux Etats-Unis a la fin des annees 1960 et pendant les 
annees 1970; et il est egalement possible que le gouvernement federal au 
Canadajoue un role similaire. Si cela devait se produire, it serait prefera-
ble d'accroitre les subventions inconditionnelles plutot que condition-
nelles. Une autre solution, mais dont il faut se garder pour des raisons 
d'equite, est d'instituer la deductibilite de Pimp& foncier local de 
Pimp& sur le revenu. Par contre, le partage des recettes entre les 
administrations locales et le gouvernement federal est une solution 
possible. Cette methode presente un interet evident au niveau local, 
mais les provinces la considereraient comme un empietement dans un 
domaine de competence federale-provinciale. Inversement, le gouver-
nement federal pourrait offrir d'administrer un imp& municipal sur le 
revenu. Toutefois, meme avec la perequation, les administrations 
locales seront vraisemblablement moths enthousiastes a r egard de cette 
solution, en raison de la responsabilite qu'elle imposerait a rautorite 
locale. De plus, les craintes des provinces ne s'en trouveraient probable-
ment pas attenuees. Les coats politiques eventuels ainsi que l'engage- 
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ment de fonds federaux (au moms a l'heure actuelle) feront presque 
coup sur de ces methodes des solutions non viables. 

Bien que ces solutions (pour assurer l'autonomie fiscale des adminis-
trations locales) puissent etre mises en oeuvre au niveau provincial, it 
serait peut-etre bon d'envisager la participation du gouvernement fede-
ral. D'une fawn generale, les provinces ne considereront pas qu'il est 
dans leurs interets d'assurer l'autonomie fiscale des administrations 
locales. Mem si elles le faisaient, une expansion du partage des recettes 
fiscales ou de l'assiette de limp& entre le gouvernement provincial et 
l'administration locale a fort peu de chances d'être accueillie favorable-
ment dans le climat fiscal actuel. En fait, les gouvernements provinciaux 
sont plus susceptibles d'envisager une reduction de leurs engagements 
envers les administrations locales et un transfert de certaines responsa-
bilites de services. Malheureusement, si un tel transfert devait se pro-
duire, it est peu probable qu'il coincide avec une hausse correspondante 
des transferts inconditionnels ou, mieux encore du point de vue des 
responsabilites fiscales, avec un elargissement de l'assiette fiscale 
locale. 

Enfin, les relations fiscales intergouvernementales au niveau local 
sont trop limitees et bancales. Les municipalites n'ont de rapports 
qu'avec les provinces, et qui plus est, ces rapports sont largement dictes 
par les provinces. Les relations municipales-provinciales tireraient 
profit d'une cooperation et d'une consultation plus grandes. L'ameliora-
tion de la communication entre le gouvernement federal et les adminis-
trations locales aiderait egalement, bien que cela soit beaucoup moms 
important pour le moment. Un ministere federal des affaires municipales 
pourrait resoudre le manque d'information, mais toute modification 
devrait etre effectude dans un esprit de cooperation entre les trois 
niveaux de gouvernement. L'experience pass& dans le domaine des 
relations federales-municipales n'est pas encourageante, en particulier 
parce que les gouvernements provinciaux ont jalousement garde leur 
autorite sur les administrations locales. 

Résumé et conclusion 
Le role des administrations locales dans le federalisme candien s'est 
modifie considerablement au cours du xxe siècle. 

Par rapport aux gouvernements provinciaux, le secteur des adminis-
trations locales a connu une baisse de son importance relative. Cette 
baisse est attribuee a une forte augmentation des services fournis par les 
gouvernements provinciaux, dont beaucoup relevaient a l'origine des 
municipalites. Simultanement, par une augmentation marquee de l'utili-
sation des transferts intergouvernementaux (en particulier les subven-
tions conditionnelles), les provinces en sont venues a jouer un beaucoup 
plus grand role dans le financement de ces services, qui relevent toujours 
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des municipalites. Les transferts de responsabilites et l'accroissement 
des subventions ont allege le fardeau fiscal local et reduit d'une fawn 
relative le recours aux imp6ts fonciers comme moyen de financement 
des services locaux. 

Pendant toute cette periode de changement, les administrations 
locales ont continue d'être soumises au controle etroit des gouverne-
ments provinciaux, sous la forme de reglements, d'exigences en matiere 
de depenses et de subventions conditionnelles. De bien des fawns, les 
mecanismes de controle ont cree un climat qui a pousse les municipalites 
a s'elever contre leurs difficultes fiscales et leur manque d'autonomie. 
En fait, ces problemes ont incite beaucoup de municipalites en 
1983-1984 a venir se presenter devant la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada pour 
demander des modifications et de l'aide pour resoudre les problemes au 
niveau local. La question de savoir si ces problemes sont d'une gravite 
suffisante pour justifier une intervention federale est un point sur lequel 
on peut ne pas s'accorder. Toutefois, it semble n'y avoir aucune raison 
valable de faire accepter l'intervention federale. En fait, un petit nombre 
de changements, meme si certains sont importants, dans les rapports 
actuels entre les administrations locales et les gouvernements provin-
ciaux dans le domaine des recettes et des depenses pourraient mettre fin 
a la plupart des inquietudes. Non seulement les municipalites, mais 
aussi les gouvernements provinciaux pourraient en tirer avantage. 

Les modifications que nous recommandons visent non seulement 
rendre les administrations locales plus responsables de la prestation des 
services locaux, mais aussi du financement de ces services, afin d'etablir 
une correspondance plus etroite entre les avantages et les coots de 
l'administration locale. Cela donnerait par ailleurs plus d'autonomie 
l'administration locale. La plupart de ces recommandations portent sur 
les aspects de la reforme des finances publiques locales : reforme de 
Pimp& foncier, reforme des subventions et elargissement possible de 
l'assiette fiscale locale, mais egalement sur l'attribution des responsabi-
lites et les relations entre les differents ordres de gouvernement. 

L'impot foncier convient aux administrations locales et aux adminis-
trations municipales en particulier. Le systeme actuel, cependant, 
etablit une distinction injuste a l' egard de la propriete non domiciliaire et 
favorise la propriete domiciliaire, entrainant des distorsions et des ine-
galites. Cet aspect discriminatoire doit etre corrige et la reforme pourrait 
etre 'tails& en grande partie en structurant Pimp& foncier local, afin 
qu'il se rapproche plus etroitement d'une taxe a l'utilisation destinee a 
couvrir le coot des services locaux fournis a chaque sorte de bien 
foncier. 

Le systeme des subventions conditionnelles est inutilement vaste et 
complique. Il a besoin d'être entierement revise, en particulier en ce qui 
concerne l'administration municipale, dans le but de remplacer un grand 
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nombre de transferts conditionnels par des subventions incondition-
nelles. Trop de subventions conditionnelles existent de toute evidence 
pour suppleer a l'insuffisance des ressources fiscales locales, ce a quoi 
elles conviennent mal. 

Plutot que des subventions pour compenser des ressources fiscales 
insuffisantes, it faudrait envisager d'elargir l'assiette fiscale locale en y 
ajoutant un imp& foncier local. Cet imp& pourrait etre facilement greffe 
A Pimp& provincial sur le revenu, les taux etant fixes par chaque 
municipalite. Avec la perequation, l'insuffisance de ressources fiscales 
ne constituerait plus un probleme. Parallelement, les autorites locales 
conservent une grande part de responsabilite (puisqu'elles fixent les 
taux) envers les contribuables locaux, contrairement a ce qui se passe 
quand la difference est comblee par des subventions. Cette modification 
pourrait facilement etre mise en application dans les grandes munici-
palites; si l'on estime que le programme est trop complique quand on y 
inclut les nombreuses petites municipalites, on peut repondre a leurs 
besoins en ayant recours au partage des recettes ou au partage de 
l'assiette fiscale, comme cela existe dans quelques provinces. 

L'acces a un imp& foncier local pourrait permettre d'accroitre la 
responsabilite locale. Le financement provincial de l'education s'est 
accru au point que plusieurs provinces ont assume l'entiere responsabi-
lite financiere des ecoles, surtout parce qu'on considerait que Pimp& 
foncier local n'etait pas une source appropriee de recettes pour ce 
service. Un imp& municipal sur le revenu avec perequation permettrait 
a l'administration locale d'avoir un plus grand role en matiere financiere 
et comme organe de decisions. En l'absence d'un tel elargissement de 
l'assiette fiscale, les responsabilites provinciales pourraient se maintenir 
et meme augmenter. Cependant, les pressions fiscales sur les provinces 
et la baisse du fardeau fiscal des administrations locales (en raison des 
tendances demographiques) risquent de produire l'inverse, soit une 
passation de certaines responsabilites au niveau local sans transfert 
compensatoire de ressources fiscales. 

Ces modifications sont neces sakes pour que les administrations 
locales aient plus d'autonomie, assurent la prestation des services 
locaux plus efficacement et en assument la responsabilite. L'ameliora-
tion de la consultation entre les provinces et les administrations locales 
favorisera cette evolution et ameliorera les relations intergouvernemen-
tales au niveau local. 
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TABLEAU 6-A2 Rapport entre les depenses nettes des administrations 
locales et celles des gouvernements provinciaux, selon 
la fonction, 1913-1980 

Fonction 1913 1926 1933 1947 1953 1961 1971 1980 

Services generaux _a _a _a -a 1,4 1,1 0,4 0,4 
Protection _a _a _a _ti 1,4 1,8 1,1 1,0 
Education 2,9 3,1 2,8 1,1 1,6 1,0 0,4 0,3 
Sante _a _a 0,8 0,3 0,2 0,1 0,0 0,0 
Bien-etre social 1,9 1,1 0,9 0,9 0,3 0,2 0,1 0,1 
Ransports et 

Communications 1,7 2,1 0,8 0,3 0,5 0,5 0,5 0,6 
Loisirs et Culture _a _a _a _el _a 3,3 2,1 1,8 
Environnement _a _a _a el _a _a 10,3 2,6 
Service de la dette 6,1 1,8 1,2 0,6 0,8 2,0 0,7 0,3 
Depenses generales 

brutes 2,1 1,9 1,4 0,7 0,8 0,7 0,4 0,3 
Sources : Calcule d'apres les donnees tirees de Statistiques historiques du Canada, 

2e ed., Ottawa, Statistique Canada; Les finances publiques provinciales : 
Recettes et depenses, 1980, Ottawa, Statistique Canada; Les finances publiques 
locales, 1980, Ottawa, Statistique Canada. 

Note : a Inclus dans c Autres depenses », mais cette categorie n'est pas indiquee parce 
qu'elle comprend beaucoup de postes mineurs. 
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Notes 
Traduit de l'anglais. Cette etude a ete achevee en novembre 1984. 

Les auteurs remercient les deux lecteurs anonymes de leur revision et de leurs remar-
ques precieuses. Bien entendu, les auteurs assument l' entiere responsabilite des omissions 
ou des erreurs qui auraient pu s'y glisser. 

Un grand nombre de sujets traites dans la presente etude sont examines en detail dans 
une version plus &endue de l'etude, Universite de l'Alberta, Local Government and 
Canadian Federalism: Review and Assessment. Le lecteur interesse consultera aussi 
avec interet Kitchen (1984) et McMillan (1981). 
Ce sont les termer utilises dans le rapport Smith (Ontario, 1967). Pour une etude plus 
detainee de ce point de vue et d'autres etudes, consulter Cameron (1980) et Sharpe 
(1981). 
La forme economique du federalisme est au centre du federalisme fiscal. Consulter 
Oates (1972), notamment page 17. Les differences qui existent dans la relation impots-
services entre les administrations locales a l'interieur d'une region (en particulier les 
regions metropolitaines) offrent aux residants d'une region un certain choix en tant 
que consommateurs, grace a la mobilite. Cet aspect n'est pas examine dans la presente 
etude, mais la reconnaissance de la situation par Tiebout (1956) a amene plusieurs 
economistes a etudier la question en profondeur. La plupart de ces travaux sont 
analyses dans Gramlich et Rubinfeld (1982), Henderson (1979) et Yinger (1982). 
Musgrave et Musgrave (1980, p. 515-520) illustrent la facon de parvenir a la taille 
optimale de la localite en presence de telles considerations divergentes. 
Quand les avantages sont inegaux, mais que chaque residant a un vote, la meilleure 
solution n'est pas necessairement d'englober tous ceux qui en beneficient dans une 
seule administration locale, mais d'en exclure ceux qui ont tres peu en jeu. (McMillan, 
1976). 
Consulter Boadway (1980) pour une etude plus detainee de ('utilisation des transferts 
pour resoudre les problemes de perequation, d'insuffisance fiscale et de deborde-
ments. 
Les administrations locales ne doivent pas etre exclues totalement du role de 
redistribution. Les impots et les depenses au niveau local incorporent en general une 
certaine redistribution intentionnelle qui tient compte des preferences et des besoins 
locaux. Toutefois, ces redistributions doivent etre d'une importance relativement 
mineure, les gouvernements federal et provinciaux assumant l'essentiel de la respon-
sabilite en matiere de redistribution des revenus. 
Henderson (1979) examine les ecrits traitant de cette question. 
La situation constitutionnelle des municipalites est etudiee dans Cameron (1980), 
Higgins (1977), McWhinney et a/. (1980, 1982), Plunkett (1972), Plunkett et Betts (1978) 
et Siegel (1980). 
Consulter le tableau 6—Al pour les details. Le &placement de la responsabilite de 
l'administration locale au gouvernement provincial est illustre en detail par fonction 
dans les tendances que donne le tableau 6—A2 en annexe. 
Consulter notamment Higgins (1977) et Plunkett et Betts (1978). 
Consulter Gillespie (1971) pour une analyse critique des plus recents emits sur cette 
question. Inman (1978) examine lui aussi les plus recentes etudes. 
Pour d'autres details decoulant des resultats de cet article et d'autres etudes, et qui 
peuvent expliquer la croissance du secteur de l'administration locale, consulter 
Borcherding (1977). 
En se fondant sur les chiffres provisoires des depenses dans les regions urbaines pour 
1978 (tires de Canada, Statistique Canada, annuel), les chiffres pour la periode ante-
rieure &ant calcules d'apres les donnees du Rapport de la commission royale sur les 
relations federales-provinciales, Livre III (1940). 
Consulter le tableau 6—A3 en annexe. 
Consulter le tableau 6—A4 en annexe. 
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En pourcentage des depenses nettes, les subventions inconditionnelles ont augmente 
jusqu'en 1965, mais depuis lors n'ont affiche aucune tendance precise, demeurant 
environ 7 % (7,3 % en 1980). 
Ce changement marque se voit dans la baisse du rapport entre les depenses nettes 
provinciales et locales par fonction qui sont donnees au tableau 6—A2 en annexe. 
Consulter le tableau 6—Al en annexe. 
Consulter le tableau 6—A4 en annexe. 
Notez que les chiffres des depenses nettes et brutes incluent les depenses financees 
par les emprunts obligataires. Les fonds empruntes ne sont pas comptabilises dans les 
recettes. 
Il est peut-titre preferable d'etablir un rapport entre les impots fonciers et le revenu 
provenant de biens fonciers, mais le manque de donnees empeche cette comparaison. 
Calcule d'apres les donnees tirees de La Revue economique (Ottawa, ministere des 
Finances). 
On trouvera d'autres renseignements sur les sources de recettes dans le tableau 6—A5 
en annexe. 
Pour des details sur les &arts des depenses entre les provinces, consulter Kitchen 
(1984, chap. 3, 4 et 5). 
Consulter Kitchen (1984, chap. 6). 
Consulter Ontario (1977a) et Slack (1981), a titre d'exemple. 
En raison de la facilite de la mobilite entre locates et de l'assiette fiscale Ihnitee, les 
administrations locales ne sont pas bien aptes a assurer une redistribution importante 
du revenu. En outre, si une localite supporte le cofit entier de l'enseignement ou d'un 
autre service, mais n'en profite qu'en partie parce que le reste deborde en faveur des 
residants d'autres localites, la municipalite prestataire fournira un service inferieur 
ce que ses residants pourraient escompter. 
Plusieurs provinces ont recemment pris des mesures pour mieux rationaliser leurs 
subventions inconditionnelles, mais le niveau de l'aide inconditionnelle ne s'est pas 
accru d'une fawn importante. La repugnance des provinces a accroitre les subven-
tions inconditionnelles amene souvent les municipalites a reconnaitre la realite de la 
situation et a demander plus de subventions conditionnelles tout en se plaignant d'en 
etre tributaires. D'autre part, meme si la rationalisation des subventions incondition-
nelles dans certaines provinces a ameliore requite de leur repartition, dans les autres it 
y a encore amplement de place pour l'amelioration (McMillan et Norton, 1981; Slack, 
1981). Ces lacunes n'ont pas encourage les municipalites a insister pour obtenir 
davantage de subventions inconditionnelles. 
Les chiffres indiques sont ceux de I'une des sept projections publiees par Statistique 
Canada, chacune d'elles &ant fond& sur des hypotheses susceptibles ou non de se 
realiser. La projection 4 donne des resultats intermediaires. 
Consulter Foot (1984) pour d'autres details sur ce sujet. 
Consulter Mieszkowski et Stein (1983) et Foot (1984) pour des etudes sur les effets des 
tendances demographiques sur les depenses. 
Consulter Canada, Statistique Canada, 1981. 
Bahl (1981) trouve egalement que les consequences de ces modifications sont difficiles 
a prevoir. 
Pour une etude de la visibilite de Pimp& et de la critique par le contribuable des 
augmentations d'impot percues, consulter Bird et Slack (1981). 
Pour des evaluations generales de l'impOt foncier, consulter Bird et Slack (1978, 1983), 
Boadway et Kitchen (1984), Break (1980), Kitchen (1984), Thirsk (1982), et les etudes 
publiees dans Analyse de politiques, vol. 2 (supplement de 1976). 
Consulter Kitchen (1984, chap. 8) pour plus de details sur des exemples relatifs a cette 
question. 
Les donnees limitees qui sont disponibles indiquent que le secteur non domiciliaire ne 
regoit qu'environ 60 % des avantages qu'obtient le secteur domiciliaire. Consulter 
Clayton (1968) et Thirsk (1982). 
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Les previsions d'exportation fiscale dans des municipalites choisies de l'Ontario sont 
donnees dans Thirsk (1982). Au sujet de l'exportation des impots locaux en general, 
consulter Ladd (1975). 
Consulter Bird (1976) pour une etude approfondie des raisons du recours a la taxe 
d'utilisation eta son application possible au niveau local. Consulter Bossons (1981) sur 
l'aspect des facteurs exterieurs. 
La reforme de Pimp& foncier est, dans la pratique, difficile a elaborer et a mettre en 
oeuvre. Consulter, par exemple, Bird et Slack (1981), Bossons (1981) et McMillan 
(1980). 
Pour une etude plus complete, consulter Bird et Slack (1983). 
Une solution un peu intermediaire consiste a faire prelever un imp& sur la propriete 
non domiciliaire par la province plutot que par la municipalite pour financer l'ensei-
gnement (p. ex. en Alberta). 
Gillespie (1971) a constate que les impots locaux et les avantages decoulant des 
depenses locales sont distribues d'une fawn regressive (ils diminuent en pourcentage 
du revenu a mesure que le revenu augmente), mais que les groupes ayant les revenus 
les plus bas sont des contributeurs nets au secteur public local. En chiffres absolus, 
cependant, les imp6ts et les avantages des depenses imputees augmentent avec le 
revenu. 
Bird et Slack (1978) font une evaluation critique du credit d'impot foncier de l'Ontario. 
Its contestent le succes et la necessite du programme. 
Consulter McMillan et Plain (1979) pour une analyse plus complete. 
Les etudes canadiennes comprennent celles de Johnson (1973), Kitchen (1982), 
McMillan et Plain (1979), et Silver (1973). Consulter egalement Bird et Slack (1983), 
Boadway et Kitchen (1984) et Kitchen (1984). 
Consulter pour un exemple, McMillan et Plain (1979), Ontario (1977a), Richmond 
(1980) et Slack (1981). 
Consulter Slack (1981) pour une etude sur ce probleme en Ontario. 
Les lois en vigueur permettent aux municipalites de modifier les faux par con-
sentement mutuel, mais aucune modification n'a encore ete apportee. 
Pour un exemple particulierement probant, consulter les rapports annuels de la 
Victoria Grants Commission. 
Consulter McMillan et Plain (1979, chap. 4) pour un examen des programmes de 
partage des recettes fiscales. 
Cet allegement de Pimp& foncier servirait egalement a reduire le fardeau fiscal pesant 
sur le secteur domiciliaire, et les proprietaires de maison en particulier. Pour une etude 
sur cette question, consulter Fulton (1982). McMillan (1979) propose et etudie une 
methode differente de partage. 
Consulter Bahl (1981) pour une etude de l'application de cette methode aux Etats-
Unis. 
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